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7

1.1 Contexte et historique de la fouille

La ville de Delémont (Jura, Suisse) se situe au cœur de la partie 
occidentale de la vallée du même nom. Ce bassin, d’élévation 
moyenne comprise entre 450 et 550 m s’étend dans le sec-
teur septentrional de l’Arc jurassien où il est entouré de monts 
culminant parfois à plus de 1000 m d’altitude (fig. 1). C’est à la 
périphérie sud-ouest de Delémont que le site archéologique de  
« En La Pran » est localisé, au sein de la plaine alluviale du ruis-
seau La Pran, à une altitude moyenne de 426 m. Ce gisement 
est le dernier à avoir été découvert puis mis en chantier sur le 
tronçon Porrentruy - Delémont de l’autoroute A16 Transjurane 
(fig. 2), au terme de quatre campagnes de sondages, effectuées 
entre 1989 et 1995, qui finalement permirent d’établir la pré-
sence d’un site protohistorique dans ce périmètre.

Entre 1996 et 2002, le site a pu être investigué exhaustivement 
sur l’étendue de 40 000 m² vouée à disparaître dans l’édification 
de la jonction autoroutière de Delémont-Ouest. L’exploration 
extensive des couches s’est accompagnée d’une approche pluri-
disciplinaire (sédimentologie, botanique, palynologie, malaco-
logie) qui a permis de reconstituer le cadre environnemental 
durant les principales périodes d’occupation, soit entre 2200 et 
200 av. J.-C. (Guélat 2009). 

La découverte de la nécropole à incinération de l’âge du Bronze 
final s’est faite au tout début de la campagne de fouille, lors 
du décapage à la pelle mécanique des premiers secteurs en  
février 1996. Une série de quatorze tombes étaient mises au 

1 Données générales

Nicole Pousaz 
avec une contribution de Michel Guélat
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Fig. 1. Localisation géographique de Delémont en 
Suisse occidentale. Extrait de Atlas de la Suisse 2.0
(BA091119).

Fig. 2. Localisation géographique régionale du site de Delémont - En La Pran. 
Extrait de Swiss Map 25 (2-Jura). Reproduit avec l’autorisation de swisstopo 
(BA091119).

jour dans la zone orientale du site (secteurs 10 à 13). Deux 
ans plus tard, en août 1998, il fut possible d’explorer les sec-
teurs situés directement au nord de ces incinérations (secteurs 
509 à 517), ce qui conduisit à la découverte de 25 nouvelles 
sépultures. Afin de procéder à leur étude dans des conditions 
optimales, les tombes à incinération n’ont pas été fouillées in 
situ. L’intervention archéologique s’est limitée sur le terrain à 
un dégagement minimal qui permette leur identification et leur 
détourage. Elles ont ensuite été prélevées en bloc de sédiment, 
puis fouillées ultérieurement en laboratoire (chap. 2.1).

L’un des intérêts du gisement de « En La Pran » est d’avoir livré plu-
sieurs horizons archéologiques inédits, ou du moins très discrets, 
dans le canton du Jura, comme ces premiers indices d’une occu-
pation humaine au Mésolithique récent ou de celle du Néolithique 
ancien, dont l’étude est publiée dans le CAJ 22 (Frei Paroz 2009). 
Par la suite, pendant quatre millénaires, le site n’enregistre plus 
de présence anthropique et il faut attendre l’époque du Bronze 
moyen pour identifier de nouveaux vestiges archéologiques.  
La colonisation humaine est alors signalée par des poteries décou-
vertes principalement dans un paléochenal et de rares structures 
creuses. Grâce à l’étude de la répartition spatiale associée à la 
sédimentologie, des ensembles céramiques chronologiquement 
cohérents ont pu être isolés (Piuz Loubier 2009). A partir de ce 
moment-là, la plaine alluviale est fréquentée sans interruption : 
structures et mobilier de toutes les phases protohistoriques sont 
représentés dans les couches archéologiques. Il en va de même 
pour les périodes plus récentes : l’endroit n’a jamais été aban-
donné, même si sa vocation a fortement varié au fil des siècles. 
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Les vestiges archéologiques du Bronze final sont les mieux 
représentés qualitativement et quantitativement. A côté de la 
nécropole à incinération dont il est question dans cet ouvrage, 
l’occupation intense du site est prouvée par la présence de 
plusieurs dizaines de milliers de tessons de céramique attri-
buables à cet horizon, dont l’extension correspond quasiment à 
l’intégralité de la surface décapée. Parmi les structures, plusieurs 
concentrations de mobilier montrent clairement une organisa-
tion étonnante. En trois endroits au moins du site se dessinent 
des alignements parallèles d’objets archéologiques. Ces struc-
tures latentes ont des caractéristiques similaires : orientation 
identique, dimensions comparables (10 à 18 m de long pour  
7 à 8 m de large) et absence presque totale dans leur périmètre 
direct de structures architecturales ou domestiques évidentes. 
Les ensembles d’alignements 1 et 3 sont constitués majori-
tairement de tessons de céramique, tandis que l’ensemble 
d’alignements 2 est composé en grande partie de nodules de 
clayonnage brûlé. Les remontages de poteries effectués dans 
l’ensemble 1 indiquent une faible dispersion, attestant du bris 
in situ des poteries. Ces structures sont interprétées comme des 
effets de paroi, probables négatifs de constructions disparues 
sans laisser d’autres traces. Il ne s’agit en l’occurrence pas de 
constructions sur poteaux puisque malgré une fouille méticu-
leuse, aucune empreinte n’a pu en être mise en évidence. De 
même, aucun foyer interne n’a été découvert. C’est pourquoi 
nous privilégions l’hypothèse de bâtiments en madriers avec 
plancher surélevé. L’étude détaillée de la nature et de l’attribu-
tion chronologique de ces vestiges est exposée dans le CAJ 24 
en même temps que l’abondant mobilier découvert dans cet 
horizon (Frei Paroz, Piuz Loubier et al. 2013). 

1.2 Description générale du cimetière

Les 39 structures funéraires sont groupées dans la partie orien-
tale du site où elles forment un véritable cimetière qui s’étend 
sur une surface ovale de 820 m2 (fig. 3). La distance qui sépare la 
tombe la plus occidentale (605) de la plus orientale (201) s’élève 
à 47,50 m alors que 33,50 m séparent la tombe la plus septen-
trionale (586) de la plus méridionale (46) (fig. 4). 

Sept structures non funéraires sont incluses dans le strict péri-
mètre défini par les tombes. Nous les avons considérées comme 
faisant partie intégrante de la nécropole et les avons qualifiées 
de « structures associées ».

Au sud de ce noyau principal qui compte 46 entités, on trouve 
une dizaine de structures dites « périphériques » qui suivent 
une répartition plutôt sporadique. Elles sont prises en considé-
ration pour l’étude dans la mesure où elles peuvent appartenir 
à un système de marquage et de délimitation de la nécropole 
(fig. 4). 

Quatre grandes fosses ont d’emblée été écartées de ce corpus 
en raison de leur postériorité évidente. Grâce à leur morpholo-
gie, leur insertion stratigraphique mais aussi la datation 14C de 
l’une d’elles (fosse 71)1, elles sont aisément attribuables à la 
catégorie des fosses dites « annulaires » présentes en d’autres 
endroits du site et datées du Moyen Age (Pousaz 2009, chap. 
2.2.5.1). Elles ne seront mentionnées dans l’étude que dans la 
mesure où leur « creusement » a pu occasionner la perturbation 
de quelques structures funéraires (fig. 5). 

Tombe à incinération
Dépôt partiel

Fosse
Concentration de charbons
Trou de poteau
Céramique isolée

Trou de poteau
Céramique isolée
Fosse
Pierre dressée

Fosse annulaire

Structures funéraires Structures associées Structures périphériques Structures médiévales
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636261
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0 5m

N

Fig. 4. Plan de répartition 
des structures du cimetière 
et de sa périphérie. 

Tombe à incinération
Dépôt partiel

Fosse
Concentration de charbons
Trou de poteau
Céramique isolée

Trou de poteau
Céramique isolée
Fosse
Pierre dressée

Fosse annulaire

Structures funéraires

Structures associées

Structures périphériques

Structures médiévales



CAJ 23 Delémont - En La Pran 2

10

1.3 Stratigraphie locale
 
 Michel Guélat

Bien que le lit du ruisseau soit tout proche, la séquence que l’on 
rencontre sur la nécropole indique un milieu de type « plaine 
d’inondation », se rattachant en l’occurrence au domaine 
morphosédimentaire A. De texture principalement limoneuse 
et en général dépourvus de carbonates (chap. 9.1.2), les dépôts 
coiffant le cailloutis pléniglaciaire (couche A5) atteignent une 
épaisseur totale d’environ 1,6 m (fig. 6). A la base, on trouve 
les alluvions de l’ensemble 4, composées d’une alternance de 
graviers et de limons passablement altérés du Tardiglaciaire et 
de l’Holocène ancien. Il s’agit tout d’abord de la couche A4.301, 
des limons gris-jaune épais de 40 cm, qui souvent renferment 
des charbons de bois ainsi que, plus sporadiquement, des 
coquilles de mollusques. Un nappage de graviers brun-rouille 
passant localement à des sables brun-olive constitue la couche 
A4.201. Cette unité a une épaisseur variable, comprise entre  
15 et 30 cm, car elle a subi une nette érosion à sa limite supé-
rieure. Quant à la couche A4.101, dans laquelle les sépultures 
ont été implantées, elle correspond à des limons argileux brun-
gris d’une épaisseur de 40 à 50 cm, marqués par de l’hydromor-
phie au sommet (imprégnations d’oxy-hydroxydes de fer et de 
manganèse).

La question de la contemporanéité des structures incluses dans 
ce corpus doit encore être abordée. Contrairement à d’autres 
zones du site de Delémont - En La Pran où l’on a pu observer 
une forte surimposition de vestiges d’époques différentes, dans 
la zone centrale notamment, la région du cimetière semble 
plutôt constituer un ensemble chronologiquement homogène. 
Ainsi, aucun recoupement entre structures n’a pu être observé, 
à l’exception des fosses annulaires, bien plus récentes. 

La couche archéologique A3 ne contient que très peu de mobi-
lier dans les secteurs concernés (secteurs 9, 517 à secteur 68, 
52, 14) : les densités de mobilier sont comprises entre 0 et 45 
tessons par unité et il s’agit surtout de petits fragments 2 . L’étude 
de la céramique récoltée dans la couche A3 montre qu’elle peut 
être globalement attribuée au Bronze final : des formes ou des 
décors caractéristiques de périodes plus récentes (Hallstatt ou  
La Tène) n’y ont quasi pas été repérés. Ces observations pourraient 
indiquer que l’espace dévolu au cimetière est demeuré un lieu 
dans lequel on ne souhaitait pas s’installer, un espace sacralisé. 
 
Deux des structures associées (49 et 60) ont été datées par 14C : 
les résultats de ces mesures confirment leur contemporanéité 
avec les tombes à incinération 3. Nous formulons donc le pos-
tulat que le corpus défini représente un ensemble chronologi-
quement cohérent même si plusieurs structures ne peuvent être 
calées faute de mobilier caractéristique ou de datation absolue. 

Délimitations physiques 
Grâce à l’étude stratigraphique et sédimentologique des dépôts 
(Guélat 2009), il est possible de reconstituer avec assez de pré-
cision l’environnement naturel qui prévalait dans la région du 
cimetière à l’époque de son utilisation.

Immédiatement au nord et à l’est, le cimetière est circonscrit 
par des tracés fossiles du ruisseau La Pran qui constituent le 
domaine morphosédimentaire B. L’étude phénoménologique 
détaillée (Guélat 2009, chap. 3.5.3) permet de conclure que le 
bras du ruisseau situé au nord était encore en activité durant 
l’âge du Bronze final. A l’est, les anciens lits étaient déjà aban-
donnés à cette période, mais pouvaient être réactivés sans doute 
lors de crues épisodiques. Il est d’ailleurs probable qu’une faible 
dépression demeurait encore visible dans la topographie locale. 
Au sud et à l’ouest, aucune limite physique naturelle ne devait 
exister. Il est possible que le cimetière ait par contre été délimité 
par un marquage « architecturé » comme en témoigne la présence 
de quelques trous de poteau, d’une pierre dressée et surtout la 
préservation d’un espace assez pauvre en vestiges (structures et 
mobilier) autour des tombes. Au sud-ouest, une étendue d’une 
quinzaine de mètres de large, quasi vide de vestiges, sépare le 
cimetière d’un épandage de mobilier daté lui aussi du Bronze final. 

L’analyse spatiale du cimetière et de sa périphérie sera abordée 
de manière plus approfondie dans le chapitre 8.

Cimetière Périphérie Total
Type nb Type nb

Structures funéraires
tombes 35

39
dépôts partiels 4

Structures non funéraires

fosses 3

7

fosse 1

10
concentrations de charbons 2 pierre dressée 1
trou de poteau 1 trous de poteau 6
céramique isolée 1 céramiques isolées 2

Corpus étudié 46 10 56
Structures postérieures fosse annulaire 1 fosses annulaires 3 4

Fig. 5. Corpus des structures incluses dans 
l’étude de la nécropole.

Cailloutis pléniglaciaireA5

A4.301
Limons sableux 
gris jaunâtre
(Tardiglaciaire)

A4.201 Graviers brun-rouille ou
sables brun-olive

A4.101 Limons argileux brun-gris

A3 Limons argileux brun foncé
Horizon archéologique

Limons argileux brun clairA2

A1 Terre végétale

425,00

424,00

Fig. 6. Colonne stratigraphique type du cimetière.
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Continu et uniforme, l’horizon archéologique, ou couche A3, 
est constitué de limons argileux brun foncé, humifères. Epais 
de 15 cm, il renferme des gravillons, des charbons de bois et du 
mobilier archéologique épars. Son contact inférieur, horizontal, 
est assez net mais interrompu par des traces de racines ou 
des terriers, tandis que sa limite supérieure est plutôt graduelle. 
Ce sol enfoui témoigne d’un net ralentissement de la sédi-
mentation au cours de l’Holocène récent dans le domaine A. 
Comme il a subi une intense bioturbation lors de son évolution 
à l’air libre, mais aussi après son enfouissement, aucun niveau 
de circulation spécifique à l’occupation Bronze final n’a pu y 
être identifié par l’analyse micromorphologique (chap. 9.1.3). 
Cependant, les tessons de céramique, répartis plutôt dans la 
portion inférieure de la couche, semblent indiquer que la sur-
face du sol lors de l’usage de la nécropole devait se trouver vers 
le milieu de l’horizon.

La couche A2 se place au-dessus de ce dernier dans la séquence. 
D’une épaisseur de 10 à 20 cm, ces limons d’inondation argileux 
brun clair se sont mis en place au cours des temps historiques 
principalement. Ils sont coiffés par la terre végétale labourée, 
ou couche A1, de texture assez identique mais de couleur plus 
foncée due à la teneur plus élevée en matière organique.

1.4 Remerciements

A l’heure de mettre un point final à cette longue et riche entre-
prise humaine et scientifique, il nous est particulièrement 
agréable aujourd’hui de nommer toutes les personnes impli-
quées de près ou de loin dans la réalisation de cette ultime 
publication de la série Delémont - En La Pran. Grâce au recul 
que procurent 30 années d’archéologie de sauvetage en Suisse 
romande, nous sommes à même d’identifier quels facteurs et 
quelles personnes sont à l’origine de ce qu’on peut considérer 
comme une démarche exemplaire, si l’on en juge par l’accueil 
favorable reçu lors du colloque thématique 2014 du Groupe 
pour la Préhistoire en Suisse (GPS) Collaboration interdiscipli-
naire : résultats, potentiels et limites. La communication intitulée 
Delémont - En La Pran (JU) sur l’A16 : de la fouille d’urgence au 
projet de recherche scientifique était en parfaite adéquation avec 
ce thème.

Si le canton du Jura a su tirer un grand profit scientifique de 
l’opération A16 Transjurane et archéologie, le mérite en revient 
initialement à Bernard Prongué, premier chef de l’Office du 
patrimoine historique de 1979 à 1995. Sa rigueur et son impli-
cation dans le pilotage des fouilles puis de leur nécessaire 
publication, ont grandement contribué à ce que les 25 années 
de recherches archéologiques se finalisent par l’indispensable 
mise à disposition du public scientifique, ce dont témoigne le 
nombre éloquent de publications dans les Cahiers d’archéologie 
jurassienne. Sa décision d’imposer à chaque responsable de 
fouille la réalisation d’un rapport annuel d’activité, a été d’une 
grande sagesse, car elle a contraint les archéologues à entamer 
dès le terrain les réflexions en vue de la postfouille à mettre en 
place. La clairvoyance de cette stratégie mérite d’être relevée 
et il convient d’en être très reconnaissant à Bernard Prongué. 
Dans la droite ligne de ce dernier, nous avons pu compter sur 
l’appui de son successeur, Michel Hauser, à la tête de l’entité, 
devenue Office de la culture en 2003, entre 1996 et 2014.

Nous devons une gratitude particulière à François Schiffer- 
decker, archéologue cantonal de 1995 à 2008, qui nous a 
confié la responsabilité de cette fouille en 1995. Nous avons 
eu la chance de bénéficier d’une grande autonomie et d’une 

marge de manœuvre appréciable dans le pilotage de ce projet, 
ce qui nous a permis de développer de nouvelles compétences 
et d’explorer des pistes de réflexion inédites qui sous-tendent 
cette publication. Nous remercions également Robert Fellner, 
archéologue cantonal depuis 2009, pour sa confiance. 

Quant « Culture » doit rimer avec « Infrastructures », il est 
indispensable que les Services cantonaux collaborent en 
bonne intelligence. Au sein du Service des ponts et chaus-
sées, c’est Denis Morel qui a assuré avec bienveillance 
la coordination des travaux de terrain, sous la direction 
des ingénieurs responsables de la jonction de Delémont-
Ouest, successivement Roland Tschumy et Jacques Petignat.  
Grâce à eux, chaque problème a pu trouver une solution prag-
matique, même quand il s’est agi de trouver un local approprié 
pour le dépôt puis la fouille des blocs de sédiment renfermant 
les tombes.

Une responsable de chantier, aussi compétente soit-elle dans 
la direction de projet, serait fort démunie sans une équipe d’ar-
chéologues, techniciens de fouilles, photographes, topographe, 
sédimentologue, logisticien, dessinateurs, etc. telle que l’a été 
celle de Delémont - En La Pran. Nos remerciements vont à toutes 
ces personnes dont on trouve la liste nominative dans le CAJ 22. 

Pour l’étude des sépultures à incinération dont il est question ici, 
nous sommes particulièrement redevables aux techniciens de 
fouille qui ont assuré avec une grande méticulosité et une curio-
sité inextinguible la fouille des sépultures, en collaboration avec 
l’anthropologue Mustapha Elyaqtine. Ce sont principalement 
Karine Marchand et Laurent Bays qui ont accompli l’essentiel de 
ce travail fondamental, épisodiquement accompagnés par Ralf 
Krebs, Yves Maître et Lucienne Maître. Grâce aux interrogations 
nées de l’observation attentive de l’agencement des témoins, 
les hypothèses ont pris naissance que la confrontation des don-
nées a ensuite permis de valider ou d’exclure.

Le tamisage et le lavage des sédiments ont été assumés par 
Alexandre Aubry, Jocelyne Charmillot et Pierre Vouillamoz, alors 
que Catherine De Herdt et Dominique Hecker ont réalisé le tri 
et les décomptes de refus de tamis. Le remontage et la restaura-
tion des céramiques et autres objets délicats ont été assurés par 
Karine Marchand puis par Martine Rochat, restauratrice.

La patience et la minutie de toutes et tous ont été mises à rude 
épreuve pour collecter l’essentiel des données incluses dans 
ces petites sépultures afin que les divers spécialistes puissent y 
avoir accès. Qu’ils soient tous cordialement remerciés. 

Nous sommes également très reconnaissante envers les person-
nalités scientifiques avec lesquelles nous avons entretenu des 
échanges très constructifs autour des rituels funéraires de l’âge 
du Bronze, depuis le moment de la découverte jusqu’au proces-
sus d’élaboration des données.

– M. Patrick Moinat, alors archéologue à l’état de Vaud. Il fut le 
premier à nous conseiller de manière avisée sur le terrain et 
à nous faire partager ses larges connaissances en archéologie 
funéraire et anthropologie de terrain.

– M. le Prof. Henry Duday, Directeur de Recherche au CNRS, 
UMR 5199 PACEA, laboratoire d’Anthropologie des Popula-
tions du Passé, Université Bordeaux 1. Son expertise clair-
voyante a été décisive pour la reprise du projet.

– Madame Germaine Depierre, Ministère de la culture UMR 
5594, Université de Bourgogne, Dijon et, 
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 Monsieur Yannick Prouin, doctorant à l’UMR 5594, Dijon. 
Leur examen critique des premiers résultats de l’élaboration 
des données de fouilles ont conforté nos hypothèses de travail 
et nous ont permis d’en faire usage.

– Madame Mireille David-Elbiali, Département d’anthropologie 
et d’écologie, Genève, qui a réalisé l’expertise scientifique de 
l’étude de la céramique (chap. 5.1).

Merci également à ceux des signataires de cet ouvrage pluridis-
ciplinaire avec lesquels de fructueux échanges scientifiques ont 
eu lieu. Nous espérons que leur patience se voit récompensée 
par la parution de cet ouvrage dont une des qualités principales 
réside, nous l’espérons, dans la structuration de la démarche. 

Merci aux dessinateurs Florence Bovay, Alexandre Devaux et 
Yves Maître, pour la qualité de leur travail et leur créativité, face 
à des pièces parfois très fragmentaires ou des demandes d’illus-
tration surprenantes.

Enfin, la forme finale de ce livre doit beaucoup à Marie-Claude 
Maître-Farine qui a su mettre en page avec une grande compé-
tence les textes, certains ponctués de trop nombreuses figures, 
ainsi qu’à Simon Maître pour l’infographie et Line Petignat 
Haeni pour la couverture. Les relectures et les corrections ont 
été assurées par Laurence Frei Paroz, Robert Fellner et Vincent 
Friedli, responsable du bureau d’édition, qu’ils soient remerciés 
de leur précieux savoir-faire.

Enfin, last but not least, n’oublions pas Madame la Ministre  
Elisabeth Baume-Schneider qui en tant que cheffe du Dépar-
tement de la Formation de la Culture et des Sports a dû 
s’impliquer à plusieurs reprises dans le pilotage du projet 
d’étude et de recherches. Il nous plaît à croire que sa bienveil-
lante attention trouve un juste retour dans la considération 
que les archéologues ont su accorder aux modestes restes 
des défunts incinérés aux alentours de l’an 1000 avant J.-C.  
à Delémont.

Notes

1 GrA-9161 : 1460 ± 50 BP.
2 Au début de la fouille extensive, sous la pression des délais, il fut 

même question d’abandonner le décapage intégral de ces secteurs, 
tant les signaux d’une occupation archéologique se révélaient discrets.

3 GrA-9054 : 2950 ± 50 BP et GrA-9168 : 2850 ± 50 BP.
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2.1 Méthodes de fouille

2.1.1 Techniques de fouille sur le site

Les 39 structures funéraires de Delémont - En La Pran ont toutes 
été fouillées en laboratoire entre 1998 et 2002. 

A l’exception de la première tombe, endommagée lors de sa 
découverte, la plupart des sépultures ont été repérées dans la 
couche archéologique dès leur niveau d’apparition. Elles revê-
taient la forme de discrètes taches circulaires de petit diamètre 
(compris généralement entre 20 et 30 cm), laissant parfois devi-
ner fragments de céramique, esquilles d’os et plus rarement 
objets de parure (fig. 7).

L’option de prélever les tombes s’est imposée immédiatement. 
Leur fouille en laboratoire permettrait, d’une part, de maîtriser 
les problèmes de conservation et de restauration et, d’autre 
part, d’appliquer les méthodes fines appropriées aux sépultures 
à incinération. Leur faible dimension rendait ce déplacement 
envisageable sans problèmes techniques insurmontables. 

Avant de procéder au prélèvement, il était nécessaire de pré-
ciser les dimensions des tombes. L’idée de mener une fouille 
exploratoire sur un quart de structure, voire une fenêtre plus 
étroite, a été écartée d’emblée, pour la raison qu’elle occasion-
nerait davantage de dégâts qu’elle ne fournirait d’informations 
pertinentes supplémentaires. Une approche en plan a été privi-
légiée : un ou deux décapages manuels fins de la surface d’appa-
rition ont permis d’observer le diamètre d’ouverture de la fosse 
d’implantation et d’estimer, par ce biais, son diamètre maximal 
et sa profondeur. Des axes orthogonaux ont été matérialisés 
sur les structures, à partir desquels relevés à l’échelle, photogra-
phies, mesures de l’altitude absolue, dessins et prélèvements 
des objets pouvaient être réalisés. Les points de référence de ces 
axes étaient ensuite mesurés à l’aide d’un théodolite. 

2 Méthodes de fouille et documentation de terrain

Nicole Pousaz 
avec une contribution de Mustapha Elyaqtine et la collaboration de Laurent Bays, Michel Guélat et Karine Marchand

2.1.2 Prélèvements en motte

Les limons argileux se sont révélés propices au prélèvement en 
motte des tombes. Leur plasticité et leur compacité rendaient 
cette opération réalisable sans technique sophistiquée pour assu-
rer la cohésion des sédiments. L’opération de prélèvement s’est 
déroulée en deux étapes successives, à deux ans d’intervalle, ce 
qui explique les légères adaptations apportées à la méthode. 

Les quatorze premiers blocs de sédiment ont été détourés pro-
gressivement pour atteindre le volume nécessaire au prélève-
ment sans dommage de l’urne et de sa fosse tout en évitant 
un poids trop considérable pour une manipulation aisée. La 
taille des blocs ainsi façonnés mesurait généralement 1 m de 
côté sur 0,60 m de hauteur. Chaque bloc a été entouré de film 
alimentaire en polyéthylène afin d’éviter une dessiccation qui 
aurait entraîné des dégradations irréversibles. Un coffrage en 
bois était ensuite construit sur mesure et fixé autour du bloc, 
puis les interstices étaient comblés avec de la mousse de poly-
styrène expansé, de manière à solidariser le tout. La base des 
blocs a été découpée au moyen d’une tôle d’acier inoxydable 
préformée (fig. 8). La tôle, présentée à la base du bloc, était 
enfoncée en douceur au moyen du godet de la pelle mécanique, 
tandis que des étais maintenaient le bloc pour éviter qu’il ne 
s’arrache ou ne glisse suite à la poussée. Chaque prélèvement 
a ensuite été acheminé dans le dépôt où s’effectuerait l’étude. 
Les blocs, stockés à l’abri de la lumière étaient régulièrement 
contrôlés et humidifiés avec de l’eau déminéralisée, pour éviter 
le développement de micro-organismes. 

La deuxième série de prélèvements a concerné 25 nouveaux 
blocs. Du film polyéthylène industriel, plus solide et de plus 
grande taille, a été utilisé (fig. 9). Les blocs, de forme cylindrique 
cette fois, ont été entourés de plusieurs couches de ce 
polyéthylène, ce qui a suffi à assurer la cohésion du sédiment, 
sans qu’aucun coffrage ne soit plus nécessaire (fig. 10).

Fig. 7. Niveau d’apparition de la sépulture à incinération en pleine 
terre 57.

Fig. 8. Prélèvement du coffrage d’une tombe au moyen d’une tôle 
d’acier inoxydable.
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Au cours des deux opérations, il s’est avéré que l’évaluation 
de la taille des sépultures avait été correcte. Elles ont toutes 
été extraites dans leur intégralité, ce qui relève d’une certaine 
part de chance... Par contre, dans quelques rares cas, le bloc 
de sédiment n’a livré qu’une structure au caractère funéraire 
discutable, voire une trace naturelle ! 

L’étude de la première série de blocs n’a pu débuter que deux 
ans après leur découverte. Tributaires du rythme de fouille de 
la petite équipe, certaines tombes ont ainsi attendu plus de 
trois ou même quatre ans avant de pouvoir être étudiées. Cet 
entreposage prolongé n’a pas entraîné de dégradations supplé-
mentaires. 

2.1.3 Fouille en laboratoire

2.1.3.1 Techniques de fouille et documentation

L’agencement des vestiges au sein de chaque tombe à incinéra-
tion est porteur de sens pour la compréhension de la composi-
tion initiale du dépôt funéraire, de son mode de mise en terre 
et de son évolution au cours de l’enfouissement jusqu’à son état 
final. La définition des stratégies de fouille devait donc répondre 
au postulat ci-dessus et atteindre deux objectifs fondamentaux 
et complémentaires : 
– appliquer des méthodes de fouille, de traitement et d’enregis-

trement appropriées au mauvais état de conservation général 
des tombes. Une lecture très attentive de l’agencement de 
chaque vestige et un enregistrement précis étaient indispen-
sables si l’on ne voulait pas mettre en péril les possibilités 
d’interprétation finale ; 

– faire concorder ces méthodes avec une approche paleth-
nologique du dépôt funéraire, impliquant anthropologie, 
archéologie, sédimentologie, archéozoologie et botanique 
afin d’aborder notamment l’ordre de dépôt des os, la nature 
et la situation des offrandes, le mode de comblement des 
tombes, etc.

Ainsi, le travail en laboratoire s’est organisé en plusieurs étapes. 
Avant la mise en fouille de chaque tombe, les documents de 
terrain permettaient de la replacer dans sa situation d’origine 
(orientation, altimétrie).

Commençaient alors une série de décapages, généralement 
opérés sur la moitié du bloc prélevé, en vue de l’établisse-
ment ultérieur d’une coupe transversale à la tombe (fig. 11).  
Ce découpage a parfois été abandonné, lorsqu’une vision glo-
bale en plan était jugée plus intéressante ou mieux adaptée à 
la disposition et au prélèvement des vestiges. Par contre, des 
petites coupes locales ont parfois été aménagées pour des 
observations ponctuelles.

Chaque décapage d’une épaisseur comprise entre 1 et 3 cm 
donnait lieu à un enregistrement complet : photographies d’en-
semble et de détail, relevé sur film millimétré et nivellement. 
Les objets ou fragments étaient prélevés au fur et à mesure 
de leur dégagement, qu’il s’agisse de céramique, d’objets de 
parure (perles, anneaux, bracelets, épingles, etc.), de dépôts 
minéraux (galets, pierre brûlée, pigments, etc.) ou de charbons 
de bois (taille supérieure à 1 cm). Les ossements de chaque 
tombe étaient dégagés, observés, identifiés dans leur position 
de gisement et prélevés par l’anthropologue. 

L’ensemble des observations faites en cours de fouille (chronique, 
description des sédiments, hypothèses) ont été consignées et 
constituent un volumineux dossier. A ce stade, une reconsti-
tution du mode de mise en terre du dépôt funéraire pouvait 

Fig. 9. Tombes détourées et conditionnées en 
vue de leur prélèvement (à gauche).
 
Fig. 10. Prélèvement d’une tombe à la pelle 
mécanique (à droite).

Fig. 11. Décapage sur la moitié d’une tombe. 
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être proposée. Cette reconstitution, fondée sur les observations 
et hypothèses générées en cours de fouille, a fourni une base 
de réflexion pour l’élaboration de l’interprétation finale des 
tombes. 

D’autres opérations ont succédé à la fouille proprement dite. 
Le sédiment a été lavé sur une colonne de tamis dont la taille 
des mailles s’échelonnait entre 10 et 0,25 mm. Les différentes 
fractions granulométriques obtenues ont ensuite été triées sous 
une loupe binoculaire (grossissement de 6,5 à 40 fois). Lors de 
cette opération, divers éléments ont été extraits : les esquilles 
osseuses, les restes botaniques carbonisés (graines, charbons de 
bois), d’autres vestiges occasionnels (p. ex. grains d’ocre, débris 
de tissus, restes alimentaires carbonisés). 

L’analyse des graines carbonisées a été confiée à Christoph 
Brombacher du Laboratoire d’archéobotanique de l’Université 
de Bâle (IPNA). Les charbons de bois ont été déterminés par 
Werner H. Schoch du Laboratoire pour les bois quaternaires. Les 
charbons des tombes dépourvues de mobilier bien calé par la 
chronotypologie ont été datés au 14C pour tenter de préciser la 
chronologie interne du cimetière.

Tous les refus de tamis ont été conservés en vue d’un examen 
optique (chap. 2.2.2). Ponctuellement, des petits blocs de sédi-
ment orientés ont été extraits, en vue d’une analyse micromor-
phologique, pour tenter de répondre à des questions surgies en 
cours de fouille (chap. 9.1.3). 

Enfin, des échantillons représentatifs des divers remplissages 
(fosse d’implantation, intérieur de l’urne, intérieur d’offrandes, 
encaissant) ont été prélevés en vue d’analyses chimiques 
(chap. 9.1.2). 

2.1.3.2  Les os humains : de la fouille à l’étude 
 Mustapha Elyaqtine

La fouille en laboratoire a permis une exploitation optimale 
des vestiges osseux. Elle a été menée avec la minutie requise, 
notamment au regard de l’état des tombes et des impératifs 
du volet anthropologique de l’intervention in situ sur des os 
humains incinérés.

Le choix de la technique de fouille des amas osseux doit per-
mettre de préserver au mieux les possibilités d’identification 
d’éléments déjà fragilisés et souvent très fragmentés, de sorte 
que l’évaluation correcte des paramètres biologiques et funé-
raires soit garantie. L’observation et l’enregistrement des ves-
tiges osseux, de leur organisation, de leur répartition contribuent 
à la compréhension de l’ensemble du dépôt et à la restitution 
des gestes dont le défunt a fait l’objet : gestion de l’incinération, 
ramassage, manipulations spécifiques des os collectés, modali-
tés du dépôt dans la tombe, etc.

2.1.3.2.1 La fouille
La surface fouillée de la structure est divisée en quatre sec-
teurs désignés NO, NE, SO, SE (fig. 12). Théoriquement, la 
subdivision de l’amas osseux en secteurs permet la mise en 
évidence d’une éventuelle répartition horizontale de segments 
anatomiques d’un même sujet, d’os homologues ou d’osse-
ments de deux sujets quand un contraste de maturité osseuse 
marqué permet de les distinguer. La répartition relative des 
vestiges de deux adultes est, de ce point de vue, beaucoup 
plus difficile à cerner en l’absence d’un nombre significatif 
de doublets. 

Quand le décapage atteint le niveau de l’ossuaire, l’intersection 
des deux axes de référence ne se trouve souvent pas au centre 
de celui-ci. Elle est plus ou moins à l’aplomb de ce dernier dans 
six tombes (55, 170, 586, 587, 597, 604). Elle s’éloigne un peu 
de la région du centre dans huit cas (tombes 46, 61, 585, 588, 
589, 593, 607, 632). Le décalage entre les deux est plus impor-
tant dans dix-neuf cas mais l’intersection est toujours au-dessus 
de l’amas osseux (tombes 48, 52, 57, 58, 64, 119, 201, 202, 
583, 584, 595, 596, 598, 599, 601, 605, 633, 634, 602). Pour 
la sépulture 50, elle se projette à l’extérieur du vase ossuaire. 
Dans ce cas, un autre référentiel a été mis en place pour le 
décapage de l’amas osseux dès l’apparition de ce dernier. La 
tombe 203, le seul dépôt en pleine terre, a été fouillée en coupe 
selon le choix de l’archéologue.

Dans plusieurs cas, les deux axes déterminent donc des secteurs 
d’importance inégale. Très souvent, l’un des axes au moins 
divise l’amas osseux en deux secteurs de superficie relative-
ment proche. Si pour la tombe 50, l’usage d’un autre référentiel 
s’est révélé opportun, il ne pouvait être envisagé dans tous les 
cas présentant un décalage plus ou moins important de l’inter-
section des axes et du centre de l’amas osseux ; pour les amas 
écrasés, un décalage du centre peut encore survenir entre les 
premiers et les derniers décapages. L’option d’un carroyage plus 
serré pour l’ensemble de chaque structure n’était pas non plus 
concevable, les étapes de l’enregistrement et du prélèvement 
en auraient été prolongées de façon excessive pour un résultat 
non garanti.

Le décapage de chaque secteur de l’amas osseux a été réalisé 
avec des instruments de chirurgie dentaire. Le sédiment a été 
prélevé à l’aide de pinceaux fins et de petites pelles confection-
nées en plastique déformable. La micro-aspiration n’a pu être 
utilisée que rarement, le risque de prélever involontairement 
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Fig. 12. Subdivision initiale de la surface fouillée en quatre 
secteurs. On notera le décalage apparu au fil des décapages entre 
l’intersection des deux axes et le centre de l’amas osseux.
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des esquilles, voire de déplacer de plus gros éléments, étant 
élevé. Dans certains cas, le dégagement de fragments intime-
ment mêlés à du sédiment trop compact a nécessité l’utilisation 
de faibles quantités d’acétone pour désagréger le sédiment.

Du fait de la présence de mobilier archéologique dans pratique-
ment toutes les tombes, plus ou moins inséré dans l’amas, les 
décapages effectués à ces niveaux étaient souvent fins. La masse 
d’os prélevée par décapage s’en est trouvée dans quelques cas 
si faible qu’elle a nécessité de fusionner les décapages dont les 
quantités étaient insuffisantes pour l’un des volets de l’analyse 
pondérale. Dans l’amas osseux lui-même, ils sont d’épaisseur 
variable, déterminée par la taille et la disposition des os et par la 
nécessité d’une lecture correcte des dispositions originelles sur 
l’ensemble de la couche d’os dégagée.

2.1.3.2.2 L’enregistrement
Les os peuvent se briser au prélèvement. A chaque niveau 
décapé, ils ont donc été observés et identifiés in situ quand cela 
est possible. L’opportunité d’une lecture funéraire et/ou taphono-
mique de la disposition mise au jour a également été examinée.

La subdivision de la surface fouillée en quatre secteurs, même 
dans les cas où ces derniers sont de surface inégale, permet 
de préciser la localisation des os par rapport au vase ossuaire, 
aux autres vases présents et à la fosse. Quand le décalage entre 
l’intersection des deux axes et le centre de l’amas osseux est 
tel que la surface d’un secteur est plus importante que celle des 
trois autres, la localisation de l’os ou du lot d’os dans ce secteur 
est encore indiquée (nord du secteur, sud, est, ouest). La réparti-
tion des os a été décrite et représentée sur le dessin général de 
la structure (fig. 12).

Chaque niveau décapé de l’amas osseux a été photographié. 
Quand des pièces osseuses déterminées ou déterminables 
présentent des dispositions pour lesquelles une interprétation 
en termes anthropologiques et/ou de geste funéraire est sus-
pectée, un simple croquis permet de situer ultérieurement ces 
fragments sur la photographie. 

Par ailleurs, les amas osseux, leur organisation et leur réparti-
tion dans la tombe présentent une certaine variabilité qui ne se 
prêtait pas à l’usage d’un système documentaire complètement 
standard. L’observation directe et la description ont donc été 
des éléments clés de la démarche. Elles complètent les données 
élaborées par secteur et par niveau de décapage, après le tri et 
l’identification des os (fig. 13) : os identifiés ou non, couleur, 
mode de fissuration, quantité, indicateurs d’âge et de sexe, 
traits morphologiques, lésions pathologiques, etc.

2.1.3.2.3 Le prélèvement et le lavage
Dans certains cas, il a été nécessaire de consolider l’os avant 
son prélèvement soit pour en faciliter l’identification ulté-
rieure soit pour préserver une morphologie déterminante 
repérée à la fouille. Cependant, ce traitement au Paraloïd 
à 3 et 5%, n’a été appliqué que très rarement ; la consolida-
tion de trop grandes quantités d’os est de nature à modifier 
le poids de ces fragments de façon non négligeable. Quand 
de gros éléments ont été consolidés, il a d’ailleurs fallu en 
éliminer le produit par dilution dans l’acétone préalablement 
à la pesée.

Il faut préciser que l’enregistrement et le prélèvement des os 
ont été assurés, dans un premier temps, selon une approche 
maximaliste avec en particulier le dessin, la numérotation et 

Fig. 13. Mode d’enregistrement et de collecte des données ostéologiques et anthropologiques par secteur.
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le prélèvement individualisé, rarement en lots, des fragments. 
Cette étape « prospective » n’a toutefois concerné que les sept 
premières sépultures fouillées : 52, 55, 57, 58, 61, 201 et 202. 
L’opération s’est révélée lourde et fastidieuse et surtout le carac-
tère quasi-stérile de l’approche parut évident sur ce plan. Un 
protocole simplifié, mais parfaitement opérant au regard des 
objectifs fixés, lui a été substitué. Les fragments osseux n’ont 
dès lors été prélevés individuellement que lorsqu’ils présen-
taient une particularité ou une situation décisive. Le plus sou-
vent, ils ont été collectés en vrac et par secteur. Les altitudes des 
fragments ou des lots de fragments ont été relevées à 0,5 cm 
près. Le même procédé d’enregistrement et de prélèvement a 
été appliqué aux os indépendamment de leur quantité et de leur 
localisation dans la structure.

Pour le lavage des fragments osseux, un jet d’eau régulé avec 
un système de buse diffuseur simple s’est révélé très efficace.  
Il n’y a eu recours à la cuve aux ultrasons que dans quelques 
cas, souvent des têtes spongieuses ayant piégé une quantité 
importante de sédiment. Les fragments collectés en vrac, 
comme les prélèvements de sédiments, ont été tamisés et les os 
de diamètre supérieur ou égal à 1 mm ont été récupérés parmi 
les autres restes.

2.1.3.2.4 L’état des ossements
La gestion de l’incinération, les traitements postcrématoires des 
squelettes, les modalités du ramassage puis du dépôt, et dans 
certains cas du nettoyage des os, sont à l’origine d’une détério-
ration non quantifiable. Les variations, d’une sépulture à l’autre, 
de la fragmentation des os et de l’écrasement des amas sont 
aussi en partie liées à l’évolution des dépôts dans le substrat 
argileux : phénomènes surtout mécaniques (écrasement dans 
un espace vide, etc.) mais sans doute aussi chimiques. De sur-
croît, les travaux de labour puis, dans de rares cas, la fouille par 
décapage mécanique ont occasionné l’écrêtement des niveaux 
supérieurs de certaines tombes.

Concernant la configuration et l’agencement interne des amas 
osseux, si l’on excepte la tombe 48 dont l’essentiel des os a 
été enlevé à la pelle mécanique, environ un tiers des amas est 
intact ou présente un faible écrasement (tombes 46, 50, 52, 
64, 596, 119, 605, 632, 634, 588), un autre tiers est moyen-
nement écrasé (tombes 61, 55, 599, 601, 602, 604, 633, 585, 
589, 593, 595, 597) et le troisième est très écrasé (tombes 57, 
58, 202, 201, 170, 203, 583, 584, 607, 586, 587, 598). Le soin 
apporté au dégagement, au prélèvement puis au lavage a le plus 
souvent permis d’éviter une fragmentation supplémentaire des 
ossements.

2.1.4 Techniques de conservation et de restauration

La méthode adoptée pour le traitement des tombes à inciné-
ration a été choisie en raison de la grande fragmentation des 
céramiques et de leur forte imbibition en eau. Les techniques 
adéquates ont été développées en collaboration avec la Section 
de conservation-restauration de l’Ecole d’arts appliqués de La 
Chaux-de-Fonds, lors d’un stage pratique avec les étudiants  1, 
sous la direction de leur professeure, Nathalie Ducatel. 

Le but initial du traitement était d’essayer de conserver la forme 
générale et la surface de l’urne ainsi que des récipients asso-
ciés, tout en permettant le dégagement et l’identification des 
témoins anthropologiques. Il s’est toutefois avéré rapidement 
que la plupart des céramiques, même celles dont l’élévation 
paraissait conservée, étaient en réalité déformées et affaissées. 

Il fallait aussi trouver les produits les moins dangereux pour les 
fouilleurs, pouvant être manipulés sans infrastructures lourdes 
(chapelle, ventilation, port du masque à solvant en continu, etc.).

Au fur et à mesure des décapages, la céramique a été nettoyée 
et asséchée par aspersion d’alcool à 90%. Puis elle était conso-
lidée à petites doses avec une résine vinylique (Mowilith dilué à 
8,5%). Afin de préserver les fragiles connexions entre tessons, 
les poteries ont été prélevées dans la mesure du possible par 
pans. Leur remontage ultérieur a été facilité par l’utilisation de 
dessins grandeur nature réalisés sur un support transparent 
souple où apparaissaient tous les tessons. Au fil de l’expérience 
développée durant les années de fouille, plusieurs améliorations 
ont été apportées, notamment lors de la phase de prélèvement 
des objets archéologiques fragiles, comme l’emploi du papier 
japon (fig. 14).

Une fois les objets prélevés, le nettoyage et le remontage des 
fragments se sont effectués sur place 2. C’est le traitement de 
la céramique qui a entraîné l’investissement temporel le plus 
considérable : le nettoyage soigneux des tessons, le remon-
tage par pans ou segments de récipient, et l’assemblage final 
constituent en effet des tâches délicates requérant une grande 
méticulosité. Enfin, les parties lacunaires des récipients ont été 
comblées avec du plâtre, essentiellement dans un but de solidi-
fication de l’ensemble, afin de permettre la manipulation des 
pièces pour l’étude archéologique (fig. 15). 

Fig. 14. Prélèvement d’un pan de céramique au moyen de papier 
japon.

Fig. 15. Assemblage de segments de céramique.
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2.2 Elaboration des documents de terrain

2.2.1 Quelques notions à définir au préalable 

2.2.1.1 La fosse d’implantation du dépôt funéraire
 
La lecture de la fosse d’implantation des dépôts funéraires 
s’est avérée problématique tout au long de la fouille en labo-
ratoire. Pour une bonne partie des tombes, la fosse était à 
peine visible et le vase cinéraire paraissait « incrusté » dans le 
sédiment encaissant. Dans ce cas, les descriptions de fouille 
font mention d’une fosse « juste adaptée à la taille du vase 
cinéraire ». 

Des observations complémentaires ont pu être faites pour les 
tombes dont les fosses possédaient un remplissage charbon-
neux. Par contraste avec le sédiment encaissant brun-jaune 
clair de la couche A4.101, les fosses étaient alors mieux 
visibles. Toutefois, dans plusieurs cas, le vase cinéraire pouvait 
présenter un diamètre maximum supérieur à celui de la fosse 
présumée, ce qui était difficilement explicable. Il a donc fallu 
admettre que les limites observées ne coïncidaient pas forcé-
ment avec les limites originelles du creusement de la fosse.

L’analyse micromorphologique lancée sur une douzaine 
d’échantillons fournit des explications à ce constat (chap. 9.1.3). 
En particulier, l’analyse sous microscope de la tombe 50 
montre que la distinction entre remplissage de la fosse et 
substrat naturel (A4.101) est délicate à établir. Cette difficulté 
provient de l’homogénéité texturale des sédiments, le comble-
ment de la fosse ayant été effectué à partir du terrain excavé, 
tandis que les processus pédologiques ont estompé les diffé-
rences entre les deux dépôts. Cependant, quelques indices de 
remaniement ont été identifiés, surtout vers le sommet de la 
fosse.

Par conséquent, les fosses d’implantation des tombes sont très 
difficilement lisibles à l’œil nu sauf quand elles ont été comblées 
avec un sédiment enrichi en matières organiques carbonisées 
(charbons de bois et os calcinés). Et même dans ce cas, c’est 
avant tout le remplissage enrichi en résidus de combustion qui 
est perçu. Il en résulte que les données concernant la forme 
et les dimensions de la fosse dans le catalogue des structures 
(chap. 3) sont uniquement indicatives et font référence à un 
« état de découverte ». Une réflexion plus approfondie est déve-
loppée s’il y a lieu dans la restitution du dépôt funéraire.

Quand le vase ossuaire est enfoui en dessous du sol archéo-
logique, l’existence d’un creusement est implicite. Par contre, 
il existe certains cas où l’altitude de la base de la tombe est 
plus élevée que celle de la base de la couche archéologique 
(A3). L’absence de fosse est alors réelle et l’on doit envisager 
l’existence d’une structure hors-sol.

2.2.1.2 Sol archéologique et niveau de circulation 

Une autre question fondamentale pour la restitution du dépôt 
funéraire est la situation stratigraphique du niveau de circu-
lation lorsque le cimetière était en activité à l’âge du Bronze 
final. La couche archéologique A3 dans laquelle sont conser-
vés les vestiges protohistoriques sur la majeure partie du site 
peut-elle correspondre au sol du Bronze final ? La réponse à 
cette interrogation a des implications sur l’estimation de la 
profondeur d’enfouissement et sur la compréhension du mode 
de mise en terre. 

Dans la nécropole elle-même les arguments font défaut pour 
aborder cette problématique. Par contre, il existe d’autres 
endroits à Delémont - En La Pran où des observations peuvent 
être impliquées dans la réflexion. En trois régions au moins 
du site se dessinent des alignements parallèles d’objets 
archéologiques qui présentent des caractéristiques similaires : 
orientation identique, dimensions comparables (10 à 18 m 
de long pour 7 à 8 m de large). Ces structures latentes sont 
interprétées comme des effets de paroi, résultant de l’accumu-
lation d’objets sur le sol de l’époque, le long des parois d’une 
construction (Frei Paroz, Piuz Loubier et al. 2013). Distant de 
moins de 100 m de la nécropole, l’ensemble d’alignements 1, 
situé dans les secteurs 61, 116 et 401, est constitué essentiel-
lement de tessons de poterie. Les remontages indiquent une 
faible dispersion, attestant du bris in situ des poteries. Ces 
diverses réflexions nous amènent à conclure que les objets 
sont demeurés dans une position proche de l’originelle et que 
la couche archéologique n’a pas subi d’érosion importante sur 
une part significative du site.

Stratigraphiquement, les objets composant ces alignements se 
situent entre le milieu de la couche A3 et sa base, ce qui fournit 
un bon repère pour placer dans cette tranche stratigraphique 
le niveau de circulation à l’âge du Bronze. La stratigraphie type 
dans la région de l’ensemble d’alignements 1 ne différant pas 
sensiblement de celle de la nécropole, nous postulons donc que 
le niveau de circulation dans le cimetière se situe également 
vers le milieu de la couche A3. 

2.2.2 Typologie des sédiments contenus dans les 
tombes à incinération 

 Nicole Pousaz 
 avec la collaboration de Laurent Bays, Michel Guélat et 

Karine Marchand

2.2.2.1 Contexte 

Les conditions de gisement particulières de ces petites tombes 
à incinération ont rendu leur observation passablement difficile. 
Le fort écrasement de nombreuses structures, le volume réduit 
des espaces colmatés, la proximité de la surface du sol et les 
phénomènes liés à la taphonomie rendent peu lisible l’agen-
cement initial des tombes. En ce sens, la composante sédi-
mentaire joue un rôle important dans la compréhension de ces 
sépultures, depuis la collecte des restes humains au terme de 
la crémation, en passant par la constitution du dépôt funéraire 
et son agencement dans une fosse, puis son évolution dans les 
conditions pédologiques locales. 

2.2.2.2 Objectifs de la démarche

La fouille des tombes s’est poursuivie sur près de cinq ans. En 
raison de la durée de l’opération et de contingences pratiques, 
plusieurs collaborateurs ont été impliqués. Le besoin d’établir 
une typologie des sédiments a surgi lors d’une première com-
pilation des données de fouille. Malgré l’utilisation de la termi-
nologie de terrain pour la description des sédiments, l’homo-
généité des comblements rendait difficile une définition stricte 
de ceux-ci. De ce fait, les fouilleurs ont été amenés à décrire 
des nuances de couleur ou de granulométrie qui semblaient 
pouvoir être interprétées comme la résultante de gestes parti-
culiers lors du dépôt. La question majeure était de savoir si ces 
nuances pouvaient être quantifiées et si elles correspondaient 
à des distinctions signifiantes dans l’interprétation finale des 
structures.
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2.2.2.3 Analyse optique 

Pour vérifier ce postulat à l’échelle de la nécropole, nous avons 
procédé de la manière suivante. Une première typologie des 
sédiments a été établie à partir de l’ensemble des observations 
macroscopiques réunies au terme de la fouille des tombes. 
Sept classes de sédiment ont ainsi été définies. La pertinence 
de ces classes a ensuite été testée par l’analyse optique d’un 
échantillonnage représentatif de chacune d’entre elles. Au total, 
84 échantillons provenant de 28 tombes ont été sélectionnés. 
Ils ont été prélevés au cœur des sédiments concernés afin de 
réduire la part liée à d’éventuelles infiltrations ou perturbations 
de surface. 

Au terme de la démarche, il est apparu que seuls cinq types 
de sédiments demeuraient pertinents. Certains types en effet 
avaient d’abord été individualisés selon leur localisation dans la 
tombe ou dans le vase ossuaire. Comme l’analyse optique n’a 
révélé aucun critère distinctif, ces classes ont été abandonnées 
et les échantillons redistribués dans la population des cinq types 
de base. 

La méthode de quantification des sédiments a été mise au point 
avec Michel Guélat, sédimentologue. Elle est basée sur une 
analyse des refus de tamis des tombes, plus précisément de la 
fraction comprise entre 0,5 et 1 mm (sables grossiers).

Définition des composants 
Six catégories de composants ont pu être définies à leur tour 
regroupées en deux familles principales. La première comprend 
les composants d’origine anthropique, correspondant aux rési-
dus de crémation issus du bûcher funéraire, soit : 
1 les charbons de bois ;
2 les matières organiques carbonisées (CHB-SCO) ;
3 les débris de céramique et de terre cuite ;
4 les esquilles d’os.

La deuxième famille rassemble les composants d’origine natu-
relle qui sont : 
5 les grains minéraux (grains de roche, quartz, calcaire, calcite, etc.) ;
6 les nodules ferromanganiques (Fr-MN). 

Décompte
Pour chaque échantillon, 200 grains ont été examinés à la loupe 
binoculaire puis répartis dans les différentes classes. La seule 
difficulté éprouvée dans la reconnaissance des classes tient à la 
présence dans certains cas de fragments de céramique altérée 
qui peuvent se confondre avec les nodules ferromanganiques. 
Les résultats du décompte sont présentés en annexe 1.

2.2.2.4  Typologie des sédiments 

Les cinq types de sédiments mis en évidence sur la base de 
cette analyse ont été dénommés remplissages A, B, C, D et E. 
Cette classification trouve une application directe dans la repré-
sentation graphique des structures funéraires (chap. 3.2), où ils 
sont symbolisés par une trame spécifique à chaque type. 

Remplissage A (RA) 
Description macroscopique 
Définition : sédiment avec très peu d’apports anthropiques.
Composants : très rares paillettes de charbons de bois et/ou 
esquilles osseuses et/ou limon cuit, matière organique.
Couleur : brun-jaune, gris à brun-gris.
Analyse optique : le pourcentage de composants anthropiques 
est inférieur à 10%.

Remplissage B (RB)
Description macroscopique
Définition : sédiment avec des apports anthropiques remarquables.
Composants : charbons de bois, os, limon cuit, matière orga-
nique.
Couleur : brun-gris à gris-noir.
Analyse optique : le pourcentage de composants anthropiques 
est compris entre 11 et 30%.

Remplissage C (RC)
Description macroscopique
Définition : sédiment avec beaucoup d’apports anthropiques.
Composants : identiques au remplissage B, en plus forte concentration.
Couleur : gris-noir à noir.
Analyse optique : le pourcentage de composants anthropiques 
est supérieur à 30%.

Remplissage D (RD)
Ce type de remplissage regroupe les sédiments en position 
secondaire évidente. Le critère principal est d’ordre déductif, et 
se fonde sur la reconstitution de la dynamique taphonomique. 
De ce fait, le comptage des grains fait apparaître le dépôt origi-
nel à partir duquel l’échantillon s’est constitué ; par conséquent 
ce remplissage D ne figure pas parmi les types listés dans 
l’annexe 1. 
Définition : sédiment d’infiltration ou de percolation.
Composants : variables en fonction du sédiment d’origine.
Couleur : brun-jaune à gris, gris-noir.
Ce remplissage est localisé dans des espaces initialement non 
colmatés, ou qui se sont libérés ultérieurement (décomposition 
d’éventuels dépôts organiques ou d’objets en matière périssable).

Remplissage E (RE)
A l’instar du remplissage D, il s’agit d’un sédiment en position 
secondaire mais à la localisation bien particulière. Il provient en 
effet des refus de tamis obtenus lors du lavage de l’amas osseux. 

L’analyse optique de cette fraction fine montre que le pour-
centage d’éléments anthropiques est souvent élevé, voire très 
élevé. Cependant, ces éléments sont constitués exclusivement 
d’esquilles osseuses. Les charbons de bois sont absents ce qui 
permet de conclure que les amas osseux sont constitués exclu-
sivement d’ossements soigneusement nettoyés des résidus de 
combustion du bûcher funéraire. Cette observation est valable 
pour l’ensemble des amas osseux des tombes analysées.  
Le reste des composants d’origine naturelle s’est mis en place 
par infiltration à partir des remplissages situés au voisinage 
direct de l’amas osseux. 

Notes

1 Ce stage s’est déroulé entre le 19 et le 23 janvier 1998 avec les 
étudiants de la première volée de cette nouvelle filière. 

2 A partir de janvier 2000, Martine Rochat, restauratrice, a été enga-
gée pour réaliser ce travail. 
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Tombe Type N° terrain Déc. Altitude Charbons CHB-SCO Terre cuite Os Roches Fr-MN Localisation
nb % tot. nb % tot. nb % tot. nb % tot. % anthro. nb % tot. nb % tot.

46

A 2 2 425,21 5 2,5 1 0,5 0 0 0 0 3 64 32 130 65 Fosse, comblement supérieur
B 92 16 425,10 11 5,5 1 0,5 21 10,5 5 2,5 19 47 23,5 115 57,5 Vase cinéraire, comblement intermédiaire
B 76 13 425,11 8 4 4 2 23 11,5 3 1,5 19 43 21,5 119 59,5 Fosse, comblement intermédiaire
B 115 19 425,08 15 7,5 4 2 8 4 10 5 18,5 41 20,5 122 61 Vase cinéraire, comblement fond
B 51 11 425,17 9 4,5 7 3,5 19 9,5 4 2 19,5 37 18,5 124 62 Pot 46-2, comblement
C 177 40 425,00 42 21 0 0 8 4 21 10,5 36,5 36 18 95 47,5 Fosse, comblement fond
E 149 29 425,01 2 1 2 1 10 5 96 48 55 20 10 70 35 Pot 46-5, comblement amas osseux

48

A 74 10 2 1 0 0 2 1 0 0 2 34 17 162 81 Fosse, comblement supérieur
C 43 2 16 8 3 1,5 7 3,5 36 18 31 51 25,5 87 43,5 Vase cinéraire, comblement intermédiaire
C 58 6 12 6 2 1 28 14 64 32 53 22 11 72 36 Fosse, comblement fond
E 7.7 0 0 0 0 7 3,5 174 87 90,5 7 3,5 12 6 Amas osseux

50

A 123 25 425,35 4 2 0 0 2 1 0 0 3 52 26 142 71 Fosse, comblement supérieur
A 325 42B 425,19 2 1 1 0,5 5 2,5 9 4,5 8,5 52 26 130 65 Fosse, comblement intermédiaire périphérique
B 359 40A 425,20 10 5 3 1,5 9 4,5 13 6,5 17,5 38 19 127 63,5 Diverticule, comblement
C 413 53 425,15 13 6,5 2 1 59 29,5 45 22,5 59,5 12 6 68 34 Vase 50-3, comblement fond
C 164 32 425,30 24 12 6 3 15 7,5 24 12 34,5 38 19 94 47 Fosse, comblement au-dessus vase cinéraire
C 307 39B 425,22 11 5,5 7 3,5 48 24 61 30,5 63,5 14 7 59 29,5 Fosse, comblement autour vase cinéraire
C 400 51 425,18 18 9 6 3 47 23,5 21 10,5 46 20 10 88 44 Comblement entre vase 50-3 et vase cinéraire
E 454 55.4 2 1 1 0,5 16 8 140 70 79,5 9 4,5 32 16 Amas osseux

52

A 9 2 425,29 1 0,5 0 0 2 1 1 0,5 2 49 24,5 147 73,5 Fosse, comblement supérieur
B 23 4 425,24 10 5 5 2,5 10 5 0 0 12,5 20 10 155 77,5 Fosse, comblement intermédiaire contre vase cinéraire
C 105 18 425,18 50 25 3 1,5 4 2 13 6,5 35 32 16 98 49 Vase cinéraire, comblement des récipients 52-2 et 52-3
E 110 22 2 1 0 0 3 1,5 89 44,5 47 19 9,5 87 43,5 Amas osseux

57
B 83 10 3 1,5 0 0 1 0,5 31 15,5 17,5 47 23,5 118 59 Fosse, comblement au-dessus vase cinéraire
E 86A 13 3 1,5 0 0 27 13,5 114 57 72 16 8 40 20 Amas osseux

58
B 95 8 14 7 0 0 11 5,5 29 14,5 27 44 22 102 51 Fosse, comblement autour vase cinéraire
B 81 5 8 4 3 1,5 1 0,5 46 23 29 29 14,5 113 56,5 Comblement vase 58-2
E 102 12 1 0,5 2 1 0 0 168 84 85,5 12 6 17 8,5 Amas osseux

64 E 162 7 1 0,5 0 0 3 1,5 128 64 66 23 11,5 45 22,5 Amas osseux
119 E 180 6.8 0 0 0 0 0 0 178 89 89 10 5 12 6 Amas osseux
170 E 90 6.8 3 1,5 0 0 7 3,5 115 57,5 62,5 13 6,5 61 30,5 Amas osseux
201 A 19 4 3 1,5 1 0,5 0 0 2 1 3 65 32,5 128 64 Comblement sur vase cinéraire
202 A 3 2 0 0 0 0 4 2 2 1 3 42 21 153 76,5 Comblement sur vase cinéraire

203
A 63D 17S 1 0,5 0 0 0 0 10 5 5,5 98 49 91 45,5 Fosse, comblement périphérique
B 62C 16S 4 2 2 1 0 0 49 24,5 27,5 40 20 105 52,5 Fosse, comblement central
E 68A 22 0 0 0 0 4 2 52 26 28 48 24 96 48 Amas osseux

583 E 55 1.4 1 0,5 1 0,5 9 4,5 162 81 86,5 10 5 17 8,5 Amas osseux

584

A 19 3 1 0,5 0 0 6 3 2 1 4,5 42 21 149 74,5 Fosse, comblement supérieur
C 148 7 7 3,5 10 5 29 14,5 21 10,5 33,5 22 11 111 55,5 Fosse, comblement sous vase cinéraire
E 142 5.4 5 2,5 0 0 1 0,5 39 19,5 22,5 47 23,5 108 54 Vase 584-2, amas osseux
E 140 5.3 2 1 0 0 7 3,5 135 67,5 72 11 5,5 45 22,5 Vase cinéraire, amas osseux

588 A 12 3 1 0,5 0 0 5 2,5 6 3 6 55 27,5 133 66,5 Comblement supérieur

593
B 123 10.2 N 3 1,5 5 2,5 1 0,5 28 14 18,5 38 19 125 62,5 Fosse, comblement sous vase cinéraire
E 35 4.1 0 0 1 0,5 4 2 117 58,5 61 17 8,5 61 30,5 Vase 593-2, amas osseux
E 83 8.4 2 1 0 0 19 9,5 59 29,5 40 35 17,5 85 42,5 Vase cinéraire, amas osseux

595
A 4 1 425,36 1 0,5 0 0 1 0,5 0 0 1 78 39 120 60 Fosse, comblement supérieur
C 63 14 425,16 8 4 8 4 13 6,5 70 35 49,5 33 16,5 68 34 Fosse, comblement au-dessus vase cinéraire
E 274 31 5 2,5 3 1,5 6 3 171 85,5 92,5 1 0,5 14 7 Amas osseux

596

A 5 2 3 1,5 0 0 4 2 4 2 5,5 46 23 147 73,5 Fosse, comblement supérieur
A 25 6 2 1 4 2 2 1 2 1 5 55 27,5 134 67 Fosse, comblement fond
B 21 5.2 10 5 13 6,5 4 2 23 11,5 25 16 8 134 67 Fosse, comblement au-dessus vase cinéraire
B 88 9.1 5 2,5 0 0 1 0,5 38 19 22 67 33,5 89 44,5 Vase 596-2, comblement
E 98 11.5 0 0 0 0 4 2 168 84 86 11 5,5 17 8,5 Amas osseux

597
B 25 5 3 1,5 2 1 3 1,5 35 17,5 21,5 23 11,5 134 67 Vase cinéraire, comblement 
B 170 24 N 6 3 9 4,5 15 7,5 26 13 28 43 21,5 101 50,5 Fosse, comblement sous vase cinéraire
E 141 19 2 1 1 0,5 13 6,5 165 82,5 90,5 6 3 13 6,5 Amas osseux

598
A 9 2 2 1 0 0 8 4 6 3 8 45 22,5 138 69 Fosse, comblement supérieur
A 65 8 1 0,5 4 2 11 5,5 12 6 14 39 19,5 131 65,5 Fosse, comblement sous vase cinéraire

599

A 4 2 425,46 4 2 1 0,5 5 2,5 6 3 8 54 27 130 65 Fosse, comblement supérieur
B 27 6 425,38 3 1,5 3 1,5 4 2 26 13 18 21 10,5 143 71,5 Fosse, comblement intermédiaire 
B 35 8 425,35 3 1,5 0 0 14 7 25 12,5 21 11 5,5 147 73,5 Fosse, comblement intermédiaire 
B 84 23 425,27 4 2 1 0,5 7 3,5 21 10,5 16,5 7 3,5 160 80 Fosse, comblement fond
B 69 13.1 1 0,5 1 0,5 51 25,5 14 7 33,5 10 5 123 61,5 Tasse 599-2, comblement fond
E 94 16 1 0,5 0 0 0 0 136 68 68,5 5 2,5 58 29 Amas osseux

601

A 1 1 1 0,5 0 0 4 2 0 0 2,5 49 24,5 146 73 Fosse, comblement supérieur
B 126 13 9 4,5 8 4 6 3 0 0 11,5 33 16,5 144 72 Fosse, comblement sous vase cinéraire
B 101 7 0 0 0 0 15 7,5 21 10,5 18 20 10 144 72 Vase cinéraire, comblement supérieur
E 124 11 5 2,5 1 0,5 36 18 52 26 47 41 20,5 65 32,5 Amas osseux

602

A 9 2 425,42 1 0,5 0 0 0 0 2 1 1,5 51 25,5 146 73 Fosse, comblement supérieur
B 60 6 425,38 9 4,5 0 0 11 5,5 28 14 24 56 28 96 55,5 Fosse, comblement intermédiaire 
B 151 20 425,33 15 7,5 12 6 11 5,5 13 6,5 25,5 63 31,5 86 43 Fosse, comblement sous vase cinéraire
E 122 12 11 5,5 0 0 10 5 115 57,5 68 22 11 40 20 Amas osseux

604
A 14 4 3 1,5 0 0 3 1,5 2 1 4 81 40,5 111 55,5 Fosse, comblement supérieur
C 238 12N 5 2,5 9 4,5 37 18,5 25 12,5 38 20 10 104 52 Fosse, comblement sous vase cinéraire

605

A 84 23 3 1,5 2 1 4 2 3 1,5 6 99 49,5 89 44,5 Vase cinéraire, comblement 
A 6 3 7 3,5 3 1,5 2 1 3 1,5 7,5 91 45,5 94 47 Fosse, comblement supérieur
B 45 13 21 10,5 5 2,5 5 2,5 18 9 24,5 59 29,5 92 46 Fosse, comblement périphérique
B 125 31 3 1,5 4 2 39 19,5 5 2,5 25,5 122 61 27 13,5 Fosse, comblement sous vase cinéraire
E 106  26 N-E 6 3 5 2,5 14 7 48 24 36,5 66 33 61 30,5 Vase cinéraire, comblement fond 

607
A 3 1 2 1 0 0 3 1,5 0 0 2,5 87 43,5 108 54 Fosse, comblement supérieur
B 78 9 W 10 5 5 2,5 22 11 5 2,5 21 83 41,5 75 37,5 Fosse, comblement sous vase cinéraire
C 46 5 39 19,5 3 1,5 15 7,5 17 8,5 37 63 31,5 63 31,5 Vase cinéraire, comblement 

633 A 2 1 0 0 0 0 3 1,5 0 0 1,5 43 21,5 154 77 Fosse, comblement supérieur
634 A 15 4 2 1 1 0,5 3 1,5 4 2 5 36 18 154 77 Fosse, comblement supérieur

Moyenne type A 1,07 0,38 1,65 1,58 4,69 29,31 69,02
Moyenne type B 3,79 1,87 6 9,92 21,58 19,96 58,37
Moyenne type C 10,21 2,46 12,92 17,42 43,08 15,13 41,96
Moyenne type E 1,23 0,41 4,55 59,57 65,73 10,2 24

Annexe 1 – Types de sédiments par tombe
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3.1  Principes descriptifs généraux 

L’ordre de présentation des structures est celui de leur numéro-
tation qui correspond également à l’ordre de découverte. Celle-
ci s’est généralement produite au cours de la phase de déca-
page extensif de la couche archéologique à la pelle mécanique. 

Numéro de la tombe 
Le numéro identifiant la tombe demeure celui attribué sur le 
terrain. Il fait référence à l’inventaire de toutes les anomalies 
repérées sur le site de Delémont - En La Pran au cours des 
fouilles. Les tombes 46 à 203 ont été mises au jour en 1996 
tandis que les tombes 583 à 634 l’ont été en 1998.

Etat de conservation
Cette description succincte doit permettre d’évaluer rapide-
ment l’état de conservation de la tombe qui a une implication 
sur l’interprétation qui en est faite. L’état d’écrasement est qua-
lifié de faible, moyen ou fort. On signale un éventuel écrêtage 
ou un endommagement fait lors de la mise au jour. La profon-
deur d’enfouissement est évaluée par rapport à la base de la 
couche archéologique A3, dans la mesure où cette observation 
a été enregistrée de manière systématique par les fouilleurs 
lors du décapage à la pelle mécanique.
 
Etat de découverte
Ce paragraphe reprend sous une forme synthétique les princi-
pales observations faites en cours de fouille. La fosse d’implan-
tation du dépôt funéraire est décrite au préalable, avant de 
détailler son contenu de bas en haut. Les parois de la fosse sont 
dites verticales, évasées, rentrantes ou inclinées.

Restitution du dépôt funéraire
Il s’agit de la partie interprétative des données recueillies pendant 
la fouille de la sépulture. Sont abordées la répartition des divers 
composants, la lecture de l’organisation spatiale, la mise en évi-
dence d’effets de paroi, la localisation des résidus de crémation et 
toutes les particularités indicatrices d’un état de dépôt ou d’une 
évolution in situ. Dans le cas d’une sépulture bien conservée, 
une reconstitution graphique du mode de dépôt est proposée.
 
Données anthropologiques
Les principaux résultats de l’étude des ossements incinérés 
sont présentés dans cette rubrique, à savoir l’état de frag-
mentation et la couleur, les critères morphologiques propres à 
estimer l’âge au décès ou le sexe, les caractères discrets ou les 
pathologies, le poids et le nombre d’individus identifiés. 

Datation absolue
La localisation et la qualité de l’échantillon daté sont décrites 
brièvement. Les dates radiocarbone non calibrées sont indi-
quées en années 14C BP ; les dates radiocarbone calibrées sont 
données en années cal BC / AD ; ce calibrage a été réalisé à 
l’aide du logiciel Oxcal (Bronk Ramsey 2005) selon la courbe 
Intcal04 (Reimer et al. 2004). 

3 Catalogue des structures 

 Nicole Pousaz, Karine Marchand et Mustapha Elyaqtine

Inventaire du dépôt funéraire
La description des objets de chaque tombe est donnée par 
matière : céramique, bronze, artefact en os, verre et pierre. Les 
objets sont numérotés à l’intérieur de chaque tombe, de 1 à n, 
tandis que le numéro d’inventaire cantonal est donné entre 
parenthèses. Les objets dessinés sont réunis sur une planche 
par structure. 

Terminologie utilisée 
dans le catalogue des objets 
Complet : désigne un objet déposé entier dans la sépulture.
Incomplet : désigne un objet déposé probablement entier 
dans la sépulture mais qui nous est parvenu dans un état 
lacunaire en raison des problèmes de conservation (écrête-
ment, altération). 
Fragmentaire : désigne un objet déposé à l’état partiel dans 
la sépulture comme les bris de céramique ou les objets de 
bronze incinérés et récoltés uniquement en partie sur le 
bûcher. 
Remonté : indique si l’objet a pu être recollé et assemblé dans 
un état proche de l’originel. 
Remonté partiellement : indique que recollages et assemblages 
n’ont pu être faits que partiellement en raison de dégradations 
trop importantes. 

Terminologie utilisée 
dans la description de la tombe
Vase ossuaire ou vase cinéraire : ces deux termes sont utilisés 
indifféremment pour désigner le récipient dans lequel l’amas 
osseux est déposé. Par raccourci, le terme ossuaire peut égale-
ment être employé. 
Coupe restituée : il s’agit d’une coupe reconstruite sur la base 
d’une coupe réelle, puis complétée graphiquement selon les 
plans de décapage. Cette opération est nécessitée par le carac-
tère souvent partiel des coupes réelles. 
Coupe schématique : il s’agit d’une coupe réalisée graphique-
ment par projection orthogonale des plans de décapage.
Projection : les objets cotés en trois dimensions, d’une partie 
ou de toute la tombe, sont figurés sur un plan vertical grâce à 
une projection orthogonale. 

Légende des plans et des coupes
Dans un souci d’uniformisation, les sédiments comblant les 
dépôts funéraires ont été symbolisés par des trames spécifiques 
à chaque type défini lors de l’analyse optique (chap. 2.2.2) ainsi 
que par l’abréviation qui le désigne. En revanche, les couches 
qui forment l’encaissant des structures, tant la couche archéo-
logique A3 que la couche sous-jacente A4.101, sont indiquées 
de manière discrète grâce à leur numéro. Les objets consti-
tuant le dépôt funéraire sont étiquetés avec leur numéro de 
catalogue. 

Tous les symboles graphiques utilisés pour représenter les  
différents états de fouille des tombes sont détaillés dans la liste 
des symboles et conventions placée en fin de volume. 
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3.2 Catalogue des structures

3.2.1 Tombe 46

3.2.1.1 Etat de conservation

Cette tombe est bien conservée et faiblement écrasée. En rai-
son de son enfouissement profond, elle n’a pas subi d’écrête-
ment. 

3.2.1.2 Etat de découverte

De forme ovale, la fosse mesure 34 cm sur 28 cm à son niveau 
d’apparition, qui se situe en dessous de la couche archéolo-
gique A3, et atteint une profondeur de 28 cm. Les parois sont 
faiblement inclinées à verticales et le fond est irrégulier. Elle 
est comblée d’un limon brun-noir incluant des résidus de cré-
mation (charbons de bois, esquilles osseuses). Ces résidus de 

crémation se trouvent en forte concentration au fond de la 
fosse (remplissage C) puis leur présence diminue progressive-
ment jusqu’au sommet (remplissage B et A). 

Le vase cinéraire (46-1) occupe la majeure partie de la fosse, mais 
laisse juste assez d’espace sur le fond dans le quart nord-ouest, 
pour une petite tasse (46-7), qui contient un unique élément 
osseux. Un fragment d’écuelle brisée (46-3) est également placé 
de chant, à mi-hauteur de la fosse. Le fond de l’ossuaire renferme 
une « poignée » de résidus de crémation (charbons, esquilles 
osseuses et fragments de céramique très altérée) dans lesquels 
sont insérés un petit pot (46-5) et un gobelet (46-6). Chacun de 
ces deux récipients contient une fraction d’ossements triés. Un 
troisième vase (46-4), déposé sur le pot 46-5, s’est partiellement 
effondré dans celui-ci. Le tout est comblé par un limon enrichi en 
résidus de crémation (RB). Enfin, dans la partie nord-ouest, un 
pot (46-2) renfermant un sédiment très charbonneux, est écroulé 
de part et d’autre de l’embouchure du vase cinéraire (fig. 16).

Fig. 16. Tombe 46 : a) et b) plans successifs des dépôts ; c) coupe restituée nord-sud ; d) coupe schématique ouest-est. Ech. 1 : 5.
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3.2.1.3 Restitution du dépôt funéraire (fig. 18)

Aménagement de la fosse 
En coupe, les limites de la fosse sont surtout visibles grâce à 
son remplissage charbonneux (fig. 16c). Il est toutefois peu pro-
bable que ces limites correspondent aux limites de creusement 
originelles. En effet, la localisation de ce remplissage charbon-
neux est discontinue : il n’entoure qu’une partie de l’ossuaire 
dont la base semble s’insérer dans le sédiment encaissant 
stérile. De plus, la taille de l’ossuaire telle que restituée par le 
dessin est supérieure à ce qui a été vu en fouille. La fosse devait 
donc être plus grande que ce qu’on en perçoit. 

Dépôt funéraire
Le vase cinéraire prend place sur le fond de la fosse, qui est 
ensuite partiellement comblée avec du sédiment stérile.  
La petite tasse 46-7, dans laquelle a été placé un fragment 
d’os indéterminé est déposée à son tour à côté de l’ossuaire.  
La fosse est ensuite comblée avec des restes du bûcher, repré-
sentés par du sédiment charbonneux et le bris d’une écuelle 
passée au feu (46-3).

Le vase cinéraire reçoit, dans l’ordre, le pot 46-5, à côté duquel 
est déposée une poignée de résidus de crémation, puis le gobe-
let 46-6, dans l’espace restant (fig. 17). Une petite quantité 
d’ossements triés est distribuée préalablement dans ces deux 
récipients. Le vase à épaulement 46-4 est placé juste au-dessus 
du pot 46-5 dans lequel il s’est effondré, probablement lors de 
la phase de comblement du tout, avec un sédiment de type B 
enrichi en fragments de céramique altérée. En dernier lieu, le 
pot 46-2, rempli de sédiment très riche en charbons de bois, 
est déposé sur l’embouchure de l’ossuaire, de part et d’autre de 
laquelle il s’est écroulé lors du remblai final de la tombe. 

La restitution proposée est celle qui répond le mieux aux 
observations de fouille : 
– la bonne conservation du volume d’une partie des récipients 

implique un comblement rapide voire immédiat du dépôt. 
L’élévation générale de la tombe est bien préservée ; 

Fig. 18. Tombe 46 : restitution graphique du mode de mise en terre.
Fig. 17. Tombe 46 : vue des vases internes 46-5 et 46-6 après  
démontage du vase cinéraire et du remplissage RC de la fosse. 

– bien que deux récipients soient partiellement effondrés (46-2 
et 46-3), ils n’ont subi que de faibles déplacements, indiquant 
l’absence d’espace vide dans la tombe. Tout au plus le vase 
46-5 a-t-il pu se combler de manière différée par infiltration 
du remplissage B à partir du vase 46-4 qui l’obturait, une fois 
celui-ci effondré ; 

– la répartition bien spécifique et la variété des remplissages 
dans un espace aussi confiné dénotent une gestion particu-
lière de ces derniers.

3.2.1.4 Anthropologie 

La structure a livré des ossements dont une grande quantité 
est en très mauvais état de conservation. Seule une petite frac-
tion de ces fragments a été triée.

Une extrémité radiculaire préservée est porteuse d’un minus-
cule foramen apical visible à l’œil nu. Un autre apex radiculaire 
fragmenté laisse apparaître un canal pulpaire de diamètre 
extrêmement réduit. Ces seuls indicateurs d’âge ne permettent 
pas de dire si le sujet est un adulte ou un grand adolescent.  
Des fragments de diaphyses attestent une certaine gracilité. 
Les ossements sont de couleur essentiellement blanche. 
Quelques rares fragments sont gris, bleutés ou bleus.

Poids total d’ossements : 91,7 g.
Un sujet plutôt gracile, adulte ou adolescent.

3.2.1.5 Datation absolue

Echantillon de charbon prélevé à l’intérieur du vase cinéraire, 
dans son remplissage inférieur. 
Ua - 16380 2875 ± 65 BP
Calibration  1σ  1190 - 930 cal BC
  2σ  1270 - 890 cal BC
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3.2.1.6  Inventaire du dépôt funéraire (fig. 19)

Céramique
46-1 Incomplet. Remonté partiellement. Jarre. Une ligne d’im-

pressions subtriangulaires obliques sous l’embouchure. 
Corps légèrement bombé. Décor en bandeau formé de 
cinq rangées d’impressions digito-unguéales sur la panse. 
Base légèrement concave. (DEL 999/5000 EP).

46-2 Complet. Remonté. Pot. Embouchure faiblement éva-
sée, bord plat, lèvre arrondie. Corps bombé. Base plate. 
Non décoré. (DEL 999/5001 EP).

46-3 Fragmentaire. Remonté. Ecuelle. Embouchure évasée, 
bord plat incisé d’une ligne en zigzag incrustée de pâte 
blanche, lèvre biseautée. Corps tronconique convexe 
segmenté, un registre de triangles hachurés alternes 
incrustés de pâte blanche au-dessus du segment. 
Tranche recuite. (DEL 999/5002 EP).

46-4 Complet. Remonté partiellement. Vase à épaulement. 
Embouchure évasée, bord légèrement concave, lèvre 
biseautée. Encolure verticale concave, deux registres 
de trois lignes incisées sur le bas du col. Epaule arron-
die décorée d’un registre d’incisions multiples alternes. 
Base légèrement concave. (DEL 999/5003 EP).

46-5 Complet. Remonté. Pot. Encolure légèrement évasée 
et convexe, lèvre aplatie. Corps bombé, un registre de 
trois cannelures non jointives sur le haut de l’épaule. 
Base légèrement ombiliquée. (DEL 999/5004 EP).

46-6 Complet. Remonté. Gobelet. Embouchure évasée, bord 
légèrement concave, lèvre arrondie. Un registre de deux 
cannelures jointives au-dessus d’une bande de quatre 
chevrons avec reste d’incrustation de pâte blanche au-
dessus d’un registre de trois cannelures jointives sur 
l’épaule. Base légèrement concave. (DEL 999/5005 EP).

46-7 Complet. Remonté. Tasse. Lèvre arrondie. Anse à sec-
tion ovale aplatie. Base plate. (DEL 999/5006 EP).

Fig. 19. Mobilier de la tombe 46. Céramique (1-7). Ech. 1 : 3.
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3.2.2 Tombe 48

3.2.2.1 Etat de conservation

Il s’agit de la toute première tombe découverte à Delémont - 
En La Pran. Elle a malencontreusement été endommagée par 
la pelle mécanique mais la plupart des mottes arrachées ont 
pu être retrouvées dans le godet de la machine. De ce fait, les 
observations de fouille sont limitées au tiers de la structure 
encore en place, même si certains éléments ont pu être reposi-
tionnés approximativement lors de l’étude en laboratoire.

Conservée sur une profondeur de 12 cm, cette tombe présente 
un écrasement limité. L’écrêtement ancien de la tombe est 
attesté par des collages entre tessons à longue distance.

3.2.2.2 Etat de découverte

Visible à la base de la couche archéologique, la fosse est de 
forme quadrangulaire et mesure 18 cm de côté. Son profil est 
asymétrique, avec une paroi verticale et l’autre rentrante, le 
fond est plat. La moitié inférieure est comblée par du limon 
très charbonneux comprenant quelques esquilles d’os (RC2) 
qui entoure le vase cinéraire. La partie supérieure est comblée 
par du sédiment analogue à la couche archéologique (RA).

Le vase cinéraire (48-1) est appuyé contre l’angle nord de la 
fosse. Il contient un amas d’os trié, vers le sommet duquel est 
déposée une applique à bélière (48-5). Le vase est ensuite col-
maté de deux sédiments enrichis inégalement en résidus de 
crémation (RB et RC1).
 
En dehors de l’ossuaire, les tessons de trois récipients différents 
ont été identifiés. Un fragment d’embouchure (48-2) est posé 
de chant au sommet de la fosse, contre la paroi. Les fragments 

en place d’une écuelle (48-3) sont accolés au vase cinéraire, à 
hauteur d’épaule, et au sommet de son remplissage interne. 
Enfin, de petits tessons du vase 48-4 se trouvent au sommet du 
remplissage charbonneux de la fosse (RC2). D’autres tessons 
de ces trois récipients ont également été récupérés dans les 
mottes (fig. 20).

3.2.2.3 Restitution du dépôt funéraire

La forme quadrangulaire de la fosse indique probablement la 
présence d’un coffrage en bois, ménageant un espace étroit 
dans lequel ont été déposés l’ossuaire et les restes du bûcher. 
Le vase cinéraire est rempli d’un amas osseux nettoyé sur 
lequel ont également été versés des résidus de crémation. Cet 
ossuaire est un des plus petits de la nécropole.

L’endommagement accidentel de la tombe rend malaisée 
l’interprétation des dépôts céramiques. Toutefois, on peut 
remarquer que les tessons du pot 48-2 ont pu être collés avec 
des pièces situées dans la couche archéologique, dans un péri-
mètre d’une dizaine de mètres. Cela atteste non seulement de 
l’écrêtement ancien de la tombe mais encore de la position 
sommitale de ce pot dans la tombe. 

Si l’on se fie à la recoloration rougeâtre des tessons, en particu-
lier de leurs tranches, ce pot a probablement été fracturé sur 
le bûcher funéraire puis déposé à l’état de bris dans la tombe 
tout comme les fragments du vase à épaulement 48-4 qui pré-
sentent les mêmes caractéristiques. 

La disposition des fragments d’écuelle 48-3 (le tesson d’embou-
chure accolé à l’ossuaire et orienté vers le bas ainsi que les tessons 
situés dans l’encolure) indique qu’elle a pu servir de couvercle. 
Toutefois la restitution graphique des diamètres d’ouverture des 
vases montre que l’écuelle est plus petite que le vase cinéraire.

Fig. 20. Tombe 48 : a) plan 
des dépôts supérieurs en 
place ; b) plan des dépôts 
en place et positionne-
ment d’une motte arrachée.  
Ech. 1 : 5.

T48

a b

c

425,24
à

425.27

425,20
à

425.24

A4.101 A4.101

A4.101

425,25

A3
RB RC1RA

RC2

RC2

RC2

RC1

RB

RA

0 5cm

N



CAJ 23 Delémont - En La Pran 2

26

3.2.2.4 Anthropologie

L’essentiel des os a été enlevé à la pelle mécanique, le déga-
gement n’a donc concerné qu’une fraction des ossements en 
place, le reste a été récupéré au tamisage.

A l’intérieur de l’ossuaire, les vestiges humains sont triés. Ceux 
des niveaux supérieurs étaient plus fragmentés que ceux des 
niveaux inférieurs. Très peu d’esquilles sont contenues dans 
les résidus de crémation.

La faible épaisseur de fragments de la voûte crânienne et de 
corticales de diaphyses d’os longs atteste l’immaturité du sujet. 
Une pastille osseuse isolée pourrait correspondre au centre 
d’ossification d’une base de phalange indéterminée. 

Les os sont souvent de couleur blanche ou blanc-gris. Ils sont 
quelquefois marron, bleus ou bleutés et, dans de rares cas, 
noirs.

Poids total d’ossements : 86,6 g.
Un enfant en bas âge.

3.2.2.5  Datation absolue 

Echantillon de charbon prélevé lors du démontage d’une motte. 
Ua-16383 2865 ± 70 BP
Calibration  1σ 1130 - 920 cal BC 
  2σ 1270 - 840 cal BC

Fig. 21. Mobilier de la tombe 48. Céramique (1-4). Ech. 1 : 3. Bronze (5). Ech. 1 : 2.

3.2.2.6 Inventaire du dépôt funéraire (fig. 21)

Céramique
48-1 Incomplet. Partiellement remonté. Plat creux. Embou-

chure évasée, bord plat, lèvre aplatie. Panse recti-
ligne faiblement évasée, épaule rectiligne. Base plate.  
(DEL 999/5033 EP).

48-2 Fragmentaire. Partiellement remonté. Vase à col. Corps 
biconique arrondi. Un registre de deux cannelures 
jointives, deux lignes d’impressions circulaires au poin-
çon, deux cannelures jointives sur le haut de l’épaule, 
un registre de deux cannelures jointives au-dessus 
de deux lignes discontinues d’impressions circulaires 
au poinçon sur la base de l’épaule. Tranche recuite.  
(DEL 999/5034 EP).

48-3 Incomplet. Ecuelle. Embouchure horizontale, bord plat, 
lèvre arrondie. (DEL 999/5035 EP).

48-4 Fragmentaire. Fragment d’embouchure (fragment d’épaule 
non dessiné) d’un vase à épaulement. Bord concave, lèvre 
arrondie. Tranche recuite. (DEL 999/5036 EP).

Bronze 
48-5 Incomplet. Applique à bélière de forme conique à bos-

sette centrale. Longueur 19 mm ; largeur 17 mm ; épais-
seur de la tôle 0,7 mm ; poids 2,20 g. Bélière : longueur 
8 mm ; largeur 5 mm ; proéminence 5 mm ; diamètre de 
la perforation 3,5 mm. (DEL 999/5037 EP).
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Fig. 22. Tombe 50 : plan de situation de la « motte 1 » et des coupes. 
Ech. 1 : 20. Fig. 24. Tombe 50  : plan des dépôts supérieurs en place. Ech. 1 : 5.

Fig. 23. Tombe 50  : b) « motte 1 » : plan de répartition des résidus de 
crémation et de la céramique ; c) coupe réelle. Ech. 1 : 5.

3.2.3 Tombe 50

3.2.3.1 Etat de conservation

Le sommet de la tombe a été malencontreusement endom-
magé lors de sa découverte. Toutefois, la portion emportée 
par la pelle mécanique (« motte 1 ») a pu être récupérée dans 
le godet, replacée virtuellement sur la structure et fouillée par 
décapages (fig. 22 et 23). Mis à part cet incident, la tombe est 
intacte et faiblement écrasée. Elle est conservée sur une pro-
fondeur de 40 cm. 

3.2.3.2 Etat de découverte

Dans sa partie supérieure, la fosse est de forme subrectangu-
laire et mesure 36 cm par 28 cm. A sa base, elle devient circu-
laire avec un diamètre estimé à 50 cm. Les parois sont verti-
cales à évasées et le fond est plat (fig. 27). La moitié inférieure 
est comblée par de la couche encaissante remaniée (RA2) et le 
sommet par de la couche archéologique légèrement enrichie 
(RA1). 

Au fond de la fosse est déposé le vase cinéraire (50-1), une 
jarre dont le volume initial est conservé. Elle reçoit en pre-
mier lieu un amas osseux trié sur lequel reposent, côte à côte, 
une coupe entière (50-4) et le pied d’une seconde (50-5) en 
position retournée (fig. 26). Au-dessus des coupes, un vase à 
épaulement (50-3) occupe pratiquement tout l’espace restant 
de la jarre. Il contient une mince couche d’esquilles osseuses et 
de charbons de bois, recouverts de limons d’infiltration (RD). 
Les interstices entre la paroi de la jarre et le vase à épaulement 
sont comblés par des résidus de crémation (RC). Une écuelle 
retournée (50-2) obture le vase cinéraire. Très altérée, elle s’est 
effondrée sur son contenu. 

Le sommet du vase cinéraire, à partir de l’épaule, est entouré et 
recouvert d’un sédiment riche en résidus de crémation (RC). La 
base de ce remplissage dessine en plan une forme quadrangu-
laire d’où partent trois petits diverticules horizontaux (fig. 25). 
Ces diverticules s’infléchissent à angle droit pour descendre 
verticalement, formant des structures analogues à des trous de 
piquet, qui se prolongent jusqu’au fond de la tombe (fig. 25). Ils 
sont comblés eux aussi par des résidus de crémation, mais en 
moindre densité (RB). 
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A la hauteur de l’embouchure du vase cinéraire, le sédiment 
RC s’étend latéralement. De plus, il inclut des fragments de 
céramique, dans lesquels on reconnaît un petit vase à col  
(50-6), brisé en de nombreux tessons recuits, et un grand pan 
de céramique grossière (50-7) (fig. 24). 

3.2.3.3 Restitution du dépôt funéraire (fig. 29)

Dans la moitié inférieure de la tombe, les limites de fosse 
non visibles en plan, sont à peine perceptibles en coupe.  
Il est cependant manifeste que la mise en terre de l’ossuaire a 
nécessité le creusement d’une fosse plus large que ce dernier. 
L’analyse micromorphologique (chap. 9.1.3.2) confirme que le 
sédiment RA2 est en position secondaire même si l’organisa-
tion microscopique de la matrice n’en laisse voir que peu d’in-
dices. Le comblement de la fosse au moyen du limon extrait 
rend difficile cette différenciation. Au sommet de la tombe, ce 
sont la présence des résidus de crémation et la diffusion des 
particules charbonneuses dans le sédiment qui révèlent les 
remplissages. L’extension de ces résidus de crémation et les 
formes qu’ils dessinent ne sont toutefois pas compatibles avec 
des limites de creusement. L’analyse détaillée de leur composi-
tion et de leur répartition fournit des indices pour la restitution 
du dépôt funéraire qui est développée ci-dessous et illustrée 
en figure 29.

Les résidus de crémation sont composés de charbons, d’os 
brûlés et de tessons de céramique, en proportion variable 
selon leur localisation. Le remontage entre un tesson contenu 
dans un trou de piquet et un autre situé au sommet du dépôt 

indique qu’ils proviennent sans doute du même bûcher, hypo-
thèse qu’étaye l’uniformité des essences de charbons de bois. 
Ces résidus de crémation peuvent être classés en trois groupes, 
selon leur localisation et leur composition. 

1 Dépôt sommital : localisé au-dessus de l’ossuaire, il est dense 
et contient des tessons de céramique.

2 Dépôt médian : localisé autour et dans l’ossuaire (fig. 30), il 
est dense et ne contient aucun tesson.

3 Dépôt latéral : localisé dans les trois petites structures laté-
rales, il est moins dense et contient des tessons. 

La projection verticale des composants du dépôt sommital 
atteste qu’il devait se trouver en position supérieure à l’ossuaire 
dès sa mise en place. Ainsi, les bris de céramique se trouvent 
bien 5 cm au-dessus du couvercle effondré dans l’ossuaire. La 
répartition horizontale de tous les constituants (charbons, os 
et céramique) montre qu’ils s’inscrivent dans un plan rectan-
gulaire orienté nord-ouest / sud-est. On en conclut que ce dépôt 
sommital devait être renfermé dans un contenant périssable 
de forme quadrangulaire, posé au-dessus de l’ossuaire. Ce 
plan de répartition révèle également l’existence d’une tache 
de forme allongée de limon argileux brun-gris, dépourvue 
de résidus de crémation (fig. 24). Ce sédiment stérile a pu se 
mettre en place par infiltration. Il vient soit combler un vide 
préexistant soit se substituer à un objet en matière périssable 
disparu. Ce phénomène d’infiltration de sédiment observé 
dans d’autres structures (tombes 596 et 602, en particulier) est 
validé par l’analyse micromorphologique (tombes 596 et 602, 
chap. 9.1.3.5 et 9.1.3.8). 

T50e

1c

2c

3c

Cpe3

A4.101

RB
425,15

Cpe3

RB

RD

RC

Cpe2

425,21
à

425,23

Cpe5

Cpe5

A4.101

RB

425,15

A4.101

RA2

Cpe4

A4.101

RA2

Cpe4

RB
RC

425,15

0 5cm

N

Fig. 25. Tombe 50  : plans du niveau d’apparition du vase cinéraire, de la fosse, des diverticules et coupes réelles des « trous de piquet » à 
l’extrémité de ceux-ci (1c, 2c, 3c). Ech. 1 : 5.
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Fig. 27. Tombe 50 : coupe restituée sud-nord. 
Ech. 1 : 5.

Fig. 26. Tombe 50  : plan des dépôts à l’inté-
rieur du vase cinéraire. Ech. 1 : 5.

En dessous des bris de céramique se trouve le dépôt médian : 
les résidus de crémation viennent enrober l’ossuaire jusqu’à 
son épaule ; on en trouve également à l’intérieur et dans le vase 
50-3. L’extension de ce dépôt diminue régulièrement de haut en 
bas, dessinant un « cône pyramidal tronqué ». Il est envisageable 
que ces résidus aient également été contenus dans un récipient 
en matière périssable (fig. 25). A la base de ce dépôt médian 
apparaissent les trois diverticules terminés par des petits trous 

de piquet (fig. 28). Ces structures demeurent énigmatiques. 
L’analyse micromorphologique effectuée dans celle située au 
nord-est (fig. 22, 25 et 26, coupe 5) livre quelques éléments sur 
la nature et la mise en place de son remplissage (chap. 9.1.3.2). 
Constitué de fragments d’os, de charbons de bois et de macro-
restes carbonisés mêlés à du sédiment de type substrat, il s’agit 
d’un dépôt anthropique tassé dans un vide aménagé latérale-
ment par rapport à la fosse d’implantation de la sépulture. 
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Fig. 28. Tombe 50 : vue du remplissage RC de forme quadrangulaire 
entourant le vase cinéraire et apparition des diverticules. 

Fig. 30. Tombe 50 : vue en coupe du vase cinéraire. 

Il reste encore à comprendre comment ces diverticules et ces 
trous de piquet ont été creusés ou forés, puis comblés de rési-
dus de crémation. L’analyse micromorphologique permet d’ex-
clure l’idée que les résidus de crémation se soient mis en place 
par un phénomène de sous-tirage, remplissant les négatifs de 
boisages disparus. Une autre hypothèse est qu’il pourrait s’agir 
de négatifs de « tubes » en matière périssable, contenant déjà, 
lors de leur mise en place, les résidus de crémation. Ces objets 
pourraient avoir été enfoncés dans la couche encaissante sans 
problème grâce à la plasticité du sédiment ; cette opération n’a 
pu se faire qu’après la mise en place de l’ossuaire et le premier 
comblement de la fosse. 

3.2.3.4 Anthropologie

L’essentiel de l’amas osseux a été trié et déposé dans le vase 
cinéraire. Des fragments de dimensions moyennes bien plus 

Fig. 29. Tombe 50 : restitution graphique du mode de mise en terre 
(réduction 75%). 

modestes reposaient, avec des charbons de bois et des tessons 
de céramique, dans les niveaux supérieurs de la structure, dans 
le vase cinéraire et à la périphérie de sa partie sommitale ainsi 
que dans les trois structures périphériques. Ces ossements ne 
présentent pas d’autres particularités notables.

La crête iliaque est soudée. L’obturation du foramen apical est 
observée sur cinq apex radiculaires préservés. Sur trois autres 
apex érodés, le diamètre du canal pulpaire est réduit. L’épi-
physe distale de l’humérus droit est soudée tout comme celles 
du radius gauche, d’une ulna et d’une fibula. Les bases d’une 
phalange distale de premier rayon de main, d’une phalange 
proximale de main, d’une phalange intermédiaire ou distale 
de main, d’une phalange probablement de main, des portions 
de trois têtes de métacarpiens et la tête d’un métacarpien sont 
également soudées. 

Le bord supérieur de l’orbite gauche observé est presque tran-
chant et une dépression prend place entre l’arcade sourcilière 
et le bord de l’orbite. La crête occipitale interne est forte. Le 
processus zygomatique du temporal est très gracile. La cor-
ticale des diaphyses d’os longs des membres est épaisse et la 
ligne âpre est marquée.

On note la présence d’un os pariétal bipartite, d’une forte 
insertion du muscle branchial antérieur sur l’ulna droite et 
d’un vastus notch sur la patella gauche, la zone correspondante 
n’étant pas préservée sur la patella droite.

Un fragment de diaphyse de tibia porte un cal de fracture discret.

La teinte des os est essentiellement blanche avec quelques élé-
ments gris, bleus et bleutés.

Poids total d’ossements : 1343,2 g.
Un individu adulte.

3.2.3.5 Datation absolue 

Pas de datation 14C.
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Fig. 31. Mobilier de la tombe 50. Céramique (1-6). Ech. 1 : 3. 

3.2.3.6  Inventaire du dépôt funéraire (fig. 31)

Céramique
50-1 Complet. Remonté. Jarre. Embouchure légèrement 

évasée, bord plat, lèvre aplatie. Une ligne d’impressions 
(rectangulaires ?) à l’outil à la base de l’embouchure. 
Corps biconique arrondi. Base légèrement concave. 
(DEL 000/10075 EP).

50-2 Complet. Remonté partiellement. Ecuelle. Lèvre biseau-
tée à ressaut incisée d’une ligne en zigzag. Corps tronco-
nique rectiligne. Au moins deux cannelures jointives au 
sommet et à la base de la panse. Base légèrement en 
couronne. (DEL 000/10076 EP).

50-3 Complet. Remonté partiellement. Vase à épaulement. 
Embouchure évasée, bord à une cannelure, lèvre ? 
Encolure rentrante concave. Epaule anguleuse continue 
à l’encolure. Un registre de cinq lignes incisées au-dessus 
d’une ligne discontinue d’impressions circulaires au 
poinçon (incrustées de pâte blanche) aménagée sur une 
facette à la base de l’épaule. (DEL 000/10077 EP).

50-4 Complet. Remonté. Coupe. Embouchure horizontale, 
bord plat, lèvre affinée. Encolure évasée concave. Deux 
cannelures jointives au sommet de l’épaule. Panse éva-
sée rectiligne. Pied droit creux. Base annulaire convexe. 
(DEL 000/10078 EP).

50-5 Fragmentaire. Remonté. Coupe. Pied creux légèrement 
rentrant. Base annulaire rectiligne. (DEL 000/10079 EP).

50-6 Fragmentaire. Remonté partiellement. Vase à col. Embou-
chure évasée, bord plat, lèvre arrondie. Encolure verticale 
rectiligne. Deux registres de deux lignes incisées sur le col. 
Corps biconique anguleux. Frise sur l’épaule composée 
de trois doubles lignes incisées encadrant deux registres 
d’incisions obliques alternes au-dessus d’un registre de 
doubles incisions verticales. Panse évasée rectiligne. 
Tranche recuite. (DEL 000/10080 EP).

50-7 Fragmentaire. Remonté. Indéterminé. Un fragment 
de panse de céramique grossière. Tranche recuite.  
(DEL 000/10081 EP). Non dessiné.
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3.2.4 Tombe 52

3.2.4.1 Etat de conservation

La tombe, faiblement écrasée, est conservée sur une profon-
deur de 20 cm.

3.2.4.2 Etat de découverte

A son niveau d’apparition, dans la couche A3, la tombe s’ins-
crit dans une fosse subcirculaire de 25 cm de diamètre. Plus 
bas, elle prend une forme quadrangulaire mesurant 32 cm par 
28 cm, avec un fond plat et des parois rentrantes. Elle est com-
blée par du limon analogue à la couche encaissante enrichi 
localement en matière organique. Au centre, des résidus de 
crémation sont concentrés en une surface rectangulaire autour 
de la partie supérieure de l’ossuaire. 

L’ossuaire est déposé au centre de la fosse. Il s’agit d’un vase 
à col, fracturé mais faiblement écrasé (fig. 33). Il contient 
un amas d’os incinérés recouvert de limons charbonneux.  
Une tasse (52-2) et un petit vase à épaulement (52-3) 
reposent côte à côte sur les ossements. Des résidus de 
crémation charbonneux (RC) comblent le vase cinéraire 
que vient sceller un niveau de céramique très altérée, dans 
lequel on reconnaît les restes d’une écuelle (52-4). L’inté-
rieur du col est comblé finalement par du limon brun-gris 
(RA) (fig. 32).
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3.2.4.3 Restitution du dépôt funéraire (fig. 34)

La forme quadrangulaire de la fosse indique vraisemblable-
ment la présence d’un aménagement sous la forme d’un cof-
frage de bois, par exemple, dans lequel l’ossuaire a été déposé. 
Cette hypothèse est corroborée par le fait que l’ossuaire a 
légèrement basculé vers le sud-ouest ce qui n’était possible que 
dans un espace non comblé. Il en est résulté un écrasement 
latéral du vase. 

La localisation des résidus de crémation externes est éton-
nante. Verticalement, ils sont disposés uniquement à la hau-
teur de l’épaule de l’ossuaire, ils sont absents autour de la base 
et du col. Leur répartition en plan dessine un quadrilatère qui 
l’englobe en partie. Une telle organisation ne peut s’expliquer 
que par la présence d’un contenant en matière périssable, 
placé autour de l’ossuaire et non au-dessus, puisque le col de 
ce dernier ne contient que du limon de type RA. 

Lors de la fouille, l’amas osseux a été décrit comme « non trié » 
en raison du limon noirâtre emballant les ossements. En réa-
lité, l’analyse optique du sédiment montre un taux de micro-
charbons inférieur à 1%, chiffre comparable voire inférieur 
à celui des amas osseux triés issus de tombes dénuées de 
résidus de crémation. L’examen attentif des photographies de 
fouille permet de déceler une coloration brun clair à la surface 
de l’amas, sous les deux petits vases, tandis qu’une coloration 
grise est visible en périphérie. Ces observations indiquent la 

Fig. 32. Tombe 52 : a) et b) 
plans successifs des dépôts ; 
c) coupe restituée nord-sud. 
Ech. 1 : 5.
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probable contamination de l’os trié par les résidus de créma-
tion déposés au-dessus, sauf aux endroits protégés par les 
petits vases. 

Les fragments d’écuelle découverts au sommet du vase ciné-
raire peuvent représenter les restes d’un couvercle comme 
le propose la restitution graphique (fig. 34). En effet, son 
diamètre estimé est légèrement supérieur à celui de l’embou-
chure du vase cinéraire. Elle ne peut donc avoir été introduite 
dans ce dernier, sauf si elle était préalablement brisée. Son 
état de conservation ne permet pas de trancher cette ques-
tion, même si la première solution est privilégiée dans la 
restitution. 

3.2.4.4 Anthropologie

Les ossements de cette sépulture assez bien conservée ont, 
pour l’essentiel, été triés et placés dans l’ossuaire. Une autre 
fraction osseuse bien plus restreinte, des esquilles et quelques 
fragments de dimensions à peine plus élevées, était contenue 
dans les résidus de crémation. 

Les dents ne sont représentées que par quelques fragments de 
racines. Parmi les régions anatomiques identifiées, le crâne est 

Fig. 34. Tombe 52 : restitution graphique du mode de mise en terre.Fig. 33. Tombe 52 : vue en coupe du vase cinéraire. 

de loin la partie la plus représentée quantitativement. Les os de 
sa voûte sont extrêmement minces. Il en est de même pour la 
corticale de l’ensemble des diaphyses d’os longs. Un fragment 
crânien porte un os sutural.

Les ossements ont presque uniformément une teinte blanche. Ils 
sont rarement bleus et dans des cas encore plus rares, bleu-noir.

Poids total d’ossements : 131,8 g.
Un enfant en bas âge.

3.2.4.5 Datation absolue 

Echantillon de charbon provenant de l’intérieur de l’ossuaire, 
au sommet des résidus de crémation.
Ua-13735  2910 ± 90 BP
Calibration  1σ 1260 - 930 cal BC
  2σ 1390 - 890 cal BC

3.2.4.6 Inventaire du dépôt funéraire (fig. 35)

Céramique
52-1 Complet. Remonté partiellement. Vase à col. Embou-

chure évasée, bord plat, lèvre biseautée. Encolure verti-
cale étranglée à la base. Corps biconique. Epaule arron-
die marquée par un ressaut, panse évasée légèrement 
sinueuse. Base plate. (DEL 998/22001 EP).

Fig. 35. Mobilier de la tombe 52. Céramique (1-4). Ech. 1 : 3.
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3.2.5 Tombe 55

3.2.5.1 Etat de conservation

La tombe est conservée sur une profondeur de 15 cm et pré-
sente un écrasement moyen. Elle a été écrêtée anciennement 
puis perturbée par un terrier moderne qui a traversé l’ossuaire, 
entraînant esquilles osseuses et tessons. 

3.2.5.2 Etat de découverte

Les limites de la fosse d’implantation ne sont pas visibles, le 
dépôt est apparu dans la couche archéologique. 

Seule la partie inférieure de l’ossuaire (55-1) est préservée. Il 
s’agit de la panse d’un pot ou d’un plat creux qui repose à la 
base de la couche archéologique. Il contient un amas osseux 
trié dans lequel est enfoncé un petit vase à épaulement (55-2) 
ainsi qu’une écaille de céramique brûlée (55-4) (fig. 36a). Tout 
comme celle de l’ossuaire, la partie supérieure du vase à épau-
lement a disparu. Il contient quelques esquilles osseuses, recou-
vertes par un fragment d’embouchure de jarre (55-3) et l’épaule 
du vase cinéraire effondré sur lui-même (fig. 36b et 37). 

Fig. 36. Tombe 55 : a) plan des dépôts ; b) coupe schématique ouest-est. 
Ech. 1 : 5. 

52-2 Complet. Remonté partiellement. Tasse. Lèvre arron-
die. Panse évasée rectiligne. Trois cannelures non join-
tives sur le haut de la panse. Un feston composé d’une 
ligne en zigzag et de trois cannelures jointives entoure 
l’anse. Anse plate décorée de trois cannelures jointives 
horizontales. Base plate. (DEL 998/22003 EP).

52-3 Complet. Remonté partiellement. Vase à épaulement 
atypique. Embouchure horizontale, bord à deux 
cannelures jointives, lèvre arrondie. Encolure ver-
ticale légèrement concave. Sept registres de deux 
lignes incisées sur le col. Corps biconique bas. Epaule 
longue. Panse fortement évasée convexe. Base légère-
ment concave. (DEL 998/22004 EP).

52-4 Incomplet. Non remonté. Ecuelle. Embouchure à degré, 
bord incisé d’une ligne en zigzag, lèvre biseautée. Une 
ligne d’impressions circulaires au poinçon sous le degré. 
(DEL 998/22002 EP).
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3.2.5.3 Restitution du dépôt funéraire

Cette tombe est trop lacunaire pour qu’une restitution du dépôt 
funéraire puisse être proposée. On notera toutefois les points 
suivants : 
– agencement simple ;
– enfouissement nul ;
– écrasement limité ; 
– pas de résidus de crémation ; 
– dépôt de bris. 

3.2.5.4 Anthropologie

Le vase cinéraire a livré des ossements très fragmentés et triés. 
La crête iliaque est soudée. Le foramen d’un apex radiculaire 
préservé est obturé. Une racine de molaire et celle d’une autre 

Fig. 37. Tombe 55 : vue du vase cinéraire et de son contenu. 

Fig. 38. Mobilier de la tombe 55. Céramique (1-3). Ech. 1 : 3.

3

2

1

dent dont les apex sont très légèrement érodés laissent appa-
raître un canal pulpaire de diamètre extrêmement réduit. Des 
signes de débuts de synostoses crâniennes sont relevés.

La partie latérale droite préservée de la région glabellaire 
est proéminente. La saillie de la zone médiale conservée de 
l’arcade sourcilière droite est marquée. Le bord supérieur de 
l’orbite droite n’est pas tranchant. La corticale du fémur est 
épaisse et la ligne âpre assez forte.

La grande majorité des os sont de couleur blanche, rarement 
gris, bleus/bleutés ou marron.

Poids total d’ossements : 759,1 g.
Un individu adulte de sexe très probablement masculin.

3.2.5.5 Datation absolue 

Pas de datation 14C. 

3.2.5.6 Inventaire du dépôt funéraire (fig. 38)

Céramique
55-1 Incomplet. Remonté partiellement. Indéterminé. Panse 

évasée rectiligne. Base plate. (DEL 998/22005 EP).
55-2 Incomplet. Remonté partiellement. Vase à épaulement. 

Deux cannelures jointives à la base de l’encolure. Epaule 
peu marquée arrondie. Traces d’incisions verticales 
sur l’épaule. Panse évasée rectiligne. Base légèrement 
concave. (DEL 998/22007 EP).

55-3 Fragmentaire. Remonté. Fragment d’embouchure 
de jarre. Embouchure légèrement évasée, bord plat, 
impressions obliques sur la lèvre. (DEL 998/22008 EP).

55-4 Fragmentaire. Remonté. Indéterminé. Ecaille de céra-
mique brûlée. (DEL 998/22009). Non dessiné.
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tessons épars de deux récipients fragmentaires (57-3 et 57-4). 
Un bracelet de bronze très altéré (57-5) surmonte le dépôt. 

3.2.6.3 Restitution du dépôt funéraire

L’intense écrasement de la tombe a rendu les observations de 
fouille très difficiles, tant pour lire les limites sédimentaires 
que pour individualiser les céramiques. La restitution du dépôt 
funéraire se base principalement sur les plans de répartition et 
les projections des diverses composantes de la sépulture. 

La répartition du mobilier céramique dessine un quadrilatère 
d’environ 28 cm par 24 cm avec un effet de paroi très net le 
long du côté sud-est. Cette observation, associée à la forme 
quadrangulaire de la fosse, indique vraisemblablement l’exis-
tence d’un coffrage en bois. La projection du mobilier, selon 
un axe parallèle au côté sud-est du quadrilatère, montre l’exis-
tence d’un dépôt superposé à l’ossuaire. Constitué de résidus 
de crémation mêlés de tessons épars, il englobe le vase 57-2 
placé sur l’épaule de l’ossuaire. L’extension verticale de ce sédi-
ment (RB), dessine une pyramide au sommet de laquelle se 
trouve le bracelet en bronze. La concentration de charbons et 
d’os est plus forte au niveau du bracelet qu’à la base. Cette 
forme particulière évoque la présence d’un contenant en 

3.2.6 Tombe 57

3.2.6.1 Etat de conservation

La tombe, conservée sur une profondeur de 16 cm, est très 
écrasée. Le sommet a été légèrement entamé par le godet de 
la pelle mécanique. 

3.2.6.2 Etat de découverte

La fosse est de forme circulaire à son niveau d’apparition, en 
base de couche A3, et présente un diamètre de 28 cm. Plus bas, 
elle dessine un carré irrégulier de 32 cm de côté. Son profil est 
particulier avec un fond convexe en forme de croissant et des 
parois rentrantes. Un galet de quartzite se trouve au bord de sa 
limite nord-est. La partie supérieure est comblée par du limon 
légèrement enrichi (RA) auquel se substitue progressivement du 
limon foncé incluant charbons, os et céramiques (RB) (fig. 39). 

Le vase cinéraire très écrasé et dégradé, contient quelques 
ossements non triés. Un vase à épaulement (57-2) qui renferme 
os brûlés et charbons de bois, repose sur l’ossuaire au sud-
ouest. Il est également très endommagé (fig. 40). L’ensemble 
est recouvert par des résidus de crémation (RB) comprenant les  

Fig. 39. Tombe 57 : a) plan de répartition des ossements et des résidus de crémation ; b) plan de répartition du mobilier céramique ;  
c) coupe schématique avec projection du mobilier. Ech. 1 : 5.
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matière périssable, souple, fermé par le bracelet. Les bases 
des diverses céramiques présentent un pendage nord-est / sud-
ouest indiquant le sens de l’effondrement de l’ensemble du 
dépôt funéraire. 

Vu l’écrasement de la tombe, il est difficile de savoir si les char-
bons mêlés aux ossements dans l’ossuaire et le vase 57-2 sont en 
position originelle ou s’ils se sont infiltrés à partir des résidus de 
crémation superposés. Bien que peu fréquents, ces deux cas de 
figure ont également été notés au sein du cimetière. 

Le vase 57-3 a été déposé sous forme de bris : le plan de remon-
tage des tessons de ce vase indique leur dispersion dans la 
tombe aussi bien dans les sédiments RA que RB. De plus, deux 
collages avec des tessons situés à l’extérieur de la tombe dans 
la couche archéologique ont pu être effectués. 

L’écuelle 57-4 n’a été individualisée que lors du dessin ; les 
trois tessons d’embouchure qui en subsistent étaient aupara-
vant attribués à l’ossuaire. La localisation de ces fragments 
d’écuelle, dans l’encolure de l’ossuaire, peut indiquer qu’elle 
remplissait la fonction de couvercle, mais il peut tout aussi bien 
s’agir d’un dépôt de bris à l’instar du vase 57-3. 

La faible épaisseur du dépôt, son écrasement et l’aspect frag-
mentaire des céramiques limite les propositions de restitution 
que l’on peut raisonnablement suggérer. 

3.2.6.4 Anthropologie

Les os sont assez fragmentés. Pratiquement les deux tiers sont 
contenus dans les résidus de crémation, le reste se répartit 
entre l’ossuaire et le vase à épaulement, ce dernier n’en renfer-
mant qu’une petite quantité. 

Deux bases de phalanges proximales de main ne sont pas 
encore soudées. De nombreux fragments de l’émail dentaire 
sont de dimensions non négligeables ; certaines couronnes 
devaient encore être incluses dans leurs alvéoles et étaient, du 
fait, relativement protégées de l’action du feu. La dentition devait 
donc être déciduale ou mixte. L’épaisseur de la voûte crânienne 
est assez faible. La couleur des os est essentiellement blanche. 
Quelques fragments sont gris ou plus ou moins bleus.

Poids total d’ossements : 131,2 g.
Un enfant en bas âge.

3.2.6.5 Datation absolue 

Echantillon de charbon provenant du remplissage du vase 57-2.
Ua-15193 3025 ± 55 BP
Calibration 1σ  1390 - 1210 cal BC
  2σ   1420 - 1110 cal BC 

3.2.6.6 Inventaire du dépôt funéraire (fig. 41)

Céramique
57-1 Incomplet. Non remonté. Vase à col. Deux cannelures 

jointives au-dessus d’un registre de triangles hachurés 
(pointe en bas) soulignés par des impressions circu-
laires au poinçon sur l’épaule. (DEL 999/5019 EP).

57-2 Complet. Remonté partiellement. Vase à épaulement. 
Embouchure évasée, bord plat, lèvre arrondie. Enco-
lure rentrante rectiligne. Deux registres de deux lignes 
incisées sur le col. Epaule arrondie soulignée par une 
cannelure. (DEL 999/5020 EP).

57-3 Fragmentaire. Vase à épaulement. Embouchure évasée, 
bord plat, lèvre affinée. Encolure légèrement rentrante 
rectiligne. Quatre registres de deux lignes incisées sur 
le col. Epaule longue décorée d’une frise composée de 
deux lignes incisées encadrant un registre d’incisions 
obliques, d’une bande réservée et d’une ligne incisée. 
Tranche recuite. (DEL 999/5016 EP).

57-4 Fragmentaire. Ecuelle. Embouchure évasée, bord plat, 
lèvre affinée. (DEL 999/5038 EP).

Bronze
57-5 Incomplet. Petit bracelet filiforme à section en D ; non décoré. 

Diamètre interne environ 41 mm ; largeur 5 mm ; épaisseur 
1 mm ; poids estimé 1 g. (DEL 999/5017 EP). Non dessiné.

Fig. 40. Tombe 57 : vue du vase cinéraire et du vase d’accompagne-
ment 57-2.

Fig. 41. Mobilier de la tombe 57. Céramique (1-4). Ech. 1 : 3.
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3.2.7.3 Restitution du dépôt funéraire

La répartition du mobilier ne dessine pas d’effets de paroi indu-
bitables, mais on discerne cependant une orientation préféren-
tielle des composantes de la tombe ; c’est le cas au nord-ouest 
et au sud-ouest où fragments osseux et tessons de céramique 
sont alignés et témoignent d’un effet de contrainte. 

Le vase cinéraire se trouve en position légèrement surélevée 
par rapport au fond de la fosse. Une observation similaire a été 
faite dans les tombes 57 et 587. Cette situation est sans doute 
liée à la morphologie de la fosse.

Bien que le vase à épaulement 58-2 soit très fortement écrasé 
(sa hauteur est réduite à 2 cm alors qu’originellement elle devait 
atteindre 9 cm), sa base se situe au niveau de l’épaule de l’os-
suaire (fig. 43). Le vase n’a pu se maintenir dans cette position 
que grâce à un aménagement idoine de la fosse. L’hypothèse 
la plus cohérente avec les observations de fouille est qu’une 
petite banquette a été créée dans la fosse, soit par remblai, soit 
par creusement. Quelques résidus de crémation, dont un gros 
charbon, ont été placés préalablement sur cette banquette et le 
vase à épaulement est disposé par-dessus. 

Pour que l’embouchure de l’ossuaire n’ait pas été enrichie en 
résidus de crémation, elle devait être obturée par un couvercle. 
Les trois tessons d’écuelle recueillis au sommet de l’ossuaire 
pourraient en constituer les seuls vestiges épargnés par l’écrê-
tement de la tombe, mais il peut aussi s’agir d’un dépôt de bris 
inclus dans les résidus de crémation. Dans ce cas, le couvercle 
devait être en matière périssable.
 
Le dépôt a évolué dans un espace réduit. La position de l’ossuaire 
et du vase à épaulement ne peut s’expliquer que par un surcreu-
sement puis un colmatage de la fosse. Le vase cinéraire était 
couvert soit par une écuelle soit par un élément périssable. Les 
résidus de crémation ont été disposés tout autour de l’ossuaire. 

3.2.7.4 Anthropologie

L’amas osseux contenu dans le corps du vase cinéraire est trié. 
Une autre fraction importante d’os est contenue dans les résidus 
de crémation déposés dans la fosse. De nombreux tronçons 
de sutures crâniennes non synostosés sont présents. La zone 
sus-orbitaire gauche observée atteste une gracilité associée à un 
aspect tranchant du bord supérieur de l’orbite. Les corticales du 
fémur et du tibia ont une épaisseur moyenne à faible.

3.2.7 Tombe 58

3.2.7.1 Etat de conservation

La tombe a subi un écrasement important ainsi qu’un écrête-
ment par les labours. Elle est conservée sur une profondeur 
de 13 cm. 

3.2.7.2 Etat de découverte

La fosse d’implantation, de forme ovale, mesure 32 cm par 
28 cm. Elle présente un profil dissymétrique, avec un fond 
convexe en forme de croissant, des parois verticales au nord et 
rentrantes au sud. 

La partie inférieure présente un limon de type A (RA2) tandis 
que la partie supérieure est comblée par des résidus de créma-
tion comprenant de nombreux ossements (RB). L’embouchure 
de l’ossuaire est dépourvue de résidus de crémation et renferme 
un remplissage de type A (RA1).

L’ossuaire (58-1) est déposé sur le fond de la fosse, au sud.  
Il contient un amas osseux dépourvu de tout charbon. Il est 
écrasé sur lui-même et une partie de son encolure s’est effon-
drée dans la fosse. Au nord, à la hauteur de son épaule, un 
vase d’accompagnement (58-2) extrêmement écrasé est inséré 
dans les résidus de crémation. Enfin, trois tessons d’une écuelle  
(58-3) sont dispersés sur l’ossuaire (fig. 42). 

Fig. 43. Tombe 58 : vue de l’ossuaire.
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Fig. 42. Tombe 58 : a) plan des dépôts ; b) coupe restituée nord-sud. 
Ech. 1 : 5.
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Les os sont blancs. Quelques fragments sont gris, d’autres sont 
bleus ou bleutés.

Poids total d’ossements : 482,2 g.
Un sujet gracile, adulte ou adolescent.

3.2.7.5 Datation absolue 

Echantillon de charbon provenant du remplissage du vase 58-2.
Ua-15194 2955 ± 60 BP
Calibration 1σ  1270 - 1050 cal BC 
 2σ  1380 - 1000 cal BC

3.2.7.6 Inventaire du dépôt funéraire (fig. 44)

Céramique
58-1 Complet. Remonté. Vase à col. Embouchure évasée, 

bord plat, lèvre biseautée. Encolure verticale rectiligne. 
Un registre de cinq cannelures non jointives sur le col. 
Corps biconique anguleux. Deux cannelures jointives 
au-dessus d’une ligne de triangles hachurés (pointe en 
bas), une bande réservée, deux cannelures jointives, 
une bande réservée et trois cannelures jointives sur 
l’épaule. Base plate. (DEL 998/22014 EP).

58-2 Complet. Remonté partiellement. Vase à épaulement. 
Embouchure évasée, bord plat, lèvre arrondie. Enco-
lure rentrante rectiligne. Traces de doubles lignes 
incisées sur le col. Epaule arrondie avec traces d’un 
registre de doubles incisions en arêtes de poisson. 
(DEL 998/22016 EP).

58-3 Incomplet. Ecuelle. Embouchure horizontale, bord 
plat, lèvre biseautée avec bourrelet. Tranche recuite.  
(DEL 998/22015 EP).

Fig. 44. Mobilier de la tombe 58. Céramique (1-3). Ech. 1 : 3.

3.2.8 Tombe 61

3.2.8.1 Etat de conservation

La tombe, conservée sur une profondeur de 9 cm, présente un 
écrasement moyen. Elle a subi un écrêtement ancien qui a fait 
disparaître la partie supérieure du vase cinéraire. Quelques 
tessons et ossements ont été découverts à l’extérieur du vase 
cinéraire lors du dégagement de la tombe. 

3.2.8.2 Etat de découverte

Les limites de la fosse d’implantation ne sont pas visibles. Le 
vase cinéraire apparaît au sommet de la couche A4.101.

Le vase cinéraire (61-1) est affaissé sur lui-même et contient un 
amas osseux dépourvu de tout charbon, qui inclut à sa base 
un unique tesson d’embouchure (61-3). Un vase à épaulement  
(61-2) très écrasé et altéré s’insère au sommet des ossements.  
Du limon argileux identique à la couche encaissante emballe le 
tout (fig. 45). 
 
3.2.8.3 Restitution du dépôt funéraire

Bien que les limites de la fosse sépulcrale ne soient pas per-
ceptibles, l’existence d’un creusement est attestée par la pro-
fondeur d’enfouissement du vase cinéraire, entièrement situé 
en dessous de la couche archéologique. La partie supérieure 
de la panse s’est affaissée sur le contenu, alors que la partie 
inférieure a conservé un certain volume. 

L’aplatissement latéral de l’ossuaire, particulièrement visible 
en photographie (fig. 46), résulte probablement de la présence 
d’une paroi. Ainsi, la panse est clairement rectiligne au sud-
ouest et forme même un angle au sud. De l’autre côté, au nord, 
le vase a conservé sa courbure.
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Fig. 45. Tombe 61 : a) plan des dépôts ; b) coupe restituée nord-sud. 
Ech. 1 : 5.
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3.2.8.5 Datation absolue 

Pas de datation 14C. 

3.2.8.6 Inventaire du dépôt funéraire (fig. 47)

Céramique
61-1 Incomplet. Remonté partiellement. Vase à col. Corps 

biconique arrondi. Quatre cannelures jointives sur le 
haut de l’épaule. Base plate. (DEL 998/22017 EP). 

61-2 Complet. Remonté partiellement. Vase à épaulement. 
Embouchure évasée, bord plat, lèvre affinée. Encolure 
verticale concave. Deux registres de deux lignes inci-
sées, un registre de trois lignes incisées et un registre 
de deux lignes incisées sur le col. Epaule proéminente 
décorée d’un registre d’incisions obliques. Panse éva-
sée rectiligne. (DEL 998/22021 EP).

61-3 Fragmentaire. Indéterminé. Embouchure, bord plat, 
lèvre arrondie. (DEL 998/22055 EP).

Fig. 46. Tombe 61 : 
vue de l’aplatis-
sement latéral de 
l’ossuaire. 

Fig. 47. Mobilier de la tombe 61. Céramique (1-3). Ech. 1 : 3.

Le vase à épaulement 61-2 est écrasé à un point tel qu’une par-
tie de l’encolure a pénétré dans les ossements. La disposition 
de certains tessons indique que le vase a peut-être été déposé 
à l’envers sur l’amas osseux mais il est également possible qu’il 
se soit renversé lors de l’écrasement. 

3.2.8.4 Anthropologie

Le vase cinéraire est écrasé. Les ossements, très fragmentés, 
ont été soigneusement triés.

Sur un apex radiculaire isolé, l’orifice apical est minuscule 
et visible à l’œil nu. Un autre apex fragmenté de dent unira-
diculée présente un canal pulpaire de très faible diamètre. 
Des portions de sutures crâniennes, notamment sagittale, 
attestent au moins un début de synostose. Une résorption 
alvéolaire visible sur un fragment de maxillaire témoigne de 
la perte d’une dent longtemps avant le décès et un remanie-
ment arthrosique prend place sur une surface articulaire de 
processus vertébral.

L’état de fragmentation ne permet ni d’évaluer les indicateurs 
crâniens du sexe ni de juger du degré de robustesse générale 
du squelette postcéphalique et du développement des reliefs 
musculaires.

Les os sont quasi exclusivement blancs. On note cependant du 
bleuté et du bleu aussi bien sur des éléments du crâne que sur 
des os des membres.

Poids total d’ossements : 188,5 g.
Un individu adulte.
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3.2.9 Tombes 64 et 119

Les tombes 64 et 119 sont traitées ensemble en raison de leur 
contiguïté et de leur similarité.

3.2.9.1 Etat de conservation

Les deux tombes sont relativement peu écrasées, elles ont 
par contre été écrêtées. Quelques tessons et des esquilles 
osseuses étaient disséminés à l’extérieur de l’ossuaire 64 et 
la partie supérieure du 119 est manquante. La tombe 64 est 
conservée sur une profondeur de 12 cm et la tombe 119 sur 
9 cm seulement. 

3.2.9.2 Etat de découverte

Les deux ossuaires sont disposés côte à côte, à 5 cm l’un de 
l’autre. Ils apparaissent dans la couche archéologique A3 déjà, 
aucune limite d’une ou de deux fosses d’implantation n’est 
visible (fig. 48).

L’ossuaire 64-1, le plus au sud, est un vase à col faiblement 
écrasé mais arasé à la base de son encolure. Quelques frag-
ments d’embouchure se trouvent à l’extérieur du vase au niveau 
de l’épaule. Il est entièrement rempli par un amas osseux trié. 
Un gros charbon de bois (4 x 2 cm) et de plus petits ainsi qu’un 
nodule de terre cuite sont insérés dans la partie supérieure de 
l’amas.

L’ossuaire 119-1, plus grand et moins bien conservé, est 
davantage écrasé. Le niveau d’arasement est identique à 
l’ossuaire 64 mais la partie sommitale est totalement absente. 
Ce vase cinéraire contient un amas osseux nettoyé de tout 
charbon, recouvert par une céramique très altérée (119-2). 
Un petit fragment d’embouchure (119-3) ainsi qu’un nodule 
de terre cuite sont présents au sein des ossements. Deux gros 
morceaux de bois carbonisé (5 x 2 cm et 2 x 2 cm), reposent sur 
l’amas osseux (fig. 49). L’ossuaire est finalement comblé par un 
limon semblable à la couche archéologique légèrement enrichi 
en poussières d’os (RA). 
 
3.2.9.3 Restitution du dépôt funéraire

L’absence de limites de creusement ne nous fournit pas d’argu-
ment d’ordre stratigraphique pour examiner la question de 
la chronologie des dépôts. Elle doit être abordée par d’autres 
biais. On relèvera en particulier les similitudes suivantes :
– il n’y a pas d’indice de perturbation (recoupement, désor-

ganisation, réouverture) en dehors de l’arasement supérieur 
des tombes ; 

– elles présentent la même insertion stratigraphique et le 
même niveau d’écrêtement ;

– de gros charbons sont déposés sur chaque amas osseux trié.
– aucune des deux n’est dotée d’offrandes ;
– les deux ossuaires sont quasiment contigus ;
– une autre caractéristique commune, d’ordre anthropo-

logique, est la présence d’un caractère discret (vastus 
notch).

Le rituel funéraire identique dans le détail (comme la présence 
de gros charbons sur les ossements, fait unique dans la nécro-
pole) et la proximité des deux tombes évoquent un dépôt stric-
tement contemporain. Un dépôt en deux temps aurait vraisem-
blablement occasionné des perturbations dans l’agencement 
d’une des tombes. 

En ce qui concerne le mode d’écrasement des deux ossuaires, 
on observe en plan, pour le 119-1, un effet de paroi orienté 
nord-est, avec un retour à angle droit sud-ouest. L’ossuaire 64 
peut également s’inscrire dans le demi-quadrilatère dessiné 
par ces deux effets de paroi. En vision verticale, l’ossuaire 64-1 
a basculé vers la paroi sud-ouest, contre laquelle il est venu 
s’appuyer. Sur l’autre côté, le basculement et l’appui de 119-1 
vers le nord-est sont beaucoup plus faibles mais demeurent 
néanmoins perceptibles. 

L’effondrement, vers l’extérieur et au niveau de l’épaule, de 
l’encolure du vase 64 implique l’existence d’un vide. L’écrase-
ment limité des deux vases cinéraires s’explique si l’on a affaire 
à un comblement différé de l’espace interne du coffrage.  
L’absence de la partie supérieure de 119-1 est due probable-
ment à l’écrêtement du sommet de la tombe qui a davantage 
affecté ce vase, vu sa grande taille. Nous concluons de ces 
diverses observations que les deux ossuaires ont été déposés 
simultanément dans une même fosse, aménagée avec un cof-
frage en bois comblé progressivement. 

Les deux tombes ont été datées par 14C, avec le résultat de 
2865 ± 55 BP (Ua-16385) pour la tombe 64 et de 3000 ± 55 
(Ua 16384) pour la tombe 119. Cet écart chronologique peut 
être dû aux dates d’abattage des arbres ou à leur âge même. 
Cette réflexion est d’autant plus justifiée que les charbons datés 
proviennent d’arbres distincts, un érable pour la tombe 64, un 
hêtre pour la tombe 119. Néanmoins, les deux fourchettes chro-
nologiques se chevauchent sur une période de deux siècles, si 
l’on considère les dates calibrées à 2 sigma. 

Cette différence d’espèces est également visible dans les résul-
tats de l’analyse anthracologique de l’ensemble des charbons 
récoltés : on trouve uniquement de l’érable dans la tombe 64 
alors que la tombe 119 a livré principalement du hêtre. Si les 
charbons de bois proviennent du bûcher funéraire, ce qui est 
vraisemblable, il est possible que cette différence d’espèce 
indique deux bûchers distincts. 

On relèvera que ces deux dépôts sont dépourvus de mobilier 
d’accompagnement, hormis le fragment de bord 119-3, si l’on 
considère la céramique 119-2 comme un couvercle.

3.2.9.4 Anthropologie

Tombe 64
L’agencement de l’amas osseux est intact ; seuls quelques 
fragments reposaient à l’extérieur du vase dans les niveaux 
supérieurs.

Sur onze apex radiculaires préservés, le foramen apical est 
obturé dans sept cas et ouvert mais minuscule dans quatre 
cas. Un canal pulpaire de diamètre réduit est visible sur six 
autres apex plus ou moins érodés ; parmi ces derniers, un se 
rapporte à une dent uniradiculée et deux à une molaire.

On relève la soudure d’une épiphyse distale d’humérus et de 
fibula, d’une épiphyse proximale de radius, des tubérosités 
postérieures d’un calcanéum, d’une base de phalange proxi-
male de premier rayon de pied et d’une tête de métatarsien ou 
de métacarpien.

Le sujet est porteur d’apophyses geni, d’un vastus notch sur 
les deux patellas et d’une fosse d’Allen sur un col fémoral non 
latéralisé, le seul identifié.
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La partie latérale de la zone sus-orbitaire présente un relief 
marqué des deux côtés. La moitié médiale de la région sus-
orbitaire gauche laisse deviner une glabelle assez forte. Une 
portion de la zone de la glabelle visible sur un autre fragment 
du frontal est relativement saillante. Les bords supérieurs 
des orbites ne sont pas tranchants. La corticale de membres 
inférieurs est épaisse et la ligne âpre est marquée. Une légère 
production ostéophytique est relevée sur deux vertèbres cer-
vicales.

Est également présente une couronne de dent dont le bord libre 
est divisé en trois segments distincts par deux incisures occlu-
sales. Cette morphologie caractérise les incisives permanentes 
à l’éruption mais les dimensions étonnamment faibles de 
cette dent ont fait songer à une dent animale ce que l’examen 
archéozoologique n’a pas confirmé. La question de la présence 
d’une telle pièce reste ouverte. Par ailleurs, trois fragments 
de voûte crânienne minces d’un poids de 0,3 g, montrent une 
incompatibilité d’âge évidente avec ceux de l’autre sujet. 

Les os sont surtout blanc-gris mais aussi marron et bleus.
Poids total d’ossements de l’adulte : 1087,4 g.
Un individu adulte très probablement masculin.

Sépulture individuelle. Un autre sujet est-il représenté (moins 
de 0,4 g) ?

Tombe 119
L’agencement initial du contenu est bien préservé. Mis à part 
quelques fragments osseux externes prélevés dans les niveaux 
supérieurs, la majorité des ossements était contenue dans le 
vase cinéraire sous le couvercle en céramique.

Un apex radiculaire préservé porte un orifice parfaitement 
obturé. Sur trois autres apex érodés, dont celui d’une dent uni-
radiculée, le canal pulpaire est de très faible diamètre. Peu de 
tronçons de sutures crâniennes ont pu être observés. Parmi 
ces derniers, une portion sagittale présente des cassures dis-
continues sur les deux tables ainsi qu’aux ponts osseux.

Fig. 48. Tombes 64 et 119 :  
a) plan des dépôts ; b) coupes 
restituées sud-ouest / nord-est. 
Ech. 1 : 5.
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Les reliefs des zones sus-orbitaires et de la région glabel-
laire sont marqués tout comme l’épaisseur de la corticale de 
diaphyses d’os longs et la ligne âpre. 

La patella droite porte un vastus notch, la gauche n’est pas pré-
servée.

La teinte des ossements est essentiellement blanche avec 
quelques éléments gris ou bleus/bleutés.

Poids total d’ossements : 829,9 g.
Un individu adulte très probable, probablement masculin.

Fig. 49. Vue des ossements et des charbons de bois de l’ossuaire 119. 

Fig. 50. Mobilier des tombes 64 et 119. Céramique (64.1, 119.1,3). Ech. 1 : 3.

3.2.9.5 Datation absolue 

Tombe 64 
Un gros charbon déposé sur l’amas osseux (érable).
Ua-16385  2865 ± 65 BP
Calibration  1σ 1130 - 930 cal BC
  2σ  1260 - 890 cal BC

Tombe 119
Un gros charbon déposé sur l’amas osseux (hêtre).
Ua-16384  3000 ± 55 BP
Calibration  1σ  1370 - 1130 cal BC
  2σ 1400 - 1050 cal BC 

3.2.9.6 Inventaire du dépôt funéraire (fig. 50)

Céramique
64-1 Incomplet. Remonté partiellement. Vase à col. Embou-

chure faiblement évasée, bord plat, lèvre facettée. 
Encolure verticale rectiligne. Corps biconique arrondi. 
Base concave. Non décoré. (DEL 999/5039 EP).

119-1 Incomplet. Remonté partiellement. Indéterminé. 
Fond. Pâte semi-grossière. Base plate à fond convexe.  
(DEL 999/5041 EP).

119-2 Incomplet. Non remonté. Indéterminé. (DEL 999/5042 EP). 
Non dessiné.

119-3 Fragmentaire. Indéterminé. Embouchure, bord plat, 
lèvre affinée. Tranche recuite. (DEL 999/5043 EP).
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3.2.10 Tombe 170

3.2.10.1 Etat de conservation

Les limites de la fosse sépulcrale n’ont pu être observées, l’os-
suaire, écrasé, ayant été hâtivement détouré lors de son prélè-
vement. La tombe est partiellement écrêtée : seule la moitié de 
l’embouchure de l’ossuaire est encore présente. Elle est conser-
vée sur une profondeur de 17 cm. 

3.2.10.2 Etat de découverte

Apparue dans la couche archéologique A3, la tombe se compose 
d’une jarre contenant l’amas osseux, lui-même recouvert de 
la partie inférieure d’un plat creux formant couvercle. Les 
ossements calcinés reposent sur le fond de la jarre. Ils sont 
nettoyés des résidus de crémation, à l’exception de quatre 
charbons de bois, découverts à leur sommet. Un tesson 
d’embouchure (170-3) est présent au cœur des ossements, 
au-dessus desquels repose le récipient 170-2, fortement 
fragmenté. Quelques tessons de ce récipient ont également 
été découverts à l’extérieur de l’ossuaire, contre sa panse. La 
partie sommitale de l’ossuaire est finalement comblée par le 
sédiment de la couche archéologique légèrement enrichi de 
poussière d’os (RA) (fig. 51). 

3.2.10.3 Restitution du dépôt funéraire (fig. 52)

Pratiquement tous les tessons du récipient 170-2 ont pu être 
recollés, ce qui permet de reconstituer la moitié inférieure d’un 
plat creux. Son diamètre est supérieur à celui de l’ouverture de 
l’ossuaire : il devait donc originellement reposer sur ce dernier 
et l’obturer ou être disposé en biais directement au contact 
des ossements. Dans les deux cas sa fonction de couvercle 
est identique. La cassure est régulière et probablement anté-
rieure au dépôt. La surface extérieure montre des signes d’un 
passage au feu (cupules thermiques, effet de « flammage » noir 
et rouge), alors que l’intérieur est uniformément brun-rouge. 
Cette poterie pourrait avoir été déposée sur le bûcher funé-
raire, avant d’être récupérée pour obturer l’ossuaire.

La position d’une partie des tessons en dehors de l’ossuaire 
s’explique par l’écrêtage partiel de la tombe qui a emporté une 
partie du col. 

Bien que les observations de terrain soient lacunaires, plusieurs 
indices nous permettent de proposer une restitution du dépôt. 
Un effet de paroi est visible au nord de l’ossuaire qui présente 
un basculement vers le sud, typique d’un effondrement dans 
un espace vide. Une fois reconstitué, l’ossuaire atteint une hau-
teur de 28 cm et si l’on y ajoute le plat creux dans sa position de  

Fig. 51. Tombe 170 : a) plan des dépôts ;  
b) coupe restituée nord-sud. Ech. 1 : 5.
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couvercle, le tout mesure 34 cm. Comme la base de l’ossuaire 
n’est incluse que de 5 cm dans la couche A4, et que la couche 
archéologique n’a qu’une épaisseur de 20 cm à cet endroit du 
site, cela signifie qu’une fois déposé dans la fosse, son ouver-
ture devait se situer au-dessus du sol protohistorique. C’est ce 
qui nous amène à envisager l’existence d’un aménagement 
périssable hors-sol, un coffre en bois par exemple, protégeant 
l’ossuaire. Le poids nécessaire à la compression du dispositif 
peut s’expliquer par le dépôt d’un monticule de terre au-dessus 
de la tombe. 

1 2

3

3.2.10.4 Anthropologie

L’amas osseux trié est écrasé. Seuls de rares charbons de bois 
étaient présents à la surface des ossements.

Deux apex radiculaires ont un orifice apical très minuscule mais 
visible à l’œil nu. Le canal pulpaire de trois autres fragments 
de racines dentaires a un diamètre très réduit. On relève aussi 
la soudure d’une épiphyse proximale d’humérus, d’une base de 
phalange intermédiaire ou distale de main et d’une tête fémorale.

La zone sus-orbitaire droite observée présente un renflement 
dans sa partie latérale. La région des lignes nuchales est très 
robuste. La corticale du fémur et du tibia est très épaisse et 
la ligne âpre est très marquée. Un os sutural est localisé sur 
un tronçon de suture crânienne encore lisible en face exocrâ-
nienne. Les ossements sont essentiellement blancs, quelques 
fragments sont gris ou bleus.

Poids total d’ossements : 722,6 g.
Un individu adulte très probablement masculin.

3.2.10.5 Datation absolue 

Echantillon de charbon situé au sommet de l’amas osseux.
Ua-16381  2985 ± 85 BP
Calibration  1σ 1380 - 1090 cal BC
  2σ 1430 - 970 cal BC

3.2.10.6 Inventaire du dépôt funéraire (fig. 53)

Céramique
170-1 Complet. Remonté. Jarre. Embouchure faiblement 

évasée, bord légèrement concave, rebord droit, lèvre à 
impressions obliques. Corps biconique arrondi. Base à 
talon. (DEL 999/5024 EP).

170-2 Fragmentaire. Remonté. Plat creux (?). Panse évasée rec-
tiligne. Base plate. Tranche recuite. (DEL 999/5025 EP).

170-3 Fragmentaire. Indéterminé. Embouchure évasée, bord 
plat, lèvre affinée. Encolure rentrante. Tranche recuite. 
(DEL 999/5026 EP).

Fig. 52. Tombe 170 : restitution graphique du mode de mise en terre.

Fig. 53. Mobilier de la tombe 170. Céramique (1-3). Ech. 1 : 3.
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3.2.11 Tombe 201

3.2.11.1 Etat de conservation

La tombe est très écrasée et en partie écrêtée. Les limites de 
la fosse sépulcrale ne sont pas lisibles. Cette tombe présente la 
singularité de se situer stratigraphiquement très haut dans la 
couche archéologique. 

3.2.11.2 Etat de découverte

L’ossuaire (201-1) est un vase à col à quatre anses, entièrement 
écrasé sur lui-même. L’encolure est quasiment absente (un 
seul fragment in situ et cinq autres dispersés dans un rayon 
d’au moins 1 m), ce qui témoigne d’un écrêtement ancien.  
Il contient un amas osseux nettoyé de tout résidu de combus-
tion. Le fond présente une perforation circulaire aménagée 
intentionnellement (fig. 55). 

Les tessons d’un second récipient, une écuelle (201-2), sont 
présents en majorité sous la panse de l’ossuaire. Un fragment 
se trouve sur l’épaule et un dernier à 0,75 m de distance de 
celui-ci. L’ossuaire écrasé occupe une surface circulaire de 
34 cm de diamètre sur une épaisseur de 6 cm seulement  
(fig. 54).

Un fragment de meule a été découvert lors du premier déca-
page de la tombe, près des tessons disséminés de l’encolure, il 
appartient probablement au remplissage. 

3.2.11.3 Restitution du dépôt funéraire

L’état d’écrasement extrême de l’ossuaire suscite les réflexions 
suivantes. 

A l’exception de l’amas osseux, l’ossuaire a été déposé vide, 
permettant aux tessons de la panse supérieure de tomber 
directement sur les ossements. Par conséquent, l’embouchure 
devait être obturée pour empêcher le sédiment d’y pénétrer. 
L’écuelle dont on a retrouvé des fragments pourrait avoir servi 
de couvercle mais elle est trop mal conservée pour le certi-
fier. Il est également possible que seuls quelques tessons en 
aient été collectés sur le bûcher, ce dont témoignent les traces 
d’exposition au feu sur leur surface extérieure, puis déposés 
dans la tombe à l’état de bris. 

L’ossuaire s’est écrasé au sein d’un espace vide, sans quoi 
il n’aurait pas eu la place de s’étendre latéralement. Cet 
écrasement s’est-il fait pendant la mise en terre de l’ossuaire 
ou de manière différée ? Pour élucider cette question, on doit 
tenir compte de l’insertion stratigraphique de la tombe. La 
base de l’ossuaire, que l’on imagine correspondre à celle de 
la fosse où il a été déposé, se situe à la limite inférieure de 
la couche archéologique, épaisse de 20 cm à cet endroit du 
site. Or, le vase cinéraire reconstitué mesure 25 cm de haut. 
Une fois déposé dans la fosse, son ouverture devait se situer 
au-dessus du sol protohistorique. Cette très faible profondeur 
de la fosse permet d’exclure l’hypothèse d’un ossuaire écrasé 
sous le poids du sédiment lors d’un remblai immédiat. 

Dans ce cas, il faut admettre que l’écrasement s’est fait pro-
gressivement, au sein d’un espace maintenu vide. C’est ce 
qui nous amène à envisager l’existence d’un aménagement 
périssable hors-sol, un coffre en bois par exemple, protégeant 
l’ossuaire. Le poids nécessaire à la compression du dispositif 
peut s’expliquer par le dépôt d’un monticule de terre au-dessus 
de la tombe. 

Notons encore qu’aucune esquille osseuse n’a été retrouvée 
en dessous de l’ossuaire bien que le fond en soit perforé. Cela 
signifie qu’il était obturé par un matériau périssable ou que les 
ossements ont été déposés une fois le vase en place dans la 
fosse sépulcrale. 
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Fig. 55. Tombe 201 : vue du fond perforé de l’ossuaire. 
Fig. 54. Tombe 201 : a) plan des dépôts ; b) coupe restituée ouest-est. 
Ech. 1 : 5.
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3.2.11.4 Anthropologie

L’amas osseux trié est très écrasé.
Des indices de synostoses de la suture crânienne sagittale sont 
relevés.

La zone latérale du bord supérieur de l’orbite droite préser-
vée est mousse. La corticale de la diaphyse fémorale est très 
épaisse. L’épaisseur de celle du tibia est moyenne sur le frag-
ment observé.

Un fragment crânien porte un os sutural sans doute sagittal.

Les ossements sont blancs et généralement crayeux, rarement 
gris ou gris bleuté.

Poids total d’ossements : 527,2 g.
Un individu adulte très probable, très probablement masculin.

3.2.11.5 Datation absolue
 
Pas de datation 14C. 

3.2.11.6 Inventaire du dépôt funéraire (fig. 56)

Céramique
201-1 Complet. Remonté. Vase à col à quatre anses. Embou-

chure évasée, bord concave, lèvre arrondie. Encolure 
légèrement évasée et convexe. Corps biconique. Epaule 
arrondie marquée par un ressaut. Quatre petites anses 
à section ovale aplatie, disposées asymétriquement au 
sommet de l’épaule. Base plate avec perforation cen-
trale de 3,5 cm de diamètre. (DEL 998/22026 EP).

201-2 Fragmentaire. Partiellement remonté. Ecuelle. Embou-
chure légèrement éversée, lèvre arrondie. Corps tronco-
nique légèrement sinueux. Trace d’un décor incisé sur 
la panse. Tranche recuite. (DEL 998/22027 EP).

1 2

Fig. 56. Mobilier de la tombe 201. Céramique (1-2). Ech. 1 : 3.
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3.2.12 Tombe 202

3.2.12.1 Etat de conservation

Cette tombe, très écrasée, ne se développe que sur 11 cm de 
profondeur. Aucun indice d’écrêtement ne peut être observé, 
mais sa position stratigraphique assez haute ne permet pas de 
l’exclure totalement.

3.2.12.2 Etat de découverte

La fosse est apparue à la base de la couche A3 sous la forme 
d’une tache ovale de 60 cm sur 45 cm de limon argileux brun-
gris comprenant de la poussière d’os et du manganèse (RA).  

Au sud, un terrier traverse le dépôt d’est en ouest. Les parois 
de la fosse ne sont pas visibles en raison de la faible profondeur 
conservée. Le fond est plat et contient sous le vase cinéraire une 
petite dalle de molasse très altérée (30 x 24 x 5 cm) (fig. 57). 

Le vase cinéraire (202-1) est un grand vase à col, écrasé sur 
lui-même et très fracturé. Il repose au nord de la fosse sur la 
dalle de molasse. Il contient un amas osseux nettoyé de tout 
résidus de crémation qui renferme de nombreux artefacts. Il 
s’agit d’objets en bronze comme deux tiges d’épingles (202-7 
et 8), une pointe de flèche (202-10), un fragment de plaque 
(202-11), un anneau (202-9) et divers petits fragments. Deux 
pointes d’andouiller façonnées et brûlées dont une perforée 
(202-13 et 14) ont également été extraites de l’amas ainsi 

Fig. 57. Tombe 202 : a) plan de l’ossuaire et des vases d’accompagnement externes ; b) coupe restituée nord-sud. Ech. 1 : 5.
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que d’autres fragments fauniques calcinés. Une petite poche 
de nodules d’ocre rouge se trouve au sud de l’amas et contre 
la panse du vase cinéraire. Une petite écuelle (202-5) et une 
micro-coupe (202-6) fracturées par l’effondrement du col de 
l’ossuaire reposent sur l’amas (fig. 58 et 59). 

Trois récipients sont situés à l’extérieur du vase cinéraire, en 
majeure partie sur son épaule. Il s’agit d’un vase à épaulement 
(202-2) recouvert par une écuelle (202-3) et de quelques tes-
sons appartenant à un petit vase (202-4), démantelé par le 
terrier qui traverse la tombe (fig. 57).

3.2.12.3 Restitution du dépôt funéraire (fig. 60)

La très faible élévation du dépôt, l’insertion stratigraphique 
assez haute et l’extrême écrasement des céramiques per-
mettent d’exclure l’existence d’une fosse destinée à recueillir 
l’incinération et comblée rapidement. C’est la manière dont 
l’ossuaire s’est effondré qui fournit plusieurs indices pertinents 
pour la restitution du mode de déposition. 

La forme de l’ossuaire en plan montre deux effets de paroi 
perpendiculaires, dont le plus grand côté est d’orientation 
nord-ouest / sud-est. Le vase ossuaire s’est ainsi écroulé dans 
un espace vide, de forme quadrangulaire.

Sa panse supérieure s’est effondrée directement sur l’amas 
osseux et les deux petits vases d’accompagnement, ce qui sup-
pose l’existence d’un vide interne. Un couvercle devait obtu-
rer l’ossuaire, sans quoi du sédiment serait venu le combler. 
L’écuelle 202-5 retrouvée majoritairement dans l’encolure du 
vase présente un diamètre trop faible pour en tenir lieu, elle 
recouvrait simplement les ossements. Un autre couvercle, en 
matière périssable, doit donc être envisagé.

Après remontage, le vase ossuaire atteint une hauteur de 
32 cm environ. La position stratigraphique de sa base, légère-
ment en dessous de la couche archéologique, fait qu’une fois 
mis en terre dans la fosse, il ne devait pas être entièrement 
enfoui sous le sol. Il s’agit d’un cas de figure identique à celui 
de la tombe 201, pour laquelle on envisage l’existence d’un 
aménagement périssable hors-sol, du type coffre en bois, 
protégeant l’ossuaire et surmonté d’un petit monticule de 
terre.

La présence d’une dalle en pierre sous l’ossuaire est unique 
dans le cimetière. Cette molasse est très dégradée et perturbée 
par un terrier, ce qui ne permet pas de connaître ses dimen-
sions et sa forme initiales. On ne sait donc pas si elle occupait 
tout le fond de la fosse ou servait uniquement de support à 
l’ossuaire. 

Fig. 58. Tombe 202 : plan du contenu de l’os-
suaire. Ech. 1 : 5.
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La position des vases externes effondrés indique qu’ils ont 
été déposés par-dessus l’épaule de l’ossuaire et qu’ils s’y sont 
maintenus jusqu’à l’écroulement de ce dernier. Si l’on conserve 
l’hypothèse d’un coffre en bois qui protégeait l’ossuaire, il devait 
être suffisamment étroit pour que les vases externes puissent 
venir s’y appuyer. Les faces d’apparition et la situation des frag-
ments composant l’écuelle 202-3 montrent qu’elle devait recou-
vrir le vase à épaulement 202-2, lui-même effondré sur du vide. 

Tous les objets trouvés au sein des ossements ont été passés au 
feu, en même temps que les défunts. Par contre, l’ocre rouge 
retrouvée sous l’amas osseux, mêlée à du sédiment mais bien 
circonscrite, était elle sans doute contenue dans un matériau 
périssable qui n’est pas passé sur le bûcher (fig. 60). 

Il faut encore relever l’association particulière de mobilier dans 
l’amas osseux : la pointe de flèche en bronze, les pointes de 
harpon en bois de cervidé, les ossements animaux et l’ocre 
sont des éléments qui évoquent la chasse. 
 
3.2.12.4 Anthropologie

L’amas osseux trié est complètement aplati du fait de l’écrase-
ment de la tombe. Le degré de fragmentation des ossements 
est moyen.

La présence de quatre processus zygomatiques incomplets de 
l’os temporal, un droit et trois gauches, impliquerait a priori le 
dénombrement d’au moins trois sujets. L’identification de l’un 
de ces fragments appelle toutefois une réserve du fait de son 
mauvais état de conservation et d’une possible déformation par 
la chaleur. Par ailleurs, deux autres doublets sont identifiés : 
– la portion de l’arc antérieur de l’atlas comprenant le tuber-

cule antérieur et la facette d’articulation avec le processus 
odontoïde de l’axis. Les deux spécimens sont de format net-
tement dissemblable ;

– le bord nasal de l’os frontal avec une portion de la zone de 
son articulation avec les os nasaux.

L’éventualité du dépôt volontaire des restes de plus de deux 
défunts incinérés ne paraît pas concevable. En revanche, avec 
trois doublets et une quantité d’os importante, l’une des plus 
élevées de la série, l’hypothèse du dépôt des ossements de deux 
sujets avec l’intrusion fortuite de fragments d’au moins un autre 
est plus pertinente. En plus de la différence de format notée pour 
les segments des deux atlas, un certain contraste de robustesse 
est relevé sur des éléments crâniens et postcrâniens.

Une crête iliaque est soudée. Un fragment de racine dentaire 
porte un foramen apical obturé. Quatre apex radiculaires plus 
ou moins intacts ont un orifice minuscule. Dans le cas de trois 
autres apex érodés, le diamètre du canal pulpaire est très réduit. 
Ces critères attestent l’âge adulte d’au moins l’un des défunts. 
De plus, la synostose des zones métaphysaires est relevée sur 
un fragment d’épiphyse, sans doute une tête humérale, quatre 
bases de phalanges de main dont une proximale, une intermé-
diaire et une distale, une phalange proximale de pied et une tête 
de métacarpien. La soudure du listel vertébral relevée sur deux 
fragments de vertèbres va aussi dans le sens de la présence d’au 
moins un sujet adulte. Ces défunts ne devaient sans doute pas 
être très âgés ; aucun signe de pathologie dégénérative liée à 
l’âge n’a été relevé sur les nombreux sites examinés. Une seule 
anomalie probable est localisée sur la face caudale du corps 
d’une vertèbre thoracique, peut-être un début de discopathie. 

Le relief d’une zone sus-orbitaire gauche observée est effacé et 
le bord supérieur de l’orbite n’a pas l’aspect mousse fréquent 
chez l’homme. Les ossements présentent une relative hétéro-
généité de couleur : blancs, grisâtres, bleutés et bleus.

Poids total des ossements : 1255,5 g.

Sépulture très probablement double : un individu adulte (202a) et un 
autre adulte très probable (202b). L’un des deux sujets est très pro-
bablement une femme. Au moins un troisième sujet est représenté.

3.2.12.5 Datation absolue
 
Pas de datation 14C.

3.2.12.6 Inventaire du dépôt funéraire (fig. 61)

Céramique
202-1 Complet. Remonté partiellement. Vase à col. Embou-

chure évasée, bord plat, lèvre ? Encolure légèrement ren-
trante rectiligne. Corps biconique anguleux. Panse évasée 
sinueuse. Traces d’impressions végétales sur la surface 
externe. Base légèrement concave. (DEL 998/22028 EP).

202-2 Complet. Remonté. Vase à épaulement. Embouchure 
évasée, bord à trois cannelures jointives, lèvre arron-
die. Encolure légèrement rentrante et convexe. Sept 
registres de trois et quatre lignes incisées sur le col et un 
registre de six lignes incisées à la jonction col/épaule. Fig. 59. Tombe 202 : vue du contenu de l’ossuaire. 

Fig. 60. Tombe 202 : restitution graphique du mode de mise en 
terre (réduction 63%). 



Chapitre 3 Catalogue des structures

51

1413

11

10

9

8

1

2

3

4

5

6

7

Fig. 61. Mobilier de la tombe 202. Céramique (1-6). Ech. 1 : 3. Bronze (7-11), os (13-14). Ech. 1 : 2.
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3.2.13 Tombe 203

3.2.13.1 Etat de conservation

Cette tombe est mal conservée. Très écrasée, sa profondeur est 
de 13 cm seulement. 

3.2.13.2 Etat de découverte

La fosse est de forme ovale (35 x30 cm), avec des parois ver-
ticales à évasées et un fond bioturbé, très irrégulier (fig. 63). 
Elle est comblée par du limon brun-gris légèrement enrichi en 
charbons et esquilles d’os (RA). Légèrement décentrée vers 
l’ouest, une poche de résidus de crémation (RB) est concentrée 
au-dessus d’une céramique (203-1).

Les ossements triés reposent directement au fond et au centre 
de la fosse, sans vase cinéraire. Deux céramiques altérées sont 
placées côte à côte sur ce lit d’os. Le récipient 203-1 n’est pas 
reconnaissable, mais un tesson d’embouchure de vase lui est 
attribué : il est entièrement recouvert par des résidus de créma-
tion. Le petit vase à épaulement 203-2 est identifié grâce à un 
fragment d’épaule décorée. Quelques fragments d’un troisième 
individu (203-3) sont présents en bordure des résidus de cré-
mation (fig. 62 et 63). 

3.2.13.3 Restitution du dépôt funéraire

Il s’agit de la seule tombe du cimetière à ne pas présenter de 
vase ossuaire. Néanmoins, l’agencement des composantes du 
dépôt montre de fortes similitudes avec les tombes à ossuaire.
 
Le petit amas d’os trié est déposé au fond de la fosse en une 
mince couche, ce qui est plutôt caractéristique d’un dépôt en 
terre libre. Les céramiques 203-1 et 203-2 sont quasiment 
incrustées dans la couche d’ossements. 

La localisation des résidus de crémation qui sont bien circons-
crits au-dessus de la céramique 203-1 pourrait indiquer qu’ils 
étaient initialement contenus dans ce vase, mais l’extrême 
dégradation de la céramique ne permet pas de l’assurer. Il 
est également possible que les résidus de crémation aient été 
déposés dans un contenant en matière périssable, par-dessus 
la céramique 203-1. Vu l’état de conservation, il est impossible 
de trancher entre ces deux hypothèses. 

Epaule longue décorée de huit registres de triples inci-
sions verticales alternant avec quatorze registres de 
triples incisions en arêtes de poisson. Panse fortement 
évasée rectiligne. (DEL 998/22029 EP).

202-3 Complet. Remonté partiellement. Ecuelle. Embou-
chure légèrement évasée, bord plat, lèvre arrondie. 
Corps tronconique légèrement convexe. Base plate. 
(DEL 998/22020 EP).

202-4 Incomplet. Non remonté. Vase à épaulement. Embou-
chure verticale, bord à une cannelure, lèvre biseau-
tée. Epaule proéminente avec trace d’un décor incisé.  
(DEL 998/22031 EP).

202-5 Complet. Remonté partiellement. Ecuelle en chapeau 
de cardinal. Embouchure légèrement éversée, bord à 
une cannelure, lèvre biseautée arrondie ? Corps en cha-
peau de cardinal. Deux registres de deux cannelures 
jointives sur la panse. Base plate. (DEL 998/22032 EP).

202-6 Complet. Remonté partiellement. Coupe (micro- 
poterie). Embouchure légèrement éversée à degré ? 
bord concave avec traces d’incisions obliques, lèvre 
biseautée arrondie ? Panse évasée sinueuse. Pied court 
et creux. Base annulaire. (DEL 998/22033 EP).

Bronze
202-7 Incomplet. Tige d’épingle, non décorée, tordue et 

déformée par le feu. Compte tenu d’un diamètre et 
d’un aspect très semblable à 202-8, pourrait ne former 
qu’une épingle avec cet autre fragment. Longueur envi-
ron 100 mm ; diamètre de la tige 3,4 mm ; poids 2,89 g. 
(DEL 998/22035 EP).

202-8 Incomplet. Tige d’épingle, décorée de fines ciselures 
transversales et d’un motif en arêtes de poisson, tête 
absente. Longueur totale 49 mm ; longueur de la par-
tie décorée 10 mm ; diamètre de la tige 3,3 mm ; poids 
1,88 g. (DEL 998/22036 EP).

202-9 Complet. Anneau lisse, à section circulaire, très déformé 
et fragmenté. Diamètre extérieur 20 mm ; largeur 2 mm ; 
épaisseur 2 mm ; poids 0,41 g. (DEL 998/22037 EP).

202-10 Incomplet. Pointe de flèche à soie droite simple soudée 
à un fragment de plaque, donnant l’apparence de frag-
ments de tôle de bronze agglutinés en deux couches. 
Epaisseur de la tôle 1,1 mm, longueur 26 mm, largeur 
2,0 mm ; poids 2,48 g. (DEL 998/22038 EP).

202-11 Fragment de plaque. Longueur 19 mm ; largeur 13 mm ; 
épaisseur 3,8 mm ; poids 1,92 g. (DEL 998/22039 EP).

202-12a Trois fragments de tôle. Epaisseur 0,4 mm. Longueur/ 
largeur du fragment principal 5 mm / 4 mm ; poids total 
0,02 g. (DEL 998/22042, 22044 EP). Non dessinés.

202-12b Fragments d’anneau lisse, à section ovalaire.  
(DEL 998/22043 EP). Non dessinés.

202-12c Anneau lisse à section circulaire, en seize fragments. 
L’addition en poids et en longueur des seize fragments 
d’anneaux répartis sur huit numéros d’inventaire donne 
un poids cumulé de 0,54 g pour une somme de longueur 
d’arc de 75 mm ce qui permettrait d’obtenir un anneau 
complet de 23,87 mm de diamètre pour un poids de 
0,54 g. (DEL 998/22045 - 22052 EP). Non dessinés.

Os 
202-13 Incomplet. Pointe d’andouiller de cervidé. Brûlé. Longueur 

50 mm, diamètre 13 mm ; poids 3,68 g. (DEL 998/22053 EP).
202-14 Incomplet. Harpon à douille sur pointe d’andouiller 

de cervidé. Brûlé. Longueur 72 mm, diamètre 12 mm ; 
poids 2,30 g ; perforation située à 39 mm de la pointe, 
diamètre de la perforation 5 mm. (DEL 998/22054 EP). Fig. 62. Tombe 203 : vue en coupe.
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Fig. 63. Tombe 203 : a) et b) plans successifs des dépôts ; c) coupe restituée ouest-est. Ech. 1 : 5.

Les tessons de la céramique 203-3 montrent des traces de pas-
sage au feu, sous forme de coloration brun-orange ou de tranche 
brûlée. Vu l’état de dégradation, on ne peut décider de son dépôt 
à l’état de bris ou à l’état entier dans la tombe. 

3.2.13.4 Anthropologie

L’essentiel des ossements se trouvait dans le petit amas trié. 
Une partie plus restreinte était dispersée dans les résidus de 
crémation au-dessus de la céramique 203-1. 

L’épaisseur de la calotte crânienne est relativement faible. Il 
en est de même pour la corticale d’éléments de diaphyses d’os 
longs.

Les ossements sont uniformément blancs.

Poids total d’ossements : 180,4 g.
Un enfant.

3.2.13.5 Datation absolue 

Pas de datation 14C.

1
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Fig. 64. Mobilier de la tombe 203. Céramique (1-3). Ech. 1 : 3.
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3.2.13.6 Inventaire du dépôt funéraire (fig. 64)

Céramique
203-1 Incomplet. Non remonté. Indéterminé. Embouchure 

évasée, bord plat, lèvre biseautée. (DEL 999/5027 EP).
203-2 Incomplet. Non remonté. Indéterminé. Deux canne-

lures jointives au-dessus d’une ligne d’impressions cir-
culaires à l’outil sur l’épaule. (DEL 999/5028 EP).

203-3 Incomplet. Remonté. Indéterminé. Embouchure 
évasée, bord plat, lèvre arrondie. Tranche recuite.  
(DEL 999/5030 EP).
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3.2.14 Tombe 583

3.2.14.1 Etat de conservation

La tombe, très écrasée, n’est conservée que sur une profondeur 
de 7 cm. Elle a certainement été écrêtée anciennement. Les 
limites de la fosse sépulcrale ne sont pas visibles. 

3.2.14.2 Etat de découverte

L’ossuaire (583-1) est très endommagé, seule la partie infé-
rieure est conservée jusqu’au niveau de l’épaule. Il s’est affaissé 
sur l’amas osseux. Deux tessons dont un bord, retrouvés sur 
les ossements incinérés, constituent les seuls restes d’une 
écuelle qui devait servir de couvercle. 

Les os incinérés sont nettoyés de tout résidu de crémation. Ils 
recouvrent un lot d’objets déposés préalablement au fond du vase 
cinéraire. Il s’agit de cinq anneaux (583-3,5,7-9), d’un pendentif en 
spirale (583-4) et d’une rouelle en bronze (583-6), d’une canine 
de canidé (583-10) et de deux pisolithes (583-11 et 12). Les restes 
très altérés d’un objet de texture similaire à la canine ont été 
observés sans pouvoir être déterminés. Un petit galet de quartz 
brûlé (583-13), dont l’aspect jaune translucide évoque l’ambre, est 
également présent au sein de l’amas osseux (fig. 65). 

3.2.14.3 Restitution du dépôt funéraire

La mauvaise conservation de la tombe ne permet pas d’en pro-
poser une restitution. On peut toutefois souligner que l’écrase-
ment extrême du vase cinéraire n’a pu se produire qu’à la faveur 
d’un espace vide interne. 

Le mobilier d’accompagnement est composé uniquement d’ob-
jets de parure, tous déposés sous l’amas osseux (fig. 66). Ils ne 
semblent pas avoir été exposés au feu, à l’exception de la canine. 
Celle-ci représente les restes d’un pendentif dont seule la pointe 
émaillée est conservée. La présence de trois curiosités minérales 
est inédite. Les deux pisolithes sont clairement associées aux 
objets de parure, tandis que le galet de quartz se situait dans 
l’amas osseux juste au-dessus de la rouelle.

3.2.14.4 Anthropologie

Les ossements humains sont très fragmentaires. De plus, 
l’écrasement de l’ossuaire a probablement modifié leur agen-
cement initial. 

Une deuxième molaire permanente inférieure gauche en place 
dans son alvéole est fragmentée mais l’éruption complète de 
sa couronne est bien visible. Une racine de dent est porteuse 
d’un minuscule orifice apical et un fragment d’une autre racine 
de molaire dont l’apex est érodé montre un canal pulpaire de 
diamètre extrêmement réduit. Par ailleurs, un fragment de tête 
fémorale ou humérale porte une petite zone indéniablement 
métaphysaire indiquant que l’épiphyse n’était pas encore ou 
pas entièrement soudée à la diaphyse.

Le sujet est gracile. Le bord de l’orbite est tranchant. Les osse-
ments sont souvent blancs légèrement gris. Des fragments plus 
ou moins bleus sont présents.

Poids total d’ossements : 255,2 g.
Un adolescent gracile.

Fig. 66. Tombe 583 : détail des objets de parure déposés sous 
l’amas osseux.

Fig. 65. Tombe 583 : a) et 
b) plans successifs des dé-
pôts ; c) coupe restituée sud-
ouest / nord-est. Ech. 1 : 5.
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3.2.14.5 Datation absolue
 
Pas de datation 14C. 

3.2.14.6 Inventaire du dépôt funéraire (fig. 67)

Céramique
583-1 Incomplet. Remonté partiellement. Vase à épaulement. 

Trace d’un décor d’incisions doubles (en arêtes de pois-
son) sur l’épaule. Panse fortement évasée sinueuse. 
Base plate. (DEL 002/1541 EP).

583-2 Incomplet. Indéterminé. Embouchure d’écuelle(?), 
lèvre aplatie. (DEL 002/1518 EP).

Bronze
583-3 Complet. Anneau lisse à section triangulaire. Diamètre 

extérieur 21,5 mm ; largeur de 1,6 mm à 2,0 mm ; épais-
seur 1,6 - 1,7 mm ; poids 0,53 g. (DEL 002/1520 EP).

583-4 Complet. Pendentif en spirale formé d’au moins cinq spires. 
Tige enroulée à section circulaire. Diamètre conservé 
16 mm ; épaisseur 2,0 mm ; poids 0,63 g. (DEL 002/1521 EP).

583-5 Incomplet. Anneau lisse à section ovalaire. Diamètre 
estimé 21 mm ; largeur 1,4 mm ; épaisseur 2,1 mm ; 
poids 0,23 g. (DEL 002/1522 EP).

Fig. 67. Mobilier de la tombe 583. Céramique (1-2). Ech. 1 : 3. Bronze (3-7,9) , os (10), pierre (13) . Ech. 1 : 2.

583-6 Complet. Pendentif en forme de rouelle à huit rayons, 
sans boucle de suspension. Diamètre 53 mm ; épaisseur 
3,1 mm ; poids 10,92 g. (DEL 002/1523 EP).

583-7 Incomplet. Anneau lisse à section ovalaire. Diamètre 
20,2 mm ; largeur 1,5 mm ; épaisseur 2,2 mm ; poids 
0,40 g. (DEL 002/1524 EP).

583-8 Incomplet. 15 fragments d’un anneau lisse à section 
ovalaire. Diamètre environ 22 mm ; largeur 1,1 mm ; 
épaisseur 1,5 mm, poids 0,19 g. (DEL 002/1525 EP). 
Non dessiné.

583-9 Incomplet. Anneau à encoches à section triangulaire. 
Diamètre 15,5 mm ; largeur 1,9 mm ; épaisseur 1,5 mm ; 
poids 0,28 g. (DEL 002/1526 EP).

Os
583-10 Incomplet. Dent de canidé en quatre fragments. Canine 

brûlée d’un loup ou grand chien. Longueur environ 
50 mm ; poids 1,00 g. (DEL 002/1556 EP).

Autres
583-11 Pisolithe. Diamètre 6 mm. (DEL 002/1527 EP). Non dessiné.
583-12 Pisolithe. Diamètre 6 mm. (DEL 002/1528 EP). Non dessiné.
583-13 Petit galet de quartz brûlé. Longueur 13 mm.  

(DEL 002/1529 EP).
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Fig. 68. Tombe 584 : a) plan des dépôts ; b) plan des résidus de crémation sous l’ossuaire ; c) coupe restituée nord-ouest / sud-est. Ech. 1 : 5.

3.2.15 Tombe 584

3.2.15.1 Etat de conservation

Cette tombe, très écrasée, n’est conservée que sur une profon-
deur de 10 cm. La dispersion d’une partie du mobilier dans la 
couche archéologique selon un axe nord-est / sud-ouest indique 
qu’elle a subi un écrêtement ancien. 

3.2.15.2 Etat de découverte

Une tache ovale irrégulière, de 40 cm sur 30 cm, est apparue à 
la base de la couche A3. Constituée de limon argileux brun-gris 
avec quelques esquilles osseuses et charbons de bois (RA), elle 
correspond à l’emprise du vase cinéraire (584-1) et non à l’inté-
gralité du dépôt. De ce fait, la fosse sépulcrale devait être d’une 
taille supérieure à celle montrée par les limites sédimentaires. 
Le fond est plat, la forte compression de la tombe ne permet 
pas d’observer les parois. 

La base du vase cinéraire repose directement sur le fond stérile 
de la fosse alors que le corps du récipient recouvre des résidus 
de crémation (RC), disposés en couronne. Il contient un amas 
osseux nettoyé, recouvert au nord-ouest de limon argileux 
brun-gris (RA) et au sud-est de limon enrichi en charbons, 
esquilles osseuses et nodules de terre cuite (RB). 

Un vase à épaulement (584-2) est accolé au sud-est du vase 
cinéraire, à hauteur d’épaule. Bien que très arasé et écrasé, il 
contient également une fraction d’ossements nettoyés. Entre 
ce vase externe et le vase cinéraire, se trouvent les tessons, 
disposés de chant, d’un petit récipient (584-3), probablement 
une écuelle. Enfin, au sud-ouest du vase 584-2 apparaissent 
les restes d’un troisième récipient endommagé (584-4), dont 
d’autres fragments, associés à des esquilles osseuses, ont été 
dispersés à une trentaine de centimètres au nord-est de la 
tombe (fig. 68 et 69).

Au sud de la tombe, un éclat de quartzite débité est présent. 

3.2.15.3 Restitution du dépôt funéraire

L’importante dégradation de cette tombe empêche une restitu-
tion précise du dépôt funéraire, mais une observation attentive 
permet de reconnaître des caractéristiques relevées sur d’autres 
tombes du cimetière.

L’écrasement du dépôt funéraire n’a pu se produire qu’au sein 
d’un espace vide ; le faible enfouissement par rapport à la 
couche archéologique montre qu’initialement le sommet du 
dépôt devait se situer au niveau du sol ancien (voir tombe 201 
pour la démonstration détaillée), ce qui nous amène à proposer 
l’existence d’un aménagement périssable hors-sol. 
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Fig. 69. Vue des deux ossuaires 584-1 et 584-2.

Fig. 70. Mobilier de la tombe 584. Céramique (1-3). Ech. 1 : 3. 

1
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3 4

Les résidus de crémation (RB) qui surmontent l’amas osseux 
ont trouvé leur position définitive après l’écroulement du vase 
cinéraire dont quelques tessons de panse sont intercalés entre 
l’amas osseux et le remplissage B. Cela indique que les résidus 
de crémation étaient originellement superposés à l’ossuaire. 

La coupe reconstituée (fig. 68c) montre que la base du vase 
584-2 se trouve à une altitude supérieure de 5 cm à celle de la 
base de l’ossuaire, à côté de celui-ci. L’effondrement du vase 
584-2 s’est fait au-dessus et en direction de l’ossuaire, où il vient 
buter contre les tessons du récipient 584-3 qui devait lui servir 
de couvercle. La position singulière des tessons des récipients 2 
et 3 à cet endroit, tous sur chant, traduit un effet de paroi éga-
lement visible sur le plan. Cela implique l’existence d’un espace 
vide qui a permis le basculement des tessons. Il faut remarquer 
de plus que la limite sud-est des remplissages RA et RB est recti-
ligne et coïncide avec l’effet de paroi observé. 

Le maintien du vase 584-2 dans sa localisation supérieure n’a 
pu être possible qu’à la faveur d’un aménagement particulier 
de la fosse sépulcrale (petite banquette ou support en matière 
périssable). 

L’analyse micromorphologique des échantillons prélevés dans 
la couronne de résidus de crémation sous le vase cinéraire ne 
donne pas de résultats probants, le sédiment étant très bioturbé 
(chap. 9.1.3.4). Ces résidus de combustion ne peuvent en aucun 
cas provenir d’un dépôt supérieur, il y a en effet très peu de 

charbons dans la tombe à part dans sa moitié sud et uniquement 
au-dessus de l’ossuaire. Ils ont donc été disposés autour de la 
base de l’ossuaire après sa mise en place au fond de la fosse. 

3.2.15.4 Anthropologie

Les ossements sont en mauvais état de conservation. Les frag-
ments triés ont été déposés majoritairement dans le vase ciné-
raire et, en faible quantité, dans le vase 584-2. Une troisième 
fraction était contenue dans les résidus de crémation. 

Peu de tronçons de sutures crâniennes ont été observés. Cer-
tains attestent la présence de cassures limitées sur la table 
interne et sur les ponts de la suture sagittale.

Le bord supérieur de l’orbite droite observé est mousse. La cor-
ticale du fémur est plutôt épaisse et sa ligne âpre est marquée.

L’os est blanc.
Poids total d’ossements : 385,9 g.
Un adulte ou adolescent plutôt robuste.

3.2.15.5 Datation absolue 

Pas de datation 14C. 

3.2.15.6 Inventaire du dépôt funéraire (fig. 70)

Céramique
584-1 Complet. Remonté partiellement. Plat creux. Embou-

chure fortement évasée, bord plat, lèvre biseautée et 
arrondie. Epaule légèrement rentrante et rectiligne. 
Trace d’une ligne d’impressions circulaires à l’outil 
sur l’épaule. Panse évasée légèrement convexe. Base 
concave. (DEL 002/1554 EP).

584-2 Incomplet. Remonté partiellement. Vase à épaulement. 
Epaule anguleuse avec trace d’un décor de doubles inci-
sions obliques. Panse évasée légèrement convexe. Base 
légèrement concave. (DEL 002/1553 EP).

584-3 Fragmentaire. Remonté partiellement. Indéterminé. 
Fond. Base plate. Tranche recuite. (DEL 002/1552 EP).

584-4 Incomplet. Remonté partiellement. Indéterminé. Fond. 
Base plate (?). (DEL 002/1547 EP).

Pierre
584-5 Eclat débité de quartzite. (DEL 998/1539 EP). Non dessiné.



CAJ 23 Delémont - En La Pran 2

58

Fig. 71. Tombe 585 : a) plan des dépôts ; b) coupe restituée  
sud-ouest / nord-est. Ech. 1 : 5.

3.2.16 Tombe 585

3.2.16.1 Etat de conservation

Cette tombe a subi un écrasement moyen, elle mesurait encore 
13 cm de profondeur. Le vase cinéraire a conservé son volume 
même s’il s’est en partie affaissé sur lui-même. 

3.2.16.2 Etat de découverte

L’embouchure du vase cinéraire apparaît dans la couche 
archéologique, les limites de la fosse d’implantation ne sont 
pas visibles.

Le fond de l’ossuaire est comblé par un amas d’os brûlé parfai-
tement nettoyé, peu compact incluant des poches irrégulières 
de sédiment stérile. Il contient une épingle à tête biconique 
très fragmentée (585-3). Déposé sur les ossements, un vase 
à épaulement (585-2) est adossé à la paroi nord de l’ossuaire. 
Il est très mal conservé et ne possède plus ni embouchure ni 
fond. L’ensemble est comblé par de la couche archéologique 
(fig. 71). 

Un petit galet de grès brûlé est présent contre l’épaule externe 
de l’ossuaire. Faute de limite de fosse, on ne peut l’attribuer 
avec certitude à la tombe.

3.2.16.3 Restitution du dépôt funéraire

L’écrasement limité du vase cinéraire et le volume important 
de sédiment interne indiquent qu’il a été comblé, au moins 
partiellement, avant son effondrement. Il ne devait donc pas 
être obturé avant le remblaiement de la tombe. Néanmoins 
l’insertion stratigraphique assez élevée, correspond plutôt à une 
structure hors-sol. La présence de poches de sédiment stérile 
dans l’amas osseux peut correspondre à des perturbations 
postérieures (terrier, racine), à un dépôt primaire ou encore à 
un sédiment d’infiltration venant combler le vide laissé par des 
objets en matière périssable. 

La mauvaise conservation de l’épingle en bronze et sa présence 
au sein des ossements calcinés fait penser qu’elle était portée 
par le défunt lors de la crémation. Quant au vase à épaulement 
585-2, son état de fragilisation peut également avoir été occa-
sionné par l’exposition aux flammes du bûcher funéraire. 

3.2.16.4 Anthropologie

L’amas d’os nettoyé présentait la particularité d’inclure des 
poches de sédiment stérile. 

La voûte crânienne est peu épaisse mais n’est pas celle d’un 
enfant en bas âge. Un apex radiculaire porte un foramen api-
cal obturé. L’apex d’une autre racine de dent biradiculée est 
fragmenté et le diamètre de son canal pulpaire est très réduit. 
L’aspect de la surface de deux portions de plateau vertébral 
indique que le listel devait être non ou incomplètement soudé 
au corps vertébral, l’un des deux cas reste toutefois plus dou-
teux que l’autre.

Le sujet est d’apparence gracile tant dans les traits crâniens 
qu’au niveau des membres.

Les ossements sont blancs ou gris-blanc. Quelques fragments 
sont bleus ou bleutés.

Poids total d’ossements : 314,1 g.
Un adolescent gracile.

3.2.16.5 Datation absolue 

Pas de datation 14C. 
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3.2.16.6 Inventaire du dépôt funéraire (fig. 72)

Céramique
585-1 Complet. Remonté. Jarre. Embouchure évasée, bord 

plat, lèvre à impressions obliques. Corps biconique 
arrondi. Un registre d’impressions digito-unguéales à la 
base de l’embouchure (alternance de deux (?) impres-
sions digitales et quatre (?) impressions unguéales). 
Base plate. (DEL 001/17661 EP).

585-2 Incomplet. Remonté partiellement. Vase à épaulement. 
Encolure verticale concave. Deux registres de trois 
lignes incisées ou deux cannelures non jointives ? à la 
base du col. Epaule anguleuse. (DEL 001/17662 EP).

Bronze
585-3 Incomplet. Epingle à tête biconique, décorée de fines 

stries horizontales sur la tête, fragmentée. Longueur 
conservée 93 mm ; hauteur de la tête 6 mm ; diamètre 
maximum de la tête 7 mm ; diamètre de la tige 2,7 mm 
près de la tête ; poids du fragment principal 2,3 g.  
(DEL 001/17663 EP).

1
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3

Fig. 72. Mobilier de la tombe 585. Céramique (1-2). Ech. 1 : 3. 
Bronze (3). Ech. 1 : 2.

3.2.17 Tombe 586

3.2.17.1 Etat de conservation

Une partie de la tombe a été arrachée par la pelle mécanique 
lors de la découverte mais toutes les mottes ont pu être récupé-
rées dans le godet de la machine. Les plus importantes ont été 
fouillées par décapages et replacées graphiquement sur le dépôt 
en place, tandis que le sédiment des plus petites a été tamisé. 

La tombe a certainement subi un écrêtage ancien, comme en 
témoignent plusieurs appariements avec des tessons provenant 
d’unités ou de secteurs voisins. 

3.2.17.2 Etat de découverte

Aucune limite de fosse n’a été observée autour du dépôt qui 
s’insère à la base de la couche archéologique. 

Le vase cinéraire 586-1, extrêmement écrasé, contient un 
amas d’os brûlé dépourvu de résidus de combustion, qui 
recouvre deux perles. Elles ont toutes deux subi un passage 
au feu : la perle 586-30 en pâte de verre, est déformée et reco-
lorée, la perle 586-29, en os ou bois de cervidé, est devenue 
blanc bleuâtre. Une épingle recourbée à tête biconique (586-5)  
et une applique à bélière (586-6) sont présentes au cœur des 
ossements. Quinze perles en verre (586-13 à 28) très bien 
conservées ainsi qu’un anneau en bronze (586-6) sont disper-
sés en surface de l’amas. Trois autres anneaux (586-7, 8 et 9) 
ont été récupérés dans les petites mottes de sédiment qui n’ont 
pu être replacées. 

Des tessons appartenant à trois récipients différents recouvrent 
cet ensemble, mais la majeure partie a été emportée dans 
les mottes arrachées par la pelle mécanique. Les tessons du 
vase 586-3, les plus nombreux en place, couvrent la moitié du 
remplissage de l’ossuaire. On peut y reconnaître la panse et 
l’épaule d’un vase à épaulement, mais aucun fragment de son 
encolure n’a été retrouvé. Le vase à épaulement 586-2, presque 
entier, le surmonte également. 

Les fragments épars d’une écuelle (586-4) reposent sur le vase 
586-3 ainsi que sur le pourtour de l’amas osseux. Les tessons 
en place et les remontages indiquent que cette écuelle a été 
déposée à l’envers sur le contenu de l’ossuaire comme cou-
vercle. Ce récipient très fracturé et lacunaire a sans doute subi, 
en raison de sa position sommitale, des dommages dus aux 
labours. Enfin, on notera la présence à l’extérieur de l’ossuaire, 
à hauteur d’épaule, des restes très altérés d’un anneau en 
bronze (586-11) (fig. 73 et 74). 

3.2.17.3 Restitution du dépôt funéraire

Les possibilités de restitution de la tombe demeurent limitées 
en raison des dommages subis. Le fort écrasement du vase ciné-
raire plaide en faveur d’un effondrement dans un espace vide 
soit au moment de sa mise en terre soit de manière différée. 
Les conditions de gisement étant assez similaires à celles de la 
tombe 201 (fort écrasement et insertion stratigraphique haute), 
l’hypothèse d’un aménagement hors-sol en matériau périssable 
peut être proposée. 

Les éléments de parure trouvés sous et dans les ossements portent 
tous les stigmates d’une exposition au feu. Il est raisonnable de 
penser qu’ils étaient portés par le défunt lors de la crémation.  
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On peut également joindre à ce lot d’objets la perle 586-18, non 
localisée dans le dépôt funéraire, dont la destruction partielle 
et l’altération de la couleur témoignent d’une forte chauffe.

En revanche, les parures déposées sur les ossements sont par-
venues en excellent état et semblent ne pas avoir été exposées 
aux flammes du bûcher. La disposition irrégulière des éléments 
en place ne permet pas de déterminer s’ils étaient réunis par 
un lien en matière organique, ce qui paraît plausible au vu du 
nombre de pièces impliquées. 

Le caractère partiel du vase 586-3 peut s’expliquer par l’écrête-
ment du dépôt funéraire, toutefois il est aussi possible qu’il ait 
été déposé à l’état de bris, d’autant plus que le vase 586-2 de 
taille plus importante et qui le recouvre en partie est pratique-
ment entier. 

3.2.17.4 Anthropologie

La fragmentation est importante. Les ossements ont été triés. 

On note la soudure d’une tête de métacarpien et de la base 
d’une phalange proximale de main de faibles dimensions. Ont 
été relevés deux fragments évoquant de l’os métaphysaire 
mais aussi un fragment de corps de vertèbre cervicale avec du 
listel soudé.

Le sujet est doté d’une ossature gracile particulièrement 
manifeste sur le corps des deux clavicules et des portions de 
diaphyse tibiale. 

On relève la présence d’apophyses geni fortes. Un fragment 
diaphysaire probablement tibial présente une anomalie suggé-
rant une lésion avec perte de substance osseuse.

Les os sont blanc-gris, certains fragments sont bleus ou bleutés.

Poids total d’ossements : 382,5 g.
Un sujet gracile, adulte ou adolescent.

3.2.17.5 Datation absolue 

Pas de datation 14C.

3.2.17.6 Inventaire du dépôt funéraire (fig. 75)

Céramique
586-1 Incomplet. Remonté. Plat creux. Embouchure évasée, 

bord plat. Corps biconique arrondi. Panse évasée recti-
ligne. Base plate. (DEL 000/10001 EP).

586-2 Complet. Remonté. Vase à épaulement. Embouchure 
horizontale, bord à une cannelure, lèvre affinée. Enco-
lure verticale légèrement concave. Epaule arrondie 
décorée d’une cannelure au-dessus d’un registre d’inci-
sions multiples obliques alternes. Panse évasée légère-
ment convexe. Base plate. (DEL 000/10002 EP).

586-3 Incomplet. Remonté partiellement. Vase à épaulement. 
Panse évasée rectiligne. Base plate. (DEL 000/10003 EP).

586-4 Incomplet. Remonté partiellement. Ecuelle. Embou-
chure évasée, bord plat, lèvre aplatie ? Corps tronco-
nique rectiligne. Base plate. (DEL 000/10004 EP).

Bronze
586-5 Incomplet. Epingle à tête renflée ou biconique sans 

décor. Recourbée et fragmentée. Longueur conservée 
85 mm ; hauteur de la tête 15 mm ; diamètre maxi-
mum de la tête 14 mm ; diamètre de la tige 3,7 mm 
près de la tête, 3,2 mm près de la fracture ; poids 9,4 g.  
(DEL 000/10039 EP).

586-6 Incomplet. Applique à bélière plate. Longueur conservée 
de l’applique dans le sens de la bélière 31 mm ; largeur 
26 mm ; poids 3,57 g. Bélière : hauteur 12 mm ; largeur 
4 mm ; proéminence 5 mm ; largeur de la perforation à sa 
base 6 mm ; hauteur 4 mm. (DEL 000/10040 EP). 

586-7 Complet. Anneau lisse à section losangique. Diamètre exté-
rieur 23,8 mm ; diamètre intérieur 18 mm ; largeur 1,8 mm ; 
épaisseur 3 mm ; poids 0,97 g. (DEL 000/10033 EP).

Fig. 73. Tombe 586 : a) plan des dépôts ; b) coupe schématique ouest-
est. Ech. 1 : 5.
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Fig. 74. Tombe 586 : vue de l’ossuaire et de son contenu.
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Fig. 75. Mobilier de la tombe 586. Céramique (1-3). Ech. 1 : 3. Bronze (5-10), verre (13-17, 19-28, 30), os (29). Ech. 1 : 2.

1

2

3 4

5 6

7 8 9 10

13 14 15 16 17 19 20

21 22 23 24 25 26 27

28 2930

586-8 Incomplet. Anneau à encoches à section ovalaire. Frag-
menté. Diamètre extérieur 23,3 mm ; conservation du 
fragment principal 119° ; largeur 1,6 mm ; épaisseur 
2 mm ; poids 0,20 g. (DEL 000/10034 EP).

586-9 Complet. Anneau lisse à section losangique. Dia-
mètre extérieur 23,7 mm ; diamètre intérieur 18 mm ; 
largeur 1,8 mm ; épaisseur 2,8 mm ; poids 1,14  g.  
(DEL 000/10035 EP).

586-10 Complet. Anneau lisse à section biseautée. Diamètre exté-
rieur 31 mm ; diamètre intérieur 25 mm ; largeur 1,3 mm ; 
épaisseur 3 mm ; poids 0,94 g. (DEL 000/10037 EP).

586-11 Incomplet. Anneau très altéré conservé dans une 
gangue de terre indurée. Diamètre extérieur estimé 
18,4 mm ; diamètre intérieur estimé 12 mm ; poids 
estimé 0,30 g. (DEL 000/10038 EP). Non dessiné.

586-12 Divers petits fragments indéterminés. Poids 0,02  g. 
(DEL 000/10036). Non dessinés.

Verre 
586-13 Complet. Perle en tonnelet bleu turquoise à léger renfle-

ment médian et à filet blanc spiralé. Longueur 7,5 mm ; 
diamètre 7 mm ; poids 0,32 g. (DEL 000/10015 EP).

586-14 Complet. Perle sphéroïde bleu turquoise à trois 
nodosités blanches et bleues. Longueur 6,3 mm ; 
diamètre 8,9 mm ; perforation 3,1 mm ; poids 0,52  g.  
(DEL 000/10016 EP).

586-15 Complet. Perle tubulaire bleue à léger renflement 
médian et à filet blanc spiralé. Longueur 11 mm ; dia-
mètre 6 mm ; poids 0,35 g. (DEL 000/10017 EP).

586-16 Complet. Perle en tonnelet bleu nuit à léger renflement 
médian et à filet blanc spiralé. Longueur 12 mm ; dia-
mètre 7 mm ; poids 0,52 g. (DEL 000/10018 EP).

586-17 Complet. Perle en tonnelet bleu turquoise à léger 
renflement médian et à filet blanc spiralé. Longueur 
15 mm ; diamètre 8,3 mm ; perforation 2,6 mm ; poids 
1,16  g. (DEL 000/10019 EP).
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586-18 Incomplet. Perle en tonnelet verte à léger renflement 
médian et à filet blanc spiralé. Longueur 10 mm ; dia-
mètre 6 mm ; poids 0,18 g. (DEL 000/10020 EP). Non 
dessiné.

586-19 Complet. Perle en tonnelet bleu nuit à léger renflement 
médian et à filet blanc spiralé. Longueur 8,7 mm ; dia-
mètre 7,8 mm ; poids 0,55 g. (DEL 000/10021 EP).

586-20 Complet. Perle en tonnelet bleu turquoise à léger 
renflement médian et à filet blanc spiralé. Longueur 
15,4 mm ; diamètre 9,1 mm ; perforation 3,2 mm ; poids 
1,30 g. (DEL 000/10022 EP).

586-21 Complet. Perle tubulaire segmentée bleue à léger 
renflement médian et à filet blanc spiralé. Longueur 
14,3 mm ; diamètre 6,5 mm ; perforation 3,5 mm ; 
poids 0,48 g. (DEL 000/10023 EP).

586-22 Complet. Perle tubulaire segmentée bleu turquoise à 
filet blanc spiralé. Longueur 12,4 mm ; diamètre 6 mm ; 
perforation 2,7 mm ; poids 0,4 g. (DEL 000/10024 EP).

586-23 Complet. Perle tubulaire bleue à filet blanc spiralé. 
Longueur 8 mm ; diamètre 5 mm ; poids 0,22 g.  
(DEL 000/10025 EP).

586-24 Complet. Perle en tonnelet bleu turquoise à léger ren-
flement médian et à filet spiralé en creux. Longueur 
15,6 mm ; diamètre 9 mm ; perforation 3,0 mm ; poids 
1,15 g. (DEL 000/10026 EP).

586-25 Complet. Perle quadrangulaire bleu turquoise à quatre 
nodosités blanches et bleues. Longueur 7 mm ; largeur 
11 mm ; poids 1,05 g. (DEL 000/10027 EP).

586-26 Complet. Perle tubulaire bleu turquoise à filet blanc 
spiralé. Longueur 9 mm ; diamètre 6 mm ; poids 0,25 g. 
(DEL 000/10028 EP).

586-27 Complet. Perle tubulaire segmentée bleu turquoise à 
filet blanc spiralé. Longueur 10 mm ; diamètre 6 mm ; 
poids 0,36 g. (DEL 000/10029 EP).

586-28 Complet. Perle en tonnelet bleu turquoise à léger renfle-
ment médian et à filet blanc spiralé. Longueur 15 mm ; 
diamètre 9 mm ; poids 1,38 g. (DEL 000/10030 EP).

586-30 Complet. Perle en tonnelet bleu turquoise et rouge à 
léger renflement médian et à filet blanc spiralé. Brû-
lée. Longueur 16,3 mm ; diamètre 8 mm ; perforation 
2,6 mm ; poids 1,00 g. (DEL 000/10032 EP).

Os
586-29 Complet. Perle en tonnelet à léger renflement 

médian. Brûlée. Longueur 21,4 mm ; diamètre 9,5 à 
11,5 mm ; perforation de 3,5 à 5,7 mm ; poids 1,72 g.  
(DEL 000/10031 EP).

3.2.18 Tombe 587

3.2.18.1 Etat de conservation

La tombe est extrêmement écrasée et n’est conservée que sur 
une profondeur de 5 cm. Aucune fosse sépulcrale n’est visible. 
L’absence de la partie sommitale des vases atteste d’un écrê-
tement ancien. 

3.2.18.2 Etat de découverte

Le vase cinéraire (587-1), inséré dans la couche archéologique, 
contient un amas osseux dépourvu de résidus de combustion. 
Posés sur la couche d’ossements, se trouvent un pendentif en 
terre cuite (587-4) et un tesson très altéré d’une céramique 
indéterminable (587-3). Un vase à épaulement (587-2), très 
fragmenté, est étalé à la fois sur l’amas osseux et sur l’épaule 
du vase cinéraire.

Légèrement en dessous et en dehors de l’ossuaire, on remarque 
la présence de deux galets vosgiens, qui portent de discrètes 
traces de percussion (587-5 et 587-6) (fig. 76 et 77).

3.2.18.3 Restitution du dépôt funéraire

L’absence de fosse sépulcrale et l’écrêtement du dépôt funé-
raire restreignent fortement les possibilités de restitution de la 
tombe. Comme pour les tombes 201 et 586, l’extrême écrase-
ment des vases et l’absence de sédimentation interne parlent 
en faveur d’un effondrement rapide au sein d’un espace vide. 
La position stratigraphique de la tombe, totalement incluse 
dans la couche archéologique, nous incite à envisager l’exis-
tence d’un aménagement hors-sol. 

Fig. 76. Tombe 587 : a) plan des dépôts ; b) coupe restituée ouest-est. 
Ech. 1 : 5.
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La présence des deux galets vosgiens près de l’ossuaire n’est 
certainement pas fortuite. Leur fonction d’offrande paraît 
cependant discutable dans la mesure où ils ne sont pas réel-
lement inclus dans le dépôt. Il est par contre possible qu’ils 
participent à l’aménagement de la tombe. Sur la coupe recons-
tituée (fig. 76b), la base de l’ossuaire se trouve au même niveau 
que les fragments d’épaule effondrés et les galets, de plus, la 
couche A4.101 forme également une curieuse proéminence 
sous la base de l’ossuaire. Ces indices ténus nous font avancer 
l’hypothèse d’un aménagement en matière périssable de type 
coffre, dans lequel les deux galets auraient joué un rôle de sou-
tien ou de calage.

La position finale du vase 587-2, dont une partie de la panse 
recouvre l’épaule du vase cinéraire, indique qu’il a dû être 
initialement déposé au-dessus. Soit il reposait en équilibre 
sur l’embouchure de l’ossuaire, en appui contre la paroi de 
l’aménagement (coffre), soit il était placé sur un couvercle en 
matière périssable destiné à obturer le vase cinéraire. 

3.2.18.4 Anthropologie

Le vase cinéraire est écrasé. Les ossements triés sont frag-
mentés.

Plusieurs tronçons de sutures crâniennes, dont des sagittaux et 
des lambdoïdes, présentent des cassures essentiellement aux 
ponts osseux.

Fig. 77. Tombe 587 : vue de l’ossuaire et des galets vosgiens. 

Fig. 78. Mobilier de la tombe 587. Céramique (1-2). Ech. 1 : 3. Terre cuite (4). Ech. 1 : 2. 
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Le relief de la zone supra-orbitaire gauche n’est pas très marqué 
et le bord de l’orbite est intermédiaire entre un aspect mousse 
et une forme tranchante. Un autre fragment de la région supra-
orbitaire non latéralisée est aussi gracile. La corticale du fémur 
est épaisse mais la ligne âpre est plutôt effacée. Un élément de 
diaphyse, probablement de membre supérieur, est peu épais.

Les os sont blanc grisâtre pour la plupart. Une fraction non 
négligeable, se répartissant sur toute la hauteur de l’amas, est 
de couleur bleu foncé.

Poids total d’ossements : 563 g.
Un sujet gracile, adulte ou adolescent.

3.2.18.5 Datation absolue
 
Pas de datation 14C.

3.2.18.6 Inventaire du dépôt funéraire (fig. 78)

Céramique
587-1 Incomplet. Remonté partiellement. Vase à épaulement. 

Encolure rentrante rectiligne. Epaule anguleuse proémi-
nente. Panse fortement évasée, légèrement sinueuse. 
Base plate. (DEL 001/17635 EP).

587-2 Incomplet. Remonté partiellement. Vase à épaulement. 
Encolure rentrante légèrement concave décorée d’un 
registre de sept cannelures jointives à sa base. Epaule 
anguleuse. Panse fortement évasée rectiligne. Base 
plate. (DEL 001/17636 EP).

587-3 Incomplet. Indéterminé. Fragment très altéré.  
(DEL 001/17637 EP). Non dessiné.

Terre cuite
587-4 Incomplet. Pendentif en forme de clochette avec 

impressions digitales sur le pourtour de la base. Brûlé. 
Diamètre 25 mm ; poids 4,10 g. (DEL 001/17638 EP).

Pierre
587-5 Galet de pyroclastite. Longueur 50 mm ; largeur 35 mm ; 

épaisseur 28 mm. (DEL 001/17640 EP). Non dessiné.
587-6 Galet de quartzite. Longueur 50 mm ; largeur 40 mm ; 

épaisseur 30 mm. (DEL 001/17641 EP). Non dessiné.
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3.2.19 Tombe 588

3.2.19.1 Etat de conservation

Cette tombe a conservé une bonne partie de son élévation et 
mesure 19 cm de profondeur. Le vase cinéraire ne s’est que 
légèrement affaissé sur lui-même. 

3.2.19.2 Etat de découverte

L’embouchure du vase cinéraire est apparue à la base de la 
couche archéologique sans qu’aucune limite de fosse ne soit 
visible. 

Le fond du vase cinéraire est comblé d’un amas d’os brûlé 
dépourvu de résidus de crémation. Les ossements renferment 
un fragment de tige d’épingle (588-5) et trois tessons dont 
un bord, vraisemblablement d’un même individu céramique 
(588-4). L’amas est recouvert de trois grands fragments d’une 
tasse (588-3). Deux de ces pans se chevauchent ce qui indique 
que le bris est antérieur au dépôt dans l’ossuaire. Un vase 
à épaulement est posé sur le troisième pan de la tasse : il a 
conservé son volume initial mais son embouchure, incomplète, 
est effondrée. L’ensemble est comblé avec le sédiment de la 
couche archéologique (fig. 79 et 80). 

3.2.19.3 Restitution du dépôt funéraire (fig. 81)

En l’absence de limites de remplissage, l’existence d’une fosse 
n’est attestée que par la situation stratigraphique du dépôt, 
entièrement emballé dans l’encaissant stérile A4.101. Le faible 
écrasement des vases et l’important volume de sédiment 
contenu indiquent un comblement de la fosse dans un laps de 
temps rapproché de la mise en terre, soit simultané, soit très 
légèrement différé. 

La tasse 588-3 a été brisée avant son dépôt en trois fragments, 
avec une cassure nette au niveau du fond, totalement absent. 
Les surfaces portent les traces d’un passage au feu (cupules 
thermiques, effets de flammage noir), le récipient pouvait donc 
se trouver sur le bûcher avant d’être collecté. L’amas osseux 
est pratiquement scellé par ces trois fragments qui lui ont sans 
doute tenu lieu de protection à défaut d’un couvercle en céra-
mique ou en matériau périssable sur l’ossuaire.

Les tessons du vase 588-4 ont également subi l’action du 
feu. S’agit-il des restes d’un récipient détruit sur le bûcher en 
même temps que le défunt, ou lors de crémations antérieures, 
ou s’agit-il de bris symboliques représentatifs d’un tout ? La 
présence réitérée, dans plusieurs tombes, d’un unique tes-
son d’embouchure dans les ossements triés ou dans un vase, 
prouve en tout cas qu’il s’agit d’un geste délibéré. 

3.2.19.4 Anthropologie

La fragmentation des ossements est très importante surtout 
dans les niveaux supérieurs de l’amas osseux qui a été nettoyé.

Une racine de dent porte un orifice apical minuscule. L’apex 
érodé d’une autre racine a un canal pulpaire de très faible 
diamètre. Les portions de sutures crâniennes examinées 
indiquent au moins un début de synostose. La base d’une 
phalange proximale et d’une intermédiaire de main sont sou-
dées tout comme l’épiphyse distale d’une fibula et une tête de 
métatarsien. Par ailleurs, les portions de surfaces articulaires 
observées sont assez nombreuses et dépourvues d’altérations 
d’origine dégénérative. 

Fig. 79. Tombe 588 : a) plan des dépôts ; b) coupe restituée nord-sud. 
Ech. 1 : 5.

Fig. 80. Tombe 588 : vue des récipients internes 588-2 et 588-3.
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La corticale des diaphyses des membres inférieurs est épaisse 
et la tubérosité tibiale est forte.

Les os sont, pour la plupart, blancs ou grisâtres. Une fraction 
non négligeable est de couleur bleue, plus rarement marron 
ou grise.

Poids total d’ossements : 591,1 g.
Un individu robuste, adulte très probable.

Fig. 82. Mobilier de la tombe 588. Céramique (1-4). Ech. 1 : 3. Bronze (5). Ech. 1 : 2.
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Fig. 81. Tombe 588 : restitution graphique du mode de mise en 
terre.

3.2.19.5 Datation absolue
 
Pas de datation 14C.

3.2.19.6 Inventaire du dépôt funéraire (fig. 82)

Céramique
588-1 Complet. Remonté partiellement. Jarre. Embouchure 

faiblement évasée, bord plat, lèvre aplatie avec bour-
relet. Une ligne d’impressions rectangulaires obliques 
à l’outil sous l’embouchure. Corps bombé. Base plate. 
(DEL 000/10111 EP).

588-2 Complet. Remonté partiellement. Vase à épaulement. 
Embouchure évasée, bord plat, lèvre arrondie. Enco-
lure rentrante légèrement concave. Epaule continue 
à l’encolure décorée d’un registre de quatre canne-
lures jointives. Panse évasée rectiligne. Base plate.  
(DEL 000/10112 EP).

588-3 Fragmentaire. Remonté partiellement. Tasse. Embou-
chure faiblement évasée, bord légèrement concave, 
lèvre arrondie. Corps biconique. Epaule légèrement 
rentrante et convexe. Une anse à section aplatie. Panse 
évasée rectiligne. Base brisée. (DEL 000/10113 EP).

588-4 Fragmentaire. Indéterminé. Embouchure évasée, 
bord plat, lèvre arrondie. Encolure verticale rectiligne. 
Tranche recuite. (DEL 000/10114 EP).

Bronze
588-5 Incomplet. Tige d’épingle non décorée, à section 

circulaire en deux fragments. Longueur 32 mm et 
8 mm ; diamètre 2,4 mm ; poids de l’ensemble 0,40 g.  
(DEL 000/10119 EP).
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Fig. 83. Tombe 589 : a) plan des dépôts ; b) coupe restituée ouest-est. 
Ech. 1 : 5. 

3.2.20 Tombe 589

3.2.20.1 Etat de conservation

Cette tombe présente un écrasement moyen, sa profondeur est 
de 13 cm. Le vase cinéraire s’est affaissé sur lui-même.

3.2.20.2 Etat de découverte

Le corps du vase cinéraire (589-1) est apparu à la base de la 
couche archéologique sans limite de fosse visible. 

Le fond de l’ossuaire est comblé par un amas d’os brûlé 
dépourvu de résidus de crémation dans lequel est enchâssé 
un vase à épaulement sans encolure (589-3). Il contient deux 
tessons d’embouchure, appartenant probablement à l’ossuaire, 
déposés l’un sur l’autre. Quelques os accompagnent les tes-
sons, mais ils ont pu glisser depuis l’amas osseux.
 
A la surface de l’amas osseux et recouvrant le vase 589-3, se 
trouvent les fragments épars d’un récipient (589-2). Cette céra-
mique est si mal conservée qu’il est impossible de déterminer 
s’il s’agit d’un récipient entier ou fragmentaire. Sa localisation 
peut faire penser à une écuelle couvercle mais aucun élément 
caractéristique n’a été reconnu, à l’exception d’un décor circu-
laire au poinçon visible par endroits. Le tout est recouvert par 
le sédiment de la couche archéologique, sur un à trois centi-
mètres d’épaisseur, et la panse supérieure de l’ossuaire affaissé 
sur lui-même. L’embouchure de l’ossuaire est absente y com-
pris dans la couche archéologique aux environs de la tombe.

Un tesson d’encolure (589-4) est présent à l’extérieur de l’os-
suaire, au niveau de l’épaule, mais faute de limites de fosse, on 
ne peut l’attribuer avec certitude à la tombe (fig. 83).

3.2.20.3 Restitution du dépôt funéraire

La présence de sédiment dans le vase cinéraire, indique qu’il 
a été comblé au moins partiellement avant l’effondrement de 
la partie supérieure, soit simultanément ou peu après la mise 
en terre. Bien que la céramique 589-2 soit très altérée et indé-
terminable, sa situation montre qu’elle servait certainement de 
couvercle au dépôt interne. 

L’absence d’encolure du vase 589-3 est imputable davantage 
à un bris effectué avant la mise en terre qu’à un problème de 
conservation. En effet, la base du col est cassée franchement, 
aucun autre fragment n’a été retrouvé dans le dépôt et on peut 
exclure l’hypothèse d’un écrêtement puisque le vase était pro-
tégé par le couvercle et le comblement supérieur. 

Lors de la fouille, les deux tessons d’encolure trouvés dans le 
vase 589-3 ont été considérés comme un individu céramique 
distinct. Ils présentent toutefois la même pâte grossière que la 
jarre ossuaire à laquelle ils ont été appariés. Leur localisation 
et l’absence d’autres fragments d’encolure montrent qu’ils 
ne peuvent s’être mis en place à la faveur de l’affaissement 
de l’ossuaire. La jarre ossuaire aurait donc été brisée avant 
son dépôt dans la fosse, seuls deux tessons d’embouchure 
étant déposés dans le vase 589-3, lui aussi brisé et dépourvu 
d’embouchure. 

3.2.20.4 Anthropologie

Les ossement ont été nettoyés.

Un apex radiculaire préservé et en place dans son alvéole 
mandibulaire porte un foramen apical obturé. La même 
configuration est observée sur un autre apex radiculaire isolé. 
Une racine d’incisive inférieure, également isolée, porte elle 
un orifice apical très fin. Cinq racines dentaires, dont quatre 
de dents uniradiculées, ont une région apicale légèrement 
érodée et un canal pulpaire de très faible diamètre. Trois tron-
çons de suture crânienne attestent au moins une synostose 
débutante.

La crête sus-mastoïdienne droite est très marquée. L’os occi-
pital est très épais. Le processus odontoïde de l’atlas et une 
phalange de main donnent une impression d’os de grandes 
dimensions. La corticale du fémur est épaisse. 

La zone sus-orbitaire gauche présente une incisure supra-orbi-
taire médiane. Un foramen pariétal fin traverse toute l’épais-
seur de l’os à droite.

Les os sont, le plus souvent, de couleur blanche. Des zones plus 
ou moins bleues, quelques fois marron, s’observent notam-
ment sur la tranche de la corticale de certaines diaphyses et 
sur le diploé.

Poids total d’ossements : 596,9 g.
Un individu adulte robuste. 
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3.2.20.5 Datation absolue
 
Pas de datation 14C. 

3.2.20.6 Inventaire du dépôt funéraire (fig. 84)

Céramique
589-1 Fragmentaire. Remonté. Jarre. Embouchure évasée, 

bord plat, lèvre décorée d’impressions rectangu-
laires obliques à l’outil. Corps biconique arrondi. Base 
concave. (DEL 000/10042 EP).

589-2 Incomplet. Non remonté. Indéterminé. Décor d’impres-
sions circulaires au poinçon. (DEL 000/10043 EP).

589-3 Fragmentaire. Remonté partiellement. Vase à épaule-
ment. Epaule arrondie. Panse évasée rectiligne. Base 
ombiliquée. (DEL 000/10044 EP).

589-4 Incomplet. Indéterminé. Embouchure sinueuse faiblement 
évasée, bord plat, lèvre arrondie. (DEL 000/10046 EP).

1

2 3

4

Fig. 84. Mobilier de la tombe 589. Céramique (1-4). Ech. 1 : 3. 

3.2.21 Tombe 593

3.2.21.1 Etat de conservation

Cette tombe, conservée sur une profondeur de 11 cm, n’a subi 
qu’un écrasement moyen, en revanche les céramiques qu’elle 
contient sont très dégradées. Il est possible que la sépulture 
ait été écrêtée anciennement mais la mauvaise conservation 
des vases n’a pas permis d’effectuer de remontages avec des 
pièces provenant de la couche archéologique. 

3.2.21.2 Etat de découverte

La tombe est apparue au sommet de la couche A4.101, grâce 
à une tache circulaire de 32 cm de diamètre, formée de limon 
argileux brun-gris incluant poussière d’os brûlé et paillettes de 
charbon (RA). En cours de fouille, cette coloration grisâtre se 
restreint rapidement à l’emprise du vase cinéraire, indiquant 
qu’elle correspond plutôt à un remplissage charbonneux qu’à 
une limite de creusement de fosse. 

Le vase cinéraire (593-1) repose directement sur le fond stérile 
de la fosse alors qu’une faible quantité de résidus de crémation 
est présente sous sa panse. Au fond du vase, on trouve une 
petite tasse (593-5) recouverte d’un amas d’ossements brûlés 
qui occupent la moitié du vase seulement. Enfoncé au sommet 
des ossements, un pan d’écuelle mal conservé (593-6) couvre 
en partie les os triés. La seconde moitié du vase est comblée 
de résidus de crémation mêlés à du sédiment (RB). Le tout 
est recouvert partiellement par d’autres fragments de l’écuelle 
593-6. La panse supérieure du vase s’est effondrée sur son 
contenu.

Trois récipients externes sont groupés contre l’épaule de l’os-
suaire. Le premier (593-4) qui est très altéré et indéterminable 
a cependant conservé un volume interne comblé de sédiment 
stérile. Le deuxième (593-2), légèrement au-dessus, est un 
vase à épaulement dépourvu d’encolure, contenant une frac-
tion d’ossements triés. Enfin, le troisième (593-3) de couleur 
rouge-orange est lui aussi très mal conservé et semble incom-
plet (fig. 85 et 86). 

3.2.21.3 Restitution du dépôt funéraire

Le fait que la base des trois récipients externes soit plus élevée 
de 4 à 6 cm que celle de l’ossuaire et qu’ils se soient effondrés 
sur l’épaule de ce dernier indique une organisation étagée du 
dépôt. Dans la catégorie des dépôts étagés, cette tombe pré-
sente plusieurs similitudes avec les tombes 584 et 202.

Présence sous la panse de l’ossuaire d’un dépôt limité de résidus 
de crémation (fig. 86)
La quantité de résidus de crémation est faible comme dans la 
tombe 584 ; ils sont strictement localisés sous la panse infé-
rieure de l’ossuaire, en concentration plus forte au nord-est. 
Leur répartition montre deux effets de paroi perpendiculaires 
au nord-ouest et au nord-est, corroborés par la forme de l’écra-
sement de l’urne.

Dépôt d’un vase à épaulement qui contient une fraction des osse-
ments triés, au niveau de l’épaule de l’ossuaire 
L’encolure du vase à épaulement est absente, ce qui est dû 
probablement à sa position sommitale dans la tombe. Une 
partie des os ont été étalés en dehors du vase selon un axe 
nord-sud. Le reste semble prendre appui sur le vase 593-3.  
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Fig. 85. Tombe 593 : a), b) et c) plans successifs des dépôts ; d) coupe restituée ouest-est. Ech. 1 : 5.

Cet alignement peut traduire un effet des labours ou la pré-
sence d’un obstacle. Le même phénomène est observé dans 
la tombe 584, où les résidus de crémation (RB) sont étirés 
sur un axe sud-ouest / nord-est et les céramiques externes 
effondrées selon le même axe. Dans ce cas, l’interprétation 
comme un effet de paroi est renforcée par la convergence 
avec les limites rectilignes des remplissages. 

Par analogie avec les tombes 202 et 584, où les couvercles du 
vase à épaulement externe ont été exposés au feu (flammage 
et cupules thermiques pour 202.3, recuisson des tessons après 
cassure pour 584.3), il est possible que la céramique 593-3, 
lacunaire et indéterminable, ait pu constituer le couvercle du 
vase à épaulement externe 593-2. Sa surface montre une cou-
leur rouge à orange vif, due à une recuisson. 

Présence dans le vase cinéraire d’un amas osseux trié et de rési-
dus de crémation mêlés à du limon
Malgré un fort tassement, les dépôts dans l’ossuaire n’ont pas 
subi de déplacements ; l’organisation des différentes compo-
santes demeure compréhensible. Os triés et résidus de créma-
tion reposent côte à côte sur le fond de l’ossuaire. Bien circons-
crit à la moitié nord-est du vase, l’amas osseux se présente 
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sous forme de cône, comme s’il avait été déversé par-dessus la 
petite tasse qu’il recouvre complètement. Le pan d’une écuelle 
couvre les ossements et les maintient dans un espace réduit. 
L’espace restant est comblé par des résidus de crémation mêlés 
à du limon. D’autres fragments de l’écuelle viennent recouvrir 
le contenu du vase cinéraire. 

L’épaule de l’ossuaire s’est effondrée d’ouest en est sur son 
contenu.

A la différence des tombes 202, 584 et 57, le dépôt funéraire 
593 semble s’être effectué dans un espace restreint qui a été 
comblé rapidement : aucun élément n’a pu se déplacer en 
dehors du volume initial et l’écrasement s’est fait uniquement 
dans les vides internes. 

Pour expliquer le maintien des vases externes dans une posi-
tion étagée, comme pour les tombes 202 et 584, plusieurs 
scénarios sont envisagés. Le vase a été déposé dans une fosse 
ajustée et les vases bloqués entre paroi de la fosse et ossuaire 
dans ce cas, les effets de paroi ne s’expliquent pas. Une petite 
banquette aménagée pour recevoir ces vases semble l’aména-
gement qui réponde le mieux aux observations de fouille. 
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3.2.21.4 Anthropologie

La majorité des ossements triés ont été déposés dans la moi-
tié nord-est du vase cinéraire et, en moindre quantité, dans 
le vase externe 593-2. Une troisième fraction était contenue 
dans les résidus de crémation localisés dans la fosse et dans la 
moitié sud-ouest du vase cinéraire. 

Plusieurs fragments crâniens sont assez minces. Un processus 
frontal de l’os zygomatique gauche est d’apparence assez grêle. 
L’épaisseur de la corticale de certains fragments de diaphyses 
fémorale et tibiale ne milite pas en faveur d’un bas âge au décès.  

Fig. 86. Tombe 593 : vue des résidus de crémation sous les vases 
ossuaires. 

Fig. 87. Mobilier de la tombe 593. Céramique (1-2, 5-6). Ech. 1 : 3. 

A côté de ces indices, on note la présence d’une racine de dent 
dont l’apex préservé montre un orifice minuscule. Une autre racine 
fragmentée affiche un diamètre du canal pulpaire très faible.

L’os est blanc, seuls quelques rares fragments sont de couleur 
plus ou moins grise.

Poids total d’ossements : 277,5 g.
Un enfant ou adolescent. 

3.2.21.5 Datation absolue
 
Pas de datation 14C.

3.2.21.6 Inventaire du dépôt funéraire (fig. 87)

Céramique
593-1 Complet. Remonté partiellement. Plat creux. Embou-

chure évasée, bord plat, lèvre à biseau interne. 
Corps biconique arrondi. Base plate à fond convexe.  
(DEL 001/17588 EP).

593-2 Incomplet. Remonté partiellement. Vase à épaulement. 
Quatre lignes incisées à la base de l’encolure. Epaule 
arrondie. (DEL 001/17589 EP).

593-3 Incomplet. Non remonté. Indéterminé. 
 (DEL 001/17590 EP). Non dessiné.
593-4 Complet (?). Non remonté. Indéterminé. 
 (DEL 001/17591 EP). Non dessiné.
593-5 Incomplet. Remonté. Tasse. Panse légèrement évasée 

et convexe. Base plate. (DEL 001/17592 EP).
593-6 Fragmentaire. Remonté partiellement. Ecuelle. Lèvre 

épaissie et aplatie. (DEL 001/17593 EP).

1
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3.2.22 Tombe 595

3.2.22.1 Etat de conservation

La tombe est conservée sur une profondeur de 30 cm et n’a pas 
été écrêtée. Elle présente un écrasement moyen. 

3.2.22.2 Etat de découverte

De forme circulaire, la fosse mesure 42 cm de diamètre à son 
niveau d’apparition qui se situe à la base de la couche archéo-
logique A3. Elle présente des parois verticales à évasées et 
un fond plat. Le tiers inférieur est comblé par des résidus de 
crémation dont la concentration augmente en allant vers le 

haut (RC). Ce remplissage est scellé par du limon analogue à 
la couche A4.101 (RA2) puis à la couche archéologique (RA1).

L’ossuaire (595-1), un vase à col écrasé sur lui-même, repose au 
fond de la fosse. Il contient un amas d’os brûlé trié contre lequel 
est accolé un vase à épaulement (595-5) mal conservé. Au sein 
des ossements se trouvent un fragment de bracelet en bronze 
(595-11), une canine de chien perforée et brûlée (595-13) et 
une perle en pâte de verre (595-24) (fig. 91). Par-dessus ces 
objets, un petit bol très fracturé (595-6) occupe l’espace du col 
de l’ossuaire. Enfin, une épingle à nodosités (595-12), recour-
bée, traverse verticalement ce contenu. Du limon d’infiltration 
(RD) colmate l’espace interne de l’ossuaire qui est obturé par 
une écuelle retournée (595-2). 

Fig. 88. Tombe 595 : a) et b) plans successifs 
des dépôts. Ech. 1 : 5.
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Au nord de l’ossuaire, un petit vase à épaulement (595-4) 
repose au même niveau que ce dernier. Comblé par du limon 
d’infiltration, il est également recouvert par la moitié d’une 
écuelle retournée (595-3) dont le fond s’appuie contre le col 
de l’ossuaire et l’embouchure contre la paroi de la fosse. Suite 
au tassement de l’ensemble du dépôt, le col du vase 595-4 a 
traversé la panse de l’écuelle. 

Une couche de résidus de crémation (RC) épaisse de 10 cm 
recouvre les deux écuelles, mais de manière inégale. La concen-
tration en résidus de crémation est en effet plus élevée dans la 
moitié sud-est ainsi que vers le haut. Plusieurs objets sont mêlés 
à ces résidus : dix perles en pâte de verre (595-14 à 23 et 25), 
une applique à bélière (595-8), un autre segment du bracelet 
595-11 et divers fragments de bronze. Au sommet de ce rem-
plissage, un second bracelet en bronze (595-7) s’appuie contre 
la paroi sud de la fosse en position verticale (fig. 88 et 89). 

3.2.22.3 Restitution du dépôt funéraire (fig. 92)

Malgré la profondeur importante de la fosse, le dépôt funéraire 
n’en occupe que la moitié inférieure en raison de son écrase-
ment sous le poids du sédiment. La restitution de l’élévation 
des céramiques montre que lors de sa mise en place, le dépôt 
occupait toute la hauteur de la fosse. 

La projection graphique des composants des résidus de créma-
tion indique que la plus forte concentration se situe au-dessus 
du couvercle de l’ossuaire, ce qui reflète sans doute leur posi-
tion originelle. Sur les divers plans de décapages, on observe 
que les limites de ce remplissage sont très nettes mais que leur 
extension varie latéralement. En coupe, ces limites forment 
des zigzags évoquant les plis d’un contenant souple qui aurait 
maintenu charbons de bois et ossements. Enfin, au sommet de 
ce remplissage on trouve le bracelet entier 595-7 en position 
verticale contre la paroi de la fosse (fig. 90). Ces diverses obser-
vations parlent en faveur de l’existence d’un contenant souple 
recueillant les résidus de crémation, fermé par le bracelet et 
déposé sur l’écuelle couvercle.

Interpréter la partie inférieure du remplissage RC demeure 
délicat. Elle peut aussi bien résulter de la diffusion du contenu 
après disparition du contenant périssable que constituer un 
dépôt différent de celui renfermé par cette enveloppe souple. 

Tout le mobilier contenu dans le remplissage C et dans l’amas 
osseux porte des traces d’exposition au feu (perles déformées 
ou décolorées, objets en bronze fragmentés, altérés voire sco-
rifiés). Ils constituent la parure portée par le défunt incinéré : 
les éléments les plus gros ont été récoltés et déposés en même 
temps que l’amas osseux (épingle, bracelet, canine perforée et 

Fig. 89. Tombe 595 : a) coupe 1 
restituée sud-ouest / nord-est ;  
b) coupe schématique 2 sud-
nord. Ech. 1 : 5.
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La demi-écuelle 595-3 présente une cassure nette et rectiligne qui 
atteste de son bris intentionnel. De couleur orange, elle porte sur 
sa face interne une coloration noire correspondant à l’emplace-
ment de l’embouchure du vase 595-4 qu’elle recouvre. 

3.2.22.4 Anthropologie

L’amas osseux nettoyé a été déposé au fond du vase cinéraire. 
Quelques os sont contenus dans les résidus de crémation qui 
recouvrent les récipients.

Certains éléments d’émail dentaire sont de couleur noire. Ils 
devaient sans doute être inclus dans leurs alvéoles au moment 
de la crémation. Un apex radiculaire préservé montre un orifice 
apical bien ouvert. Une racine de dent uniradiculée en cours de 
formation porte un foramen apical conservé de 3,1 mm de grand 
diamètre. Un autre apex radiculaire préservé présente aussi une 
ouverture bien béante de son foramen. Six fragments osseux 
sont porteurs d’une zone métaphysaire. D’autres signes d’un 
âge non adulte sont également relevés. Ils concernent l’épaisseur 
d’éléments de calotte crânienne, le format d’une portion de la 
cavité glénoïde de l’os temporal gauche, d’un fragment de côte, 
des fragments de diaphyse de tibia et de radius, d’une clavicule, 
d’une patella, d’un calcaneum de faibles dimensions et dont la 
partie postérieure est métaphysaire, et d’un fragment de talus. 

La présence d’un sujet non adulte ne fait pas de doute. Tou-
tefois, certains fragments de la voûte crânienne sont relative-
ment plus épais. Par ailleurs, on note la présence d’une racine 
de dent uniradiculée dont l’orifice apical préservé n’est visible 
qu’à la loupe et d’une autre racine dont l’apex, à peine érodé, 
porte un orifice visible à l’œil nu mais très minuscule. Cepen-
dant, il n’y a là pas d’indice réellement décisif d’un contraste 
d’âge osseux tangible et aucun doublet morphologique n’est 
détecté ; il peut s’agir du squelette d’un « grand enfant ».

Les os sont pour la plupart blanc grisâtre. Certains fragments 
sont plus ou moins bleus. Quelques autres éléments, de crâne 
notamment, sont noirs.

Poids total d’ossements : 286,1 g.
Un enfant (plus probable qu’adolescent).

3.2.22.5 Datation absolue 

Pas de datation 14C.

3.2.22.6 Inventaire du dépôt funéraire (fig. 93)

Céramique
595-1 Complet. Remonté partiellement. Vase à col. Embou-

chure horizontale, bord plat, lèvre biseautée ou aplatie ?. 
Encolure verticale rectiligne. Corps biconique angu-
leux. Frise composée d’un registre de quatre canne-
lures jointives, un registre de triangles hachurés (pointe 
en bas), un registre de deux cannelures jointives, une 
ligne d’impressions circulaires et un registre de deux 
cannelures jointives sur le haut de l’épaule. Base plate.  
(DEL 000/10051 EP).

595-2 Complet. Remonté. Ecuelle. Embouchure fortement 
évasée, bord plat, lèvre biseautée ou arrondie ? Corps 
tronconique rectiligne. Base plate. (DEL 000/10052 EP).

595-3 Fragmentaire. Remonté. Ecuelle. Embouchure évasée, 
bord plat, lèvre biseautée. Corps tronconique sinueux à 
degrés. Base plate. Tranche recuite. (DEL 000/10053 EP).

Fig. 90. Tombe 595 : vue des résidus de crémation supérieurs et du 
bracelet 595-7. 

Fig. 91. Tombe 595 : vue du contenu de l’ossuaire et du vase  
externe 595-4.

Fig. 92. Tombe 595 : restitution graphique du mode de mise en 
terre.

perle tonnelet) alors que les petits fragments sont demeurés 
mêlés aux résidus de crémation. Le bracelet issu de l’amas 
osseux et des résidus de crémation forme une paire avec celui 
qui fermait le contenant souple, qui lui est demeuré entier. 
Toutefois sa surface altérée peut faire penser qu’il a également 
subi un passage au feu. Le diamètre interne très faible (4 cm) 
indique que cette parure appartenait à un enfant. 
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Fig. 93. Mobilier de la tombe 595. Céramique (1-6). Ech. 1 : 3. Bronze (7-8, 10-12), os (13), verre (14-25). Ech. 1 : 2.
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595-4 Complet. Remonté partiellement. Vase à épaulement. 
Embouchure horizontale, bord à une cannelure, lèvre 
facettée. Encolure rentrante étranglée décorée d’un 
registre de neuf cannelures jointives, une bande réservée 
et quatre registres de deux lignes incisées. Epaule 
proéminente marquée par deux cannelures jointives et 
décorée de registre(s) ? de doubles incisions verticales. 
Panse évasée rectiligne. Base plate. (DEL 000/10054 EP).

595-5 Complet. Remonté partiellement. Vase à épaulement. 
Embouchure évasée, bord plat, lèvre arrondie avec 
bourrelet. Encolure verticale concave décorée d’un 
registre de cinq cannelures jointives. Epaule continue 
à l’encolure et anguleuse. Panse évasée légèrement 
convexe. Base plate. (DEL 000/10055 EP).

595-6 Incomplet. Remonté. Gobelet. Au moins cinq can-
nelures non jointives sur la panse. Base arrondie.  
(DEL 000/10056 EP).

Bronze
595-7 Complet. Bracelet non décoré, à section plano-convexe 

et aux extrémités aplaties. Brûlé ? Forme une paire 
avec le bracelet 595-11. Diamètre maximum extérieur 
45 mm, diamètre maximum intérieur 38 mm ; largeur 
4,8 mm ; épaisseur de 3,7 à 3,9 mm ; longueur de la tige 
environ 130 mm ; poids 6,92 g. (DEL 001/10057 EP).

595-8 Incomplet. Applique à bélière de forme conique à bos-
sette centrale. Brûlée et très altérée, conservée dans une 
gangue de terre indurée. Diamètre conservé 17 mm ; 
proéminence 9 mm ; diamètre du renflement médian 
8 mm ; poids estimé 0,50 g. (DEL 001/10058 EP).

595-9 Vingt-huit fragments d’anneaux lisses représentant 
trois individus. (DEL 001/10059 EP).

595-9a Trois fragments de section ovalaire. Diamètre estimé 
12,6 mm ; largeur de 1,2 à 2 mm ; épaisseur 2 mm ; 
poids 0,26 g. Non dessinés.

595-9b Dix-sept fragments de section losangique. Diamètre 
indéterminable ; largeur 1,4 mm ; épaisseur 1,8 mm ; 
poids 0,23 g. Non dessinés. 

595-9c Huit fragments de section ovalaire. Diamètre indé-
terminable ; largeur 1,1 mm ; épaisseur 1,4 mm ; poids 
0,10 g. Non dessinés.

595-10 Scorie. Poids 0,30 g. (DEL 001/10060 EP).
595-11 Complet. Bracelet non décoré, à section plano-convexe 

et aux extrémités aplaties, composé de deux fragments 
déformés par le feu. Forme une paire avec le bracelet 
595-7. Diamètre maximum extérieur 53 mm, diamètre 
maximum intérieur 44 mm ; largeur 4,7 mm ; épaisseur 
de 3,7 à 4 mm ; longueur de la tige environ 130 mm ; 
poids 9,02 g. (DEL 001/10061 EP).

595-12 Incomplet. Epingle à nodosités, recourbée et fragmen-
tée. Longueur conservée 217 mm, longueur de la partie 
décorée 40 mm ; diamètre de la tige 3,5 mm, diamètre 
de la tête 7,5 mm ; poids 7,50 g. (DEL 001/10062 EP).

Os
595-13 Incomplet. Pendentif réalisé à partir d’une canine 

de chien. Brûlé. Longueur 32 mm ; largeur maximale 
11 mm ; épaisseur 6 mm ; diamètre de la perforation 
3 mm ; poids 1,44 g. (DEL 001/10122 EP).

Verre
595-14 Complet. Perle annulaire bleu turquoise. Brûlée. Dia-

mètre extérieur 4 mm, diamètre intérieur 1,5 mm ; 
épaisseur 1,4 mm ; poids 0,01 g. (DEL 001/10063 EP).

595-15 Complet. Perle annulaire bleu turquoise. Brûlée. Dia-
mètre extérieur 6 mm, diamètre intérieur 2 mm ; épais-
seur 2 mm ; poids 0,03 g. (DEL 001/10064 EP).

595-16 Complet. Perle en tonnelet bleu turquoise et rouge à 
léger renflement médian et à filet blanc spiralé, défor-
mée par le feu. Longueur 10 mm ; diamètre 7 mm ; 
poids 0,50 g. (DEL 001/10065 EP).

595-17 Complet. Perle sphéroïde bleu turquoise, déformée par le 
feu. Diamètre extérieur 8 mm, diamètre intérieur 4 mm ; 
épaisseur 4 mm ; poids 0,23 g. (DEL 001/10066 EP).

595-18 Complet. Perle annulaire bleu turquoise. Brûlée. Dia-
mètre extérieur 4 mm, diamètre intérieur 2 mm ; épais-
seur 2 mm ; poids 0,01 g. (DEL 001/10067 EP).

595-19 Complet. Perle annulaire bleu turquoise. Brûlée. Dia-
mètre extérieur 4,3 mm, diamètre intérieur 2 mm ; 
épaisseur 2 mm ; poids 0,02 g. (DEL 001/10068 EP).

595-20 Complet. Perle en tonnelet bleu turquoise à léger ren-
flement médian et à filet blanc spiralé, déformée par 
le feu. Longueur 10 mm ; diamètre 8 mm ; poids 0,58 g. 
(DEL 001/10069 EP).

595-21 Complet. Perle annulaire bleu turquoise. Brûlée. Dia-
mètre extérieur 4 mm, diamètre intérieur 1,5 mm ; 
épaisseur 2 mm ; poids 0,01 g. (DEL 001/10070 EP).

595-22 Complet. Perle annulaire bleu turquoise. Brûlée. Dia-
mètre extérieur 5 mm, diamètre intérieur 2,5 mm ; 
épaisseur 1,5 mm ; poids 0,02 g. (DEL 001/10071 EP).

595-23 Complet. Perle quadrangulaire bleu turquoise à quatre 
nodosités blanches et bleues. Brûlée. Longueur 7 mm ; 
largeur 11 mm ; poids 1,02 g. (DEL 001/10072 EP).

595-24 Incomplet. Perle en tonnelet verte à léger renflement 
médian et à filet rouge spiralé, déformée et fragmen-
tée par le feu. Longueur 9 mm ; diamètre 8 mm ; poids 
0,28 g. (DEL 001/10073 EP).

595-25 Complet. Perle annulaire bleu turquoise. Brûlée. Dia-
mètre extérieur 5 mm, diamètre intérieur 2 mm ; épais-
seur 1,5 mm ; poids 0,02 g. (DEL 001/10074 EP).
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Fig. 94. Tombe 596 : a) plan de répartition des résidus de crémation ; b) plan des dépôts ; c) coupe schématique et projection du mobilier. Ech. 1 : 5. 

3.2.23 Tombe 596

3.2.23.1 Etat de conservation

Faiblement écrasée, cette tombe est conservée sur une profon-
deur de 22 cm.

3.2.23.2 Etat de découverte

La fosse, de forme subrectangulaire, mesure 40 cm par 32 cm 
dans sa partie supérieure. Elle présente des parois verticales 
et un fond plat. La base est comblée d’un limon analogue à la 
couche encaissante légèrement enrichi en matière organique 
(RA2). A mi-hauteur, une couche discontinue de résidus de cré-
mation, épaisse de 5 cm (RB), s’étend au-dessus du couvercle 
de l’ossuaire. Un limon brun-gris (RA1) vient progressivement 
colmater le tout. Le contact entre RA et RB est marqué par la 
présence de graviers. 

Le vase cinéraire (596-1) et un vase à col (596-2) reposent côte 
à côte sur le fond de la fosse. Le vase à col, en partie rempli de 
résidus de crémation, a conservé son volume initial mais s’est 
légèrement affaissé contre le vase cinéraire. Un galet de quart-
zite piqueté (596-8) se trouve sous la panse du vase cinéraire. 

Ce dernier contient l’amas osseux trié à côté duquel deux petits 
récipients (596-5 et 6) sont accolés, un petit vase à épaule-
ment assez bien conservé et un autre passablement altéré. 
Un bracelet en schiste bitumineux (596-7) est déposé sur les 
ossements. L’ensemble est coiffé par une coupe (596-4) dont 
le pied s’est inséré dans l’amas osseux. Le vase cinéraire est 
couvert par une écuelle retournée (596-3), qui s’est effondrée 
sur son contenu (fig. 94). 

3.2.23.3 Restitution du dépôt funéraire (fig. 96)

La répartition en plan des résidus de crémation (RB) dessine 
une surface quadrangulaire aux angles nord-ouest et sud-ouest 
bien marqués. La limite occidentale de ce quadrilatère coïncide 
avec un effet de paroi dessiné par le vase cinéraire et le vase 
à col 596-2. Ces derniers présentent un aplatissement latéral 
caractéristique d’une pression contre une surface plane. Un 
second effet de paroi similaire est donné par la déformation 
linéaire du vase cinéraire au nord. 

En projection verticale, les résidus de crémation forment une 
concentration bien visible, épaisse de 5 cm. Le tamisage de ces 
restes a permis de découvrir de petits fragments d’anneau en 
bronze ainsi qu’une importante quantité de reliefs alimentaires 
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carbonisés, indiquant qu’il s’agit bien d’un dépôt particulier. 
Cette petite couche s’étend de part et d’autre de l’encolure du 
vase 596-2, sans recouvrir son embouchure, et se trouve nette-
ment au-dessus de l’écuelle couvrant l’ossuaire.

Alors que le vase 596-2 a conservé son volume, l’écrasement 
du vase cinéraire et du couvercle est important (fig. 95). Si l’on 
restitue l’élévation du tout, le sommet du couvercle se trouve 
6 à 8 cm au-dessus de l’embouchure du vase 596-2. La mise 
en place finale des résidus de crémation n’a donc pu se faire 
qu’après l’effondrement du couvercle sur le contenu de l’urne. 
Cette situation ne peut s’expliquer que si les résidus de cré-
mation étaient déposés dans un contenant périssable placé 
au-dessus du vase à col et de l’urne. Le plan de répartition des 
résidus de crémation indique que ce contenant devait être de 
forme quadrangulaire. 

Contenu du vase à col 
Le remplissage du vase à col est hétérogène. Il contient des 
résidus de crémation jusqu’à la base de l’encolure, elle-même 
comblée de limon stérile. Il peut s’agir d’un dépôt primaire 
(chap. 9.1.3.4.1), ce qui expliquerait la préservation du vase 
mais il se peut aussi qu’il s’agisse d’un dépôt secondaire résul-
tant de la dégradation lente du contenant qui le recouvrait. 

Contenu du vase cinéraire 
La présence d’un couvercle a permis la bonne conservation du 
contenu de l’ossuaire malgré son écrasement. Sur le fond du 
vase, les ossements nettoyés mais renfermant un petit anneau 
en bronze, ont été déposés en compagnie de deux petits vases. 
Le contenu du petit vase à épaulement (596-6) est double : 
des résidus de crémation sont surtout concentrés dans le fond 
et sont recouverts graduellement par un limon nettement 
moins enrichi. Une analyse micromorphologique a été tentée 
pour expliciter ces deux niveaux (chap. 9.1.3.4.2). Selon cette 
étude, ils représentent deux stades distincts à savoir « un dépôt 
contemporain à la mise en terre de la sépulture et l’autre sédi-
menté au cours de l’évolution de la tombe, probablement suite 
à la fragmentation de l’écuelle recouvrant le vase cinéraire.» 
Bien qu’il porte des traces circulaires noirâtres sur la panse, ce 
petit vase ne semble pas avoir brûlé. 

Le second vase (596-5) a sans doute subi l’action des flammes 
comme en témoigne sa couleur interne orange et son état de 
dégradation. Il a été déposé en position retournée et contient 
du sédiment d’infiltration uniquement. 

Fig. 95. Tombe 596 : vue du vase 596-2 et de l’ossuaire avec son 
écuelle couvercle.

Le bracelet en schiste bitumineux déposé sur les ossements est 
bien conservé. La coupe (596-4) qui recouvre le tout devait à 
l’origine reposer sur les os mais le tassement des sédiments a 
fait pénétrer son pied dans l’amas osseux. Du sédiment d’infil-
tration a eu le temps de s’accumuler entre la coupe et le cou-
vercle effondré ce qui signifie que ce dernier est demeuré dans 
sa position initiale suffisamment longtemps pour le permettre.

Les conclusions suivantes découlent de ces diverses observa-
tions. Pour que la tombe ait été conservée en élévation, il est 
vraisemblable qu’un agencement particulier a été disposé. L’ef-
fet de paroi mis en évidence par l’écrasement latéral des vases 
1 et 2, l’espace réduit du dépôt, les effets de contrainte per-
mettent d’envisager l’existence d’un contenant rigide déposé 
dans la fosse, comme un coffrage en bois. 

La présence d’un tel coffrage signifie que les composants de 
la tombe ont évolué après dépôt dans un espace vide dont le 
comblement s’est fait de manière différée. La position des frag-
ments de céramique permet de valider cette hypothèse. Des 
fragments d’embouchure de l’ossuaire et de son couvercle ont 
été retrouvés sur le fond de la fosse, ce qui indique l’existence 
d’un vide. L’effondrement du couvercle dans l’ossuaire témoigne 
également d’un vide interne. Cet espace était toutefois déjà en 
partie comblé par des limons d’infiltration. Le vase 2 a basculé 
contre l’urne tout en conservant son volume initial.

Fig. 96. Tombe 596 : restitution graphique du mode de mise en terre 
(réduction 85%).

3.2.23.4 Anthropologie

Les ossements sont en mauvais état de conservation excepté 
quelques portions de diaphyses localisées dans les niveaux 
inférieurs de l’amas. Ils sont en majorité triés et contenus dans 
le vase cinéraire. Une petite fraction provient des résidus de 
crémation et une autre, négligeable, des vases 596-2 et 596-6.

Trois apex de racines de dents préservés ont un orifice apical 
visible à l’œil nu mais minuscule. Un fragment d’une orbite pré-
sente une portion de bord supérieur aigu et plutôt tranchant. 
L’épaisseur de la corticale du fémur et du tibia est moyenne à rela-
tivement faible. La patella droite porte un vastus notch discret, la 
gauche n’est pas préservée. La couleur de l’os est essentiellement 
blanche avec quelques éléments gris et d’autres bleus et bleutés.

Poids total d’ossements : 408,1 g.
Un individu adulte très probable.
Sépulture individuelle. Un autre sujet est représenté : 0,4 g de 
crâne assez mince reconnu.
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3.2.23.5 Datation absolue
 
Pas de datation 14C. 

3.2.23.6 Inventaire du dépôt funéraire (fig. 97)

Céramique
596-1 Complet. Remonté partiellement. Plat creux. Embou-

chure évasée, bord plat, lèvre biseautée. Epaule décorée 
d’un bandeau composé de deux cannelures non jointives 
au-dessus d’un registre de cannelures obliques jointives. 
Panse sinueuse. Base plate. (DEL 001/17643 EP).

596-2 Complet. Remonté. Vase à col. Embouchure évasée, 
bord plat, lèvre arrondie. Encolure verticale légèrement 
concave. Corps biconique. Base plate. (DEL 001/17645 EP).

596-3 Complet. Remonté partiellement. Ecuelle. Embou-
chure horizontale, bord plat incisé d’une ligne en 
zigzag, lèvre biseautée. Corps tronconique rectiligne 
segmenté. (DEL 001/19645 EP). 

596-4 Complet. Remonté partiellement. Coupe. Embouchure 
éversée, bord plat, lèvre aplatie. Corps faiblement 
évasé, légèrement sinueux. Pied creux indéterminé.  
(DEL 001/17646 EP).

596-5 Complet. Remonté partiellement. Pot. Embouchure 
verticale, lèvre à biseau interne. Corps biconique.  

Un registre de cannelures jointives sur l’épaule. Base 
plate. Récipient recuit. (DEL 001/17649 EP).

596-6 Complet. Remonté. Vase à épaulement. Embouchure 
évasée, bord concave, lèvre arrondie. Encolure rentrante  
rectiligne décorée d’un registre de cinq incisions 
simples au-dessus de six cannelures jointives. Epaule 
anguleuse décorée d’un registre d’incisions doubles 
obliques alternes. Panse évasée légèrement convexe. 
Base plate. (DEL 001/17648 EP).

Schiste bitumineux
596-7 Complet. Restauré. Bracelet. Diamètre interne 6,5 cm, 

externe 8,2 cm. Section semi-circulaire. Trace d’usure 
sur la face externe. (DEL 001/17647 EP).

Pierre
596-8 Complet. Galet de quartzite. Longueur 4 cm ; largeur 

4 cm ; épaisseur 2,7 cm. Traces de piquetage sur deux 
faces. (DEL 001/17650 EP).

Bronze
596-9 Petits fragments de taille inférieure au millimètre.  

(DEL 001/17669 EP). Non dessinés.
596-10 Petits fragments de taille inférieure au millimètre. 

(DEL 001/17670 EP). Non dessinés.

Fig. 97. Mobilier de la tombe 596. Céramique (1-6). Ech. 1 : 3. Schiste bitumineux (7), pierre (8). Ech. 1 : 2.
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3.2.24 Tombe 597

3.2.24.1 Etat de conservation

La tombe est conservée sur une profondeur de 18 cm et pré-
sente un écrasement moyen. Elle a subi un faible écrêtement. 

3.2.24.2 Etat de découverte

La fosse, de forme ovale, mesure 30 cm sur 35 cm ; elle est 
apparue en base de couche archéologique. Ses parois épousent 
les formes du vase cinéraire et son fond est légèrement 
incliné. Le tiers inférieur est comblé par de la couche encais-
sante remaniée (RA2) enrichie partiellement de charbons et 
d’esquilles osseuses (RB). Un limon brun-gris (RA1) colmate la 
partie supérieure avec une concentration d’os et de charbons 
(RB) au centre. Un éclat de quartzite débité est présent au som-
met de la tombe. 

Le vase cinéraire (597-1) est une jarre écrasée sur elle-même. 
Une partie de son embouchure a disparu tandis qu’une autre 
est tombée dans son espace interne. Un amas d’os brûlés et 
triés comble le fond de l’urne. De minuscules fragments de 
bronze ont été découverts lors du tamisage de l’amas osseux. 

Trois récipients en céramique sont insérés côte à côte au 
sommet des ossements. L’écuelle 597-4 y est incrustée à tel 
point que des esquilles la recouvrent partiellement de même 
qu’un tesson d’embouchure du vase cinéraire. L’écuelle 597-2, 
appuyée contre la panse de ce dernier, est partiellement écra-
sée par le vase 597-3 qui est couché sur le flanc. Le tout est 
colmaté par du limon à résidus de crémation (RB) (fig. 98). 

3.2.24.3 Restitution du dépôt funéraire

Comme pour d’autres sépultures, les limites de fosse ne sont 
perceptibles que lorsque le remplissage est enrichi en résidus 
de crémation. On le voit bien dans la coupe où les limites de 
fosse ne sont pas visibles entre la base et le sommet de la 
tombe. La fosse devait donc être plus grande à l’origine. En 
plan, lors des décapages supérieurs, il a été observé que le 
remplissage était étiré vers le sud-est, indiquant un écrêtement 
dû aux labours, confirmé par la disparition partielle du bord du 
vase cinéraire. 

L’état d’écrasement de la jarre est important, sa hauteur n’est 
plus que de 16 cm pour une élévation d’origine proche de 30 cm, 
ce qui fait qu’initialement son ouverture devait se situer au 
niveau du sol protohistorique. La panse supérieure s’est effon-
drée vers l’intérieur, à l’exception d’une partie de l’embouchure 
emportée par écrêtage. Cela implique que l’ossuaire n’était 
pas entièrement rempli au moment de son enfouissement. La 
forme rectangulaire que dessine la jarre écrasée indique un 
effet de paroi assez net, particulièrement prononcé au sud 
(fig. 99). L’étalement de l’ossuaire n’a pu être possible que dans 
un espace vide externe, créé par la présence d’un coffre en 
bois par exemple, qui a également limité son expansion. 

Le remplissage RB, apparu dès le sommet de la tombe, consti-
tue bien le remplissage interne de l’ossuaire comme le montre 
la coupe. Il n’a toutefois pu se mettre en place qu’après son 
effondrement, ce dont témoignent les fragments de bord 
retrouvés, pour certains, tout à la base de ce sédiment. Il fallait 
donc que l’ouverture de l’ossuaire soit obturée au moment de 
la mise en terre. La répartition des éléments contenus dans RB 

Fig. 98. Tombe 597 : a) plan des dépôts ;  
b) coupe restituée ouest-est. Ech. 1 : 5.
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ne montre pas de concentration particulière ni verticale ni hori-
zontale, ils apparaissent sur toute la hauteur du remplissage. 
Ces diverses observations parlent en faveur d’un comblement 
différé de l’ossuaire.

La présence de résidus de crémation sous l’ossuaire corres-
pond à un dépôt volontaire : il s’agit toutefois d’une couche très 
mince (1 à 2 cm) et discontinue, représentant quelques pincées 
d’esquilles osseuses et de charbons de bois. Le fait qu’ils soient 
plaqués contre la panse du vase cinéraire est incompatible avec 
l’idée que l’ossuaire a été déposé dans un coffre en bois, à moins 
que ces résidus n’aient été placés dans un contenant périssable 
(vannerie ou sac) emballant le vase cinéraire. 

L’état d’écrasement de cette tombe rend délicate l’interprétation 
finale. Deux scénarios s’opposent dont aucun n’est pleinement 
satisfaisant ; ils reposent avant tout sur l’interprétation donnée 
aux limites sédimentaires. 

Si l’on accepte que les limites données par les résidus de cré-
mation sont les limites de creusement, on doit alors admettre 
que la fosse est extrêmement étroite et ajustée à la forme du 
vase cinéraire. Des résidus de crémation sont saupoudrés dans 
le fond avant le dépôt du vase. Dans ce cas, les effets de paroi, 
pourtant bien visibles, ne sont pas expliqués. 

Si l’on part du postulat que les limites de creusement ne sont 
pas perceptibles, il faut envisager l’existence d’un coffrage en 
bois dans lequel l’ossuaire a été déposé. Cette proposition tient 
compte d’observations récurrentes sur une bonne part des 
tombes du cimetière. 

3.2.24.4 Anthropologie

L’essentiel de l’amas osseux trié a été déposé dans le vase 
cinéraire. Une fraction d’os était contenue dans les résidus de 
crémation déposés sous et au-dessus de ce dernier.

Cinq foramens apicaux radiculaires sont obturés. Un autre apex 
porte un orifice minuscule. La racine d’une première incisive 
inférieure (?) et celles de deux autres dents uniradiculées, plus ou 
moins érodées, affichent un canal pulpaire de diamètre réduit. 
Une épiphyse proximale de radius est soudée. Les nombreux 
tronçons suturaires examinés attestent l’absence d’une synos-
tose avancée, des débuts de synostose sont toutefois lisibles.

La ligne nuchale supérieure constitue un relief assez marqué. 
Un petit fragment de bord supérieur de l’orbite présente une 
section très légèrement arrondie. Une portion de la région 
sus-orbitaire gauche montre un relief (arcus supraciliaris et tri-
gonum supraorbitale) relativement faible contrastant avec des 
épaisseurs marquées de la corticale de certains éléments de 
diaphyses : ulna, fémur et autres fragments de membres infé-
rieurs. La corticale de la diaphyse humérale est peu épaisse et 
présente un relief musculaire moyen.

Un fragment de la table externe du crâne est porteur de deux 
petits foramina. On note l’aspect bombé de la zone iniaque 
visible sur une portion de l’os occipital et la présence, sur la 
partie linguale de la symphyse mandibulaire, de deux fora-
mina, l’un en dessous, l’autre au-dessus des apophyses geni.

Avec ce premier lot d’ossements d’adulte, ont été identifiés 
des éléments du squelette d’un sujet immature, parmi les-
quels des fragments de voûte crânienne, le processus frontal 
de l’os zygomatique gauche, des éléments diaphysaires de 
tibia, d’ulna et de radius et d’autres fragments indéterminés. 
L’incinération simultanée des deux défunts a été menée sur un 
même bûcher. Les os de l’enfant sont en effet mêlés à ceux de 
l’adulte sur pratiquement toute la hauteur de l’amas osseux.

La teinte des os est surtout blanc grisâtre mais certains frag-
ments sont bleus.

Poids total d’ossements : 1303,5 g.
(597a) : 1264,2 g.
(597b) : 39,3 g.
Sépulture double : un individu adulte de sexe indéterminé 
(597a) et un enfant en bas âge (597b).

3.2.24.5 Datation absolue
 
Pas de datation 14C.

Fig. 99. Tombe 597 : vue de l’ossuaire avec le net effet de paroi. 
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3.2.24.6 Inventaire du dépôt funéraire (fig. 100)

Céramique
597-1 Complet. Remonté partiellement. Jarre. Embouchure 

évasée, bord plat, lèvre décorée d’impressions obliques, 
à l’outil. Encolure légèrement évasée et concave. Une 
ligne d’impressions digito-unguéales à la base de l’en-
colure. Corps biconique arrondi. Base plate, à talon ? 
Traces d’impressions végétales sur la surface externe. 
(DEL 002/1561 EP).

597-2 Complet. Remonté. Ecuelle. Lèvre aplatie. Corps 
tronconique sinueux. Base plate à fond convexe.  
(DEL 002/1566 EP).

597-3 Complet. Remonté partiellement. Vase à épaulement. 
Embouchure évasée sinueuse, lèvre affinée. Encolure 
rentrante rectiligne. Epaule arrondie. Panse évasée 
légèrement convexe. (DEL 002/1564 EP).
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2

Fig. 100. Mobilier de la tombe 597. Céramique (1-4). Ech. 1 : 3.

597-4 Complet. Remonté. Ecuelle. Embouchure évasée, bord 
plat, lèvre arrondie. Corps tronconique convexe. Base 
plate. (DEL 002/1565 EP).

Pierre
597-5 Eclat de quartzite débité. Entame. (DEL 002/1538 EP). 

Non dessiné. 

Bronze
597-6 Fragments millimétriques de section circulaire, vestiges 

probables d’un anneau. Poids 0,04 g. (DEL 002/1567 EP). 
Non dessiné.
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3.2.25 Tombe 598

3.2.25.1 Etat de conservation
La tombe est très écrasée et n’est conservée que sur 10 cm 
de profondeur. Elle a certainement subi un écrêtement ancien. 

3.2.25.2 Etat de découverte

La fosse, de forme quadrangulaire, mesure 26 cm par 24 cm. 
Elle est apparue à la base de la couche archéologique A3 et 
présente des parois verticales et un fond plat. Du limon ana-
logue à la couche encaissante A4.101 vient la combler, enrichi 
localement en poussière d’os et particules de céramique, 
notamment sous la base du vase cinéraire. Un fragment de 
diaphyse est présent dans le comblement supérieur de la fosse 
au sud-ouest. 

Le vase cinéraire (598-1) est écrasé sur lui-même et très 
mal conservé. Aucun fragment de son embouchure n’a été 
retrouvé. Une faible quantité d’ossements triés reposent sur 
le fond ne couvrant que la moitié de celui-ci. Deux petites 
écuelles retournées (598-4 et 598-5) sont placées côte à côte 
contre la paroi nord-est, tandis qu’un petit vase incomplet posé 
de chant (598-2) prend appui sur la paroi sud. L’anse d’une 
micropoterie (598-7) repose sur les ossements. Des fragments 
plus ou moins bien conservés d’un vase (598-3) sont répartis 
de manière inorganisée dans le remplissage. Enfin, quelques 
tessons d’une céramique indéterminée (598-6) sont déposés 
sous le vase cinéraire. L’intérieur du vase cinéraire est colmaté 
par du limon argileux brun-gris avec quelques esquilles d’os et 
paillettes de charbon (fig. 101). 
 

Fig. 101. Tombe 598 : a) et b)  
plans successifs des dépôts ; 
c) coupe restituée sud-ouest / 
nord-est. Ech. 1 : 5.

3.2.25.3 Restitution du dépôt funéraire

En raison de l’importante dégradation qu’a subie la tombe, 
l’identification des individus céramiques s’est avérée 
difficile. Le vase cinéraire n’a pu être restauré et aucun 
fragment caractéristique ne permet d’en reconnaître la 
forme. A l’intérieur, l’enchevêtrement des céramiques est 
tel et leur conservation si mauvaise que leur individuali-
sation n’est pas assurée, c’est le cas en particulier pour 
l’individu 598-3 dont la pâte ressemble fortement à celle 
du vase cinéraire. Néanmoins, une lecture attentive des 
composantes de la tombe permet de formuler quelques 
observations et hypothèses. 

Le remplissage de cette tombe présente la particularité d’être 
très pauvre en charbon de bois mais contient deux autres 
composantes des résidus de crémation : les esquilles d’os et les 
fragments de céramique. Le sédiment prélevé sous la base du 
vase cinéraire est le plus riche et comme il contient également 
une partie des tessons d’un vase (598-6), cela parle en faveur 
de l’intentionnalité du dépôt. 

L’écrasement du vase cinéraire lui a fait prendre une forme 
quadrangulaire, dessinant deux effets de paroi parallèles très 
nets, au nord-ouest et au sud-est (fig. 102). Le troisième côté 
de ce quadrilatère, au sud-ouest, est encore accentué par l’os 
long disposé parallèlement au bord de la fosse. On en déduit 
que l’affaissement n’a pu se produire que dans un espace 
quadrangulaire, orienté nord-ouest / sud-est, ménagé par une 
architecture en matériau périssable genre coffre ou coffrage 
en bois.
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Malgré l’altération, on peut tenter d’approcher l’organisation 
d’origine grâce à la position des vases les uns par rapport aux 
autres à l’intérieur de l’ossuaire. Ainsi, la localisation des tessons 
de l’individu 598-3 est-elle l’indice de l’effondrement de la partie 
supérieure de la tombe dans un espace vide. Ils sont répartis sur 
tout l’espace interne : on en retrouve sur les ossements au fond 
de l’ossuaire, sous l’écuelle 598-5, intercalés entre deux pans 
du petit vase 598-2 ou encore superposés dans l’épaisseur du 
remplissage. Un tesson d’embouchure se trouve au sommet du 
remplissage face externe vers le haut. La dispersion des tessons 
et la situation de l’embouchure indiquent qu’il a pu servir de cou-
vercle à l’ossuaire, s’effondrant dans un second temps. Les petits 
vases 598-2 et 598-5 enchevêtrés avec les tessons du 598-3 
devaient également se trouver initialement dans une position 
supérieure, probablement au-dessus de l’éventuel couvercle. Par 
contre, il n’y a pas d’argument pour définir si la petite écuelle 
598-4 a bien été déposée à l’envers dans le fond de l’ossuaire. 

Deux céramiques ont été déposées dans un état incomplet : 
l’anse d’une microtasse (598-7) et le corps d’un petit vase de 
forme biconique (598-2) dont la couleur noire résulte probable-
ment d’un passage sur le bûcher.

3.2.25.4 Anthropologie

Les ossements fragmentés déposés dans le vase cinéraire ont 
été triés. Une portion de diaphyse d’une dizaine de centimètres 
de longueur reposait contre la paroi externe du vase. 

Des fragments de la voûte crânienne et de la corticale de 
diaphyses sont minces. Les os sont uniformément blancs. 

Poids total d’ossements : 45,5 g.
Un enfant.

3.2.25.5 Datation absolue
 
Pas de datation 14C. 

3.2.25.6 Inventaire du dépôt funéraire (fig. 103)

Céramique
598-1 Incomplet. Non remonté. Indéterminé. (DEL 001/17615 EP). 

Non dessiné.
598-2 Incomplet. Remonté partiellement. Indéterminé (vase 

à épaulement ?). Corps biconique anguleux. Base plate. 
(DEL 001/17616 EP).

598-3 Incomplet. Remonté partiellement. Indéterminé. Bord 
plat, lèvre aplatie. (DEL 001/19617 EP).

598-4 Complet. Remonté. Ecuelle. Embouchure éversée, 
bord plat, lèvre aplatie. Corps tronconique légèrement 
sinueux. Base plate. (DEL 001/17618 EP).

598-5 Complet. Remonté. Ecuelle. Lèvre aplatie avec  
bourrelet. Corps tronconique rectiligne. Base plate. 
(DEL 001/17620 EP).

598-6 Fragmentaire. Non remonté. Indéterminé.  
(DEL 001/17621 EP). Non dessiné.

598-7 Fragmentaire. Remonté. Anse d’une tasse. Section 
ovale. (DEL 001/17622 EP).

Fig. 102. Tombe 598 : vue de l’ossuaire. 

2
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Fig. 103. Mobilier de la tombe 598. Céramique (2-5, 7). Ech. 1 : 3. 
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3.2.26 Tombe 599

3.2.26.1 Etat de conservation

Cette tombe, conservée sur une profondeur de 25 cm, présente 
un écrasement moyen. Son enfouissement important l’a pré-
servée de l’écrêtage. 

3.2.26.2 Etat de découverte

La fosse est apparue à la base de la couche archéologique A3. 
Elle est de forme rectangulaire, avec des parois verticales ou 
inclinées, un fond plat, et mesure 30 cm sur 22 cm. La partie 
supérieure de son comblement est constituée de limon argileux 
brun-gris avec de rares inclusions (RA), auquel se substitue un 
limon plus foncé ponctué de limon jaune, enrichi d’abondantes 
inclusions de limon humifère brûlé, d’esquilles osseuses, de 
limon cuit et de quelques charbons de bois (RB). La densité de 
ces résidus de crémation varie selon leur localisation : ils sont sur-
tout concentrés dans le tiers nord-est de la fosse, tandis que les 
charbons de bois sont plus abondants dans sa partie inférieure. 
 

Le vase cinéraire (599-1) est un grand vase à épaulement 
écrasé sur lui-même qui occupe pratiquement toute la base de 
la fosse. Le fond du vase reçoit un amas osseux trié sur lequel 
reposent un gobelet (599-6) et une tasse (599-2) qui contient 
quelques résidus de crémation. Deux fragments imbriqués 
d’une petite écuelle (599-7), disposés l’un sur l’autre, viennent 
compléter ce dépôt. L’ensemble est recouvert par une écuelle 
(599-5) en position retournée (fig. 105).

Au-dessus de ce couvercle, sur une épaisseur de 6 cm, se 
trouvent plusieurs fragments d’une céramique grossière 
(599-4), mêlés en tous sens au remplissage RB. Par-dessus ce 
niveau, contre la paroi sud de la fosse, est disposé un vase à 
épaulement (599-3) qui a basculé sur le flanc, en face duquel 
un autre grand fragment de la céramique 599-4 repose sur 
chant contre la paroi nord. Le sédiment compris entre ces 
deux objets est pratiquement stérile (RA), alors que le long 
des parois se concentrent limon humifère brûlé, limon cuit et 
esquilles osseuses. Le sommet de la fosse est comblé par du 
sédiment de type RA, qui contient un fragment de calcaire 
fossilifère siliceux érodé (fig. 104). 
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Fig. 104. Tombe 599 : a), b) et c) plans successifs des dépôts ; d) coupe restituée nord-sud. Ech. 1 : 5.
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3.2.26.3 Restitution du dépôt funéraire (fig. 107)

La tombe 599 constitue un des dépôts superposés les plus 
indéniables de la nécropole, comme en témoigne le vase entier 
599-3 (fig. 106) qui repose couché sur le flanc à 6 cm au-des-
sus du couvercle du vase cinéraire. Toutefois, comme pour les 
tombes 50 et 595 avec lesquelles elle présente des similitudes, 
la restitution du dépôt comporte quelques difficultés.

Tout d’abord, la composition du remplissage B est unique dans 
la nécropole : sa forte teneur en limon humifère brûlé associé à 
une faible quantité de charbons de bois n’a été observée dans 
aucune autre tombe. Il s’agit toutefois bien de résidus de créma-
tion puisque des esquilles osseuses et du limon cuit sont présents 
dans ce sédiment (voir à ce propos les résultats de l’analyse 
micromorphologique, chap. 9.1.3.5). La localisation de ce remplis-
sage appelle quelques commentaires. Verticalement, il est réparti 
jusqu’au fond de la fosse et sous la panse du vase cinéraire. Il est 
toutefois circonscrit à la partie sud-ouest de la fosse et ne s’étend 
pas sous la base de l’ossuaire. Au-dessus de ce dernier par contre, 
il est limité au nord-est de la fosse et son extension est inférieure 
à celle du vase cinéraire. Les limites de remplissage ne corres-
pondent donc pas aux limites de creusement. 

Ce remplissage n’est pas homogène dans toute la fosse : les 
charbons sont plus abondants sous le vase cinéraire, tandis 
qu’au-dessus de l’écuelle qui sert de couvercle (599-5) c’est le 
mélange de limon humique brûlé, limon cuit et os, emballant 

Fig. 106. Tombe 599 : détail du vase renversé 599-3.

les tessons de céramique grossière, qui domine, surtout dans la 
moitié orientale de la fosse. Au niveau du vase 599-3, ces inclu-
sions sont moins abondantes et sont plutôt visibles le long des 
parois. Cette hétérogénéité du remplissage B entraîne la ques-
tion de savoir s’il s’agit d’un même dépôt réparti graduellement 
dans la fosse ou s’il représente plusieurs dépôts successifs. 

L’hypothèse d’au moins deux dépôts de résidus de crémation 
nous paraît la plus probante : le premier dans le fond de la fosse 
(ou de l’aménagement) après la mise en place du vase cinéraire 
(cette pratique est fréquemment observée dans la nécropole), 
le second au-dessus du couvercle du vase cinéraire. 

Comme pour la tombe 50, les objets du dépôt supérieur se 
composent d’un vase à épaulement avec des traces de passage 
au feu (éclaté pour la tombe 50, entier pour la tombe 599) et 
de tessons de céramique grossière. Les plans de répartition 
des composantes de ce dépôt supérieur montrent clairement 
des effets de paroi. Ils dessinent une surface quadrangulaire 
orientée nord-est /  sud-ouest (pour la tombe 50, elle s’oriente 
nord-ouest / sud-est), qui pourrait indiquer un coffrage de la 
fosse ou le dépôt dans un coffre. Le centre de cette surface 
quadrangulaire est rempli de sédiment analogue à la couche 
archéologique (RA, fig. 104a,d). 

Si l’on observe la répartition verticale des composantes, on 
peut relever les points suivants. Les tessons de la céramique 
grossière 599-4 se répartissent sur toute la hauteur de la fosse : 
tous les fragments remontent mais les directions de remon-
tages prouvent qu’ils ne sont pas brisés en place. En restituant 
l’élévation du vase cinéraire avec son écuelle-couvercle, on 
peut noter que l’espace vide interne obtenu est important. 
Le dépôt supérieur s’est donc effondré dans du vide, ce qui a 
produit notamment le basculement du vase 599-3 et pourrait 
avoir entraîné le sédiment de type RA, à l’origine en position 
sommitale, vers le bas. 

Fig. 105. Tombe 599 : vue du vase cinéraire, d’une partie de l’écuelle 
couvercle et des vases internes.

Fig. 107. Tombe 599 : restitution graphique du mode de mise en 
terre.
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3.2.26.4 Anthropologie

Les os triés et mis dans le vase cinéraire sont très fragmentés. Une 
autre fraction d’os était contenue dans les résidus de crémation.

Aucun apex radiculaire n’est assez bien préservé. Les frag-
ments de crâne sont minces, voire très minces. De plus, une 
portion de corps de métacarpien, un fragment de clavicule et 
des éléments diaphysaires indiquent une constitution d’enfant.
La couleur des ossements est essentiellement blanc grisâtre. 
Toutefois, plusieurs fragments sont bleus.

Poids total d’ossements : 219,2 g.
Un enfant en bas âge.

3.2.26.5 Datation absolue
 
Pas de datation 14C.

3.2.26.6 Inventaire du dépôt funéraire (fig. 108)

Céramique
599-1 Complet. Remonté partiellement. Vase à épaulement. 

Embouchure évasée, bord plat, lèvre à facette dont une 
concave. Encolure rentrante rectiligne. Un registre de deux 

1
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5 6 7

cannelures jointives au-dessus d’un registre de doubles 
incisions obliques alternes. Panse évasée légèrement 
convexe. Base légèrement concave. (DEL 001/17599 EP).

599-2 Complet. Remonté. Tasse. Lèvre aplatie. Anse plate par-
tant de la lèvre. Panse évasée légèrement convexe. Base 
plate. (DEL 001/17596 EP).

599-3 Complet. Remonté partiellement. Vase à épaulement. 
Embouchure fortement évasée, bord plat, lèvre arron-
die. Encolure verticale concave. Epaule arrondie. 
Panse évasée convexe. Base plate. Récipient recuit. 
(DEL 001/17597 EP).

599-4 Fragmentaire. Remonté. Indéterminé. Fragment 
de panse de céramique grossière. Tranche recuite.  
(DEL 001/17598 EP).

599-5 Complet. Remonté. Ecuelle. Embouchure évasée, bord 
incisé d’une ligne en zigzag, lèvre arrondie. Corps 
tronconique sinueux. Une ligne incisée en zigzag au 
sommet de la panse. Base plate, trois cannelures join-
tives concentriques sur le fond. (DEL 001/17600 EP).

599-6 Complet. Remonté. Gobelet. Embouchure évasée, bord 
plat, lèvre biseautée. Corps bombé. Base arrondie. 
(DEL 001/17602 EP).

599-7 Fragmentaire. Remonté partiellement. Ecuelle. Lèvre 
aplatie. Corps tronconique légèrement convexe. Base 
plate. (DEL 001/17602 EP).

Fig. 108. Mobilier de la tombe 599. Céramique (1-7). Ech. 1 : 3.
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Fig. 109. Tombe 601 : a), b) et c) plans successifs des dépôts ; d) coupe restituée nord-sud. Ech. 1 : 5.

3.2.27 Tombe 601

3.2.27.1 Etat de conservation

Cette tombe conservée sur une profondeur de 20 cm présente 
un écrasement moyen. Sa partie sommitale est écrêtée.

3.2.27.2 Etat de découverte

La fosse est apparue au sommet de la couche A4.101. Elle est 
de forme circulaire avec des parois évasées, un fond irrégulier, 
et mesure 35 cm de diamètre. La partie supérieure présente un 
remplissage de limon brun-gris faiblement enrichi (RA) alors 
que les deux tiers inférieurs sont comblés par un sédiment 
charbonneux (RB). 

Le vase cinéraire (601-1) est une jarre légèrement écrasée 
dont l’embouchure est absente. Le fond est couvert d’un faible 
dépôt d’esquilles osseuses prises dans un sédiment charbon-
neux. Trois récipients reposent côte à côte sur cette couche : 

une tasse (601-7) couchée sur le flanc, un vase à épaulement 
(601-6) très altéré et une petite écuelle (601-5) elle aussi mal 
conservée. Ils sont comblés par du limon comprenant quelques 
charbons et esquilles osseuses (RB). Ce dépôt est entièrement 
recouvert par les fragments d’une écuelle retournée (601-2), 
dont les bords se situent plus haut, au sommet et sur le pour-
tour du vase cinéraire. Le reste du vase cinéraire est comblé 
par plusieurs fragments de céramique appartenant à un petit 
pot (601-3) et à un plat creux (601-4). Ces tessons présentent 
des traces d’exposition au feu et les remontages attestent qu’ils 
ont été recuits après avoir été brisés. Le remplissage sommital 
du vase cinéraire est identique à celui de la partie supérieure 
de la fosse (fig. 109). 
 
3.2.27.3 Restitution du dépôt funéraire (fig. 111)

Les résidus de crémation déposés dans le fond de la fosse sont 
composés uniquement de charbons de bois ; le sédiment ainsi 
enrichi enveloppe complètement le tiers inférieur du vase ciné-
raire. L’épaisseur de cette couche est un peu supérieure à celle 
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des dépôts analogues observés dans d’autres tombes, avec une 
concentration de charbons plus importante dans la partie nord.  
De ce fait, la couche a l’air moins bien « ajustée » au vase ciné-
raire que dans le cas le plus flagrant du cimetière (tombe 597).

Le vase cinéraire a conservé son volume, aucun indice d’un 
affaissement dans un espace vide n’est perceptible (pas d’effet 
de paroi, ni de basculement). On en déduit que la fosse, ou du 
moins sa partie inférieure, a été comblée lors de la mise en 
place de l’ossuaire. 

L’écuelle couvercle s’est effondrée à l’intérieur de l’ossuaire 
tandis que des fragments d’embouchure sont demeurés dans 
leur position originelle vers le sommet et le pourtour de l’os-
suaire. L’embouchure du vase cinéraire a disparu de même 
qu’une partie de la panse de l’écuelle couvercle. Il en résulte 
que la partie supérieure de la tombe a donc été écrêtée après 
l’effondrement partiel du couvercle dans l’ossuaire (fig. 110). 

Les céramiques retrouvées sur l’écuelle à l’intérieur du vase 
cinéraire étaient initialement déposées en position sommitale, 
à l’extérieur. Il s’agit de bris ayant probablement recuit sur 
le bûcher funéraire : un tesson de 601-4 montre une tranche 
orange qui colle avec un tesson dont la tranche est de couleur 
noire, 601-3 possède un flammage orange vif et noir et une 
surface desquamée. Malgré les indices que ces deux récipients 
sont passés sur le bûcher funéraire, aucun résidu de crémation 
ne les accompagne. En raison de leur effondrement et de l’écrê-
tement de la tombe, il est difficile de restituer leur mode de 

dépôt. Ils peuvent avoir été déposés directement sur l’écuelle 
ou avoir été placés sur un élément en matière périssable, à 
son tour posé sur le couvercle. Quoi qu’il en soit, cette tombe 
appartient à la catégorie des dépôts superposés.
 
Le vase cinéraire ne présente pas véritablement d’amas 
osseux : la couche d’esquilles mêlées à du sédiment char-
bonneux apparue dans le fond du vase est très mince et mal 
conservée. Il est difficile de juger si les os ont été triés préala-
blement à leur mise en ossuaire, car ils ont pu être contami-
nés par les résidus de crémation superposés (RB). L’analyse 
microscopique du sédiment prélevé dans les esquilles révèle 
une faible présence de charbons de bois (2,5 %) ce qui ne 
permet pas de trancher. 

3.2.27.4 Anthropologie

Les ossements sont très fragmentés. Les fragments de la 
voûte crânienne, tout comme des éléments de corticales de 
diaphyses d’os longs, sont peu épais. 
La couleur des ossements est essentiellement blanche. 
Quelques fragments sont gris, bleus ou bleutés.

Poids total d’ossements : 42,5 g.
Un enfant en bas âge.

3.2.27.5 Datation absolue
 
Pas de datation 14C.

Fig. 110. Tombe 601 : vue de l’écuelle couvercle effondrée à l’inté-
rieur de l’ossuaire.

Fig. 111. Tombe 601 : restitution graphique du mode de mise en 
terre.
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3.2.27.6 Inventaire du dépôt funéraire (fig. 112)

Céramique
601-1 Incomplet. Remonté. Jarre. Une ligne d’impressions 

digitales à la base de l’embouchure. Corps légèrement 
bombé. Base concave. (DEL 001/17581 EP).

601-2 Incomplet. Remonté. Ecuelle. Lèvre aplatie avec bour-
relet. Corps tronconique convexe. Base plate à fond 
légèrement convexe. (DEL 001/17582 EP).

601-3 Fragmentaire. Remonté. Vase à col. Encolure verticale. 
Corps biconique arrondi. Un registre de six cannelures 
jointives sur l’épaule. Tranche recuite. (DEL 001/17583 EP).
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Fig. 112. Mobilier de la tombe 601. Céramique (1-7). Ech. 1 : 3.

601-4 Fragmentaire. Remonté. Plat creux. Embouchure légè-
rement évasée, bord plat, lèvre aplatie. Corps fortement 
bombé. Tranche recuite. (DEL 001/17584 EP).

601-5 Incomplet. Remonté partiellement. Ecuelle. Lèvre 
arrondie. Panse évasée rectiligne. Base plate.  
(DEL 001/17585 EP).

601-6 Incomplet. Remonté partiellement. Vase à épaulement. 
Epaule arrondie. Panse évasée légèrement convexe. 
Base légèrement concave. (DEL 001/17586 EP).

601-7 Complet. Remonté partiellement. Tasse. Lèvre aplatie. 
Anse à section ovale aplatie. Panse légèrement évasée 
rectiligne. Base plate. (DEL 001/17587 EP).
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Fig. 114. Tombe 602 : détail du rasoir 602-8 déposé au fond de 
l’ossuaire. 

Fig. 115. Tombe 602 : vue des ossements triés et non triés et de 
l’écuelle retournée 602-6. 

3.2.28 Tombe 602

3.2.28.1 Etat de conservation

La tombe est conservée sur une profondeur de 15 cm et pré-
sente un écrasement moyen. Elle a subi un fort écrêtement. 

3.2.28.2 Etat de découverte

La fosse, de forme circulaire, est apparue à la base de la couche 
archéologique. Son diamètre atteint 32 cm, elle présente des 
parois évasées à rentrantes et un fond irrégulier. Le tiers infé-
rieur est comblé par du limon enrichi en résidus de crémation 
(charbons, quelques os et fragments de la céramique 602-7). 
La partie supérieure est comblée par du sédiment analogue à 
la couche archéologique (RA) où apparaissent quelques frag-
ments de céramique très altérée, au sein desquels deux indivi-
dus ont été reconnus (602-3 et 602-4).

Le vase cinéraire (602-1), dont la partie supérieure a disparu, 
est un plat creux faiblement écrasé, reposant sur le fond et 
contre la paroi nord-ouest de la fosse. Quelques charbons de 
bois sont observés sous sa base. 

Un rasoir en bronze (602-8), très dégradé, est déposé sur le 
fond de l’ossuaire (fig. 114). Il est recouvert d’os brûlés mêlés 
à du limon charbonneux qui viennent buter contre une petite 

écuelle retournée (602-6). Cette dernière, calée obliquement 
entre la paroi et le fond du vase cinéraire, est remplie par du 
sédiment quasiment stérile (fig. 115). Une petite fraction des 
ossements a été triée : elle est localisée dans le quart sud-ouest 
du vase cinéraire.

Sur les os dépourvus de résidus de crémation se trouve un 
vase à épaulement (602-5) privé d’encolure, comblé d’un 
sédiment identique à celui du sommet de la fosse (RA). 
Sur les os non triés se trouve un troisième récipient très 
mal conservé (602-2), qui contient quelques os et charbons 
ainsi que des fragments de la céramique 602-4. Le tout est 
recouvert par le sédiment comblant le sommet de la fosse 
(fig. 113). 

3.2.28.3 Restitution du dépôt funéraire

La présence des charbons sous le vase cinéraire reste difficile à 
interpréter mais leur taille respectable nous fait pencher pour 
un dépôt intentionnel plutôt qu’un déplacement fortuit à partir 
du dépôt périphérique de résidus de crémation. En effet, ces 
résidus de crémation sont composés essentiellement de petits 
charbons, de rares esquilles osseuses et de quelques modestes 
fragments de céramique (602-7). Ils sont disposés tout autour 
du vase cinéraire, en couche très mince le long de la paroi 
nord-ouest, un peu plus épaisse ailleurs, mais ne sont pas pré-
sents partout jusqu’au fond de la fosse.

Fig. 113. Tombe 602 : a) plan du dépôt ; b) coupe restituée est-ouest. 
Ech. 1 : 5. 
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Cette disposition des résidus de crémation évoque les tombes 
à étagement, pour lesquelles différents scénarios de mise en 
place ont été envisagés (tombes 58, 584, 593 : creusement asy-
métrique de la fosse, présence d’un aménagement en matière 
périssable et comblement différé, comblement immédiat de 
la fosse après dépôt du vase cinéraire). Ici, l’important écrê-
tement de la tombe rend toutefois aléatoire la reconstitution 
du dépôt initial. Ainsi, on ne peut juger si les céramiques pré-
sentes dans la fosse (602-3 et 4) sont en position primaire ou si 
elles ont été déplacées suite à l’écrêtage, d’autant plus qu’elles 
sont très érodées. Seul un fragment attribué à 602-4 présente 
un décor incisé sur une paroi interne, comme on en trouve 
sur les écuelles. La présence d’autres fragments de cette céra-
mique, à la surface du remplissage interne du vase cinéraire, 
fait penser qu’elle a pu servir initialement de couvercle, mais il 
peut également s’agir de bris provenant du bûcher. 

Deux singularités caractérisent le dépôt interne du vase ciné-
raire : la présence d’un rasoir en bronze, seul objet de ce type 
dans la nécropole, et celle d’un amas osseux non trié. 

A Delémont - En La Pran, les tombes à résidus de crémation pos-
sèdent toujours une fraction d’ossements triés, généralement un 
amas osseux déposé au fond de l’ossuaire, et une autre d’osse-
ments mêlés à de la terre charbonneuse, placée dans l’ossuaire 
et/ou dans la fosse. Dans le cas de cette tombe, la fraction non 
triée constitue la part la plus importante de l’amas osseux. 
Les limites entre ossements triés et non triés dans l’amas sont 
toutefois bien nettes (fig. 115), ce qui indique probablement 
l’existence d’un contenant périssable dont la disparition pour-
rait avoir laissé la très fine couche de limon argileux brun-gris 
foncé observée sous le vase 602-5 et sur les os. A l’instar de la 
tombe 52, il est possible que le sédiment charbonneux de la 
fraction non triée ait contaminé les ossements triés, par gravité. 
Ainsi plusieurs os, dans les bords de l’amas osseux notamment, 
ont une extrémité prise dans le limon stérile et une autre dans 
le limon charbonneux. Ces divers éléments font penser que 
les esquilles osseuses non triées ont été déposées au-dessus 
des ossements nettoyés, dans un contenant périssable dont la 
dégradation a entraîné la migration du limon charbonneux vers 
le bas, colorant ainsi le sédiment en gris foncé. Cette évolution 
est envisageable si l’on se réfère aux résultats de l’analyse micro-
morphologique effectuée sur le remplissage de l’écuelle 602-6 
(chap. 9.1.3.7). Ils permettent en effet d’expliciter les processus 
d’infiltration au sein d’un espace aussi confiné qu’une petite 
sépulture à incinération. 

3.2.28.4 Anthropologie

Seule une partie des ossements déposés dans l’ossuaire a été 
nettoyée. Les os de la calotte crânienne sont relativement peu 
épais mais ne sont pas ceux d’un enfant en bas âge. Aucun 
apex radiculaire n’est conservé. Les tronçons de sutures crâ-
niennes observés attestent un début de synostose discret.

La corticale du tibia et du fémur est extrêmement épaisse et la 
ligne âpre très marquée. Les os sont blancs ou gris à gris foncé, 
quelques fragments bleus ou bleutés.

Poids total d’ossements : 382,9 g.
Un sujet robuste, adulte ou adolescent.

3.2.28.5 Datation absolue
 
Pas de datation 14C.

3.2.28.6 Inventaire du dépôt funéraire (fig. 116)

Céramique
602-1 Incomplet. Remonté. Indéterminé. Corps bombé. Base 

plate. (DEL 000/10098 EP).
602-2 Incomplet. Non remonté. Indéterminé. (DEL 000/10099 EP). 

Non dessiné.
602-3 Incomplet. Non remonté. Indéterminé. (DEL 000/10100 EP). 

Non dessiné.
602-4 Incomplet. Non remonté. Indéterminé. Traces d’un 

décor incisé. (DEL 000/10101 EP).
602-5 Incomplet. Remonté. Vase à épaulement. Panse évasée 

rectiligne. Base ombiliquée. (DEL 000/10102 EP).
602-6 Complet. Remonté. Ecuelle. Lèvre à biseau interne et 

bourrelet externe. Panse évasée convexe. Base plate. 
(DEL 000/10103 EP).

602-7 Fragmentaire. Remonté. Indéterminé. Embouchure, 
lèvre affinée. (DEL 000/10104 EP).

Bronze
602-8 Incomplet. Rasoir à double tranchant, fortement 

corrodé. Longueur totale 82 mm, largeur maximale 
55 mm ; longueur du manche 39 mm, largeur du 
manche 16 mm ; épaisseur 1,4 mm ; largeur maximale 
de la lame (dans le prolongement du manche) 22 mm ; 
profondeur de l’échancrure 18 mm ; poids 4,28 g.  
(DEL 000/10107 EP).

Fig. 116. Mobilier de la tombe 602. Céramique (1, 4-7). Ech. 1 : 3. Bronze (8). Ech. 1 : 2.
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3.2.29 Tombe 604

3.2.29.1 Etat de conservation

Conservée sur une profondeur de 21 cm, cette tombe est moyen-
nement écrasée. Elle ne présente pas de signe d’écrêtage. 

3.2.29.2 Etat de découverte

De forme circulaire, la fosse est apparue dans la partie 
médiane de la couche archéologique A3. Elle mesure 48 cm 
de diamètre et montre des parois rentrantes. Le fond épouse 
celui du vase cinéraire. La partie inférieure de la fosse, sous 
la panse de l’ossuaire, est comblée d’un sédiment charbon-
neux emballant des céramiques brisées (604-8, 9, 10 et 11) 
et des os, contenant également quatre perles annulaires (RC). 
D’autres fragments des mêmes céramiques recouvrent par-
tiellement l’épaule du vase cinéraire. Le reste de la fosse est 
colmaté par du limon analogue à la couche archéologique, 
faiblement enrichi (RA). 

Le vase cinéraire (604-1) est un imposant vase à col effon-
dré sur lui-même dont le fond renferme un amas osseux trié 
assez important, contenant une perle en terre cuite (604-17). 
Quatre récipients plus ou moins bien conservés reposent côte 
à côte sur la couche d’ossements : il s’agit d’un gobelet (604-4), 
d’une petite écuelle (604-6), d’une coupe (604-5) et d’un vase 
indéterminé (604-3). Un cinquième petit récipient (604-7), 
non identifiable, est posé sur la coupe. Contre la panse sud 
de l’ossuaire, toujours sur les ossements, se trouve une tige 
d’épingle en bronze assez mal conservée (694-12), recouverte 
par un petit dépôt de charbons de bois. L’ensemble est com-
blé par un limon d’infiltration scellé par l’épaule effondrée de 
l’ossuaire et les fragments d’une écuelle couvercle (604-2) qui 
devait obstruer le vase cinéraire (fig. 117 et 118).

3.2.29.3 Restitution du dépôt funéraire

Le dépôt extérieur au vase cinéraire est remarquable à la 
fois par sa composition et sa localisation. Il comprend de 
nombreux tessons de céramiques brisées, issues d’au moins 
quatre individus, accompagnés de charbons et d’os. Il se 
trouve à la fois sous la panse et sur l’épaule de l’ossuaire, mais 
il est par contre totalement absent sous sa base (fig. 119).  
Il faut noter que la plupart des éléments reposent directe-
ment au contact de l’ossuaire, sans intercalation de sédiment.  
La répartition de ce dépôt n’est pas homogène sur le pour-
tour de l’ossuaire. Sur l’épaule, il est concentré dans la partie 
orientale où il dessine d’ailleurs un léger effet de paroi. Sous 
la panse, il est plus épais dans le quart nord-est et plus mince 
dans le quart sud-ouest. Le vase cinéraire présente d’ailleurs 
un léger pendage ouest-est après son affaissement et son bas-
culement. Cette convergence d’observations indique, à l’ins-
tar d’autres tombes, qu’un aménagement quadrangulaire en 
matériau périssable a pu exister. 

Les limites sédimentaires perceptibles sous la panse de l’os-
suaire, où l’on voit la base de ce dernier quasi « incrustée » dans 
la couche encaissante, ne correspondent vraisemblablement 
pas aux limites de creusement (cf. démonstration tombe 50). 
La fosse était sans doute originellement plus large afin de 
permettre la disposition du vase cinéraire ; le fond a pu être 
comblé partiellement avec le sédiment extrait, avant la mise en 
place des résidus de crémation. 

Après son affaissement, le vase cinéraire occupe une surface 
n’excédant que de 2 à 3 cm la taille de son diamètre maximum. 
Cela signifie que la fosse ou son aménagement était à peine 
plus large que le vase cinéraire. L’effet de plaquage du dépôt 
sous la panse peut être dû à un aménagement particulier mais 
résulte éventuellement de sa compression par l’ossuaire après 
son affaissement. 

Enfin, mentionnons que l’élévation originelle du vase cinéraire 
place son embouchure, lors de son dépôt, plus haut que le sol 
protohistorique : par conséquent la tombe ne devait être que 
partiellement enfouie. 

L’amas osseux trié renferme un objet unique dans la nécro-
pole, une perle en terre cuite : la surface de cette pièce est 
érodée ce qui empêche d’y repérer les traces d’un passage 
sur le bûcher. En surface de l’amas, l’association particulière 
d’une tige d’épingle en bronze avec le petit lot de charbons de 
bois la recouvrant, doit être relevée ; le caractère volontaire 
de ce dépôt ne peut être mis en doute. Il est possible que les 
charbons et l’épingle aient été maintenus dans un contenant 
périssable. La conservation des cinq céramiques disposées 
sur l’amas osseux est très variable, mais on y reconnaît cinq 
formes différentes : une coupe, un gobelet, une écuelle, un 
éventuel vase à col ou à épaulement, et une micropoterie. 
Deux d’entre elles ont sans doute été déposées à l’état frag-
mentaire (604-6 et 604-7).
 
3.2.29.4 Anthropologie

L’amas osseux nettoyé occupe le fond du vase cinéraire. La frac-
tion osseuse non triée était pour l’essentiel contenue dans les 
résidus de crémation déposés sous la panse du vase cinéraire.

Une tête de métatarsien et une autre de métatarsien ou de méta-
carpien sont soudées. Dans sa région apicale, une racine de dent 
incomplète laisse apparaître un canal pulpaire de faible diamètre.

Les os des membres sont de robustesse moyenne à forte. La 
ligne âpre est très marquée. La patella droite porte un vastus 
notch ; la zone correspondante à gauche n’est pas préservée. 
Une extrémité d’un fragment de diaphyse, probablement de 
tibia, présente un aspect évoquant une cicatrisation de l’os 
consécutive à un traumatisme.

Plusieurs niveaux de démontage de l’amas osseux ont livré des 
fragments de crâne et un peu moins d’éléments diaphysaires 
du squelette d’un enfant. Ces ossements immatures sont mêlés 
à ceux de l’autre sujet attestant une incinération simultanée 
sur un même bûcher.

La teinte des ossements est surtout blanc grisâtre. De nom-
breux fragments sont toutefois bleus.

Poids total d’ossements : 884 g.
604a : 857,5 g.
604b : 26,5 g.

Sépulture double : un adulte ou adolescent (604a) et un enfant 
en bas âge (604b).

3.2.29.5 Datation absolue
 
Pas de datation 14C.
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Fig. 117. Tombe 604 : a) et b) 
plans successifs des dépôts. 
Ech. 1 : 5. 
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Fig. 118. Tombe 604 : a) plan 
des dépôts sous l’ossuaire ;  
b) coupe restituée ouest-est. 
Ech. 1 : 5.

Fig. 119. Tombe 601 : vue 
des dépôts de la moitié nord 
sous l’ossuaire.
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3.2.29.6 Inventaire du dépôt funéraire (fig. 120)

Céramique
604-1 Complet. Remonté. Vase à col. Embouchure fortement 

évasée, bord plat, lèvre biseautée. Encolure légèrement 
évasée et concave. Corps biconique arrondi. Un registre 
de cinq cannelures jointives au sommet de l’épaule, une 
bande réservée et un registre de cinq cannelures join-
tives au milieu de l’épaule. Panse évasée légèrement 
sinueuse. Base plate à fond convexe. (DEL 000/1084 EP).

604-2 Incomplet. Remonté partiellement. Ecuelle. Embou-
chure horizontale, lèvre biseautée avec bourrelet. Corps 
tronconique rectiligne. Un degré à la base de la panse. 
(DEL 000/1085 EP).

604-3 Incomplet. Non remonté. Indéterminé. (DEL 000/1086 EP). 
Non dessiné.

604-4 Complet. Remonté. Gobelet (plat creux). Embouchure 
évasée, bord plat, lèvre arrondie ? Corps bombé. Un 
registre de quatre cannelures jointives au sommet de 
l’épaule. Base concave. (DEL 000/1087 EP).

604-5 Complet. Remonté partiellement. Coupe. Embouchure 
horizontale, bord plat, lèvre affinée. Corps tronconique 
à degrés. Pied droit creux. Base annulaire convexe. 
(DEL 000/1088 EP).

604-6 Incomplet. Remonté partiellement. Ecuelle. 
Embouchure horizontale, bord plat, lèvre arrondie. 
(DEL     000/1089 EP).

604-7 Incomplet. Non remonté. Indéterminé. (DEL 000/1090 EP). 
Non dessiné.

604-8 Fragmentaire. Remonté partiellement. Ecuelle. Embou-
chure horizontale, bord plat, lèvre biseautée. Corps 
tronconique à degrés. Fond à cannelures jointives 
concentriques. Tranche recuite. (DEL 000/10123 EP).

604-9 Fragmentaire. Remonté partiellement. Ecuelle. 
Embouchure horizontale, bord plat, lèvre affinée. 
Corps tronconique légèrement sinueux. Base plate. 
Tranche recuite. (DEL 000/10124 EP).

604-10 Fragmentaire. Remonté partiellement. Ecuelle. Lèvre à 
biseau interne. Tranche recuite. (DEL 000/10125 EP).

604-11 Fragmentaire. Remonté partiellement. Vase à épau-
lement. Embouchure évasée, bord à une cannelure/
concave (?), lèvre facettée. Encolure rentrante rectiligne 
décorée d’un registre de seize lignes incisées. Epaule 
proéminente marquée par une cannelure et décorée 
d’un registre de multiples incisions obliques. Panse éva-
sée rectiligne. Tranche recuite. (DEL 000/10091 EP).

Bronze
604-12 Incomplet. Tige d’épingle à section circulaire non 

décorée, fragmentée. Longueur conservée 106 mm ; 
diamètre 2,7 mm ; poids 1,36 g. (DEL 000/10097 EP).

Verre
604-13 Complet. Perle annulaire bleu turquoise. Brûlée. Dia-

mètre extérieur 4 mm, diamètre intérieur 2 mm ; épais-
seur 2,5 mm ; poids 0,05 g. (DEL 000/10092 EP).

604-14 Complet. Perle annulaire bleu turquoise. Brûlée. Dia-
mètre extérieur 5 mm, diamètre intérieur 3 mm ; épais-
seur 2 mm ; poids 0,04 g. (DEL 000/10093 EP).

604-15 Complet. Deux perles annulaires soudées bleu tur-
quoise. Brûlées. Diamètre extérieur 3,7 mm, diamètre 
intérieur 2 mm ; épaisseur cumulée des deux perles 
2,2 mm ; poids 0,04 g. (DEL 000/10094 EP).

604-16 Complet. Perle annulaire bleu turquoise, déformée par 
le feu en forme d’ellipse. Longueur grand axe 4 mm, 
petit axe 3 mm ; diamètre perforation 1 mm environ ; 
épaisseur 1,5 mm ; poids 0,02 g. (DEL 000/10095 EP).

Terre cuite
604-17 Complet. Perle. Perforation décentrée. Diamètre exté-

rieur 19-20 mm, diamètre de la perforation 7-8 mm ; 
épaisseur variable entre 3 et 6 mm ; poids 1,75 g.  
(DEL 000/10096 EP).
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Fig. 120. Mobilier de la tombe 604. Céramique (1-2, 4-6, 8-11). Ech. 1 : 3. Bronze (12), verre (13-16), terre cuite (17). Ech. 1 : 2.
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3.2.30 Tombe 605

3.2.30.1 Etat de conservation

Cette tombe est faiblement écrasée et n’a pas été écrêtée. Elle 
est conservée sur une profondeur de 36 cm. 

3.2.30.2 Etat de découverte

La fosse, de forme subrectangulaire, mesure 38 cm par 24 cm. 
Apparue au sommet de la couche A4.101, elle présente des 
parois verticales et un fond qui épouse la base du vase ciné-
raire. La moitié inférieure est comblée par des limons analo-
gues à la couche encaissante, enrichis par des résidus char-
bonneux sous la base du vase cinéraire (RB). Un galet de grès 

de forme oblongue (605-7) est planté en position verticale dans 
le fond et s’appuie contre la paroi sud de la fosse (fig. 122). 
Des résidus de crémation et quelques tessons de céramique 
(RB) sont concentrés autour de l’ossuaire, ils se raréfient pro-
gressivement jusqu’au sommet (RA/RB). Ce remplissage est 
interrompu au centre par une poche de limon pratiquement 
stérile (RA).

Le vase cinéraire (605-1), assez bien conservé, est légèrement 
affaissé sur lui-même. Une faible quantité d’ossements brûlés 
non triés tapissent la paroi nord-ouest du vase et parsèment le 
fond, accompagnés de six tessons appartenant à quatre indi-
vidus céramique (605-2, 3, 5 et 6). Le reste de l’ossuaire est 
comblé par du limon hétérogène faiblement enrichi (RA) qui 
se poursuit dans le remplissage supérieur de la fosse (fig. 121). 

Fig. 121. Tombe 605 : a) et b) plans successifs des dépôts ; c) et d) coupes restituées nord-sud et ouest-est. Ech. 1 : 5.
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3.2.30.3 Restitution du dépôt funéraire

La tombe a très probablement été traversée anciennement par 
un terrier qui a perturbé son agencement initial. C’est ce qu’in-
dique la présence du paquet de sédiment RA, visible déjà dans 
la partie supérieure de la fosse et qui se déploie verticalement 
dans l’ossuaire. Il a vraisemblablement été transporté à partir 
de la couche archéologique de composition analogue. D’autres 
observations viennent étayer l’hypothèse d’une galerie d’ani-
mal fouisseur, qui a bouleversé l’intérieur de la tombe. Ainsi, 
dans le vase cinéraire, la localisation des quelques ossements 
non triés, qui apparaissent comme plaqués contre la paroi 
interne du vase, ou les rares céramiques associées au dépôt 
(six tessons uniquement), témoignent de la disparition d’une 
partie des éléments constitutifs de la tombe. Enfin, malgré la 
profondeur d’enfouissement qui l’a préservée de l’écrêtement, 
une partie de l’embouchure de l’ossuaire est manquante. Un 
fragment a basculé vers l’extérieur et d’autres parties du bord 
se sont effondrées dans le quart nord-est. 

La problématique des limites de creusement et de remplissage 
s’est posée avec acuité dans cette structure. Une première 
observation frappante est l’absence de limite de fosse dans 
la partie médiane de la tombe, entre le dépôt charbonneux 
sous le vase cinéraire et vers son sommet (fig. 121, coupes 
1 et 2). Cette absence de limite résulte encore une fois de 
l’impossibilité de discerner le sédiment en position secondaire 
s’il n’est pas enrichi en particules charbonneuses. La coupe 
reconstituée sur toute la hauteur de la fosse présente ainsi 
un profil étonnant : le dépôt de résidus de crémation s’est fait 
en deux temps : sous l’ossuaire puis, après un comblement 
partiel de la fosse, vers son sommet où il forme une poche 

(fig. 121, coupe 2, RB). De l’autre côté, on observe une limite 
verticale très nette. En plan, les limites observées dessinent 
une forme rectangulaire et sur quelques décapages, les effets 
de paroi sont très nets. 

La moitié supérieure de la fosse a pu faire l’objet d’une coupe 
réelle : on observe, au-dessus du dépôt charbonneux (rem-
plissage RB), deux limites verticales distinctes et parallèles 
pour la fosse d’implantation du dépôt funéraire. L’analyse 
micromorphologique d’un échantillon prélevé dans cette zone 
indique qu’il s’agit d’une fissuration du terrain encaissant 
(chap. 9.1.3.8). Elle permet également d’exclure la présence 
d’un aménagement particulier qui aurait préludé à la mise en 
place des résidus de crémation, ici particulièrement riches en 
fragments d’os calcinés.

La présence du polissoir fiché verticalement le long de l’ossuaire 
et enfoncé plus bas que le fond pourrait indiquer, à défaut 
d’une limite de creusement, du moins celle d’un espace pour 
l’expansion des résidus de crémation en plan. Ces derniers 
sont composés d’inclusions de charbons, d’esquilles osseuses 
microscopiques et de limon cuit pris dans l’encaissant naturel 
et s’apparentent davantage à un saupoudrage qu’à un réel rem-
plissage individualisé.

Malgré la perturbation qui a désorganisé le remplissage interne 
de l’ossuaire, plusieurs caractéristiques font penser que l’on a 
affaire à un dépôt superposé à l’origine : 
– la profondeur importante ;
– les effets de paroi dans la moitié supérieure ;
– la présence de deux dépôts de résidus de crémation dans la 

fosse, l’un sous le vase cinéraire, l’autre au-dessus. 

3.2.30.4 Anthropologie

Une petite quantité d’ossements non triés reposaient dans le 
vase cinéraire. Des fragments osseux épars étaient contenus 
dans les résidus de crémation.
Une racine de dent uniradiculée dépourvue de sa partie api-
cale affiche, à mi-hauteur, un canal pulpaire de diamètre très 
réduit. Les corticales d’éléments de diaphyses indiquent qu’il 
ne s’agit pas d’un enfant.
Une portion du bord supérieur d’une orbite est tranchante.
La couleur des ossements est essentiellement blanche. 
Quelques fragments sont bleus ou bleutés. 

Poids total d’ossements : 147,3 g.
Un adulte ou adolescent.

3.2.30.5 Datation absolue
 
Pas de datation 14C.

Fig. 122. Tombe 605 : vue du polissoir en grès adossé à l’ossuaire.
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3.2.30.6 Inventaire du dépôt funéraire (fig. 123)

Céramique
605-1 Complet. Remonté. Jarre. Embouchure évasée, bord 

plat, lèvre facettée. Corps biconique arrondi. Un 
registre de trois lignes alternes d’impressions subrec-
tangulaires obliques au sommet de l’épaule. Panse 
évasée légèrement convexe. Base légèrement concave.  
(DEL 001/17654 EP).

605-2 Incomplet. Non remonté. Ecuelle. Lèvre facettée, inci-
sée d’une ligne en zigzag incrustée de pâte blanche. 
(DEL 001/17655 EP).

1

2
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7

Fig. 123. Mobilier de la tombe 605. Céramique (1-3), pierre (7). Ech. 1 : 3. 

605-3 Incomplet. Non remonté. Indéterminé. Lèvre arrondie. 
(DEL 001/17653 EP).

605-4 Incomplet. Non remonté. Indéterminé. (DEL 001/17651 EP). 
Non dessiné.

605-5 Incomplet. Non remonté. Indéterminé. (DEL 001/17656 EP). 
Non dessiné.

605-6 Incomplet. Non remonté. Indéterminé. (DEL 001/17657 EP). 
Non dessiné.

Pierre
605-7 Complet. Polissoir en grès. Longueur 13,7 cm ; largeur 

4,2 cm ; épaisseur 1,8 cm. Non brûlé. (DEL 001/17659 EP).
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3.2.31 Tombe 607

3.2.31.1 Etat de conservation

La tombe est très écrasée et n’est conservée que sur 11 cm de 
profondeur. Elle a subi un fort écrêtement ancien. 

3.2.31.2 Etat de découverte

La fosse est apparue à la base de la couche archéologique. De 
forme quadrangulaire, elle mesure 30 cm de côté. Sur le fond 
irrégulier, des résidus de crémation, constitués en majorité de 
charbons (RB), sont déposés. Autour et au-dessus du vase ciné-
raire, la fosse est comblée par un limon légèrement enrichi (RA). 
Le vase cinéraire (607-1), très écrasé et très altéré, est incom-
plet. Il contient un amas osseux trié, localisé dans sa partie 
nord-est. Une corne à boire bien conservée et couchée sur le 
flanc (607-2) est accolée aux ossements. Un dépôt fortement 
charbonneux (RC) dans lequel sont pris trois fragments d’em-
bouchure (607-3, 4 et 5) recouvre le tout (fig. 124).
 
3.2.31.3 Restitution du dépôt funéraire

En dehors du vase cinéraire, les limites sédimentaires sont peu 
perceptibles : la distinction entre remplissage interne, comble-
ment de fosse ou phénomènes de diffusion demeure difficile, 
d’autant plus que la tombe a été écrêtée. Néanmoins, plusieurs 
caractéristiques observées dans d’autres tombes sont encore 
visibles : la forme quadrangulaire, le léger effet de paroi donné 
par l’appui de l’ossuaire, l’orientation et la direction de l’effon-
drement (nord-est / sud-ouest). Le dépôt sous l’ossuaire est de 
faible épaisseur et composé avant tout de charbons de bois, 

Fig. 124. Tombe 607 :  
a) et b) plans successifs des 
dépôts ; c) coupe restituée 
nord-sud. Ech. 1 : 5.
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évoquant un saupoudrage. Il est disposé en couronne autour 
de la base de l’ossuaire. 

L’amas osseux est décalé par rapport au fond de l’ossuaire 
et demeure bien circonscrit dans la partie nord, malgré 
l’écrasement. Il était peut-être maintenu dans un contenant 
périssable. La corne à boire est comblée de sédiment d’infil-
tration ce qui indique qu’elle a conservé sa position initiale 
dans l’ossuaire (fig. 125). Les trois bords pris dans le dépôt de 
résidus de crémation présentent des traces de passage au feu ; 
l’un deux, un bord d’écuelle (607-4), peut être apparié avec un 
fragment de fond trouvé dans le dépôt partiel 606. Vu la proxi-
mité géographique des deux structures, il est possible que le 
dépôt partiel 606 provienne de l’écrêtement de la tombe 607. 

Fig. 125. Tombe 607 : détail de la corne à boire et de l’amas osseux. 
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3.2.31.4 Anthropologie

L’amas osseux nettoyé est surmonté d’un dépôt de résidus de 
crémation. Des fragments d’os mal conservés sont également 
contenus dans les résidus de crémation déposés sous l’ossuaire. 
Plusieurs fragments très minces de la calotte crânienne 
attestent l’immaturité du sujet. 
Les os sont essentiellement blancs, avec quelques-uns gris et 
d’autres bleus ou bleutés.

Poids total d’ossements : 72,1 g.
Un enfant en bas âge.

3.2.31.5 Datation absolue
 
Pas de datation 14C.

2

3

4 5

Fig. 126. Mobilier de la tombe 607. Céramique (2-5). Ech. 1 : 3. 

3.2.31.6 Inventaire du dépôt funéraire (fig. 126)

Céramique
607-1 Incomplet. Non remonté. Indéterminé. (DEL 001/17604 EP). 

Non dessiné.
607-2 Complet. Remonté. Corne à boire. Lèvre arrondie. 

Corps conique. Base pointue. (DEL 001/17605 EP).
607-3 Fragmentaire. Vase à épaulement. Embouchure 

évasée, bord plat, lèvre arrondie. Tranche recuite.  
(DEL 001/17606 EP).

607-4 Fragmentaire. Ecuelle. Embouchure évasée, bord plat, 
lèvre aplatie. Tranche recuite. (DEL 001/17607 EP). 
(Fond : 606-1).

607-5 Fragmentaire. Indéterminé. Embouchure faiblement 
évasée sinueuse, lèvre arrondie. (DEL 001/17608 EP).
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3.2.32.4 Anthropologie

Ce petit ossuaire a livré une faible quantité d’os nettoyé. La 
voûte crânienne et la corticale des diaphyses des membres 
sont très minces.
La couleur des os est essentiellement blanche. Quelques autres 
fragments sont gris, bleus ou bleutés.

Poids total d’ossements : 51,7 g.
Un enfant en bas âge.

3.2.32.5 Datation absolue
 
Pas de datation 14C.

3.2.32.6 Inventaire du dépôt funéraire (fig. 129)

Céramique
632-1 Incomplet. Non remonté. Indéterminé. Fond. Décor 

couvrant de pastilles appliquées sur la panse.  
(DEL 002/1568 EP).

632-2 Incomplet. Non remonté. Indéterminé. Fond. Base 
plate. (DEL 002/1569 EP).

3.2.32 Tombe 632

3.2.32.1 Etat de conservation

Faiblement écrasée, la tombe est conservée sur une hauteur de 
11 cm. Elle a par contre subi un important écrêtement ancien 
qui a fait disparaître la moitié supérieure du vase cinéraire. 

3.2.32.2 Etat de découverte

Le vase cinéraire (632-1) apparaît au sommet de la couche 
A4.101, sans qu’aucune limite de fosse ne soit visible. Il s’agit 
d’un petit vase à décor de pastilles appliquées sur la panse. Le 
fond est comblé par un amas osseux dépourvu de tout char-
bon. Des fragments altérés d’une céramique indéterminable 
(632-2) pris dans du sédiment encaissant légèrement enrichi 
(RA) couvrent les ossements (fig. 127). 
 
3.2.32.3 Restitution du dépôt funéraire

La tombe est entièrement prise dans la couche A4.101 ce qui 
implique l’existence initiale d’une fosse d’implantation, même 
si les limites n’en sont plus visibles. Le fait que le vase ciné-
raire, même déformé, ait conservé un certain volume, indique 
que cette fosse a été comblée rapidement (fig. 128). Quant aux 
fragments de la céramique 632-2, leur position variée (tessons 
superposés, de chant ou fortement inclinés) peut refléter deux 
cas de figure : soit il s’agit d’un couvercle qui s’est effondré sur 
du vide, soit il s’agit d’un dépôt de bris. Le mauvais état de la 
céramique et l’écrêtage de la tombe ne permettent pas de tran-
cher. Néanmoins, dans les deux cas de figure, la céramique 
632-2 protège les ossements. Mentionnons encore la présence 
au sein de l’amas osseux d’un fragment de terre cuite ou de 
céramique surcuite (non inventorié).
 

Fig. 128. Tombe 632 : vue en coupe de l’ossuaire. 
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Fig. 127. Tombe 632 : a) plan des dépôts ; b) coupe restituée 
ouest-est. Ech. 1 : 5.

Fig. 129. Mobilier de la tombe 632. Céramique (1-2). Ech. 1 : 3.



CAJ 23 Delémont - En La Pran 2

102

dans le remplissage et des bioturbations qui l’affectent.  
La forme en plan varie ainsi fortement d’un décapage à l’autre, 
il apparaît par contre clairement que la limite méridionale 
coïncide parfaitement avec l’extension des céramiques. 

La base de l’ossuaire repose directement au contact de la 
couche A4.101 stérile, dépourvue à cet endroit de bioturbations 
et de précipitations ferriques. Elle est surélevée de 3 cm par 
rapport à la partie la plus profonde de la fosse qui contient la 
céramique 633-2. Il faut envisager que le fond de la fosse était 
creusé de façon à ménager une petite banquette ou alors que 
le vase cinéraire reposait sur un socle en matière périssable. 
Malgré la faible quantité de charbons de bois dans le remplis-
sage, la présence de nombreux vestiges d’aliments brûlés et 
de fragments de bronze dans les refus de tamis autorise à  
classer cette structure dans la catégorie « tombe avec résidus 
de crémation ». 

3.2.33 Tombe 633

3.2.33.1 Etat de conservation

Cette tombe, moyennement écrasée, est conservée sur une 
profondeur de 10 cm. Elle a subi un fort écrêtement. 

3.2.33.2 Etat de découverte

La fosse est apparue à la base de la couche archéologique. De 
forme subquadrangulaire, elle mesure 22 cm de côté, avec des 
parois évasées et un fond en escalier. Elle est comblée par un 
limon légèrement enrichi en charbons de bois (RA). 

L’ossuaire (633-1) est un vase à épaulement écrasé et mal 
conservé. Trois anneaux en bronze (633-4, 5 et 6) reposent au 
fond du vase, recouverts par un amas osseux trié qui contient 
un os cunéiforme de bovin perforé et passé au feu (633-7).  
Un grand pan d’une céramique brisée et brûlée (633-2)  
recouvre entièrement le vase cinéraire depuis la base de la 
fosse jusqu’au sommet (fig. 131). Le fond d’une troisième 
céramique, elle aussi brisée et brûlée, surmonte le dépôt 
(633-3). D’autres fragments de ces deux récipients ont été 
découverts à l’extérieur de la tombe, témoignant d’une per-
turbation ancienne du dépôt (fig. 130). 
 
3.2.33.3 Restitution du dépôt funéraire

Le remontage des céramiques 633-2 et 633-3 avec plusieurs tes-
sons découverts en couche archéologique dans le secteur 510  
démontre que la partie supérieure de la tombe a été perturbée 
anciennement. 

Lors de la fouille, les limites de fosse se sont souvent avérées 
diffuses, en raison de la faible quantité de charbons contenus  

Fig. 131. Tombe 633 : vue de la céramique 633-2 et de l’ossuaire. 

Fig. 130. Tombe 633 :  
a) et b) plans successifs des 
dépôts ; c) coupe restituée 
nord-ouest / sud-est. Ech. 1 : 5.
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L’association entre les résidus de crémation et les céramiques 
brisées couvrant l’ossuaire évoque un dépôt superposé, arasé vu 
son faible enfouissement. Vu le peu de résidus de crémation, une 
visualisation par projection stratigraphique est impossible mais 
les observations de fouille indiquent que les plus gros éléments 
se trouvaient au-dessus de la céramique 633-2. Dans le cas d’un 
dépôt superposé, le dépôt supérieur a pu s’effondrer dans le 
fond de la fosse, ce qui présuppose l’existence d’un couvercle 
en matière périssable et d’un espace vide autour de l’ossuaire. 

3.2.33.4 Anthropologie

L’ossuaire écrasé a livré des os extrêmement fragmentés, net-
toyés. Les fragments très minces de la voûte crânienne sont pré-
pondérants dans la fraction déterminée. Les os sont surtout de 
couleur blanche, parfois grisâtres. D’autres éléments sont bleus.

Poids total d’ossements : 56,1 g.
Un enfant en bas âge. 

3.2.33.5 Datation absolue
 
Pas de datation 14C. 

3.2.33.6 Inventaire du dépôt funéraire (fig. 132)

Céramique
633-1 Incomplet. Remonté partiellement. Vase à épaulement. 

Encolure rentrante, registre de huit cannelures join-
tives. Epaule anguleuse continue à l’encolure. Panse 
évasée rectiligne. Base ombiliquée. (DEL 002/1531 EP).

633-2 Fragmentaire. Remonté. Plat creux. Embouchure éva-
sée, bord plat, lèvre biseautée avec bourrelet. Corps 
biconique arrondi. Tranche recuite. (DEL 002/1532 EP).

633-3 Fragmentaire. Remonté. Pot. Embouchure évasée 
convexe, lèvre biseautée. Corps légèrement bombé. 
Un registre de trois lignes alternes subquadrangulaires 
obliques au sommet de l’épaule, surmontées d’une 
ligne d’impressions triangulaires obliques. Base plate. 
Tranche recuite. (DEL 002/1533 EP).

Bronze
633-4 Complet. Anneau à encoches, à section losangique. 

Diamètre extérieur 24 mm, diamètre intérieur 18 mm ; 
largeur 1,7 mm ; épaisseur 2,7 mm ; poids 0,70 g.  
(DEL 002/1534 EP).

633-5 Incomplet. Anneau lisse, à section losangique, frag-
menté. Diamètre extérieur environ 22 mm, dia-
mètre intérieur environ 16 mm ; largeur 1,7 mm ; 
épaisseur variable entre 2,1 à 2,9 mm ; poids 0,25 g.  
(DEL 002/1535 EP).

633-6 Incomplet. Anneau lisse, à section circulaire. Diamètre 
extérieur estimé 22 mm ; largeur 2 mm ; épaisseur 
1,5 mm ; segment d’arc conservé 73,7° ; poids 0,12 g. 
(DEL 002/1536 EP).

Os
633-7 Incomplet. Amulette (?) réalisée à partir d’un petit os 

court du tarse (cunéiforme) de bovidé. Longueur conser-
vée 34 mm ; largeur conservée 24,5 mm ; diamètre de 
la perforation 5 mm ; épaisseur 11 mm ; poids 6,75 g.  
(DEL 002/1537 EP).

Fig. 132. Mobilier de la tombe 633. Céramique (1-3). Ech. 1 : 3. Bronze (4-6), os (7). Ech. 1 : 2. 
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Fig. 135. Mobilier de la tombe 634. Céramique (1). Ech. 1 : 3.

3.2.34 Tombe 634

3.2.34.1 Etat de conservation

La tombe est faiblement écrasée et conservée sur une profon-
deur de 10 cm. Elle ne porte pas de signe d’écrêtement. 

3.2.34.2 Etat de découverte

La fosse, de forme circulaire, mesure 24 cm de diamètre à son 
apparition, à la base de la couche archéologique. Elle présente 
des parois verticales à évasées et un fond plat. Elle est com-
blée par des limons légèrement enrichis en charbon de bois et 
poussière d’os (RA).

L’ossuaire (634-1) est un petit vase à col médiocrement 
conservé, qui contient un amas osseux dépourvu de résidus de 
crémation. L’encolure est comblée de limons charbonneux au 
sommet desquels on trouve un unique fragment de céramique 
(634-2) (fig. 133). 

3.2.34.3 Restitution du dépôt funéraire

Le remplissage de la fosse n’a pas fait l’objet d’une analyse 
optique en raison de la faible quantité de charbons de bois, 
on relève néanmoins la présence de nombreuses poussières 
d’os. Les apports anthropiques sont répartis dans toute la fosse 
hormis sous le vase cinéraire ; ils sont un peu plus abondants 
vers le sommet et dans l’encolure de l’ossuaire. 

Le vase cinéraire a conservé son volume à l’exception d’un léger 
tassement dû à la pression du terrain (fig. 134). La fosse a sans 
doute été comblée rapidement après le dépôt du vase cinéraire. 
Le tesson de céramique trouvé dans l’encolure du vase peut 
constituer un bris appartenant aux résidus de crémation. 

3.2.34.4 Anthropologie

Les ossements sont très fragmentés. L’amas osseux déposé au 
fond du vase cinéraire a été nettoyé. D’autres esquilles d’os 
sont contenues dans l’encolure du vase.
La voûte crânienne est de faible épaisseur. Aucun élément de 
diaphyse n’évoque une constitution d’adulte ou même d’ado-
lescent. 
La couleur des os est essentiellement blanche, quelques frag-
ments sont gris et d’autres encore sont bleus ou bleutés.

Poids total d’ossements : 120,6 g.
Un enfant en bas âge.

3.2.34.5 Datation absolue
 
Pas de datation 14C.

3.2.34.6 Inventaire du dépôt funéraire (fig. 135)

Céramique
634-1 Complet. Remonté partiellement. Vase à col. Embou-

chure évasée, bord plat, lèvre aplatie. Encolure légère-
ment évasée rectiligne. Corps biconique. Base légère-
ment concave. (DEL 001/1766 EP).

634-2 Incomplet. Indéterminé. (DEL 001/1767 EP). Non dessiné.

Fig. 134. Tombe 634 : vue du vase cinéraire. 

Fig. 133. Tombe 634 : a) plan des dépôts ; b) coupe restituée nord-
sud. Ech. 1 : 5.
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3.3 Les dépôts partiels 

3.3.1 Dépôt partiel 53

3.3.1.1 Etat de découverte

Cette structure est constituée d’une petite concentration 
d’esquilles d’os humains associées à des charbons de bois, 
découverte à la base de la couche A3. Ces divers éléments sont 
emballés dans du limon argileux brun-gris, formant une tache 
ovale irrégulière de 40 cm sur 28 cm et d’une épaisseur de 6 cm 
(fig. 136). Elle n’a livré aucun mobilier archéologique. 

Elle peut indiquer l’existence d’une tombe complètement arasée 
ou correspondre à des résidus de crémation déplacés depuis 
une sépulture voisine. Dans ce cas, cette dernière devrait avoir 
été endommagée anciennement, vu la situation stratigraphique 
en base de couche A3. L’idée d’un petit dépôt de résidus de 
crémation en pleine terre ne peut toutefois être écartée. 

3.3.1.2 Anthropologie

Ces quelques vestiges humains épars comprennent des élé-
ments de diaphyses, de crâne et une fraction indéterminée. 
Quelques fragments de voûte crânienne sont minces. Les os 
sont uniformément blancs. Aucun lien ostéologique (collage) 
n’a été mis en évidence avec des sépultures voisines (48 et 57).

Poids total d’ossements : 38,6 g.
Un enfant en bas âge.

3.3.1.3 Datation absolue 

Echantillon de charbon.
Ua-16382 2770 ± 70 BP
Calibration 1σ  1000 - 830 cal BC 
  2σ  1120 - 800 cal BC

3.3.2 Dépôt partiel 69

3.3.2.1 Etat de découverte

Quelques tessons érodés, appartenant à un vase à épaulement 
décoré (69-1), sont apparus en base de couche archéologique, 
recouvrant de rares esquilles d’os incinéré. Aucune limite de 
fosse n’a été observée (fig. 137). 

Seule la présence de ces modestes restes humains indique le 
caractère funéraire de la structure. Il s’agit probablement du 
reliquat d’une tombe détruite lors du creusement de la grande 
fosse 65, datée du Moyen Age. On ne peut toutefois exclure 
l’hypothèse du dépôt volontaire d’une petite fraction de restes 
récoltés sur le bûcher funéraire. 

Fig. 136. Dépôt partiel 53 : plan de répartition des résidus de  
crémation. Ech. 1 : 5.

Fig. 138. Mobilier du dépôt partiel 69. Céramique. Ech. 1 : 3.

Fig. 137. Dépôt partiel 69 : plan.

3.3.2.2 Anthropologie

Les vestiges osseux consistent en une infime quantité d’es-
quilles et quelques rares fragments de dimensions légèrement 
plus importantes. Quelques-uns parmi ces derniers évoquent 
des portions de diaphyses sans qu’il soit possible d’attribuer un 
âge au sujet. Tout le reste est indéterminable.
Les os sont blancs.

Poids total d’ossements : 2,3 g.
Un individu représenté.

3.3.2.3 Inventaire du dépôt (fig. 138)

Céramique
69-1 Incomplet. Non remonté. Indéterminé. Deux canne-

lures jointives au-dessus d’un registre de doubles inci-
sions obliques sur l’épaule. (DEL 998/5023 EP).
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3.3.3 Dépôt partiel 594

3.3.3.1 Etat de découverte

La structure 594 est constituée d’une unique céramique décou-
verte au sommet de la couche A4.101. Fortement écrasée et 
écrêtée anciennement, une petite partie a en outre été arra-
chée par la pelle mécanique. 

Aucune limite de fosse n’est visible. Le sédiment à l’intérieur 
du vase contient de la poussière d’os et, sur le fond, quelques 
toutes petites esquilles de couleur blanche dont une se rap-
porte au crâne (fig. 139). 

Seuls ces rares éléments osseux autorisent à la considérer 
comme un dépôt de nature funéraire. La céramique corres-
pond à un récipient de taille moyenne au corps bombé (pot), 
affaissé sur lui-même. 

En raison de sa situation dans la région centrale du cimetière, 
elle peut correspondre au reliquat d’une tombe très arasée et 
mal conservée. Il est également possible qu’il s’agisse d’un 
dépôt à caractère rituel ou symbolique.

3.3.4 Dépôt partiel 606

3.3.4.1 Etat de découverte

La structure consiste en une petite concentration de charbons 
de bois, de deux minuscules esquilles d’os brûlé et d’un tesson 
de céramique (606-1), découverts au sommet de la couche 
A4.101 (fig. 140). De forme oblongue et irrégulière, la concen-
tration de résidus de crémation (RB) est entourée d’une large 
zone de transition avec l’encaissant (RA).

La très faible épaisseur (à peine 4 cm) et l’irrégularité de 
la concentration excluent la présence d’une fosse. L’unique 
tesson appartient au fond d’une écuelle (606-1) et porte les 
stigmates d’une recuisson après fragmentation. Il a pu être 
apparié avec un fragment d’embouchure (607-4), lui aussi 
recuit, découvert dans une tombe éloignée de moins de 
2 m, qui a subi un écrêtement ancien. Le dépôt partiel 606 
est donc très probablement issu de l’écrêtage ancien de la 
tombe 607. 

Le peu d’esquilles d’os indéterminé (0,6 g) ne permet pas une 
recherche de liaison avec les ossements de la tombe 607.

Fig. 140. Dépôt partiel 606 : plan. Ech. 1 : 5.

Fig. 141. Mobilier du dépôt partiel 606. Ech. 1 : 3.

Fig. 139. Dépôt partiel 594 : a) plan ; b) coupe schématique ouest-est. 
Ech. 1 : 5.
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3.3.3.2 Inventaire du dépôt

Céramique
594-1 Incomplet. Non remonté. Indéterminé. (DEL 001/17664 EP). 

Non dessiné.

3.3.4.2 Inventaire du dépôt (fig. 141)

Céramique
606-1 Fragmentaire. Fond d’une écuelle (bord : 607-4).

Tranche recuite. Base plate. (DEL 002/1540 EP).
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3.4 Les structures associées 

3.4.1 Trois fosses : 60, 63 et 600

3.4.1.1 Fosse 60

La petite fosse 60, de forme ovale régulière, mesure 82 cm sur 
45 cm pour une profondeur de 12 cm environ. Apparue en base 
de couche A3, elle est entièrement creusée dans l’encaissant 
naturel (A4.101). Elle possède un fond plat et des parois ver-
ticales (fig. 142). Le fond est tapissé d’un lit de charbons de 
bois, épais par endroits de 3 à 4 cm, mais discontinu et irrégu-
lier. Au-dessus de ces charbons, dans la partie centrale de la 
fosse, reposent douze éclats thermiques appartenant à quatre 
galets vosgiens différents. Seul un petit secteur du fond de la 
fosse, dans le quart nord, porte des traces de rubéfaction. Le 
comblement final de la structure est constitué de limon brun 
foncé analogue à la couche archéologique A3, contenant des 
paillettes éparses de charbons de bois. Un seul tesson de céra-
mique a été découvert dans le remplissage. Aucun fragment 
osseux n’était présent. 

L’accumulation de témoins de combustion dans cette petite 
cuvette justifie son interprétation comme foyer. Toutefois, la 
faible ampleur de la rubéfaction qui n’affecte que partiellement 
le fond et n’a pas modifié les parois de la fosse, laisse planer un 
doute sur le caractère primaire de la structure. Les charbons de 
bois et les galets éclatés au feu pourraient tout aussi bien avoir 
été rejetés dans la fosse dans un deuxième temps. Pour éluci-
der cette question, deux lames minces ont été échantillonnées 
sur le fond de la structure (chap. 9.1.3.3). 

Cette fosse est localisée à égale distance des tombes 64 et 58 
(4,80 m) et à 5,15 m de la tombe 55, dans la partie sud du cimetière. 
 
Datation absolue

Une datation 14C sur un charbon de bois permet de replacer 
l’utilisation de cette structure de combustion dans le courant 
du Bronze final soit entre 1210 et 890 cal BC avec 95,4 % de 
probabilité (GrA - 9168 : 2850 ± 50 BP). Il paraît vraisemblable 
que son usage soit en lien avec les activités liées aux gestes 
funéraires. 

Fig. 142. Fosse de combustion 60 : plan et 
coupes. Ech. 1 : 10.
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3.4.1.2 Fosse 63

Egalement localisée dans la partie sud du cimetière, cette fosse 
de forme à peu près circulaire, mesure 55 cm de diamètre. 
Repérée à la base de la couche A3, elle est creusée dans le 
substrat naturel A4 sur une profondeur de 12 cm. En profil, 
elle montre des parois verticales et un fond plat (fig. 143). Son 
remplissage, de limon brun-gris, est homogène et n’a livré que 
quatre tessons et une esquille d’os animal. Il s’agit d’une petite 
fosse en cuvette dont la fonction ne peut être déterminée.

Fig. 143. Fosse 63 : plan et coupe. Ech. 1 : 10.

3.4.1.3 Fosse 600

Interprétée sur le terrain comme une tombe à incinération, 
la structure a été prélevée en motte puis fouillée en labora-
toire. Il s’est avéré qu’elle était totalement dépourvue de restes 
humains. 

Cette fosse circulaire est apparue à la base de la couche archéo-
logique. Mesurant 26 cm de diamètre, elle atteint une profon-
deur de 18 cm. Le fond est plat et les parois sont légèrement 
évasées. En coupe, on peut observer un décrochement de la 
paroi nord, 3 cm au-dessus du fond (fig. 144). Les deux tiers 
inférieurs sont comblés de sédiment charbonneux, incluant de 
gros charbons dont la taille atteint plusieurs centimètres (RC), 
recouvert par un grand fragment d’écuelle (600-1). La partie 
supérieure, au-dessus de la céramique, est comblée par du 
limon brun-jaune (RA). Un deuxième fragment de céramique, 
une embouchure (600-2), a été découvert au sommet du rem-
plissage (fig. 145). 
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La lecture des limites de remplissage offre les mêmes difficultés 
que dans le cas des sépultures. Seul le remplissage enrichi en 
charbons étant clairement visible, les limites de creusement 
demeurent difficiles à percevoir. Il est toutefois probable que 
la fosse devait être de taille supérieure à ce qui en apparaît 
aujourd’hui, puisque, vue en plan, l’écuelle 600-1 s’étend 
au-delà de la limite du limon charbonneux. 

L’aménagement particulier de cette fosse nous a incités à y 
opérer deux prélèvements micromorphologiques, dans le but 
d’identifier une éventuelle altération du sédiment par le feu, 
de préciser les limites entre creusement et remplissage voire 
de détecter d’hypothétiques traces de préparation des parois.  
Les résultats d’analyse permettent de conclure qu’il ne s’agit 
pas d’une fosse de combustion (chap. 9.1.3.7). Le dépôt char-
bonneux a donc été collecté dans un autre foyer pour y être 
déposé au fond de la structure 600 et recouvert par une céra-
mique brisée.

Les macrorestes botaniques récoltés dans le remplissage infé-
rieur ont été confiés pour analyse à l’IPNA (chap. 9.3.3.5). Trois 
taxons ont pu être identifiés (un grain d’orge, une graine de 
luzerne lupuline et une graine d’oseille) contre 21 restes indé-
terminés. Quelques objets amorphes carbonisés (OAC) sont 
également mentionnés.

Le spectre des essences de charbons de bois comprend les 
essences utilisées le plus couramment dans le cimetière : 
maloideae, prunus, noisetier, hêtre (chap. 9.4). 

Outre sa localisation au sein de la nécropole, cette structure 
présente d’autres points communs avec les sépultures : 
– la présence d’un remplissage riche en résidus de combus-

tion, en position secondaire ;
– l’utilisation d’une écuelle brisée en tant que couvercle ;
– la présence de vestiges d’aliments carbonisés.

La fonction de cette fosse est probablement liée aux gestes 
funéraires accomplis dans le cimetière, que ce soit lors de la 
mise en terre des incinérés ou leur commémoration. Une inter-
prétation plus précise demeure difficile.
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Fig. 144. Fosse 600 : plans et coupe.  
Ech. 1 : 5.
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Fig. 145. Mobilier de la fosse 600. Céramique (1-2). Ech. 1 : 3.
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3.5  Les structures périphériques 

3.5.1 Une fosse : 175

Apparue à la base de la couche A3, cette fosse de forme qua-
drangulaire mesure 80 cm sur 62 cm pour une profondeur de 
8 cm (fig. 149). Fortement bioturbée, ses limites sont difficiles 
à percevoir et elle ne se distingue que par son remplissage de 
limon brun-gris foncé enrichi de paillettes de charbons de bois. 
Une douzaine de petits tessons ont été récoltés dans le com-
blement, ils ne montrent aucune caractéristique propre à dater 
la structure.

Fig. 147. Concentration de charbons 51 : plan. Ech. 1 : 10.

Fig. 146. Concentration de charbons 49 : plan. Ech. 1 : 10.

Fig. 148. Trou de poteau 191 : plan et coupe. Ech. 1 : 10.

3.4.2 Concentrations de charbons 49 et 51

Ces deux petites concentrations de charbons de bois ont fait 
l’objet d’une fouille attentive en raison de leur localisation et de 
leur caractère funéraire potentiel.

La concentration 49, découverte au sommet de la couche A4.101, 
occupe une surface ovale d’environ 25 cm sur 22 cm, et se déve-
loppe sur une épaisseur maximale de 7 cm. Elle est formée de 
charbons de taille centimétrique disposés en couronne et de 
quelques petites inclusions de limon brûlé, le tout pris dans du 
limon argileux brun-gris (fig. 146). D’infimes traces blanchâtres 
indiquent également la présence d’os brûlé. La datation 14C sur 
un charbon de bois donne une fourchette comprise entre 1370 
et 1000 cal BC, avec une probabilité de 95,4 % (GrA- 9054 : 
2950 ± 50 BP), ce qui confirme sa contemporanéité avec le 
cimetière.

La concentration 51, de forme subcirculaire, est de taille ana-
logue avec 24 cm de diamètre (fig. 147). Elle ne dépasse toute-
fois pas 3 cm d’épaisseur. Les charbons sont moins denses et 
de plus petite taille. 

L’essence des charbons de bois de ces deux petits amas a été 
déterminée par W. H. Schoch (chap. 9.4). 

3.4.3  Trou de poteau 191

Un seul trou de poteau est inclus dans le périmètre du cime-
tière. Il s’agit d’une petite fosse circulaire de 35 cm de diamètre 
pour une profondeur de 20 cm (fig. 148). L’empreinte du poteau 
est visible, en coupe uniquement, grâce à une coloration plus 
sombre du sédiment : elle montre un fond plat et des parois 
verticales. Le diamètre du poteau est de 20 cm pour une 
profondeur de 10 cm. Aucun élément de datation ne permet 
d’attribuer avec sûreté cette structure à la période de fréquen-
tation du cimetière. 

3.4.4  Céramique isolée 62

Il s’agit d’un grand fragment de panse d’une céramique gros-
sière, découvert dans la couche archéologique. Il a été consi-
déré comme une anomalie en raison des dimensions impor-
tantes du tesson (10 cm sur 12 cm), cas plutôt rare dans cette 
zone, où le mobilier est plutôt rare et fragmenté en dehors des 
tombes. De couleur orangé en surface, il est trop altéré pour en 
déterminer la forme. 
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Fig. 149. Fosse 175 : plan et 
coupe. Ech. 1 : 10.

175

Fig. 150. Pierre dressée 215 : empreinte et restitution stratigra-
phique.

3.5.2  Une pierre dressée : 215 

Cette structure constitue un cas unique à Delémont - En La Pran. 

Lors du décapage machine, le godet de la pelle mécanique a 
buté sur le sommet d’un galet de quartzite apparu à la base de 
la terre végétale (A1) et l’a arraché. Il s’agissait en réalité d’un 
bloc de forme oblongue, fiché verticalement en terre, mesurant 
40 cm de longueur sur 17 cm et 15 cm de côté (fig. 150). 

La base de ce bloc était enchâssée dans une petite fosse de 
16 cm de long sur 13 cm de large et d’une profondeur de 13 cm, 
dont l’insertion stratigraphique se situe au sommet du substrat 
naturel (A4.101). Le remplissage, un limon brun-gris, contient 
de nombreuses paillettes de charbons de bois et quelques 
minuscules nodules de limon brûlé. 

La restitution graphique qui montre la position originelle du 
bloc dans sa fosse d’implantation permet de constater qu’il 
devait bien émerger du sol à l’époque protohistorique (fig. 150). 
Il est tentant de voir dans cette pierre dressée une signalisa-
tion ou une borne de marquage en relation avec le cimetière. 
Néanmoins, les arguments font défaut pour dater précisément 
l’érection de ce bloc : si l’insertion stratigraphique est compa-
tible avec un âge protohistorique, il n’y a aucun argument défi-
nitif permettant de prouver une stricte contemporanéité avec 
le cimetière. 
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Fig. 151. Trous de poteau 54, 56, 149, 150, 217 et 556 : plans et coupes. 
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N° Diamètre Longueur / largeur Profondeur Forme 
(cm) (cm) (cm) plan profil fond

54 20 55 circulaire
1 paroi évasée
1 verticale

irrégulier

56 25 27 circulaire parois verticales plat (en vidange)

149 15 / 12 30 circulaire parois évasées plat

150 11 / 10 30 quadrangulaire parois évasées en pointe

217 13 / 12 18 ovale parois verticales plat (en vidange)

556 16 17 circulaire parois verticales plat

Fig. 152. Tableau descriptif des trous de poteau.

3.5.3 Six trous de poteau : 54, 56, 149, 150, 217 et 556

Les caractéristiques communes de ces trous de poteau sont 
leur taille modeste, l’absence de pierres de calage et leur rem-
plissage homogène simple, analogue à la couche archéologique 
(fig. 151). Leur attribution chronologique à l’horizon du Bronze 
final ne repose que sur leur localisation ; il est d’ailleurs fort 
possible que les poteaux qu’ils accueillaient n’aient pas été éri-
gés en même temps. Leur plan au sol ne définit aucun aligne-
ment ou groupement. Leur présence dans cette zone du site 
relativement pauvre en vestiges mobiliers ou architecturaux 
peut être interprétée comme les restes ténus d’aménagements 
propres à signaler voire à délimiter la nécropole, sans qu’il soit 
possible d’en dire davantage (fig. 152). 

3.5.4 Deux céramiques isolées : 73 et 219 

Ces deux céramiques ont été découvertes en base de couche 
archéologique A3. 

La céramique 73 est constituée de deux grands fragments de 
panse d’une poterie à la pâte vacuolaire brun-noir, dépourvue 
de caractéristiques morphologiques ou typologiques. 

La céramique 219 est mieux préservée : il s’agit de la base et 
de la panse inférieure d’un récipient en pâte fine de couleur 
brun-orange, dont le diamètre atteint 12 cm. 
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4.1  Introduction

Le site de Delémont - En La Pran a livré, sur un espace funéraire 
relativement restreint, un ensemble de 35 tombes à incinéra-
tion et quatre dépôts partiels dont l’un provient probablement 
de l’écrêtement d’une tombe voisine. Les vestiges osseux de 
ce corpus du Ha  B1 ont fait l’objet d’une analyse approfondie.

Dans le canton du Jura, mis à part la nécropole d’Alle - Les Aiges 
où onze tombes à incinération rapportées au Bronze récent 
(Bz D - Ha A1) ont été mises au jour entre 1999 et 2001 (Othenin-
Girard et al. 2012), aucun autre site n’a fourni de structures funé-
raires du Bronze final dont les os humains nous soient parvenus. 

Pour le reste du territoire helvétique, les ensembles à incinérations 
plus ou moins contemporains de la nécropole de Delémont - En La 
Pran se résument à une ou à quelques tombes en vase cinéraire, 
en pleine terre ou, plus rarement, sous tumulus. C’est le cas des 
ensembles du nord, nord-est et est de la Suisse dont la plupart 
proviennent de découvertes anciennes : Muttenz - Im Lutzert (BL), 
Ha A2-B1 ; Möhlin - Niederriburg (AG), Ha B1/B2 ; Zurzach - Schloss-
park (AG), Ha A2/B1 ; Regensdorf - Adlikon (ZH), Ha B2 ; Bülach - 
Im Solli (ZH), Ha A/B ; Rafz - Im Fallentor (ZH), Ha B2 ; Ossingen - 
Im Speck (ZH), Ha B3 et Ellg - Im Ettenbühl (ZH), Ha A/B. 

Sur le Plateau suisse, à côté de Cortaillod - Aux Murgiers (NE) 
où deux tombes sont rapportées au Ha A1 et Vufflens-la-Ville- 
En Sency (VD) qui a livré une incinération du Ha A2 dans la masse 
d’un tumulus, des ensembles plus importants sont connus en 
région lémanique. Parmi ces derniers, Tolochenaz - Le Boiron (VD) 
qui, avec seize inhumations et dix-sept incinérations dont quatre 
en vase cinéraire, représente une nécropole majeure du Ha B ; 
selon une estimation de A. Beeching (1977), au moins 45 autres 
tombes y ont été détruites par les travaux de carrière entrepris 
sur le site. Cet ensemble a fait l’objet d’une fouille puis d’une étude 
ancienne mais aucune observation n’a manifestement été réali-
sée sur les ossements, notamment sur ceux des dix-sept incinéra-
tions. Saint-Sulpice - En Pétoleyres (VD) a également livré dix-sept 
incinérations attribuables au Bronze final (Ha B3) et n’ayant pas 
non plus fait l’objet d’une étude anthropologique.

Par rapport à l’ensemble de la Suisse occidentale, l’étude relati-
vement récente de plusieurs tombes de Lausanne - Vidy (VD) et 
de la sépulture de Pully - Chamblandes T70 marquent un net pro-
grès méthodologique pour ce qui relève de la taphonomie, de la 
restitution de l’architecture sépulcrale, des pratiques funéraires et 
de l’étude de l’os. Toutefois, ces tombes ont été mises au jour au 
gré de huit interventions opérées entre 1958 et 1992 et, au plan 
chronologique, celles de Lausanne - Vidy se répartissent en trois 
ensembles rapportés respectivement au Ha B1, Ha B2 et Ha B3. 
Elles s’échelonnent donc sur environ trois siècles et demi entre la 
deuxième moitié du 11e siècle et la fin du 8e siècle av. J.-C. De plus, 
du point de vue topographique, l’ensemble s’étend d’est en ouest 
sur une superficie de 600 m par 300 m, le long de la terrasse de 
10 m du lac Léman (Moinat et David-Elbiali 2003 et 2005). 

4 Anthropologie

 Mustapha Elyaqtine

En Suisse méridionale, sur le site d’Ascona (TI) situé sur le ver-
sant sud des Alpes, un ensemble d’une vingtaine de tombes 
à incinération a été mis au jour dans les années 1952-1953.  
Elles sont majoritairement en vase cinéraire et rattachées au 
Bronze final (Ha A1-B2) (Crivelli 1953/54). Là encore, l’intervalle 
chronologique est manifestement plus large qu’à Delémont -  
En La Pran et les données anthropologiques font défaut.

C’est en France voisine que nous trouvons une plus grande nécro-
pole ; le plus vaste ensemble funéraire du Bronze final connu à 
ce jour en Alsace et ayant fait l’objet d’une étude archéo-anthro-
pologique récente : Ensisheim - Reguisheimerfeld (Haut-Rhin, F). 
Elle comporte 87 sépultures à incinération dont beaucoup sont 
en vase cinéraire. Toutefois, le corpus est globalement plus ancien 
que celui de Delémont - En La Pran et s’étend sur trois siècles envi-
ron, soit entre 1350 et 1050 av. J.-C. (Prouin 2007).

Sur le territoire helvétique, la phase Ha B1, mais aussi tout le 
Bronze final, n’ont donc livré à ce jour que des sépultures iso-
lées ou des groupes de tombes plus ou moins réduits. Sur le 
plan qualitatif, de tels vestiges représentent évidemment des 
faits culturels significatifs au regard de la restitution du contexte 
funéraire réel et de sa diversité notamment, mais soit les plus 
grands ensembles ne peuvent être rapportés avec certitude 
à une même population, soit les données anthropologiques y 
font défaut. Par ailleurs, en 2003, P. Moinat et M. David-Elbiali 
estimaient qu’à l’échelle du Plateau suisse, seulement 15% des 
sépultures ont fait l’objet d’un examen anthropologique ; l’étude 
du mobilier et la chronologie étaient encore, jusqu’à une période 
assez récente, au centre des préoccupations des archéologues.

A contrario, le corpus anthropologique de Delémont - En La 
Pran couvre un court intervalle chronologique d’environ une 
cinquantaine d’années et provient d’un espace sépulcral 
assez réduit. Le problème de la représentativité par rapport à 
la population d’origine y est plus atténué que dans les autres 
ensembles connus à ce jour en Suisse. Il se prête, de fait, à 
divers abords, notamment l’examen des questions relatives au 
profil démographique et au mode de recrutement de l’espace 
funéraire dans une même population.

L’approche anthropologique vise à contribuer à la meilleure per-
ception possible de la « population » selon la double perspective 
de la biologie et des gestes funéraires abordables par ce biais.

Après un exposé détaillé des méthodes de fouille et d’étude 
mises en œuvre et une présentation, dans le catalogue, des 
principales données anthropologiques résumées pour chaque 
tombe, l’étude est organisée en quatre parties principales : les 
données démographiques que précède l’examen de la problé-
matique des sépultures non individuelles, les aspects morpho-
logiques et la question des liens de parenté, les variations du 
traitement funéraire des cadavres, de la crémation puis des 
vestiges osseux et le mode du recrutement de la nécropole en 
fonction de données anthropologiques.
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4.2 Méthodes anthropologiques appliquées

Ce chapitre présente de façon relativement détaillée les para-
mètres biologiques et funéraires étudiés et les méthodes que 
l’état des ossements, souvent fragmentaires, a permis de 
mettre en œuvre. Pour une revue des étapes de la conception 
des méthodes d’étude des tombes à incinération et de leurs 
développements, il peut être référé aux travaux de G. Arnaud 
et S. Arnaud (1980), G. Grévin (1990 et 1993), H. Duday et al. 
(2000) et P. Moinat et M. David-Elbiali (2003).

4.2.1 Tri et identification

Pour chaque sépulture, le tri vise tout d’abord à soustraire de 
l’amas osseux les éventuels éléments de faune non repérés à la 
fouille ou au prélèvement. Le premier critère de distinction, et 
le plus décisif, reste morphologique. Quand il n’est pas opérant 
du fait de la fragmentation, l’observation ostéoscopique de la 
texture de l’os et quelques fois une appréciation de sa den-
sité fournissent des indications qui, très souvent, se révèlent 
fiables. Ces critères ne permettent en revanche pas de spécifier 
la nature humaine ou animale d’une partie des esquilles. Pour 
les tombes dans lesquelles la présence d’éléments de faune est 
avérée, les données quantitatives élaborées pour l’analyse pon-
dérale peuvent être biaisées de façon non quantifiable.

La première étape de l’identification des ossements humains 
consiste à regrouper les fragments de chaque prélèvement en 
fonction de l’os identifié ou de la région anatomique concer-
née. Des reconstitutions par collage sont recherchées de façon 
systématique dans les prélèvements de chaque niveau de déca-
page, puis entre ces différents niveaux. Le taux d’identification 
en est amélioré dans certains cas. Cette première phase fournit 
un lot de fragments précisément identifiés, latéralisés ou non. 
Ce lot de fragments conditionne la détermination des princi-
paux paramètres anthropologiques (nombre minimum d’indi-
vidus, âge au décès, sexe, caractères discrets, identification et 
localisation des variations pathologiques).

Le deuxième niveau d’identification, plus fourni quantitative-
ment, consiste à rattacher le plus grand nombre possible de 
fragments aux quatre grandes régions anatomiques : crâne 
(calvarium, mandibule, dents et os hyoïde), tronc (vertèbres, 
côtes et sternum), membres supérieurs (scapulas, clavicules, 
humérus, radius, ulnas et mains) et membres inférieurs (ilions, 
ischions, pubis, fémurs, patellas, tibias, fibulas et pieds). De ce 
niveau d’identification dépend la portée de l’analyse des varia-
tions des caractéristiques physiques de l’os (fissuration, degré 
de crémation, poids).

La fraction restante de fragments indéterminés compte de 
nombreux éléments, surtout de diaphyses, impossibles à ratta-
cher précisément aux membres supérieurs ou inférieurs et une 
quantité importante d’esquilles.

Ce deuxième niveau d’identification permet tout d’abord de 
contrôler, dans une certaine mesure, la validité des paramètres 
anthropologiques acquis au premier niveau. Ensuite, il fournit 
les fractions définitives des régions anatomiques identifiées, 
destinées à l’analyse pondérale et permettant d’aborder, sur 
les plans qualitatif et quantitatif, certains aspects du traite-
ment funéraire.

Pour chaque tombe, l’intégralité des ossements indéterminés 
et des fragments jugés douteux devait être examinée par 

l’archéozoologue au même titre que les os de faune reconnus 
dès la phase de fouille ou lors de l’étude. Au terme de l’examen 
des indéterminés de 20 tombes, il s’est avéré que seules les 
tombes pour lesquelles l’analyse anthropologique avait mis en 
évidence des éléments de faune en contenaient effectivement. 
De fait, pour les autres tombes, seuls les éléments de faune et 
les fragments jugés douteux ont été soumis à l’examen archéo-
zoologique (chap. 9.5).

4.2.2 Paramètres démographiques

4.2.2.1  Nombre minimum d’individus

La détermination du nombre minimum d’individus par tombe 
repose en premier lieu sur des critères morphologiques et 
l’écart, quand il est perceptible, de degré de maturation entre 
squelettes. La quantité d’os livrée par la sépulture entre aussi 
en ligne de compte ; le poids de chacun des squelettes présents 
ou représentés dans une tombe peut fournir une indication 
supplémentaire.

La désignation des sujets incinérés identifiés est assurée au 
moyen du numéro de la tombe suivi de lettres (a, b) attribuées 
aux individus quand la sépulture est qualifiée de « double ». 
Quand un ou des ossements d’un sujet supplémentaire sont 
présents, sans que le caractère multiple de la sépulture ne 
puisse être confirmé, cette représentation est simplement 
signalée et la tombe est dite « individuelle ». 

4.2.2.2 Estimation de l’âge au décès

Pour les enfants, compte tenu du degré de fragmentation sou-
vent élevé des éléments dentaires présents, la détermination 
de l’âge biologique n’a pu s’appuyer que dans quelques cas et 
de façon partielle sur le degré d’éruption et de calcification 
(Ubelaker 1978). En raison de ces limitations, la répartition des 
enfants n’a été possible ni dans les classes quinquennales des 
démographes ni dans les trois « intervalles » privilégiés dans 
certaines études : périnataux (0 à 6 mois), Infans I (7  mois à 
6  ans), Infans II (7 à 14 ans). On soulignera toutefois que la 
répartition des sujets dans ces trois intervalles n’est de toute 
façon pas opérante au regard des objectifs d’une analyse  
démographique. Pour quelques sujets, la présence d’un fora-
men apical béant attestant l’état incomplet de l’édification 
radiculaire a pu indiquer un âge immature au décès. Dans bon 
nombre de cas, la faible épaisseur de fragments de la voûte  
crânienne et/ou de corticales d’os longs, et parfois le format 
plus ou moins réduit de certaines pièces osseuses, ont constitué  
les seuls indicateurs de cette immaturité. L’ensemble de ces 
sujets ont dû être répartis dans les catégories d’âge suivantes : 
« enfants en bas âge », « enfants ou adolescents » et « enfants ».

Le groupe « enfants en bas âge » réunit tous les individus ayant 
une certaine probabilité d’être décédés avant leurs 5/6 ans. 
Les « enfants ou adolescents » tendent à se distinguer surtout 
par une voûte crânienne plus épaisse que celle des enfants en 
bas âge. Un sujet immature non rattachable à l’une de ces deux 
catégories ou dont les os n’évoquent pas la constitution d’un 
grand adolescent est simplement qualifié d’enfant.

L’identification des traits de l’adolescence est basée sur le degré 
de maturation du squelette évalué selon la procédure préconi-
sée par D. Ferembach et al. (1979). Elle a consisté en l’examen 
de l’état de soudure de l’ensemble des épiphyses d’os longs 
préservées, des têtes de métacarpiens et de métatarsiens,  
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et des bases de phalanges. Dans certains amas, des portions 
d’os métaphysaires ont pu être décelées et dans des cas plus 
rares, l’état du listel vertébral a pu être examiné.

Pour l’âge adulte, la soudure avérée de la crête iliaque est dans 
certains cas l’indicateur le plus décisif. S’y ajoutent le niveau 
global d’obturation des foramens apicaux des racines den-
taires (un foramen est dit obturé quand son ouverture est peu 
ou pas visible à l’œil nu) et la soudure des épiphyses (humérus, 
radius, ulna, fibula et calcanéum, têtes de métacarpiens et de 
métatarsiens, bases de phalanges). En dépit de la fragmen-
tation, les indices de synostose des sutures crâniennes sont 
détectés sur des tronçons plus ou moins courts et les traces 
de cassures sont recherchées sur les tranches libres exami-
nées à la loupe binoculaire. Enfin, des signes de phénomènes 
dégénératifs liés à l’âge sont systématiquement recherchés. 
Les évaluations fournies par l’ensemble des critères sont croi-
sées tant que faire se peut. S’il est souvent ardu d’affecter un 
squelette d’adulte complet et non incinéré à une classe d’âge 
même large, une telle attribution est encore plus hasardeuse 
dans le cas de fragments d’os incinérés. De fait, certains sujets 
dont la crête coxale n’est pas préservée sont dits « adultes très 
probables » ; cette appréciation, marquée d’une part de sub-
jectivité, est fonction du nombre des critères observables et 
du degré de fiabilité qui leur est reconnu. Pour certains amas 
osseux, l’absence de crêtes iliaques et la rareté des apex radi-
culaires et des épiphyses, associées à l’impossibilité d’évaluer 
le degré réel de synostose des sutures crâniennes et d’alté-
rations osseuses liées à l’âge astreignent à qualifier le sujet 
d’« adulte ou adolescent».

4.2.2.3 Détermination du sexe

La détermination du sexe anthropologique n’a pu être effec-
tuée pour aucun des sujets en raison de la fragmentation des 
os coxaux sur l’intégralité des squelettes. L’estimation réalisée 
s’est appuyée essentiellement sur une évaluation de caractères 
morphologiques et de robustesse du crâne : glabelle, bord 
supérieur de l’orbite, reliefs susorbitaires, processus zygoma-
tique de l’os temporal, ligne nuchale supérieure (Ferembach et 
al. 1979 ; Gülekon et Turgut 2003 ; Walrath et al. 2004 ; Walker 
2008). Les signes de robustesse ou de gracilité générale du 
squelette postcéphalique et le développement des reliefs mus-
culaires sont également relevés (Wilczak 1998 ; Mann et Mur-
phy 1990 ; Stock et Pfeiffer 2001 ; Weiss 2004 ; Rogers 2005). 

Cette démarche, mise en œuvre pour les adultes, les adultes 
très probables et les adultes ou adolescents, fournit la réparti-
tion suivante : 
– sujets très probablement masculins ou féminins ;
– sujets probablement masculins ;
– sujets plus ou moins robustes, ou plus ou moins graciles ; 
– sujets de sexe indéterminé.

La distinction des tendances masculine et féminine retenue est 
donc basée principalement sur les caractères morphologiques 
crâniens. Si leur fiabilité est moindre comparée à celle des 
traits des os coxaux, pouvant atteindre les 95% (Bruzek 1991), 
elle n’est de loin pas nulle (Maat et al. 1997 ; Walrath et al. 
2004 ; Walker 2008). Les appréciations « très probable » et « pro-
bable » dépendent du nombre de critères et de leur degré de 
fiabilité. Quand les tendances robuste et gracile sont inférées 
de l’évaluation du seul squelette postcrânien, elles appellent 
naturellement une plus grande réserve. Dans tous les cas, il 
s’agit d’estimations et non de déterminations.

Ces estimations du sexe ne sont pas d’un usage très pratique. 
Néanmoins, elles traduisent les résultats de la seule approche 
envisageable, l’appréciation ostéoscopique de critères mor-
phologiques dotés de degrés de fiabilité disparates et pouvant 
varier dans une certaine mesure avec les populations. En tout 
état de cause, il eût été injustifié de s’en tenir à une prudence 
excessive confinant à s’abstenir de toute évaluation.

4.2.3 Variations anatomiques normales et 
pathologiques

Les caractères discrets ont été recherchés de façon systéma-
tique. Il serait évidemment illusoire d’y assigner les mêmes 
objectifs qu’à une analyse menée sur un échantillon de 
squelettes non incinérés et complets : calculs de fréquences, 
étude de la structure de la population, comparaisons intra- et 
interpopulationnelles. Pour autant, dans le cas des squelettes 
incinérés, il n’est pas fondé de faire totalement l’impasse sur 
ces traits. En dépit du fait que leurs fréquences réelles dans la 
population sont inconnues, leur étude peut fournir des indi-
cations exploitables ; par exemple, quand ils sont partagés, 
ils entrent en ligne de compte dans la discussion sur d’éven-
tuels regroupements de tombes ou de tout autre sous-groupe 
archéologiquement pertinent.

Les variations anatomiques de nature pathologique sont aussi 
recherchées sur l’ensemble du matériel. Là encore, l’analyse 
paléopathologique ne peut avoir les mêmes buts que ceux 
habituellement visés à travers les études de squelettes non inci-
nérés. L’état de santé de la « population » ou même de l’individu, 
sont bien évidemment inaccessibles ; bon nombre de diagnos-
tics nécessitent la connaissance de l’étendue réelle de l’atteinte 
sur l’ensemble du squelette. Cela dit, à titre d’exemple, la 
fragmentation n’empêche pas toujours la collecte d’indications 
complémentaires sur l’âge au décès (phénomènes dégénératifs 
liés à l’âge). De même, les traumatismes et la qualité de leur 
éventuelle réparation sont détectés par une recherche systé-
matique des lésions. On ne saurait préjuger de la portée des 
résultats d’un tel examen et considérer a priori qu’elle serait 
nulle de tout point de vue.

4.2.4 Caractéristiques physiques de l’os

4.2.4.1 Degré de crémation

Le degré de crémation des squelettes et ses variations dans 
et entre les tombes sont évalués sur la base de l’examen de la 
couleur de l’os. La variation de la teinte reflète la combustion 
progressive de la matière organique de l’os. Par conséquent, la 
quantification de la fraction organique présente est un indica-
teur du degré de calcination de l’os (Guillot et al. 1994).
 
B. Herrmann (1977), entre autres, estimait qu’au-dessus 
de 700-800°C, la matière organique de l’os était totalement 
détruite et plusieurs anthropologues – dont moi-même – ont 
estimé des températures de crémation à partir de la couleur de 
l’os en se référant à diverses échelles de coloration telles celle 
de S. Hummel et al. (1988). Ils établissaient une correspon-
dance entre la température, la couleur et la dureté de l’os. Or, 
l’évaluation de la dureté est très subjective et la part de sa varia-
tion relevant des conditions taphonomiques reste inconnue. La 
couleur, donc la fraction résiduelle de matière organique, varie 
avec la température du bûcher et la durée d’exposition selon un 
rapport inaccessible en réalité. Des expérimentations récentes 
réalisées sur l’os humain ont confirmé le caractère erroné de 
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la relation tacitement admise entre les variations de la couleur 
de l’os et celles de la température à laquelle il a été soumis 
(Walker et Miller 2005). En particulier, la disponibilité de 
l’oxygène et la richesse de l’environnement de l’os en matière 
organique sont plus déterminantes que la durée d’exposition. 
Le premier facteur a une influence sur la couleur des os expo-
sés aux mêmes températures : sont obtenus aussi bien des os 
noirs que des os blancs. Cependant, avec l’augmentation de la 
durée d’exposition, l’effet de la disponibilité de l’oxygène sur la 
couleur se réduit de façon progressive. L’analyse chimique des 
os expérimentaux montre que du collagène subsiste dans des 
os exposés même à des températures de 600ºC. Pour ce der-
nier point, les auteurs ne précisent pas la durée d’exposition. 
Concernant la richesse de l’environnement de l’os en matière 
organique, les os incinérés en terrain végétal gardent, à 800ºC, 
une couleur gris foncé similaire à celle observée sur d’autres 
échantillons à 600ºC.

Compte tenu des éléments qui précèdent, la couleur de l’os 
ne peut que difficilement conduire à la détermination de la 
température du bûcher. L’option choisie est de considérer que 
lorsque la combustion de la matière organique de l’os est com-
plète, la teinte blanche de ce dernier traduit une crémation bien 
aboutie.

4.2.4.2  Os incinéré à l’état frais ou à l’état sec

Cet aspect a été contrôlé sur chaque fragment bien qu’il parais-
sait a priori très peu probable qu’on ait pu incinérer les défunts 
dans un état autre que celui de cadavre. Seule la disposition des 
fissures sur les fragments osseux, le critère le moins subjectif 
parmi ceux préconisés par F. Guillon (1987), a été examinée. 
Sur des os bien brûlés, elle permet de distinguer ceux brûlés 
à l’état frais (fissures transversales) de ceux brûlés à l’état sec 
(fissures longitudinales). 

4.2.5 Etude pondérale
 
Le poids des ossements est l’un des paramètres habituellement 
quantifiés et plus ou moins analysés dans les études anthropolo-
giques des tombes à incinération. Les données pondérales entrent 
en ligne de compte dans la discussion du nombre de sujets dépo-
sés dans une tombe d’une part et dans la réflexion sur les caracté-
ristiques du traitement funéraire du défunt d’autre part.

Dans la présente étude, sont examinés :
– le poids total par tombe (os récupérés à la maille de 1 mm).
 L’analyse vise à vérifier s’il y a eu volonté de déposer la 

totalité des ossements du sujet dans la tombe. Les données 
de référence sont habituellement empruntées à J. McKinley 
(1993) et M.W. Warren et W.R. Maples (1997).

– le poids relatif des régions anatomiques.
 La représentation de chacune des quatre régions anato-

miques, exprimée au moyen d’indices pondéraux, permet 
théoriquement de vérifier si pour le dépôt dans la tombe, les 
officiants ont privilégié certaines régions anatomiques. Nous 
avions, dès le départ, opté pour étudier ces indices chez les 
sujets adultes en référence aux données « théoriques » de 
E.W. Lowrance et H.B. Latimer (1957). Selon ces auteurs, la 
représentation relative des régions anatomiques sur le sque-
lette complet est la suivante : 

– le crâne : 20,40%; 
– le tronc : 16,95%; 
– les membres supérieurs : 17,63%; 
– les membres inférieurs : 44,96%. 

A noter que, récemment, A.M. Silva et al. (2008) ont trouvé 
des données sensiblement comparables sur une collection de 
squelettes d’une population moderne portugaise, soit respecti-
vement 19,54%, 16,57%, 17,28% et 45,94%.
– l’ordre du dépôt des éléments crâniens. 
 L’étude de la répartition des éléments crâniens sur la hauteur 

de l’amas osseux est susceptible de mettre en évidence un 
éventuel ordre codifié du dépôt du crâne, et peut être aussi 
de son ramassage sur le bûcher. Cette répartition a été exa-
minée par l’étude des pourcentages cumulés des poids crâ-
niens des différents nivaux de démontage de l’amas osseux. 
Dans tous les cas, il n’est tenu compte que des fragments 
de crâne contenus dans le vase cinéraire si son contenu est 
intact ou peu écrasé. L’étude a concerné des sujets adultes, 
adultes très probables et « adultes ou adolescents ». En rai-
son du degré de fragmentation, cette recherche n’a pas été 
menée sur les autres régions anatomiques.

4.2.6 Anthropologie et gestes funéraires

En plus des paramètres énumérés ci-dessus, l’approche 
anthropologique apporte une contribution à la réflexion sur les 
pratiques funéraires en rendant compte des gestes qui se sont 
ordonnés tout au long du traitement des vestiges du défunt.  
Il s’agit de gestes qui sont en rapport avec le caractère indivi-
duel ou non des tombes, l’aspect qualitatif et quantitatif du net-
toyage des os humains avant leur dépôt, la nature exhaustive 
ou sélective du dépôt des ossements et, comme déjà dit, l’ordre 
du dépôt du crâne dans le vase cinéraire. Bien que la significa-
tion symbolique puisse en demeurer inaccessible, ces gestes 
et leurs variations constituent des données fondamentales de 
l’identité du groupe qu’il convient de mettre en lumière.

4.3  Résultats

4.3.1  Sépultures individuelles, sépultures non 
individuelles, cas particuliers

L’analyse anthropologique montre que le corpus se compose en 
grande majorité de sépultures individuelles. Au nombre de 32, 
elles représentent 91,4% des 35 sépultures identifiées de façon 
sûre. Sont également mises au jour trois sépultures non indivi-
duelles (8,6%). Dans deux ou trois sépultures individuelles et 
dans une non individuelle, quelques ossements d’au moins un 
sujet supplémentaire ont été retrouvés dans l’amas osseux ; ce 
sont les cas particuliers. 

Nous avons opté pour élucider les cas des sépultures non indi-
viduelles préalablement à toute tentative de cerner les carac-
téristiques démographiques du groupe. En effet, en contexte 
cinéraire, le problème de la distinction entre une sépulture 
multiple (sépulture ayant reçu les corps de plus d’un individu 
au cours d’une même opération) et une sépulture individuelle 
dans laquelle des ossements d’un autre sujet ont été introduits 
accidentellement ou délibérément se pose de façon aiguë. La 
difficulté est encore accrue si le ramassage sur le bûcher et/
ou le dépôt sont trop partiels. Selon les critères retenus pour 
l’analyse, on peut aboutir en fin de compte à un nombre de 
sépultures multiples qui, s’il est élevé, requiert une interpréta-
tion biologique ou culturelle cohérente. 

Compte tenu de ce qui précède, l’étude de cet aspect et la 
recherche des modalités ayant présidé à la crémation puis à 
l’ensevelissement dans ces cas a nécessité une analyse détail-
lée sous l’angle de l’ostéologie.
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4.3.1.1  Les sépultures non individuelles 

Elles sont au nombre de trois, 202, 597 et 604. Dans la sépulture 
597, les ossements d’un adulte de sexe indéterminé sont associés 
à ceux d’un enfant en bas âge (respectivement 597a et 597b). 
Dans la 604, les os d’un adulte ou adolescent de sexe indéterminé 
sont mêlés à ceux d’un enfant en bas âge (respectivement 604a 
et 604b). La tombe 202 réunit un adulte et un adulte très pro-
bable ; l’un des deux défunts est très certainement une femme et 
au moins un troisième sujet est représenté dans l’amas osseux.

Dans la tombe 597, dont le vase cinéraire est écrasé sur lui-
même, la hauteur de l’amas osseux trié dépasse les 12 cm 
(fig. 153). Une fraction d’os était contenue dans des résidus de 
crémation déposés dans la fosse et au-dessus du vase ; y sont 
reconnus des ossements de l’adulte et, avec moins de sûreté, 
2,1 g de diaphyse de l’enfant.

Dans le cas de la tombe 604 moyennement écrasée, l’amas 
osseux trié, assez peu étalé, est haut de quelque 14 cm (fig. 154). 
Une fraction d’os était là aussi contenue dans la fosse et mêlée 
aux résidus de crémation. On y distingue des os de l’adulte ou 
adolescent dont certains sont identifiés et seulement 0,3 g de 
crâne de l’enfant.

La tombe 202 est très écrasée (fig. 155).

Pour chacune des tombes 597 et 604, c’est donc un contraste 
de maturité osseuse qui atteste de façon indubitable la pré-
sence d’ossements de deux sujets. Pour autant, ce constat ne 
suffit pas pour conclure que la tombe est double. Du fait de 
possibilités d’identification limitées de vestiges très fragmentés 
et en l’absence d’un nombre significatif de doublets, l’argu-
mentation s’appuie en grande partie sur l’analyse du poids des 
ossements. Il faut cependant résoudre au préalable la question 
de savoir à partir de quelle quantité d’ossements de l’enfant on 
est fondé à affirmer qu’il s’agit du dépôt effectif et volontaire de 
deux sujets dans une même tombe.

Chez l’enfant, comme à l’âge adulte, les éléments crâniens 
restent les plus aisés à identifier. Pour les squelettes de sujets 
en bas âge incinérés et qui sont le plus souvent très fragmen-
tés, des éléments de diaphyses sont aussi détectables sans qu’il 
soit, la plupart du temps, possible de les rattacher à un membre 
déterminé. A première vue, le poids des ossements des enfants 
597b (39,4 g) et 604b (26,5 g) paraît faible comparé à celui des 
enfants en bas âge ensevelis en tombe individuelle. En réalité, 
dans les cas de 597b et 604b, le poids donné correspond uni-
quement aux fragments déterminés, la partie non identifiée 
étant passée dans le lot commun des éléments indéterminés. 
C’est donc avec les fractions identifiées des enfants en bas âge 
issus de tombes individuelles qu’il convient de faire la compa-
raison (fig. 156). 

Fig. 153. Tombe 597. Coupe longitudinale de l’amas 
osseux.

Fig. 154. Tombe 604. Coupe longi-
tudinale de l’amas osseux.

Fig. 155. Tombe 202. 
Coupe longitudinale 
de l’amas osseux.
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nécropole du Causse (Tarn, F), signalent le cas de la sépulture 61  
où « il semble que les éléments de l’enfant ont été déposés 
dans la partie supérieure du vase cinéraire ». Cela atteste selon 
nous l’usage de deux bûchers séparés dans l’espace et/ou dans 
le temps. Tout comme M. Kunter, ils ne précisent pas si les 
deux lots d’os ont été nettoyés ou non. Ils ajoutent que « sur les 
six sépultures de la nécropole de Gourjade (Tarn, F) fouillées 
minutieusement et contenant deux sujets, seule la tombe 200 
montre le mélange des éléments des deux sujets » ; là non plus 
nous ne savons pas si les amas ont été nettoyés ou pas. Enfin, 
H. Duday (in Gouge 2005) évoque, manifestement en contexte 
du Bronze final mais sans autre précision, « un certain nombre 
de cas où il y a eu une première crémation, les os ont été gar-
dés en réserve, puis après une autre crémation, les os des deux 
sujets sont volontairement mélangés à l’intérieur de ce qui sera 
le contenant définitif.»

A Delémont - En La Pran, on constate tout d’abord que dans 
chacune des tombes 597 et 604, les os de l’enfant, identifiés 
et rapportés précisément à un niveau de décapage, se répar-
tissent avec une certaine irrégularité pratiquement sur toute la 
hauteur de l’amas osseux (fig. 157 et 158). 

De même, en plan et sur toute la hauteur de l’amas osseux, 
la répartition des ossements de l’enfant ne se limite pas à un 
secteur en particulier (fig. 159 et 160).

Dans les sépultures 597 et 604, la quantité d’ossements de 
l’enfant est relativement élevée et ils sont intimement mêlés à 
ceux de l’autre défunt quasiment sur toute la hauteur de l’amas 
osseux. Les os des deux sujets étaient mélangés au moment 
du dépôt dans le vase cinéraire. Chacune de ces tombes cor-
respond à des décès simultanés ; nous entendons par décès 
simultanés des décès survenus en même temps ou à peu 
d’intervalle. A noter toutefois que si, dans chacune des deux 
tombes, il s’agit d’un enfant et de sa mère, nous n’avons aucun 
moyen de savoir si a) les enfants 597b et 604b sont décédés 
dans le ventre de leur mère ou b) les deux enfants sont déjà 
nés, morts ou vivants. 

Dans le scénario a), pour chacune des deux tombes, la cré-
mation, la collecte et le dépôt des ossements se sont déroulés 
d’une manière en tout point analogue à celle d’une crémation 
individuelle.

Compte tenu des faits rapportés par M. Kunter (1998), J.-P. 
Giraud et al. (2003) et H. Duday (in Gouge 2005), la situation 
dans le scénario b) renvoie à l’une des alternatives suivantes :
1 les deux sujets ont été incinérés de façon simultanée et sur 

le même bûcher. Le lot commun principal d’os a été nettoyé 
avant le dépôt dans le vase cinéraire ;

2 les deux sujets ont été incinérés de façon simultanée mais 
sur deux bûchers distincts ;

3 les deux sujets ont été incinérés de façon différée dans le 
temps sur une même aire de crémation ; 

4 les deux sujets ont été incinérés de façon différée dans le 
temps sur deux bûchers distincts.

S’il faut retenir une des alternatives 2, 3 ou 4, alors soit les 
deux lots principaux d’os ont été nettoyés séparément puis 
mélangés avant le dépôt, soit ils ont été mélangés puis nettoyés 
avant le dépôt.

Les cas de figure 3 et 4 impliqueraient que les ossements du 
premier défunt incinéré aient été gardés en réserve, nettoyés 

Fig. 156. Poids des 
ossements iden-
tifiés des enfants 
597b et 604b, poids 
totaux et poids de la 
fraction identifiée 
des ossements des 
enfants en tombe 
individuelle.

Sujet Poids total Fraction identifiée
(g) (g) (%)

597b 39,4

604b 26,5

598 45,5 3,8 8,3

632 51,7 8,5 16,4

601 42,5 14 33

607 72,1 23 32

633 56,1 28,4 50,6

634 120,6 36,1 30

48 86,6 39,3 45,4

57 127,4 44,7 35

52 131,8 68,5 52

599 219,2 72,5 33

Dans les tombes individuelles d’enfants, on note une variation 
du poids total due au mode de dépôt et une variation du poids 
de la fraction identifiée. Cette dernière est liée, d’une part, à la 
nature des os déposés qui peuvent être plus ou moins aisés à 
identifier en fonction de la région anatomique correspondante 
et, d’autre part, au degré de fragmentation.

Dans les cas des tombes individuelles d’enfants 598, 632, 601 
et 607, le poids de la fraction identifiée est inférieur à celui 
des enfants 597b et 604b. Pour les tombes 633, 634 et 48, le 
poids de la fraction identifiée s’écarte peu de celui des sujets 
597b et 604b. Seuls les enfants des tombes 52 et 599, et dans 
une moindre mesure 57, ont un poids de la fraction identi-
fiée dépassant ceux de 604b et de 597b. De plus, il n’est pas 
exclu que ces derniers soient des sujets décédés en période 
périnatale ou néonatale, donc dotés d’un squelette de format 
encore plus réduit ; 597a et 604a pourraient être des femmes 
ensevelies avec leurs enfants en très bas âge. En tout état de 
cause, l’absence de différence marquée avec le poids total de 
bon nombre d’enfants ensevelis en tombe individuelle est un 
argument en faveur du dépôt de deux sujets dans chacune de 
ces tombes. On peut ajouter que cet argument est d’autant plus 
pertinent que les quantités d’os d’enfant reconnues dans les 
tombes 597 et 604 sont nécessairement sous-estimées. 

Pour la sépulture 202, l’absence de contraste de maturité 
osseuse entre les sujets n’autorise pas une approche similaire. 
Néanmoins, la présence de trois doublets et d’une grande 
quantité d’os plaident pour la forte probabilité du caractère 
double de cette tombe.

4.3.1.1.1  Mode de crémation et de dépôt des sujets
Dans les trois cas, la question de la pratique à l’origine des 
configurations constatées doit aussi être abordée sous l’angle 
de l’anthropologie : s’agit-il de crémations simultanées ou dif-
férées dans le temps ? Ont-elles été menées sur un même lieu 
ou les deux bûchers ont-ils été édifiés sur des emplacements 
distincts ? 

L’examen de cette problématique requiert de tenir compte d’ob-
servations faites par ailleurs sur des nécropoles de la fin de l’âge 
du Bronze et du Premier âge du Fer. La première est due à M. 
Kunter (1998) qui a mis en évidence, dans le cas de la tombe 32  
d’Augsburg - Haunstetten I (D), un étagement des ossements 
d’un adulte et d’un enfant dans le vase cinéraire prouvant, à 
notre avis, l’utilisation de deux bûchers séparés dans l’espace 
et/ou dans le temps. Ensuite, J.-P. Giraud et al. (2003), tout 
en regrettant l’absence de fouille minutieuse pour la grande 
majorité des tombes à deux sujets qu’ils ont étudiées sur la  
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ou non, pendant un temps plus ou moins long. Ces ossements 
auraient ensuite été mélangés à ceux du second défunt avant 
le dépôt de l’ensemble dans le contenant définitif. On connaît, 
mais dans le registre ethnographique, des cas où le cadavre 
d’un défunt peut être gardé par les siens pendant longtemps 
pour des raisons rituelles ou en attendant que la famille ait les 
moyens matériels de le faire incinérer dans les règles sociale-
ment requises (Pautreau et Mornais 2005). En tout cas, dans les 
amas des tombes 597 et 604, comme dans tous les autres, nous 
avons noté l’absence de fissuration longitudinale caractéristique 
d’une crémation de l’os à l’état sec (Guillon 1987 ; Susini 1988). 
Dans le scénario b), les décès, puis les crémations, étaient donc 
sinon simultanés, du moins assez proches dans le temps pour 
que l’os n’ait pas perdu sa trame organique au moment de son 
incinération. 

Pour les éventualités 2, 3 et 4, il paraît a priori plus simple et plus 
logique de procéder au versement des ossements du premier 
défunt puis du second, ce dont on aurait retrouvé au moins un 
indice matériel : l’étagement des deux lots dans le vase cinéraire.

En définitive, sous le scénario b), le mode opératoire que sug-
gèrent les faits est bien une incinération simultanée des deux 
sujets sur un même bûcher. Elle est suivie de la collecte d’une 
assez grande partie des ossements qui est ensuite nettoyée en un 
seul lot avant le dépôt dans le contenant définitif. Un autre argu-
ment en faveur de la simultanéité des deux crémations sur un 
même bûcher est que dans les deux tombes on retrouve de l’os de 
l’enfant côtoyant des fragments de l’autre sujet dans les résidus de 

Fig. 157. Tombe 597. Répartition des ossements de l’enfant sur 
différents niveaux de décapage de l’ensemble de l’amas osseux 
(ossements de l’enfant rapportés précisément à un niveau de 
décapage).

Fig. 158. Tombe 604. Répartition des ossements de l’enfant sur 
différents niveaux de décapage de l’ensemble de l’amas osseux 
(ossements de l’enfant rapportés précisément à un niveau de 
décapage).
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Fig. 160. Tombe 604. Répartition des ossements de l’enfant identi-
fiés par niveaux de décapage et par secteur.

Décapage Fragments reconnus Poids (g) Localisation

D4 Crâne 4 SO

D6 Crâne et diaphyse 2,3 NO, SE

D8 Crâne 0,4 SE

D9 Crâne 0,2 SE

D14 Crâne 0,1 SO

D15 Crâne 2,6 SE

D18 Membre inférieur 11,7 SE, E

D19 Membre supérieur et
membre indét. 5,1 S, O

D20 Diaphyse 2,6 SE, E, S, NO

D21 Crâne 6,9 NE, SE, SO

D24 Diaphyse 2,1 N

Fig. 159. Tombe 597. Répartition des ossements de l’enfant 
identifiés par niveaux de décapage et par secteur (os précisément 
rapportés à un décapage).

crémation déposés dans la fosse. Il est difficile d’imaginer qu’on 
ait collecté une poignée de résidus sur chacun des deux bûchers 
distincts, qu’on les ait mélangés puis déposés dans la fosse. 
 
L’état d’écrasement de l’amas osseux de la tombe 202 et 
l’absence de contraste de maturité entre les deux sujets n’au-
torisent pas une analyse et une réflexion similaires à celles 
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menées pour les sépultures 597 et 604. On ne peut objective-
ment pas dire s’il s’agit d’une crémation simultanée, si les os 
ont été mélangés avant le dépôt ou si les deux sujets étaient 
étagés dans le vase cinéraire. La relative hétérogénéité de la 
couleur de l’os observée et la répartition des éléments consti-
tuant les trois doublets ne sont non plus d’aucun secours dans 
cette problématique. En tout état de cause, les ossements ont 
été entièrement triés, sans doute en un seul lot.

4.3.1.2  Cas particuliers

Certaines tombes individuelles et l’une des trois doubles ont 
livré un ou quelques fragments d’un sujet supplémentaire. 
Dans l’amas osseux du sujet adulte très probablement mascu-
lin de la sépulture 64, sont retrouvés 0,3 g de voûte crânienne 
très mince et une minuscule couronne de dent d’un poids bien 
inférieur. La question de la nature et de la provenance de cette 
couronne est difficile à trancher. S’il s’agit d’une dent humaine 
– l’archéozoologue n’y décèle pas de caractère faunistique – 
sa morphologie évoque une incisive permanente à l’éruption 
et elle pourrait donc appartenir à un jeune enfant mais ses 
dimensions sont étonnamment réduites (fig. 161). Elle pourrait 
aussi refléter la persistance d’un état immature chez l’adulte 
témoignant d’un développement anormal de la dent. Quoi qu’il 
en soit, l’attribution des fragments de crâne mince à un enfant 
en bas âge n’est, elle, pas discutable.

Les ossements du défunt adulte très probable de la tombe 596 
sont également accompagnés de quelque 0,4 g de crâne dont la 
faible épaisseur atteste là aussi un bas âge au décès.

Dans la sépulture 589, au moins 1,1 g de petits fragments de 
faible épaisseur évoquent le crâne mais pas sa voûte. Ils ne 
semblent pas non plus se rapporter à des zones qui, sur le 
crâne adulte, sont normalement minces comme la zone des 
fosses cérébelleuses, la partie centrale de l’écaille temporale 
ou le plafond de l’orbite. Il n’est pour autant pas non plus aisé 
de les rattacher à un crâne d’enfant de manière indiscutable.

Dans le cas des tombes 64 et 596, et peut-être aussi 589, les 
trop faibles quantités d’os de sujets immatures présentes ne 
remettent pas en question le statut individuel de ces sépul-
tures. Des fragments d’au moins un autre sujet d’âge indéter-
miné sont aussi présents à côté des deux défunts de la sépul-
ture double 202. Pour ces configurations somme toute peu 
nombreuses, une simple interprétation fonctionnelle peut être 
proposée : le ramassage involontaire, avec les ossements du 
défunt, d’os d’une incinération antérieure. Ces cas sont donc 
à mettre en rapport avec l’établissement de bûchers successifs 
sur un même emplacement. Cela étant dit, il faut rappeler que 
des pratiques postsépulcrales consistant à intervenir dans cer-
taines tombes pour prélever ou rajouter des os d’autres défunts 

ont été rapportées notamment par S. Rottier (2003) mais sur 
des inhumations de l’étape initiale du Bronze final du sud-est 
du Bassin parisien, sur les sites de Barbey - Les Cent Arpents 
et Barbuise-La Saulsotte - Frécul. En contexte cinéraire, à notre 
connaissance, si de telles pratiques ont pu exister, elles n’ont 
pas encore été concrètement mises en évidence. Dans les cas 
de nos tombes 64, 596 et peut être 589, les os immatures repré-
sentés sont mélangés aux restes de l’autre sujet. S’ils ont été 
rajoutés de façon intentionnelle, ce devait être sur le bûcher ou 
au cours du dépôt ; cela paraît peu vraisemblable. Par ailleurs, 
on peine à concevoir que quelques minuscules fragments d’os 
aient été déposés délibérément dans la tombe du défunt pour y 
représenter un autre individu de façon symbolique.

4.3.1.3  Discussion et conclusion

La présence de sépultures doubles atteste la pratique de cré-
mations simultanées de deux sujets sur un même bûcher.  
Le fait que quelques fragments d’un sujet supplémentaire 
soient présents dans deux ou trois tombes individuelles et dans 
une tombe double révèle des crémations successives sur un 
même emplacement de bûchers. 

Il est démontré que les tombes doubles 597 et 604, et sans doute 
aussi 202, correspondent à des décès simultanés mais on ne 
peut affirmer que la population de Delémont - En La Pran n’en a 
connu que trois sur 50 ans. En effet, si l’on s’en tient aux seuls 
cas où la simultanéité des décès est établie sur la base de preuves 
ostéologiques, rien ne permet de dire que, selon un usage insti-
tutionnalisé, des sujets décédés simultanément devaient systé-
matiquement être ensevelis en tombe multiple ni que certaines 
tombes individuelles, notamment d’enfants, ne correspondent 
pas en réalité à des décès simultanés, la population étant par 
ailleurs marquée par une forte mortalité infanto-juvénile. 

La survenue de trois décès simultanés liés à une mortalité 
naturelle sur un total de 38 ou 41 décédés paraît probable. 
En effet, si pour la tombe 202, on ne peut avancer d’hypo-
thèse quant aux liens éventuels des deux sujets ne présentant 
pas de contraste visible de l’âge osseux, nous avons vu que, 
dans chacune des sépultures 597 et 604, il pourrait s’agir du 
décès simultané d’une femme et de son enfant. Compte tenu 
notamment de la forte dépendance de l’enfant en très bas âge 
à sa mère, l’interprétation d’un tel nombre de décès simulta-
nés ne requiert pas le recours à un autre scénario (épidémies, 
famines, conflits, accidents…) en dehors des péripéties « nor-
males » de l’histoire biologique de la population. Dans le cas de 
décès in utero des individus 597b et 604b, l’hypothèse d’une 
mortalité naturelle des sujets issus de sépultures doubles serait 
encore plus pertinente.

Certains autres ensembles funéraires ont livré un plus grand 
nombre de sépultures multiples. C’est le cas de la nécropole 
d’Ensisheim - Reguisheimerfeld datant du début du Bronze final 
et qui a été utilisée sans interruption sur environ trois siècles 
(1350 - 1050 av. J.-C.; Prouin 2007). Sur 87 tombes et pour 
une population archéologique estimée à au moins 118 sujets, 
la fréquence des sépultures doubles est plus élevée qu’à Delé-
mont - En La Pran, même dans l’hypothèse où les dépôts partiels 
53, 69 et 594 de Delémont - En La Pran seraient des reliquats de 
sépultures doubles. Y. Prouin dénombre 24 tombes multiples 
dont vingt doubles. Par ailleurs, parmi les sépultures doubles, 
six contiennent deux adultes. Faut-il y voir une différence cultu-
relle ? La nécropole d’Ensisheim - Reguisheimerfeld n’est pas 
très distante de Delémont - En La Pran mais elle est relativement 1 mm

Fig. 161. Tombe 64. Couronne 
d’une dent de sujet immature (?) 
de dimensions très réduites.



Chapitre 4 Anthropologie

121

plus ancienne. Y. Prouin, se référant à une opinion de M. David-
Elbiali (2000) selon laquelle « une entité culturelle relativement 
stable et pérenne pourrait exister autour du coude du Rhin à 
Bâle », évoque un possible faciès culturel centré sur cette région. 
A noter qu’en plus des sépultures doubles, l’auteur reconnaît 
deux sépultures triples, une dans la phase 2 (Bz D2/Ha A1) et 
une dans la phase indéterminée (un adulte et respectivement 
deux enfants et trois enfants), une sépulture quadruple dans 
la phase indéterminée (deux adultes et deux enfants), et une 
sépulture quintuple dans la phase 1(Bz D1 ; trois adultes et deux 
enfants). Il faut ajouter que le nombre minimum d’individus n’a 
pu être estimé sur dix-sept autres structures car, soit l’amas n’a 
pas été prélevé, soit il contenait une trop faible quantité d’os. 
Ces dix-sept structures entrant dans le calcul des fréquences, 
le nombre de sépultures doubles ou multiples ainsi identifiées 
peut avoir été sous-estimé. Dans ces conditions, l’avènement de 
ces nombreux décès simultanés, surtout ceux de trois, quatre 
et cinq sujets, peut-il être imputable à une mortalité naturelle 
même sur une période de trois siècles ?
 
La problématique des tombes multiples en contexte cinéraire 
au Bronze final soulève quelques fois bien des interrogations. 
Nous pouvons encore mentionner une hypothèse émise par  
V. Delattre et R. Peake (2005) à l’occasion d’une étude sur des 
nécropoles de l’âge du Bronze de la vallée de la Marne et de 
Marolles-sur-Seine. Elles estimaient que la présence récurrente 
de sépultures doubles au Bronze final, mais aussi au Bronze 
moyen, « renvoie plutôt aux modalités d’une réelle pratique 
d’accompagnement dans la mort, unissant un adulte et un 
sujet plus jeune, dont les modalités de recrutement demeurent 
bien sûr méconnues.» Si, dans l’esprit des auteurs, il s’agit 
d’une interprétation en termes de morts d’accompagnement 
signifiant qu’un autre sujet est intentionnellement mis à mort 
pour qu’il accompagne le défunt (Testart 2005), alors elle 
invoque une composante culturelle importante et la fréquence 
des sépultures multiples est ainsi expliquée par le fait que des 
décès sont à l’origine d’autres décès. Nous avons vu que la 
situation à Delémont - En La Pran ne justifie pas le recours à des 
hypothèses de cet ordre. Par ailleurs, l’idée qu’un sujet incinéré 
puisse être gardé en réserve aux seules fins de l’ensevelir avec 
un autre futur défunt ne paraît pas non plus concevable ; elle 
impliquerait du reste bien plus de sépultures doubles. Enfin, on 
ne peut écarter la possibilité qu’au moins dans certains cas, les 
différences observées relèvent en réalité d’un simple problème 
de méthode dans l’identification des sépultures multiples.

4.3.2  Données démographiques

4.3.2.1  L’effectif total des sujets incinérés

La détermination du nombre minimum d’individus incinérés 
(NMI) se heurte à la question de la signification archéologique 
des petites quantités d’ossements mises au jour dans les trois 
dépôts partiels 53, 69 et 594 ; nous rattachons le quatrième 
dépôt partiel 606 à la tombe 607 dont il provient par écrête-
ment (chap. 3.2.31.3). 

Sur le plan archéologique, la structure 53 correspond soit à une 
partie d’une tombe arasée soit à des restes déplacés à partir 
d’une sépulture voisine ou encore à un petit dépôt volontaire 
en pleine terre. Les structures 69 et 594 représenteraient des 
reliquats de tombes arasées ou des dépôts à caractère rituel 
ou symbolique (chap. 3.3.2 et 3.3.3). Du point de vue anthro-
pologique, l’intentionnalité des dépôts, dont l’affirmation du 
caractère sépulcral est tributaire (Leclerc 1990), n’est établie 

dans aucun des trois cas. Le fait qu’aucune liaison ostéologique 
par collage n’ait été retrouvée entre ces os et ceux de tombes 
avérées n’exclut a priori pas que ces premiers proviennent 
des secondes ; les éléments issus des trois structures sont 
trop ténus pour que de telles liaisons puissent être détectées.  
En tout état de cause, le raisonnement doit tenir compte des 
deux alternatives possibles et de la rareté manifeste des sépul-
tures multiples :
– si les trois structures sont des reliquats de tombes indivi-

duelles, le NMI est de 41 sujets ;
– si les trois structures sont des restes déplacés de trois tombes 

voisines ou des dépôts volontaires de résidus de crémation, 
le NMI est de 38 sujets.

Cela dit, pour cette dernière éventualité, il est peu probable 
que ces structures correspondent à des dépôts volontaires de 
résidus de crémation provenant d’autres sépultures. En effet, 
dans toutes les tombes à résidus de crémation identifiées de 
façon non équivoque, les résidus sont toujours déposés dans la 
fosse et/ou au-dessus de la tombe à laquelle ils appartiennent. 
Il y a là de bonnes raisons de considérer qu’il est plus probable 
que les trois structures représentent des tombes arasées ou 
des restes déplacés de tombes voisines.

Enfin, un sujet supplémentaire qui est représenté au sein d’une 
sépulture individuelle ou double par un ou quelques fragments 
d’os n’est évidemment pas pris en compte dans le dénombre-
ment de l’effectif total des sujets incinérés (chap. 4.2). Les frag-
ments en question proviennent certainement d’un squelette 
contenu dans l’une des autres tombes et est par conséquent 
déjà comptabilisé.
 
On retiendra que le nombre minimum de sujets incinérés 
livrés par l’ensemble des tombes individuelles et multiples est 
de 38 ou de 41 si l’on prend en compte les trois dépôts partiels 
53, 69 et 594.

Concernant le groupe humain étudié, on relève tout d’abord 
la différence de précision considérable existant entre certains 
résultats de datation 14C et ceux fournis par l’étude typochro-
nologique. Les datations 14C réalisées sur des charbons de bois 
provenant de sept tombes (46, 48, 57, 58, 64, 119 et 170) et 
d’un dépôt partiel (53), indiqueraient une utilisation longue du 
cimetière s’étendant du Bronze moyen au Ha B3 (environ entre 
1400 et 800 av. J.-C.), soit sur une vingtaine de générations si 
la durée d’une génération est fixée à 30 ans. Le mobilier céra-
mique, tout comme la parure, indique clairement que la fré-
quentation de la nécropole fut en réalité d’une durée bien plus 
courte. Elle est datée globalement au Ha B1, soit entre 1050 et 
1000 av. J.-C. (chap. 5). Par ailleurs, tout semble indiquer que 
la fouille de la nécropole a été exhaustive.

4.3.2.2  L’âge au décès

La composition par âge de l’échantillon des individus incinérés 
est présentée dans la figure 162.

Bien que les sujets non adultes n’aient pas pu être répartis dans 
des classes d’âge quinquennales faute des indicateurs osseux 
décisifs que sont le degré d’éruption et de calcification des dents 
et les longueurs d’os longs, les données brutes obtenues per-
mettent de percevoir une mortalité infanto-juvénile assez forte. 
Les décès intervenus à l’adolescence ne semblent pas manifester 
d’anomalies significatives non conformes à une mortalité natu-
relle. Il paraît de plus évident que les sujets qualifiés d’« adultes 



CAJ 23 Delémont - En La Pran 2

122

Age au décès Effectif Sujets

Non-adultes

Enfants en bas âge 11 48, 52, 57, 597b, 599, 601, 
604b, 607, 632, 633, 634 

Enfants 2 203, 598

Enfant (plus probable 
qu'adolescent) 1 595

Enfant ou adolescent 1 593

Adolescents 2 583, 585

Adultes ou adolescents 8 46, 58, 584, 586, 587, 602, 
604a, 605

Adultes et adultes 
très probables

Adultes très probables 5 119, 201, 202b, 588, 596 

Adultes 8 50, 55, 61, 64, 170, 202a, 
597a, 589 

Fig. 162. Composition de l’échantillon des 35 tombes selon l’âge.

Tombe Age au décès Sexe anthropologique

46 Adulte ou adolescent Plutôt gracile

48 Enfant en bas âge Indéterminé

50 Adulte Indéterminé

52 Enfant en bas âge Indéterminé

55 Adulte Très probablement masculin

57 Enfant en bas âge Indéterminé

58 Adulte ou adolescent Gracile

61 Adulte Indéterminé

64 Adulte Très probablement masculin

119 Adulte très probable Probablement masculin

170 Adulte Très probablement masculin

201 Adulte très probable Très probablement masculin
202
(a-b) Adulte et adulte très probable Un sujet très probablement féminin et 

un de sexe indéterminé
203 Enfant Indéterminé

583 Adolescent Gracile

584 Adulte ou adolescent Plutôt robuste

585 Adolescent Gracile

586 Adulte ou adolescent Gracile

587 Adulte ou adolescent Gracile

588 Adulte très probable Robuste

589 Adulte Robuste

593 Enfant ou adolescent Indéterminé

595 Enfant 
(plus probable qu'adolescent) Indéterminé

596 Adulte très probable Indéterminé

597
(a-b) Adulte et enfant en bas âge Indéterminé

598 Enfant Indéterminé

599 Enfant en bas âge Indéterminé

601 Enfant en bas âge Indéterminé

602 Adulte ou adolescent Robuste
604
(a-b)

Adulte ou adolescent 
et enfant en bas âge Indéterminé

605 Adulte ou adolescent Indéterminé

607 Enfant en bas âge Indéterminé

632 Enfant en bas âge Indéterminé

633 Enfant en bas âge Indéterminé

634 Enfant en bas âge Indéterminé

Fig. 163. Bilan des estimations du sexe.

Age au décès et sexe anthropologique Effectif

Adultes et 
adultes très
probables

Adulte très probablement masculin 4

Adulte probablement masculin 1

Adulte de sexe indéterminé 3

Adulte très probable, très probablement masculin 1

Adulte très probable, probablement masculin 1

Adulte très probable, robuste 1

Adulte très probable, de sexe indéterminé 1
Tombe 202 ; un individu adulte (202a) et un autre adulte très 
probable (202b). L’un des deux sujets est très probablement une 
femme l’autre est de sexe indét.

2

Adultes ou 
adolescents

Adulte ou adolescent plutôt gracile 1

Adulte ou adolescent gracile 3

Adulte ou adolescent robuste 1

Adulte ou adolescent plutôt robuste 1

Adulte ou adolescent de sexe indéterminé 2

Adolescents Adolescent gracile 2

Fig. 164. Composition selon l’âge et le sexe anthropologique.

ou adolescents », du fait de la faiblesse des indicateurs osseux 
de l’âge, devaient être en réalité des adultes et des femmes pour 
la plupart. En effet, si tel n’est pas le cas, il faudrait admettre 
un déséquilibre relativement grand entre les sexes d’une part 
et un taux de mortalité anormalement élevé chez les grands 
adolescents d’autre part. Pour ce dernier point, excepté dans les 
cas particuliers de maladies infectieuses létales, une telle mor-
talité ne se rencontre que chez certaines populations actuelles 
et elle est liée principalement aux accidents de la circulation et 
au suicide (Assailly 2001). Le groupe des adultes et des adultes 
très probables est bien représenté et de ce point de vue, il n y a 
pas non plus d’anomalie criante. Il n’est cependant pas possible 
d’y distinguer les adultes jeunes des adultes plus âgés ; on peut 
toutefois supposer que les plus âgés ne devaient de toute façon 
pas être nombreux compte tenu de la courte espérance de vie 
communément admise pour ces périodes.

4.3.2.3  Le sexe anthropologique

Si l’on s’en tient aux seules données ostéologiques objectives 
basées d’abord sur des traits crâniens ensuite sur des critères 
de robustesse, on obtient le bilan des estimations du sexe 
(fig. 163). La composition des catégories des âges adultes, 
adultes très probables, adultes ou adolescents et adolescents 
en fonction du sexe est présentée en figure 164.

Les évaluations prudentes du sexe anthropologique abou-
tissent donc à une répartition des sujets dans une multitude 
de catégories. Cette multiplicité traduit les limites de l’estima-
tion de l’âge au décès au-delà des 14-15 ans et la difficulté de 
détermination du sexe sur des vestiges osseux fragmentés ne 
comportant aucun élément décisif du bassin et de surcroît pas 
toujours des traits morphologiques crâniens suffisamment dis-
criminants. Il est, par ailleurs, plus aisé d’identifier la tendance 
masculine que la tendance féminine sur la base des critères 
crâniens disponibles. 

Remarque 
On ne cherchera pas ici à établir un bilan de la détermination 
du sexe fondé sur la confrontation de ces estimations anthro-
pologiques avec le matériel d’accompagnement. On notera sim-
plement que, si l’on ne considère que les seuls sujets adultes et 
adultes très probables, aucun de ceux qualifiés de très probable-
ment masculins, probablement masculins ou robustes n’est doté 
d’éléments de parure : perles en verre ou en os, pendentifs en 
bronze, en terre cuite ou en dents animales, anneaux, bracelets 
ou plaques en bronze, bracelets en schiste bitumineux. Dans le 
cas de la tombe double 202 qui renferme, d’une part, des frag-
ments d’anneaux et de plaque en bronze et, d’autre part, une 
pointe de flèche en bronze, deux pointes de harpon en bois de 
cervidé, l’un des deux sujets est très probablement une femme. 

Parmi les individus robustes 588 et 589, quand un élément en 
bronze est présent, il s’agit d’une tige d’épingle (588) et le sujet 
plutôt robuste de la tombe 584, n’est pas doté de mobilier en 
bronze. Enfin, l’individu robuste de la tombe 602 est accompa-
gné d’un rasoir mais il s’agit d’un adulte ou adolescent.
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groupe de l’ensemble des immatures rattachables sans grand 
risque d’erreur à la classe 0-14 ans. La grande majorité, si ce 
n’est la totalité, des sujets décédés dans l’intervalle 0-14 ans ont 
une voûte crânienne et des corticales de diaphyses d’épaisseur 
variable mais globalement inférieure à celles des grands adoles-
cents et des adultes. De plus, nous avons vu que les sujets rap-
portés au groupe « adultes ou adolescents », du fait de la carence 
d’indicateurs de l’âge osseux décisifs, devaient pour la plupart 
être en réalité des adultes (chap. 4.3.3).

Le grand nombre de sujets rattachés à la catégorie infanto-
juvénile reflète une mortalité naturelle. Avec quatorze enfants 
(en écartant celui qualifié d’enfant ou adolescent), la valeur du 
rapport entre les sujets décédés dans l’intervalle 0-14 ans et 
l’effectif total se situe autour de 36,8% ou 34,1% selon que 
le NMI est 38 ou 41. Dans les deux cas, le rapport assez élevé 
indique que le profil démographique de la population proto-
historique de Delémont - En La Pran ne devait pas s’écarter 
par exemple de celui de la plupart des populations médiévales 
européennes, notamment celles des 10e, 11e et 12e siècles en 
Hongrie pour lesquelles ce même rapport varie de 35 à 47% 
(Acsadi et Nemeskery 1970 ; Masset 1987).
 
La proportion élevée des enfants en bas âge, comportant sans 
doute aussi des sujets de moins d’un an si l’on en juge d’après 
l’extrême minceur de la voûte crânienne d’un certain nombre 
d’entre eux, est donc conforme aux valeurs habituellement 
enregistrées dans les cimetières à inhumations médiévales 
sans spécialisations. A Delémont - En La Pran, la coutume funé-
raire ne destinait manifestement aucun enfant à un autre lieu 
d’ensevelissement.

4.3.2.4.2 La population vivante
L’absence de destruction sélective des tombes et de recrute-
ment sur critères d’âge et le schéma de mortalité archaïque 
entrevu inclinent à considérer que tous les membres de la 
communauté de Delémont - En La Pran ont été ensevelis dans 
cet espace funéraire ; l’échantillon archéologique peut être 
assimilé à la population incinérée et rien ne permet de dire que 
la fouille de la nécropole n’a pas été exhaustive. L’estimation 
de la population vivante ayant utilisé la nécropole peut, elle, 
être réalisée au moyen de la formule élaborée par G. Acsadi et 
J. Nemeskeri (1970) et appliquée sous l’hypothèse de l’état sta-
tionnaire de la population. Une population stationnaire est une 
population dont le taux d’accroissement naturel est constant 
et nul ; le taux de natalité est égal au taux de mortalité (Henry 
1984, cité par Sellier 1989) :
 P = k + N.e°0 ∕ T 
 P population vivante
 N nombre de squelettes
 e°0 espérance de vie à la naissance
 T durée d’occupation 
 K un facteur de correction ≈ 10% du temps d’occupation

Pour le nombre total des squelettes incinérés à Delémont - En 
La Pran, le biais provenant de l’indétermination de la nature 
des trois structures 53, 69 et 594 est somme toute relatif et 
peut être contourné par la prise en considération des deux 
cas de figure. En revanche, l’imprécision de la composition 
par âge, en particulier pour l’intervalle 5-14 ans, n’auto-
rise pas le calcul de l’indice de juvénilité (D 5-14/D 20-) réel.  
Ni les quotients de mortalité ni l’espérance de vie à la naissance 
ne peuvent donc être approchés par le biais des estimateurs de 
J.-P. Bocquet-Appel et C. Masset (1977). De plus, l’effectif total 
reste inférieur au minimum requis de 50 sujets (Sellier 1996).  Fig. 165. Distribution des sujets incinérés par catégorie d’âge.
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4.3.2.4  Les caractéristiques démographiques de la 
population

4.3.2.4.1  La proportion des immatures et le schéma de mortalité 
Concernant la représentation des immatures (sujets non 
adultes) au sein du groupe, on relève, en premier lieu, que 
l’effectif total des incinérés, qu’il soit de 38 ou de 41 sujets, 
n’est pas affecté par une sous-représentation d’enfants en bas 
âge (moins de 5/6 ans) (fig. 165). 

Par ailleurs, aucun sujet immature n’est précisément rapporté 
aux classes quinquennales 5-9 ans et 10-14 ans. Il n’y a pas 
eu de destruction sélective, notamment par les labours et/
ou l’érosion, de tombes d’enfants de ces âges qui auraient été 
plus superficielles. En effet, un écrêtement ancien du sommet 
des structures a été relevé indifféremment pour des tombes 
d’adultes et d’adultes très probables (64, 61, 55, 170, 119, 201), 
d’adultes ou adolescents (58, 584, 602,586, 587), de l’enfant 
598, de l’enfant plus probable qu’adolescent 595, de l’enfant 
ou adolescent 593 et de sept enfants en bas âge (48, 599, 601, 
607, 632, 633, 634). De plus, un enfouissement profond ayant 
protégé les dépôts de l’écrêtement est mis en évidence pour 
les tombes de deux adultes ou adolescents (46, 605) et celle 
d’un enfant en bas âge (599). Enfin, un écrêtement a affecté 
les structures en dépit d’un enfouissement profond dans le cas 
de l’adulte 61 et de l’enfant en bas âge 601. Ces observations 
montrent clairement qu’il n’y a pas de différences significatives 
de profondeur d’enfouissement des dépôts imputables à un 
choix délibéré de déposer les défunts dans des fosses plus ou 
moins profondes en fonction de l’âge au décès. 

Le fait qu’aucun sujet ne se reporte aux classes 5-9 ans et 
10-14 ans ne provient pas non plus d’un déficit imputable à 
un recrutement de la nécropole sur un critère d’âge. En effet, 
nous verrons plus loin que le rapport entre le nombre de sujets 
décédés entre 0 et 14 ans et l’effectif total des incinérés est 
conforme à la norme admise pour une population naturelle 
au schéma de mortalité archaïque. Par ailleurs, dans toute 
population naturelle, le quotient de mortalité élevé durant les 
premières années diminue après 5 ans, et c’est dans la classe 
10-14 ans qu’il est le plus faible. Par conséquent, le biais appa-
rent de notre répartition provient de la seule insuffisance des 
indicateurs ostéologiques de l’âge au décès qui, s’ils étaient pré-
servés, auraient montré qu’il y a eu effectivement peu de décès 
entre 10 et 14 ans. Par ailleurs, si la composition réelle par 
âge du groupe « adultes ou adolescents » ne peut être précisée 
d’un point de vue ostéologique, il est possible de distinguer ce 
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Toutefois, les populations ayant un schéma de mortalité 
archaïque, auxquelles les groupes protohistoriques peuvent être 
assimilés, ont une espérance de vie à la naissance basse ou très 
basse (Henry 1956 et 1984, cité par Sellier 1989 ; Masset 1987). 
Elle n’est jamais en deçà des 20-24 ans y compris chez les popu-
lations les plus démunies et ne dépasse pas les 36-39 ans dans les 
groupes les plus favorisés (Sellier 1996). Il est admis, par ailleurs, 
que l’espérance de vie à la naissance ne devait pas atteindre les 
35 ans à l’âge du Bronze (Sellier, in Brun et al. 2005). 

A Delémont - En La Pran, l’espérance de vie à la naissance peut 
être située de façon arbitraire mais sans grand risque d’erreur 
entre 25 et 30 ans ; la mortalité infanto-juvénile élevée obser-
vée n’est du reste pas compatible avec une forte espérance de 
vie à la naissance.

Comme déjà vu, la durée d’utilisation de la nécropole peut être 
située approximativement entre 1050 et 1000 ans av. J.-C., soit 
une période de 50 ans environ pour laquelle le taux d’accrois-
sement de la population n’est pas mesurable. L’hypothèse 
d’une population stationnaire reste une condition sine qua non 
pour l’évaluation des caractéristiques de la mortalité à partir 
de données ostéologiques (Bocquet-Appel et Masset 1977). Elle 
est théoriquement valable dans le cas d’une durée d’utilisation 
longue ; une population traditionnelle ne peut avoir un taux 
d’accroissement très positif ou très négatif sur une période 
étendue (Bocquet-Appel et Masset 1972, cités par Sellier 1996 ; 
Bocquet-Appel et Masset 1977). Dans ces conditions, il peut 
paraître périlleux de présumer un état stationnaire de la popu-
lation de Delémont - En La Pran sur un demi-siècle. Cependant, 
il est aussi admis qu’aucune population n’est en réalité parfai-
tement stationnaire. On recourt à l’hypothèse de l’état station-
naire y compris pour une période d’utilisation du cimetière de 
50 ans (Acsadi et Nemeskeri 1970), voire de 25 ans (Paillard et 
al. 2006 ; Brun et al. 2005), compte tenu de l’existence de com-
portements plus ou moins instinctifs qui, en tout état de cause, 
génèrent chez les populations traditionnelles une autorégula-
tion au fil des générations et assurent l’équilibre entre effectif 
et moyens de subsistance. Un taux d’accroissement constant et 
nul et un effectif moyen constant sont de fait maintenus. Dans 
cet équilibre, l’effet régulateur décisif de l’âge au mariage des 
femmes sur la durée de fécondité et la dynamique de la popu-
lation est mis en évidence chez des populations historiques 
européennes (Dupâquier 1972 ; Bideau 1983 ; Sellier 1996).

En assimilant le groupe de Delémont - En La Pran à une popu-
lation stationnaire ou quasi stationnaire et en encadrant l’espé-
rance de vie à la naissance entre 25 et 30 ans, on obtient des 
estimations (fig. 166). Sans perdre de vue les limites de l’inter-
prétation, on peut admettre que l’effectif de la population inci-
nérante ne devait très probablement pas se situer en dehors du 
cadre raisonnable de 24 à 30 sujets, effectif constant sur 50 ans. 

En conclusion, le NMI est donc de 38 ou 41 sujets incinérés, 
pour un effectif de la population vivante de 24 à 30 individus 
constant sur une cinquantaine d’années. La population se 
caractérise par une forte mortalité infanto-juvénile et l’on ne 
perçoit aucun indice d’un recrutement en fonction de l’âge. 

4.3.3  Caractères discrets, autres variations 
anatomiques et/ou pathologiques

 
4.3.3.1  Les caractères discrets partagés

La recherche systématique des traits discrets partagés sur l’en-
semble des squelettes a fourni les résultats présentés ci-après. 

4.3.3.1.1  Les apophyses geni
Elles sont observées chez les sujets 64, 586 et 597a. Chez le 
sujet 597a (adulte de sexe indéterminé) on note en plus la pré-
sence, sur la partie linguale de la symphyse mandibulaire, de 
deux foramina, l’un inférieur, l’autre supérieur par rapport aux 
apophyses geni.
 
En l’état actuel des connaissances, il semble que les apophyses 
geni aient tendance à avoir des fréquences populationnelles 
élevées quelle que soit la région du globe considérée ; certaines 
études livrent des valeurs allant de 78,4 à 94,3% (Curruccini 
1974 ; De Villiers 1969 ; Kaul et al. 1979 ; Murphy 1957, cités par 
Hauser et De Stefano 1989). Le trait paraît bien trop commun 
pour servir dans la recherche d’apparentement entre individus.

4.3.3.1.2 Les os suturaires
On relève la présence d’os wormiens chez trois sujets : l’indi-
vidu de la tombe 170 (adulte très probablement masculin), 
celui de la tombe 201 (adulte très probable, très probablement 
masculin) et l’enfant en bas âge de la tombe 52.

Les os wormiens font partie des caractères discrets les plus 
utilisés dans la recherche des liens de parenté et de regroupe-
ments à caractère familial probable. Leur héritabilité peut être 
forte, modérée ou faible notamment selon que leur localisation 
est sagittale, coronale ou lambdoïde. Ainsi, dans l’échantillon 
récent de crânes décorés du village de Hallstatt en Autriche, 
crânes dont l’identité et les données généalogiques sont 
connues, T. Sjovold (1984) trouve un coefficient d’héritabilité 
significatif à 5% pour les os suturaux au lambda et à l’astérion, 
un coefficient modéré à faible au seuil de 7% pour les os fonta-
nellaires au lambda et les os surnuméraires à l’incisure parié-
tale et une héritabilité non significative pour l’os épiptérique. 
Les os suturaires sagittaux, non étudiés par T. Sjovold, sont 
très rares selon G. Hauser et G.F. De Stefano (1989) et auraient 
une héritabilité faible.

Il n’est pas inutile de rappeler que la question de l’héritabilité de 
nombreux traits discrets reste encore débattue. En particulier, 
l’effet de l’interaction entre gènes et environnement sur leur 
expression implique que leur héritabilité est en théorie poten-
tiellement variable en fonction de la population. Autrement dit, 
l’expression dans une population d’un ou d’un certain nombre 
de traits discrets est une caractéristique de la population sans 
que la question du degré de cette spécificité soit tranchée  
(Muller 1977 ; Cheverud et Buikstra 1981 ; Sjovold 1984). 

A Delémont - En La Pran, chez le sujet de la tombe 170, le frag-
ment crânien portant l’os wormien est soit du frontal soit de 
l’occipital et rien ne permet de dire si l’os wormien est suturaire 
ou fontanellaire. Dans le cas du sujet de la tombe 201, l’os wor-
mien est probablement sagittal et pour l’enfant de la tombe 52,  
on ne peut en préciser la localisation. La fréquence réelle de 
ces os dans la population est évidement inconnue. On peut tout 
au plus dire que le partage de ces traits peut être le reflet de 
liens de parenté biologique entre les trois sujets 170, 201 et 52,  
ou entre deux d’entre eux. 

Espérance de vie Décédés Population vivante

25 ans
38 24

41 25

30 ans
38 28

41 30

Fig. 166. Estima-
tion de la popula-
tion vivante.
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4.3.3.1.3  Le vastus notch
Le vastus notch (encoche du vaste) est une encoche lisse située 
dans l’os cortical du bord supéro-latéral de la patella mature. 
On s’accorde à le considérer comme une variation de l’inser-
tion du tendon du muscle vaste latéral (vastus lateralis externus) 
(Kempson 1902 ; Wright 1904, cités par Crubézy 1986 ; Saun-
ders 1978). 

A Delémont - En La Pran, le vastus notch est présent sur des 
patellas plus ou moins fragmentées de cinq sujets (fig. 167) : 
119 (adulte très probable, probablement masculin), 64 (adulte, 
très probablement masculin), 596 (adulte très probable), 50 
(adulte) et 604a (adulte ou adolescent).

Chez le sujet 64, le trait se présente sous forme d’une encoche 
nette, lisse des deux cotés. Chez le sujet 119, la patella droite 
préservée porte une forme similaire. Le vastus notch préservé 
à droite chez les sujets 596 et 604a et à gauche chez le sujet 50  
se présente en revanche sous forme d’une zone également 
lisse mais aplatie.

Le caractère n’est pas accompagné d’une vastus fossa (dépres-
sion localisée en avant du vastus notch) chez le sujet 64, ni 
chez le sujet 50 à gauche, ni chez le sujet 604a à droite. Dans 
aucun cas, la surface du bord supéro-latéral de la rotule n’est 
accidentée.

A l’heure actuelle, certains auteurs imputent l’expression du 
vastus notch à un contrôle génétique (Angel et al. 1987) tandis 
que pour d’autres, le déterminisme de cette morphologie est 
uniquement fonctionnel (Capasso et al. 1999 ; Molleson 2006). 
Les premiers interprètent une fréquence élevée du trait géné-
ralement comme l’indice d’une forte endogamie de la popula-
tion et pour les seconds, le vastus notch est l’indicateur d’une 
activité régulière chez les individus qui le présentent (Messeri 
1958 et 1961, cité par Capasso et al. 1999). Cette divergence 
d’interprétation a naturellement des conséquences cruciales 
sur la caractérisation des populations et sur la reconstitution de 

l’histoire du peuplement. Il faut souligner qu’au désaccord sur 
le déterminisme de la morphologie s’ajoute une imprécision, à 
savoir une tendance à confondre le vastus notch dans certaines 
études avec un autre trait : la patella partita qui, elle, provient 
d’un défaut de fusion d’un centre d’ossification accessoire au 
centre d’ossification principal de la rotule. 

Cet état des choses et les cas observés à Delémont - En La Pran 
n’offrent pas d’autre alternative que d’examiner les deux inter-
prétations concurrentes.

L’hypothèse fonctionnelle 
L’existence d’une base fonctionnelle de l’expression du vastus 
notch suppose que ce dernier soit une conséquence d’une adap-
tation de l’os à une hypersollicitation mécanique. L. Capasso  
et al. (1999) l’imputent à l’usage intense et prolongé du muscle 
vaste latéral, notamment lors d’accroupissements répétés. 

A notre connaissance, aucune étude n’étaye concrètement 
cette hypothèse. A l’inverse d’autres anomalies patellaires, 
comme la patella bi- ou multipartita, visibles notamment dans 
certains syndromes, le vastus notch n’est pas documenté par ce 
biais. N’ayant manifestement pas de conséquences anatomo-
pathologiques particulièrement communes, il n’est pas analysé 
dans les études d’anatomie fonctionnelle ou à l’occasion d’exa-
mens médicaux.

Pour l’heure, à notre avis, l’idée selon laquelle la patella 
s’adapte aux accroupissements répétés en produisant un vas-
tus notch ne trouve pas d’argumentation convaincante et paraît 
même en contradiction avec des principes de la mécanique 
osseuse. Quand certaines zones d’insertion musculaire tendi-
neuse sont soumises à de fortes sollicitations répétées, la circu-
lation sanguine y est accrue et stimule la formation de cellules 
osseuses entraînant une hypertrophie de l’os et l’augmentation 
de la taille des reliefs d’insertion osseux (Chamay et Tschantz 
1972 ; Wolff 1892 ; Woo et al. 1981 ; Hawkey et Merbs 1995 ; 
Lai et Lovell 1992 et Nagy 1998, cités par Weiss 2003 et 2004). 

Fig. 167. Expression du vastus notch chez cinq sujets. 1. Tombe 50 (côté gauche) ; 2. Tombe 64 ; 3. Tombe 119 (côté droit) ; 4. Tombe 596 
(côté droit) ; 5. Tombe 604 (sujet 604a, côté droit). 
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Par ailleurs, les tendons s’attachent sur des socles osseux en 
relief ou en creux puisque leur insertion nécessite une surface 
d’attache plus grande que la surface de leur section (Rouvière 
et Delmas 2002 ; Husson et al. 2006). 

L’hypothèse génétique
Il est indéniable que le vastus notch s’exprime par sa présence 
ou son absence, l’absence du trait correspondant à un angle 
supéro-latéral de la patella convexe. On peut concevoir qu’un 
mécanisme du « tout ou rien » caractérise son apparition et l’exis-
tence d’une forme aplatie peut correspondre à une simple grada-
tion de l’expression du trait. Ce dernier peut alors être qualifié de 
caractère discret. Si bien plus de formes sont représentées dans 
un échantillon, il convient, au préalable, d’y caractériser chaque 
phénotype et de tenter de le rapporter à un déterminisme spéci-
fique ; variation de l’insertion du tendon du muscle vaste latéral, 
défaut d’ossification, ossification sans fusion ou autre.

Selon R. Martin et K. Saller (1959), la fréquence du vastus notch 
dans les populations européennes récentes serait de 3% en 
moyenne. T. Anderson (2002) trouve une valeur de 6% environ 
en contexte médiéval européen et E. Crubézy et al. (1998) une 
fréquence avoisinant les 70% chez une population également 
médiévale de Canac (Aveyron, F). Dans trois populations nord-
américaines récentes composées d’hommes et de femmes 
de plus de 19 ans, S.R. Saunders (1978) trouve les fréquences 
suivantes : Eskimos-Aleutes 34,8%, sujets de Mobridge 24,7% 
et sujets de Libben 13%. Il n’y a, à ce jour, pas encore suffisam-
ment de données permettant d’examiner la possibilité que les 
différences observées correspondent à des populations généti-
quement différenciées. 

S.R. Saunders (1978) prêtait à I. Morimoto (1975) l’idée d’une 
possible tendance à la diminution de la fréquence du notch au 
Japon des populations préhistoriques de la période Jomon aux 
populations modernes, tendance qui serait liée à une améliora-
tion du statut nutritionnel des groupes concernés. Si on laisse de 
côté l’interprétation en termes de facteurs nutritionnels, l’obser-
vation d’une diminution séculaire de cet ordre serait en soit une 
donnée importante au regard de l’hypothèse génétique. Mais  
I. Morimoto qualifie le trait qu’il a étudié de patella emarginata : 
une encoche qui, selon lui, provient de la non-ossification de 
l’angle supéro-latéral de la patella. Le déterminisme en serait 
une carence en os en rapport avec des insuffisances nutrition-
nelles. L’émargination est, selon l’auteur, associée au dévelop-
pement relatif du muscle quadriceps fémoral et à l’élimination 
concomitante de centres d’ossification marginaux de la patella. 
Il considère que la fréquence élevée de l’encoche et sa grande 
taille sont corrélées au développement musculaire des membres 
inférieurs. L’attraction générée au niveau de l’insertion tendi-
neuse du muscle vaste latéral aurait un effet inhibiteur sur les 
centres d’ossification marginaux de la rotule, et ce dans les deux 
sexes. Là encore, on se heurte au problème quasi récurrent de 
savoir quel trait morphologique I. Morimoto a coté ; la variation 
observée allant d’encoches peu profondes à d’autres plus pro-
noncées ne correspond-elle pas en réalité à une combinaison de 
vastus notch et de différentes formes de patella partita ? 

Un argument, et pas des moindres, en faveur du déterminisme 
génétique du vastus notch réside dans sa fréquence élevée dans 
la population épipaléolithique de Taforalt (11-12 000 BP, Maroc 
oriental) ; 26 patellas sur 32 en sont dotées (Ferembach 1962). 
Pour l’auteur, cette population est fortement endogame et n’a 
eu que peu de rapports avec ses voisins. Elle se caractérise 
aussi par la fréquence élevée de spina bifida, une malformation 

congénitale du système nerveux s’accompagnant d’une déhis-
cence postérieure des arcs vertébraux. Le spina bifida est pré-
sent chez les trois quarts de la population de Taforalt s’il est 
tenu compte de l’ensemble de la variabilité de la déhiscence 
des épiphyses épineuses sacrées. Les contributions relatives de 
la génétique et de l’environnement dans la survenue de cette 
anomalie restent relativement méconnues mais l’intervention 
de facteurs génétiques est clairement établie (Shtil’bans 1965, 
cité par Saunders 1978 ; Brody et al. 2002 ; Doolin et al. 2002).

Enfin, on peut aussi souligner qu’un autre groupe humain, 
celui des Néandertaliens, offre une configuration qui tend à 
renforcer l’hypothèse génétique. Les spécimens rattachés à 
ce groupe se caractérisent par une fréquence élevée du vastus 
notch (72,7% pour 22 sujets) selon J.-L. Voisin et S. Condemi 
(2009). Les tenants de l’hypothèse fonctionnelle pourraient 
arguer que cette fréquence peut bien résulter de facteurs bio-
mécaniques si l’on admet que les Néandertaliens prenaient 
une posture accroupie aussi fréquemment que certaines popu-
lations néolithiques de Liguria du nord de l’Italie par exemple 
chez lesquelles Messeri (1958, 1961 cité par Capasso et al. 1999) 
trouve des fréquences élevées du vastus notch. Bien que la dif-
férence de mode de vie entre les deux groupes implique des 
habitudes comportementales différentes, l’idée que les Néan-
dertaliens adoptaient la posture accroupie n’est pas à exclure 
dans l’absolu. E. Trinkaus, entre autres, l’affirmait dès 1975 
mais sur la base de modifications observées sur d’autres os du 
membre inférieur (fémur, tibia, talus, calcanéum). Il précisait 
néanmoins que d’autres activités pouvaient être à l’origine de 
certaines des variations constatées. Dans l’étude de E. Trin-
kaus, il n’est fait aucune mention du vastus notch ni même 
d’aucun autre aspect de la morphologie patellaire. Par ailleurs, 
comme déjà rappelé, S. Mays (1998) considérait que, dans 
l’accroupissement adopté comme position de repos ou lors de 
certaines activités sédentaires, le poids du corps est supporté 
avec un minimum d’activité musculaire. Selon cet auteur, le 
vastus notch serait un trait d’origine hypostotique, c’est-à-dire 
dû à un défaut d’ossification. Quoiqu’il en soit, il est acquis que 
les Néandertaliens, du moins les représentants les plus récents 
du groupe, constituent un ensemble très homogène comparé à 
l’homme moderne. Cette homogénéité est clairement attestée 
tant par des études morphologiques et métriques que par des 
analyses génétiques. Il y a fort à parier que la fréquence du vas-
tus notch chez ces Néandertaliens est une autre manifestation 
morphologique de l’homogénéité génétique du groupe.

Au terme de cet examen, il est clair que plusieurs éléments, à 
notre avis convaincants, plaident pour l’hypothèse du contrôle 
génétique de l’expression du vastus notch. Il faut toutefois 
garder à l’esprit qu’au moins dans certaines études, il a pu y 
avoir confusion entre vastus notch et patella partita. Dans les 
quelques cas de patella partita qu’il nous a été possible d’exami-
ner par ailleurs, la surface de l’encoche est plus accidentée que 
celle de la morphologie qualifiée ici de vastus notch.

Le vastus notch à Delémont - En La Pran
Pour Delémont - En La Pran, le vastus notch est présent chez 
deux adultes très probablement masculins et trois sujets de 
sexe indéterminé (un adulte, un adulte très probable, un 
adulte ou adolescent). Sa fréquence réelle dans la population 
reste inconnue. Dans l’hypothèse où seuls les cinq sujets en 
sont porteurs, la fréquence serait de 13,1% ou 12,1% selon 
que le nombre total de sujets incinérés est 38 ou 41. Dans ce 
cas, et en retenant l’hypothèse du déterminisme génétique du 
vastus notch, des liens de parenté biologique, au sens large, 
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sont probables entre les cinq sujets. Toutefois, le fait que 
tous les sujets dont la patella est assez préservée pour que 
l’observation soit possible présentent un vastus notch est en 
réalité plus instructif qu’il n’y paraît. En termes de probabilité, 
cette configuration est assimilable à un tirage simultané et 
au hasard de cinq sujets parmi 38 ou 41, donnant cinq sujets 
ayant tous un vastus notch. Il y a manifestement une forte pro-
babilité que la fréquence réelle soit très importante au sein de 
la population. Dans l’absolu, un degré d’isolement génétique 
peut alors être suspecté ; la communauté devait être isolée ou 
avoir des contacts génétiques limités à un cercle très restreint 
maintenant des croisements endogames. Cette population 
peut avoir une origine locale, compte tenu de la continuité 
de peuplement qu’a connue le territoire cantonal jurassien au 
moins depuis le Bronze moyen. Si, pour cette dernière phase, 
nous ne disposons pas à ce jour de matériel anthropologique, 
la fouille partielle de la nécropole à incinération du début du 
Bronze récent (Bz D/Ha A1) d’Alle - Les Aiges en Ajoie a mis au 
jour onze tombes ayant livré au minimum quatorze individus. 
Là encore, les deux seuls sujets dont la zone d’expression du 
vastus notch est préservée sont aussi dotés de cette caractéris-
tique (Elyaqtine 2012). La situation inclinerait à penser que, 
tout au long du Bronze final, les populations locales devaient 
posséder une fréquence élevée de ce trait morphologique. 
A Delémont - En La Pran, si le mobilier d’accompagnement 
atteste de liens culturels avec des populations des stations 
palafittiques du Plateau suisse, ainsi qu’avec la France voisine 
et le sud-ouest de l’Allemagne (chap. 5), on ne peut examiner 
ni la possibilité d’échanges génétiques selon ces directions 
ni l’éventualité d’une origine allochtone du groupe. Il se peut 
aussi qu’une fréquence élevée du vastus notch ait été une pro-
priété commune à toutes ou à la plupart des populations du 
Bronze final sur un espace plus large. Dans ce dernier cas, 
le trait ne serait d’aucun secours dans la problématique des 
liens génétiques interpopulationnels. On le voit, en l’absence 
de données de comparaison analogues et suffisantes, l’anthro-
pologie physique n’est pas en mesure d’aborder ces questions 
de façon plus concrète.

4.3.3.2  Pathologies et autres anomalies osseuses

Comme déjà précisé (chap. 4.2.3), il a été procédé à un exa-
men systématique des ossements et à la recherche d’éven-
tuelles lésions préservées et analysables. Il fournit les résultats 
présentés ci-après.

4.3.3.2.1  Les dents et le parodonte
Tous les éléments dentaires présents ont été examinés : racines, 
fragments de racines et d’émail. Aucune atteinte n’a pu y être 
relevée mais bon nombre de racines et la quasi-totalité des cou-
ronnes sont beaucoup trop fragmentés pour que d’éventuelles 
lésions puissent être repérées. Les quelques rares portions de faces 
occlusales de couronnes observées ne présentent aucune trace 
d’usure visible. L’étude de l’état du parodonte souffre des mêmes 
limitations. La perte ante mortem d’une dent a été détectée chez le 
sujet adulte de sexe indéterminé de la tombe 61 ; une résorption 
alvéolaire complète y est visible sur un petit fragment de maxillaire. 
Les autres fragments maxillaires et mandibulaires de dimensions 
relativement modestes observés sont exempts d’atteintes parodon-
tales. Il n’est pour autant pas possible d’en déduire des conclusions 
quant à l’état général du parodonte au sein de cette population.

4.3.3.2.2  Pathologies osseuses
Chez le sujet adulte de sexe indéterminé de la tombe 61, un rema-
niement arthrosique prend place sur une surface articulaire  

de processus vertébral. Il est trop modéré pour qu’une impo-
tence fonctionnelle significative puisse être suspectée, mais 
seules quelques autres portions de sites articulaires du squelette 
appendiculaire et du rachis ont pu être observées ; elles sont 
dépourvues de lésions dégénératives. Nous avons vu que ce 
sujet à souffert d’une perte ante mortem d’au moins une dent 
maxillaire. La perte ante mortem de dents est actuellement due 
essentiellement aux caries et aux parodontopathies, et dans une 
moindre mesure à d’autres facteurs (Skarmoutsos 1988 cité par 
Charlier et Tilotta 2008). Chez le sujet 61, cette perte, associée 
à une atteinte arthrosique, peut être le signe d’un âge avancé.

Chez l’individu adulte de la tombe 64, très probablement mas-
culin, une moitié de corps d’une vertèbre cervicale est le siège 
d’une légère production ostéophytique localisée sur le rebord 
marginal antérieur de son plateau inférieur (fig. 168). Les bords 
de ces ostéophytes ne présentent pas d’indices de continuité 
avec d’éventuelles productions de vertèbres contiguës. Si plu-
sieurs portions de surfaces articulaires sont saines, l’état du reste 
du rachis ne peut être évalué. Cette production ostéophytique 
borde l’articulation atteinte d’arthrose. La cervicarthrose anato-
mique est très fréquente ; elle atteint plus de 50% des individus 
de plus de 40 ans, et sa fréquence augmente avec l’âge. Chez le 
sujet jeune, elle peut provenir de fortes sollicitations mécaniques 
subies par la colonne cervicale, par exemple en raison du port 
de charges lourdes sur la tête (Dutour et Ardagna 2006).

Chez le sujet gracile, adulte ou adolescent, de la sépulture 586, 
sur la face externe d’un fragment de diaphyse très probable-
ment de tibia, prend place une petite dépression de 4,7 mm 
sur 7,5 mm (fig. 169). D’après la radiographie et selon l’analyse 
effectuée par Maheta Molango du Service de radiologie de 
l’hôpital de Porrentruy et Henri Dabernat du Centre hospitalier 
universitaire de Toulouse, il s’agit d’une lésion localisée, d’ori-
gine non traumatique, avec perte de substance osseuse. L’effet 
d’une intense « activité taphonomique » n’est pas exclu et doit 
rendre prudente toute interprétation. Deux zones sont modi-
fiées, une partie en creux avec des bords lisses et une zone 
plus profonde sans remaniements, c’est-à-dire sans réaction 
osseuse à une quelconque cause endogène ou exogène. La zone 
plus centrale est en légère dépression avec de multiples fissures 
semblant n’être accompagnées d’aucune réaction osseuse. En 
coupe, au-dessus de la zone à fissures, une « fente » se situe 
entre la surface de l’os et presque le milieu de la corticale. Elle 
ne semble pas coïncider en surface avec l’une des fissures qui 
y sont visibles. Toujours en coupe à ce même niveau, l’os ne 
présente pas de modifications particulières et en face interne, 
aucune des fissures visibles en surface n’est transfixiante. 

5 mm

Fig. 168. Tombe 64. 
Légère production os-
téophytique localisée 
sur le rebord marginal 
antérieur du plateau 
caudal d’une vertèbre 
cervicale. 
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Selon H. Dabernat, le processus infectieux semble devoir être 
éliminé aussi en raison de l’absence de remaniements et si l’on 
ne peut pas dire quelle est la cause des fissures, l’aspect de 
l’os indique qu’il n’a pas réagi à cette cause. Cela évoque une 
origine exogène avec toutes les réserves requises. Il pourrait 
s’agir d’une réaction de l’os à l’action locale de la chaleur ayant 
provoqué en fait un éclatement sous forme de craquelures avec 
perte de substance osseuse, le tout étant largement lessivé par 
la suite. Les raisons d’une telle action locale restent inconnues.

Sur un fragment de diaphyse de tibia non latéralisé du sujet 
adulte de sexe indéterminé de la sépulture 50, un renflement 
évoque un cal de fracture relativement discret (fig. 170). 
Les clichés radiographiques révèlent la présence d’une ligne 
de radiodensité marquée, inclinée par rapport à l’axe de la 
diaphyse, difficile à visualiser mais bien réelle. L. Baillod du 
Service d’orthopédie de l’Hôpital de Porrentruy observe des 
discontinuités de part et d’autre de la ligne et une apposition 
périostée évidente prend place sur la face externe de la cor-
ticale. Selon lui, il pourrait s’agir d’une fracture en voie de 
guérison. Il est difficile de situer cette anomalie précisément 
sur la diaphyse tibiale mais elle ne semble pas avoir affecté 
la zone de la métaphyse siège des fractures tibiales les plus 
fréquentes. La fragmentation postcrématoire a affecté l’os au 
voisinage immédiat de l’extrémité portant le cal, on n’y devine 
ni angulation ni inflexion ou chevauchement qui aurait gêné 
fortement le sujet par la suite ou l’aurait empêché de solliciter 
le tibia. S’il s’agit d’une fracture, elle est bien consolidée et est 
intervenue au moins environ trois mois avant le décès du sujet. 

Chez le sujet adulte ou adolescent 604a, une extrémité d’un 
fragment de diaphyse de membre inférieur, vraisemblable-
ment de tibia, montre un aspect qui ne correspond ni à une 
morphologie normale de l’os intact ni au bord d’une cassure 
postcrématoire (fig. 171). A première vue, il est lisse et évoque 
la cicatrisation d’une berge fracturaire. La première idée était 
qu’il pouvait peut-être s’agir d’une pseudarthrose, la surface 
ayant été altérée par la taphonomie. Selon M. Molango et 
L. Baillod, en radiographie, on ne perçoit pas, sur la coupe de 
la surface supposée de « cicatrisation », la densité à laquelle on 
pouvait s’attendre s’il s’agissait d’une pseudarthrose : en coupe, 

cette surface est de la même trame que le reste de l’os, elle n’en 
diffère pas du point de vue de la radio-densité. 

Si les surfaces étaient devenues articulaires comme dans le cas 
d’une pseudarthrose, les réactions osseuses auraient abouti à 
des densifications marquées. Un tel diagnostic est donc à écar-
ter. De plus, dans le cas d’une pseudarthrose la surface serait 
sclérosée et plus épaisse, à moins que la taphonomie ne l’ait 
altérée de façon significative. Il n y a pas non plus de signes 
d’autres atteintes : pas de kyste, ni géode, ni anormalité dans 
l’os lui-même et nous n’avons pas d’argument pour envisager 
l’hypothèse d’un moignon cicatrisé. Cette morphologie particu-
lière reste donc pour l’heure inexpliquée.

5 mm 5 mm

Fig. 169. Tombe 586. Lésion localisée avec perte de substance  
osseuse sur la face externe d’un fragment de diaphyse très proba-
blement de tibia.

5 mm5 mm

10 mm

Fig. 170. Tombe 50. Très 
probable cal de fracture 
consolidée sur un frag-
ment de tibia.

Fig. 171. Tombe 604. Morphologie anormale d’une extrémité d’un 
fragment de diaphyse de membre inférieur du sujet 604a, vraisem-
blablement de tibia, évoquant une surface articulaire.
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4.3.4  Variation du traitement funéraire des 
squelettes

4.3.4.1  Analyse pondérale

4.3.4.1.1  Le poids total d’os déposé dans la tombe
L’analyse pondérale vise à déterminer les caractéristiques 
quantitatives du dépôt des ossements dans la tombe et à véri-
fier si leurs variations sous-tendent des comportements funé-
raires distincts et détectables. 

La volonté des officiants de collecter et de déposer la totalité 
des ossements du défunt dans une tombe individuelle peut être 
considérée comme avérée quand la quantité déposée est très 
élevée ; toute la question est de savoir à partir de quel poids on 
peut s’estimer dans ce cas de figure. Si le poids est en revanche 
faible ou très faible, il peut correspondre à la seule quantité 
ramassée sur le bûcher ; il n’est cependant pas exclu qu’on ait 

collecté plus ou la totalité mais qu’on ait destiné une partie à la 
tombe et une partie à un ou à plusieurs autres lieux de dépôt. 
Dans ce cas, on se trouve en présence d’inconnues qui, a priori, 
n’autorisent pas une interprétation valable et exclusive.

Dans les tombes de Delémont - En La Pran, la quantité d’osse-
ments prélevés varie de 42,5 g à 1343,2 g (fig. 172).

Les intervalles de variation du poids, pour les sujets en sépul-
ture individuelle, rapportés à trois des catégories d’âge défi-
nies, montrent des amplitudes importantes (fig. 173). 

Les valeurs les plus faibles concernent les enfants des tombes 
601 (42,5 g), 598 (45,5 g), 632 (51,7 g) et 633 (56,1 g). Aucun 
amas osseux de sujet adulte ou adolescent n’a un poids inférieur 
à 91,7 g et aucun adulte ou adulte très probable n’est représenté 
par moins de 188,5 g. Dans ces deux derniers groupes, l’écart 
entre la valeur minimale et la valeur suivante est élevé.

Tombe Age Sexe Poids
(g)

Déterminés 
(%)

Indét. 
(%)

Indices pondéraux (%)

Sépultures individuelles crâne tronc membres 
supérieurs

membres 
inférieurs

membres 
indét.

indéterminés

50 Adulte Indéterminé 1343,2 58,8 41,2 17,7 2,5 8,3 23,0 7,2 41,2

61 Adulte Indéterminé 188,5 88,4 11,6 62,4 4,5 6,1 11,8 3,6 11,6

55 Adulte Très probablement masculin 759,1 46,9 53,1 21,2 2,2 4,8 14,3 4,3 53,1

64* Adulte Très probablement masculin 1087,4 53,2 46,8 16,0 4,8 6,9 17,4 8,1 46,8

170 Adulte Très probablement masculin 722,6 56,1 43,9 27,0 1,1 5,9 17,0 5,1 43,9

589** Adulte Robuste 596,9 41,9 58,1 21,3 3,0 4,2 5,1 8,3 58,1

119 Adulte très probable Probablement masculin 829,9 58,7 41,3 14,6 2,3 9,7 17,5 14,6 41,3

201 Adulte très probable Très probablement masculin 527,2 50,5 49,5 25,2 0,1 2,0 15,9 7,3 49,5

588 Adulte très probable Robuste 591,1 45,3 54,7 17,5 3,5 4,5 9,7 10,1 54,7

596* Adulte très probable Indéterminé 408,1 41,6 58,4 15,7 1,4 11,0 13,5 58,4

46 Adulte ou adolescent Plutôt gracile 91,7 60 40 25,0 1,0 13,0 16,0 5,0 40,0

58 Adulte ou adolescent Gracile 482,2 58,8 41,2 30,3 1,4 7,4 19,6 4,1 37,1

584 Adulte ou adolescent Plutôt robuste 385,9 43 57 12,3 ≈ 0 5,4 18,2 7,0 57,0

586 Adulte ou adolescent Gracile 382,5 61,1 38,9 20,5 7,3 21,4 3,9 8,0 38,9

587 Adulte ou adolescent Gracile 563,0 44,4 55,6 20,0 1,7 4,7 14,3 3,7 55,6

602 Adulte ou adolescent Robuste 382,9 59,5 40,5 14,8 0,9 5,5 28,1 10,2 40,5

605 Adulte ou adolescent Indéterminé 147,3 48,9 51,1 13,0 0,2 7,2 23,4 5,1 51,1

583 Adolescent Gracile 255,2 27 73 16,3 4,7 2,0 4,0 73,0

585 Adolescent Gracile 314,1 48,4 51,6 18,4 2,1 11,6 2,7 13,6 51,6

593 Enfant ou adolescent Indéterminé 277,5 39 61 17,7 0,9 3,0 17,4 61,0

595 Enfant (plus probable 
qu'adolescent) Indéterminé 286,1 48 52 34,2 4,1 3,5 6,2 52,0

203 Enfant Indéterminé 180,4 44,6 55,4 18,8 0,4 2,5 13,4 9,5 55,4

598 Enfant Indéterminé 45,5 8,3 91,7 1,7 0 6,6 0 91,7

48 Enfant en bas âge Indéterminé 86,6 45,4 54,6 36,1 6,7 0,5 2,1 54,6

52 Enfant en bas âge Indéterminé 131,8 52 48 44,7 1,1 4,9 1,3 48

57 Enfant en bas âge Indéterminé 131,2 18 82 14,4 3 0,7 0 23,8 58

599 Enfant en bas âge Indéterminé 219,2 33 67 18,5 2,2 9,3 3 67

601 Enfant en bas âge Indéterminé 42,5 33 67 32,5 0,5 0 0 67

607 Enfant en bas âge Indéterminé 72,1 32 68 18,2 0,3 4,9 8,6 68

632 Enfant en bas âge Indéterminé 51,7 16,5 83,5 15 1,5 0 0 83,5

633 Enfant en bas âge Indéterminé 56,1 50,6 49,4 41 9,6 0 0 49,4

634 Enfant en bas âge Indéterminé 120,6 29,9 70,1 16,6 0,6 9,5 3,2 70,1

Sépultures doubles

202* Adulte et adulte 
très probable

Dont très probablement
une femme 1255,5 34,2 65,8

597 Adulte et enfant 
en bas âge Indéterminé 1303,5 53,9 46,1

604 Adulte ou adolescent 
et enfant en bas âge Indéterminé 884,0 55,8 44,2

Fig. 172. Poids total des ossements par tombe, proportions d’os déterminés ou indéterminés, et indices pondéraux des amas ossuex (pour 
les seules tombes individuelles).

*   un autre sujet est représenté dans cette tombe 
**   un autre sujet est peut-être représenté dans cette tombe
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Pour leur part, les tombes doubles contenaient des quantités 
importantes d’os : 1303,3 g (597), 1255,5 g (202) et 883,3 g 
(604). C’est toutefois une tombe individuelle (50) qui en a livré 
le plus avec 1343,2 g, excluant toute corrélation entre la nature 
individuelle ou multiple de la tombe et la quantité d’os déposée.

Les principales caractéristiques pondérales du dépôt peuvent 
être restituées à partir de l’examen des quantités livrées par les 
huit tombes individuelles d’adultes et d’adultes très probables 
retenues (55, 170, 201, 589, 119, 588, 50, 61). Pour une préci-
sion optimale, les tombes 64 et 596 sont exclues de cet échan-
tillon ; comme un autre sujet est faiblement mais sûrement 
représenté dans la fraction déterminée de chacune d’elles, 
le lot indéterminé pourrait aussi comporter des éléments s’y 
rapportant. Dans la tombe 589, il n’est pas possible d’affirmer 
tout à fait qu’un deuxième sujet est représenté. Dans les huit 
tombes, les amas n’ont pas subi de perte d’os et ce choix des 
seuls sujets ayant achevé leur croissance osseuse écarte les 
variations liées à l’âge. Le poids moyen est de 694,8 g et l’écart 
type (σ=327) atteste une dispersion importante. 

Une comparaison avec les deux séries de squelettes complets 
actuels incinérés, étudiées respectivement par J.I. McKinley 
(1993) et par M.W. Warren et W.R. Maples (1997), montre que 
les valeurs supérieures de la série de Delémont - En La Pran 
recoupent la partie inférieure des étendues de variation des 
échantillons actuels. Cependant, le poids moyen des huit sujets 
de Delémont - En La Pran reste très inférieur à ceux des sque-
lettes complets actuels (fig. 174).
 
Il faut toutefois souligner que l’échantillon archéologique et les 
séries actuelles diffèrent du point de vue de la composition par 
âge. Les coefficients de variation du poids dans les deux séries 
de comparaison sont relativement élevés (0,29 pour la série de 
Warren et Maples et 0,25 pour celle de McKinley). Ils traduisent 
une hétérogénéité due aux effets cumulés d’une variation  
intrapopulationnelle du format, d’une variation individuelle 

dans chaque sexe, d’une variation liée au sexe et d’une varia-
tion en rapport avec la perte de masse osseuse avec l’âge.  
A Delémont - En La Pran, le coefficient de variation (0,47) 
atteste une hétérogénéité encore plus marquée ; aux disparités 
précitées, à l’exception de celles imputables à l’âge, s’ajoutent 
celles liées au mode de ramassage puis du dépôt des osse-
ments. Les sujets adultes devaient avoir un âge moyen infé-
rieur ou égal à 30 ans alors que celui des échantillons actuels 
est bien plus élevé : 66% des individus de la série de Warren et 
Maples, dont 32% de femmes, ont un âge supérieur à 59 ans  
(60 - 102 ans) et trois sujets seulement ont respectivement 25, 
30 et 40 ans. Dans la série de McKinley, les quinze sujets, dont 
40% de femmes, ont un âge supérieur à 61 ans (62 - 94 ans).  
La perte de densité osseuse moyenne par ostéoporose, élevée 
à partir de 60 ans, surtout chez les femmes, occasionne une 
diminution du poids du squelette (Bass et Jantz 2004). Cepen-
dant, en dépit de ces nuances, le poids moyen à Delémont -  
En La Pran reste très inférieur à celui des deux échantillons 
actuels. Le poids total le plus élevé livré par une tombe indi-
viduelle d’adulte (1343,2 g, tombe 50) est inférieur aux poids 
de onze sujets sur quinze de la série de McKinley et aux poids 
de 86 sujets sur 89 de la série de Warren et Malpes. Les huit 
tombes de Delémont - En La Pran ne contiennent donc qu’une 
partie du squelette. Le chevauchement de leur étendue de 
variation avec celles des deux séries actuelles indique que, 
dans certains cas à Delémont - En La Pran, on a collecté et 
déposé un maximum d’os.

4.3.4.1.2  La représentation des différentes régions anatomiques

La fraction déterminée
La représentativité relative des régions anatomiques dans la 
tombe est l’un des paramètres permettant de rendre compte 
des modalités du ramassage sur le bûcher et/ou du dépôt 
dans la tombe. Son analyse et son interprétation sont tribu-
taires du poids total des ossements et de l’importance de la 
fraction déterminée. A l’échelle du groupe de Delémont - En 
La Pran, cette dernière est variable mais reste globalement 
modeste (fig. 175).

La fraction déterminée ne dépasse les 50% que dans quatorze 
des 35 tombes et elle plafonne à 64,7% si l’on ne tient pas 
compte de la situation particulière de la tombe 61 dans laquelle 
le taux d’identification élevé (88,4%) provient de la prépondé-
rance d’éléments crâniens (62,4%).

Dans le groupe des adultes et adultes très probables qui, pour 
l’estimation de la proportion déterminée, inclut les sujets des 
tombes 64 et 596, la proportion déterminée varie de 41,6 à 
58,8% ; elle dépasse les 50% dans six cas sur dix.

Chez les adultes ou adolescents, les vestiges déterminés 
dépassent les 50% dans quatre cas sur sept.

Pour le groupe des sujets non adultes restants, la fraction déter-
minée est bien plus réduite. Elle ne dépasse les 50% que dans 
deux cas sur quinze. L’écart entre les proportions déterminée 
et indéterminée est, en moyenne, plus marqué. 

Parmi les trois sépultures doubles, c’est dans la 202 que la frac-
tion déterminée est la plus modeste. Ceci est lié au fait que, 
dans les autres tombes (597 et 604), le deuxième sujet est un 
enfant en bas âge ; il est représenté par peu d’os, essentielle-
ment du crâne dans le cas de 604b et du crâne et des éléments 
de membres supérieurs et inférieurs dans le cas de 597b. 

Fig. 174. Comparaison des intervalles poids moyen ± 2 σ chez les 
sujets adultes et adultes très probables de Delémont - En La Pran 
et les échantillons d’adultes actuels étudiés par McKinley (1993) et 
Warren et Maples (1997).

Age Effectif Poids (g)

Adultes et adultes très probables 8 188,5 - 1343,2

Adultes ou adolescents 7 91,7 - 563

Enfants en bas âge 9 42,5 - 219,2

Fig. 173. Intervalles de variation du poids total des ossements par 
tombe individuelle chez des sujets rapportés à trois catégories d’âge.
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La représentation des régions anatomiques
Classiquement, la représentation relative des quatre régions 
anatomiques (crâne, tronc, membres supérieurs et membres 
inférieurs) dans les tombes individuelles est exprimée au 
moyen d’indices pondéraux (poids de la région anatomique/ 
poids total) évalués en référence aux données de comparaison 
« théoriques » établies à partir de squelettes de sujets adultes 
non incinérés (chap. 4.2.5). Il s’agit de vérifier si lors du dépôt 
dans la tombe, un ou des segments squelettiques ont été pri-
vilégiés par rapport à d’autres (fig. 172). Cet aspect ne peut 
être abordé d’une façon similaire chez les enfants notamment 
faute d’une détermination plus précise de l’âge. Dans ces cas, 
l’indice pondéral permet de souligner la présence ou l’absence 
de la région anatomique. Ajoutons que la référence aux don-
nées théoriques a une valeur surtout indicative puisqu’il y a un 
biais à comparer la proportion d’une région anatomique dans 
un amas osseux incomplet avec une valeur théorique fournie 
par des squelettes complets.

Dans les tombes des sujets adultes et adultes très probables 
(sont écartées celles où un ou quelques éléments d’un autre 
sujet sont reconnus avec certitude), les quatre régions anato-
miques sont représentées dans des proportions variables. Seul 
l’indice pondéral du crâne a des valeurs proches de la valeur 
théorique de 20,4%. Il varie de 14,6 à 62,4%, mais une majorité 
des valeurs se situent entre 17,5 et 25,2%. Comme déjà indi-
qué, la valeur 62,4% correspond à la situation exceptionnelle 
de la tombe 61 ; la valeur immédiatement en dessous est 27%.

Les membres supérieurs sont très peu représentés dans la 
fraction déterminée, la valeur la plus élevée (9,7%, tombe 119)  
restant bien inférieure à la référence théorique de 17,63%.  

La même observation vaut aussi pour les membres inférieurs : 
leurs indices sont également faibles sauf dans les tombes 50 
(23%), 119 (17,5%) et 170 (17%) ; ces valeurs restent là aussi 
bien en deçà de la valeur théorique de 44,96%.

Dans les sept tombes dans lesquelles une fraction « membres 
indéterminés » a pu être distinguée (50, 55, 61, 119, 170, 201, 
588), cette dernière ne suffit pas à compenser les déficits des 
membres supérieurs et inférieurs.

Le tronc est très peu représenté. Sa valeur la plus élevée (4,5%) 
est très inférieure à la référence (16,95%).

Chez les « adultes ou adolescents », l’indice pondéral du crâne 
varie de 12,3 à 30,3% ; le crâne prédomine par rapport aux 
trois autres régions anatomiques dans les tombes 58, 587 et 46.

L’indice des membres supérieurs varie de 4,7 à 21,4%, une 
majorité des valeurs sont inférieures ou égales à 13% ; la réfé-
rence théorique est de 17,63%. Les membres supérieurs prédo-
minent dans la tombe 586. 

L’indice des membres inférieurs varie de 3,9 à 28,1%, la réfé-
rence théorique étant de 44,96% (la moitié des valeurs sont 
supérieures à 18,2%). Les membres inférieurs l’emportent dans 
les tombes 584, 602 et 605. Dans les sept tombes d’adultes ou 
adolescents, la fraction des membres indéterminés ne com-
pense pas le déficit des membres déterminés.

L’indice du tronc est très faible, sa plus grande valeur est de 
7,3% (586), la valeur théorique est de 16,95%. Il est presque 
nul chez 584 et 605.

604 597 202

0

20

40

60

80

100

61 50 119 170 64 201 55 588 589 596

%

Déterminés
Indéterminés

10

30

50

70

90

586 46 602 58 605 587 584

52 633 585 595 48 203 593 601 599 607 634 583 57 632 598

Adultes et adultes très probables Adultes ou adolescents

Non-adultes (n'incluant pas les adultes ou adolescents) Sépultures doubles

0

10

20

30

40

50

60

70

80

90

100
%

Fig. 175. Représentation relative des fractions 
d’os déterminées et indéterminées par tombe 
(voir fig. 172).
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Pour les enfants, on ne peut raisonner en termes d’indices pon-
déraux, toutefois, on constate, dans la plupart des cas, la prédo-
minance du crâne liée à son identification aisée et à sa prépon-
dérance normale par rapport au squelette chez l’enfant en bas 
âge. Chez la majorité de ces jeunes sujets, les quatre régions 
anatomiques sont représentées sauf les membres supérieurs 
et inférieurs dans les tombes 601, 632 et 633 et le tronc et 
les membres inférieurs dans la tombe 598. Ces manques sont 
certainement liés à la faible quantité d’ossements présents et à 
une forte fragmentation qui a limité l’identification ; en effet, la 
fraction indéterminée est, dans ces cas, importante.

En conclusion, l’apparente prédominance du crâne dans 
certains cas traduit simplement le fait qu’il soit la région ana-
tomique la plus aisée à identifier. Son indice pondéral reste 
toutefois le plus souvent très inférieur à la valeur théorique.  
Le lot d’indéterminés doit contenir essentiellement des 
membres. Chez la quasi-totalité des adultes, des adultes très 
probables et chez les adultes ou adolescents, les quatre régions 
sont représentées. On ne relève aucune sous- ou surreprésen-
tation d’un segment squelettique pouvant être interprétée en 
termes de sélection intentionnelle. Chez le groupe des adultes, 
adultes très probables et adultes ou adolescents réunis, les 
valeurs élevées du coefficient de corrélation entre le poids total 
et le poids de chaque région anatomique vont d’ailleurs dans 
ce sens (fig. 176).

La proportion exceptionnelle du crâne dans la tombe 61 
(62,4%) est un cas isolé, fortuit et anecdotique au regard de la 
pratique funéraire. 

On peut affirmer, sauf pour les tombes où la fragmentation 
a fortement restreint les possibilités d’identification, que les 
quatre régions anatomiques sont également représentées chez 
la plupart des enfants. 

Pour l’ensemble des tombes, la valeur de l’indice du tronc est 
très faible. Cette particularité observée de façon récurrente est, 
dans une large mesure, une simple conséquence de la faiblesse 
du rapport densité/volume des vertèbres, des côtes et des sca-
pulas rendant l’ensemble du tronc sensible aux problèmes de 
conservation.

anatomique ait été préservé. Cela implique que les membres 
n’aient pas subi des flexions excessives durant la crémation et 
que le bûcher n’ait pas été conduit et/ou n’ait pas été en grande 
élévation. Il faut aussi que l’amas osseux n’ait pas été collecté 
après la crémation puis nettoyé en une seule opération ou alors 
que chaque poignée d’os collectée ait fait l’objet d’un nettoyage 
avant son dépôt dans le vase cinéraire ; cette dernière option 
paraît a priori bien fastidieuse. La recherche d’un ordre de 
dépôt n’a pas non plus de sens si les os ont transité par un autre 
récipient avant d’être versés dans le contenant définitif. On le 
voit, les inconnues peuvent être nombreuses et constituer un 
obstacle majeur à l’approche.

A Delémont - En La Pran, tout d’abord, la recherche d’un ordre 
de dépôt de l’ensemble des régions anatomiques se heurte à 
l’état trop fragmentaire des ossements (il est souvent impos-
sible de rattacher de nombreux fragments de diaphyses au lot 
des membres supérieurs ou à celui des membres inférieurs) 
et au biais lié à la conservation différentielle des éléments du 
tronc. De ce point de vue, seul un éventuel ordre codifié de 
dépôt des fragments du crâne, aisément identifiables, peut être 
restitué de façon pertinente. Ensuite, excepté dans le cas de la 
tombe 605, les huit autres amas osseux pouvant se prêter à 
cette analyse ont été nettoyés selon une modalité inconnue (les 
amas sont triés et accompagnés ou non de résidus de créma-
tion). Enfin, et nous le verrons plus loin, il n’est pas exclu que la 
crémation ait nécessité un ringardage des bûchers. Le pari est 
alors que si, en dépit des inconnues précitées, le crâne a bien 
fait l’objet d’un traitement spécifique codifié et systématique, 
ce dernier pourra être objectivé. Des cas de localisation des 
fragments de crâne au sommet de l’amas osseux ont déjà été 
observés (Keiling 1962 ; Buck 1977 et Gebühr et al. 1989 cités 
par Grosskopf et Gramsch 2007). Un motif supplémentaire de 
procéder à ce contrôle réside dans le cas de la tombe 58 qui 
laisse soupçonner un traitement particulier du crâne : pratique-
ment tous ses fragments se retrouvent dans la fraction triée et 
déposée dans le vase cinéraire (chap. 3.2.7). 

Sur le plan pratique, la répartition des éléments du crâne est 
visualisée par le biais de courbes des pourcentages cumulés du 
poids du crâne en fonction des différents niveaux de décapage 
de l’amas osseux (fig. 177). Ces courbes ne sont réalisées que 
pour neuf tombes : 
– deux tombes individuelles d’adultes : 50 et 64 ;
– trois tombes individuelles d’adultes très probables : 119, 588 

et 596 ;
– une tombe individuelle d’adulte ou adolescent : 605 ;
– une tombe individuelle d’adolescent gracile : 585 ;
– deux tombes doubles : 597 et 604 (répartition du crâne de 

l’adulte 597a et de l’adulte ou adolescent 604a).

Sont écartées les sépultures trop écrasées ne permettant plus 
la visualisation de l’agencement initial du crâne par rapport au 
reste des ossements et celles contenant une trop faible quantité 
d’os et/ou une proportion de crâne trop élevée ou trop réduite 
pour que l’analyse ait une signification ; le critère d’évaluation 
est ici nécessairement subjectif. Les neuf sépultures retenues 
ont un poids supérieur ou égal à 314,1 g sauf la tombe 605 qui 
ne renferme que 147,3 g ; elle est prise en considération dans la 
mesure où elle illustre une disposition qui ne peut être passée 
sous silence. Il n’est pas tenu compte de la tombe 58 car si elle 
contient bien une quantité assez élevée d’os, la quasi-totalité 
du crâne a été nettoyée et déposée dans le vase cinéraire ; en 
revanche, plus de la moitié du poids total des ossements est 
contenue dans la fosse.

Crâne Tronc Membres supérieurs Membres inférieurs
Poids total 0,85 0,74 0,77 0,90

Fig. 176. Coefficients de corrélation entre poids total et poids des 
régions anatomiques dans le groupe des dix-sept adultes, adultes 
très probables et adultes ou adolescents.

4.3.4.1.3 La répartition des éléments du crâne
La recherche d’un éventuel ordre de dépôt des ossements 
repose habituellement sur l’étude quantitative de l’agencement 
des quatre régions anatomiques au sein du vase cinéraire. Il 
s’agit donc d’examiner la représentation relative de ces parties 
au niveau des décapages successifs opérés dans l’amas osseux.

Dans quelques nécropoles à incinération, un ordre de dépôt qui 
préserve une logique anatomique a été envisagé pour certaines 
sépultures (Giraud et al. 2003 ; Delattre et Peake 2005 ; Gross-
kopf et Gramsch 2007). Nous ne savons toutefois pas si les 
ossements concernés avaient fait l’objet d’un nettoyage préala- 
blement à leur ensevelissement. La recherche d’un ordre de 
dépôt suppose qu’après l’extinction du bûcher, l’agencement 
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Fig. 177. Courbes des pour-
centages cumulés du poids 
du crâne sur les décapages 
successifs dans neuf tombes.
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Les courbes cumulatives obtenues matérialisent deux configu-
rations « extrêmes » à savoir :
a) une croissance très rapide de la courbe indiquant une 

concentration du crâne dès les niveaux supérieurs de l’amas 
osseux (tombe 119) ;

b) une quasi-absence du crâne dans les trois quarts supérieurs 
de l’amas suivie d’une croissance exponentielle de la courbe 
dans les niveaux inférieurs attestant un lot important de 
fragments situés au fond du vase (tombe 50).

Entre ces deux configurations, on observe toute une palette 
de dispositions intermédiaires : les éléments crâniens se répar-
tissent aussi bien dans la partie moyenne de l’amas que vers ses 
tiers supérieur et inférieur. S’y ajoutent deux cas où un palier 
médian distingue nettement une première concentration au 
fond du vase d’une autre localisée dans les niveaux supérieurs : 
la tombe 596 où l’amas trié est accompagné de résidus de cré-
mation et la tombe 605 où l’amas non trié est aussi accom-
pagné de résidus de crémation. La concentration des niveaux 
supérieurs est particulièrement importante dans la tombe 605.

Les neuf tombes ne fournissent donc pas des configurations 
en faveur d’un ordre de dépôt préférentiel et systématique 
du crâne. Reste à savoir si les officiants ont procédé par 
dépôts de « poignées » d’os ou selon une gestuelle de verse-
ment impliquant alors que les ossements ont transité par un 
autre contenant ; l’idée est parfois évoquée dans la littérature 
(Prouin 2007, p. 198).

En tout cas, dans trois des neuf tombes (119, 597, 604), ainsi 
que dans les sépultures 170, 593 et 632, on observe des 
« fagots » de diaphyses d’os longs, souvent du même membre, 
(fig. 179) et plus rarement des empilements de fragments 
de la voûte crânienne dans le vase cinéraire. Ce dépôt de 
« fagots » ou de « poignées » d’os concerne aussi bien des amas 
triés sans résidus de crémation (tombes 119, 170 et 632) que 
des amas triés avec résidus de crémation (593, 597 et 604).  
Il apparaît alors a posteriori légitime de rechercher un ordre de 
dépôt du crâne même dans un amas nettoyé : l’absence d’un tel 
ordre et surtout la présence de deux concentrations de crâne 
séparées par un palier dans les amas des tombes 596 et 605 
indiquent soit que le bûcher a été ringardé soit que le squelette 
a gardé son ordre anatomique durant la crémation mais qu’on 
n’a pas respecté cet ordre au ramassage. La manière dont les 
os ont été nettoyés reste inconnue. G. Grévin (2004) a observé  
à Pashupatinah au Népal, sur des crémations actuelles, que 
lorsque les braises sont éteintes avec l’eau, « cette eau, en 
même temps, élimine totalement ou partiellement les cendres 
et les particules charbonneuses adhérant aux os.»

4.3.4.1.4  La gestuelle de ramassage/dépôt
Nous avons vu que le poids des ossements déposés dans la 
tombe est variable, qu’il reste en moyenne en deçà du poids 
d’un squelette complet et qu’en général les quatre régions 
anatomiques sont représentées. Examinons maintenant une 
comparaison du poids moyen calculé à Delémont - En La Pran 
avec celui des amas osseux intacts de tombes d’adultes d’une 
série d’autres nécropoles s’échelonnant du Bronze final au Pre-
mier âge du Fer : Lausanne-Vidy (Moinat et David-Elbiali 2003),  
Singen (Bade-Wurtemberg, D ; Brestrich 1998), Ensisheim-
Reguisheimerfeld (Prouin 2007), Le Camp d’Alba (Tarn-et-
Garonne, F ; Janin et al. 1997), Le Moulin à Mailhac (Aude, F ;  
Taffanel et al. 1998) et Le Causse, Gourjade et Le Martinet 
(Tarn, F ; Giraud et al. 2003). Les valeurs moyennes de l’en-
semble de ces groupes funéraires n’offrent pas de différence 

très significative (fig. 178). Toutefois, la taille de certains effec-
tifs est relativement modeste et, d’une nécropole à l’autre, il 
a pu y avoir des disparités dans les modalités de collecte des 
ossements pour l’étude (maille de tamisage). De plus, les séries 
de Singen, d’Ensisheim - Reguisheimerfeld, de Gourjade et du 
Martinet ne suivent pas une distribution parfaitement normale 
(test de Shapiro-Wilk pour les trois premières séries et test de 
Kolmogorov-Smirnov pour la dernière, α = 0,05).
 
De cette comparaison ressort une certaine variabilité liée en par-
tie au mode de ramassage et de dépôt, mais la tendance géné-
rale reste une nette proximité des intervalles « moyenne ± 2 σ ».  
A noter que, si l’on fait abstraction des effectifs réduits, on 
observe toujours une proximité des « moyenne ± 2 σ » pour Le 
Camp d’Alba, Le Moulin à Mailhac, Le Causse et Ensisheim par 
exemple. Cette convergence pourrait s’interpréter comme la 
conséquence d’une gestuelle de ramassage-dépôt commune 
à ces divers groupes en raison de son caractère instinctif et 
« machinal ». Cette hypothèse paraît plus plausible que l’idée 
d’une pratique codifiée consistant à déposer délibérément une 
seule partie des ossements du défunt dans la tombe ; partie qui 
serait, du point de vue quantitatif, en moyenne étonnamment 
équivalente dans des nécropoles géographiquement et parfois 
chronologiquement éloignées les unes des autres.

Nous avons vu que les quantités les plus réduites se ren-
contrent dans des tombes d’enfants. Cet aspect de la variabilité 
est probablement lié à un ramassage toujours essentiellement 
« machinal » mais instinctivement opéré en proportion du petit 
format du squelette de certains sujets immatures. Cependant, 
si dans plusieurs des nécropoles précitées, les valeurs des 
enfants sont aussi globalement réduites, la quantité la plus 
basse parmi les adultes peut être aussi faible voire plus faible 
que celles relevées parmi les enfants de Delémont - En La Pran : 
Ensisheim (15,6 g), Gourjade (39,5 g), Singen (40 g), Le Moulin à 
Mailhac (52,7 g), Le Martinet (53,7 g), Le Causse (57,4 g). Dans 
ces sites, la quantité relevée pour les enfants est aussi faible ou 
plus faible encore. A Gourjade, la valeur la plus faible chez les 
adultes se démarque nettement des autres valeurs. Mais, au 
Moulin à Mailhac et dans Le Causse, les distributions affectent 
une allure gaussienne et la courbe n’a pas une forme bimodale 

Fig. 178. Comparaison des poids moyen ± 2 σ de tombes indivi-
duelles d’adultes provenant de différentes nécropoles du Bronze  
final et du Premier âge du Fer (Suisse, Sud de l’Allemagne, France) et 
des séries actuelles de McKinley (1993) et Warren et Maples (1997).
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1. Humérus
2. Radius

Fig. 179. Fagots de diaphyses d’os longs dans les tombes 119, 170, 593, 597, 604 et 632.

5. Membre supérieur
6. Membre inférieur
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7. Humérus et fibula
8. Membres indéterminés
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pouvant laisser soupçonner le dépôt volontaire de faibles quan-
tités dans un groupe de tombes et le dépôt d’un maximum 
voire de la totalité des ossements dans un autre groupe ; à noter 
qu’une certaine tendance gaussienne est aussi visible dans les 
autres nécropoles.

A Delémont - En La Pran, aussi bien chez les enfants que chez 
les adultes ou adolescents, et les adultes et adultes très pro-
bables, la variation du poids s’apparente à une distribution 
normale (test de Shapiro-Wilk, α = 0,05). Quel que soit le 
groupe d’âge considéré, rien ne permet d’envisager l’idée de 
dépôts délibérés de petites quantités symboliques. Du reste, à 
Delémont - En La Pran comme dans les nécropoles présentant 
une distribution normale de la variation du poids (Le Camp 
d’Alba, Le Moulin à Mailhac, Le Causse), on ne peut définir 
une valeur en dessous de laquelle la quantité déposée pourrait 
être considérée comme symbolique. Cela reviendrait à opérer, 
dans une variation continue et gaussienne, un découpage pure-
ment subjectif ; on distinguerait alors arbitrairement autant de 
comportements qu’on a opéré de subdivisions. Du point de 
vue funéraire, il semble que le ramassage de la totalité des 
ossements du défunt ne devait pas être une nécessité absolue 
ni la collecte d’une petite quantité un sacrilège. La variabilité 
du poids observée au sein des tombes ne sous-tend pas des 
comportements funéraires distincts et codifiés. 

4.3.4.2 Le degré de crémation

Lors de l’étude des ossements humains, la teinte des fragments 
identifiés, latéralisés ou non, a été relevée de façon systéma-
tique et une évaluation de celle des lots des fragments indé-
terminés a également été réalisée. Il s’agit de déterminer la 
couleur dominante, d’évaluer le degré et l’homogénéité de la 
crémation et de rechercher d’éventuels indicateurs de la posi-
tion du corps sur le bûcher.

L’analyse montre que la couleur blanche plus ou moins grisâtre 
prédomine nettement aussi bien pour les fragments identifiés 
que pour la fraction indéterminée. La crémation est globale-
ment bien aboutie. Cette couleur est exclusive ou quasi-exclu-
sive parmi la majorité des amas osseux, sauf ceux des tombes 
individuelles 587, 588, 599, et 633 et des tombes doubles 202, 
597 et 604. On ne relève pas de variation significative en fonc-
tion de l’âge ou des tendances féminine et masculine détectées 
sur la morphologie crânienne et sur le degré de robustesse ou 
de gracilité du squelette.

A côté de la couleur blanche plus ou moins grisâtre, une teinte 
bleue a été observée sur les ossements des sujets des tombes 
588 et, dans une moindre mesure, 587, 597, 599, 604 et 633. 
Chez le sujet de la tombe 588 (adulte très probable, robuste), elle 
indique une combustion incomplète de la matière organique de 
certains os. Elle est visible sur des éléments du crâne, de l’axis, 
sur un fragment de diaphyse de radius non latéralisé, et sur des 
éléments de main également non latéralisés (deux fragments 
de lunatum(s), un fragment de tête de phalange, une base de 
phalange intermédiaire, un fragment d’extrémité distale d’une 
phalange proximale ou intermédiaire), ainsi que sur des frag-
ments de membre inférieur (patella, diaphyse probablement de 
tibia et autre diaphyse indéterminée). On l’observe aussi dans la 
fraction indéterminée. Le taux d’identification modeste, 45,3%, 
et l’absence d’éléments bilatéraux déterminés et latéralisés ne 
permettent pas de préciser la topographie réelle de la réparti-
tion de cette couleur sur le squelette. L’évaluation est encore 
plus compromise pour les éléments du tronc : les fragments de  

vertèbres et de côtes sont le plus souvent blancs ou blanc grisâtre 
mais le tronc reste sous-représenté. On ne peut savoir si la cou-
leur bleue se limite aux os du côté sur lequel le corps reposait sur 
le bûcher ou à ceux qui occupaient des positions périphériques. 
Il n’est pas non plus possible d’imputer la variabilité observée à 
la présence de matière ayant assuré une certaine isolation vis-à-
vis de l’effet de la chaleur pendant un temps. Un constat à peu 
près similaire s’impose dans le cas des six autres tombes.

Du point de vue de la couleur de l’os, les tombes doubles 597 
et 604 diffèrent peu des sépultures individuelles citées. Dans la 
202, qui réunit un adulte et un adulte très probable, on relève 
une certaine hétérogénéité, les squelettes des deux sujets ne 
pouvant toutefois pas être distingués.

Certaines tombes ont livré des fragments d’os noirs, gris foncé 
ou bleu foncé attestant une crémation peu intense des zones 
correspondantes. Ils ne représentent qu’une très faible quan-
tité par tombe. Ces teintes se localisent sur la section de frag-
ments de diaphyses et, sur le crâne, dans le diploé ou dans la 
partie interne du rocher, elles ne sont fréquentes ni parmi les 
os des pieds ni au niveau exocrânien de l’extrémité céphalique. 
Il n’y a donc pas de variations significatives à mettre en rapport 
par exemple avec la situation de certains os dans les zones 
périphériques et moins bien chauffées du bûcher.

Différents facteurs ont pu intervenir dans les cas d’hétérogé-
néité relative observés : quantité et/ou qualité du bois, struc-
ture même du bûcher, mode de combustion, etc. Pour la tombe 
double 202, on peut envisager un bûcher de taille trop modeste 
ou que le bûcher a été peu ou pas conduit ou encore que les 
essences utilisées n’étaient pas les plus appropriées. C’est sans 
doute le seul cas où la « communauté » a eu à traiter simulta-
nément deux cadavres de grand format. Quoi qu’il en soit, la 
volonté constante d’obtenir une crémation bien aboutie des 
cadavres est d’autant plus évidente que les officiants n’ont pas 
sélectionné des bois à haute valeur de combustion mais ont 
utilisé les diverses essences accessibles aux alentours immé-
diats (chap. 9.4).

4.3.4.3 Os triés / os non triés

4.3.4.3.1 Introduction
Certaines tombes ont livré des ossements humains entière-
ment séparés des charbons de bois ; l’amas osseux est alors dit 
trié ou nettoyé. Dans d’autres tombes, l’amas d’os triés ou non 
est accompagné d’une fraction d’os non triés. Dans d’autres 
cas encore, l’amas non trié est associé à une petite quantité 
d’ossements triés. Cette problématique fait intervenir trois 
aspects se rapportant à la gestuelle funéraire :
– le nettoyage des ossements humains avant leur dépôt dans 

le contenant définitif ;
– le dépôt de résidus de crémation dans la tombe à côté d’un 

amas osseux trié ou non ;
– le dépôt d’une petite quantité d’os triés côtoyant un amas 

non trié.

Les os humains contenus dans les résidus de crémation ne pré-
sentent aucune incompatibilité avec ceux constituant l’amas 
principal. Quantitativement modeste dans certains cas, leur 
masse est relativement élevée dans d’autres. Si la question 
de la signification des dépôts de résidus de crémation reste 
ouverte, il est en revanche possible de vérifier si et de quelle 
manière ces restes osseux procèdent d’une gestuelle précise 
et codifiée. 
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4.3.4.3.2 Etude
L’étude de ces aspects est entreprise indépendamment de 
l’architecture de la tombe, de la présence d’un contenant en 
matière périssable, du nombre et de l’emplacement des dépôts 
de résidus de crémation ou encore de la présence de petites 
quantités d’os triés. Dans un premier temps, il est simplement 
procédé à la caractérisation : 
– des amas osseux complètement triés, sans résidus de créma-

tion ;
– des amas complètement triés avec des résidus de crémation ;
– des amas non triés accompagnés de résidus de crémation ;
– des amas non triés accompagnés d’une petite fraction d’os 

triés.

Dans la mesure du possible, ces variations de traitement seront 
analysées en fonction de l’âge, du sexe, du poids total des osse-
ments et du caractère simple ou double de la tombe.

4.3.4.3.3 Résultats

Amas complètement triés, sans résidus de crémation
Quatorze des 35 tombes identifiées de façon sûre ne 
contiennent que des amas osseux complètement nettoyés, 
déposés dans le vase cinéraire. Ils représentent quinze sujets 
incinérés. La question s’est posée de savoir si, dans certains 
cas, le nettoyage n’est en réalité qu’apparent. En effet, l’usage 
de bois qui s’enflamment rapidement et qui produisent exclu-
sivement de la cendre peut donner une impression de tri des 
ossements (Pautreau et Mornais 2005). Cette éventualité a 
été écartée car d’autres amas osseux triés sont accompagnés 
de dépôts de résidus de crémation qui proviennent du même 
bûcher. De plus, il aurait fallu admettre l’usage d’une variété 
de bois pour la crémation dans les cas d’amas triés et d’autres 
essences dans les cas d’amas non triés, or selon les analyses 
anthracologiques, la tendance générale a été le mélange de 
différentes essences (chap. 9.4).

Le tri total des amas osseux a concerné :
– les tombes individuelles de six adultes : trois sujets très pro-

bablement masculins (55, 64, 170), un sujet probablement 
masculin (119), un robuste (589) et un sujet de sexe indéter-
miné (61) ;

– les tombes individuelles de deux adultes très probables ; un 
sujet très probablement masculin (201) et un robuste (588) ;

– les tombes individuelles de deux adultes ou adolescents gra-
ciles (586, 587) ;

– les tombes individuelles de deux adolescents graciles (583, 
585) ;

– la tombe d’un enfant en bas âge (632) ;
– une tombe double réunissant un adulte et un adulte très pro-

bable dont au moins l’un est probablement une femme (202).

Dans ce groupe figurent donc une majorité d’adultes, d’adultes 
très probables, d’adultes ou adolescents et un seul enfant en 
bas âge. Le nettoyage de l’intégralité des ossements déposés 
était donc réservé essentiellement à des sujets adultes ou de 
constitution assimilable à celle d’un adulte. Il concerne aussi 
bien des sujets très probablement masculins, des sujets proba-
blement masculins et des robustes que des individus graciles, 
ce qui semble attester une pratique indépendante du sexe du 
défunt. Le tri complet des ossements n’est pas non plus lié à la 
quantité d’os destinée à la tombe puisque le poids total déposé 
chez les adultes plus ou moins probables varie de 188,5 à 
1087,4 g. Enfin, on trouve dans ce cas de figure des crémations 
individuelles et une double.

Amas complètement triés avec des résidus de crémation
Dix-sept tombes sont rapportées à cette catégorie : quinze indivi-
duelles et deux doubles. Elles totalisent dix-neuf sujets (fig. 180) ; 
deux adultes de sexe indéterminé (50, 597a), un adulte très 
probable de sexe indéterminé (596), trois adultes ou adolescents 
dont un gracile (58), un plutôt robuste (584) et un de sexe indé-
terminé (604a), un enfant ou adolescent (593), un enfant plus 
probable qu’adolescent (595), neuf enfants en bas âge (48, 52, 
599, 597b, 601, 604b, 607, 633, 634) et deux enfants (203, 598).

En raison de l’insuffisance ou de l’absence d’indicateurs de 
sexe, on ne peut dire s’il y a prédominance d’un genre ou de 
l’autre. Ont bénéficié de ce traitement aussi bien des individus 
déposés en tombe individuelle que des individus incinérés de 
façon simultanée sur un même bûcher. 

Les vestiges osseux de la plupart des sujets non-adultes ont 
donc fait l’objet de ce mode de traitement. Cette pratique est en 
revanche sans rapport avec le poids total destiné à la tombe. La 
variabilité de ce dernier ne plaide pas en faveur de l’idée avan-
cée dans certaines études selon laquelle le dépôt des résidus 
de crémation résulterait d’une « vidange » ou d’un « nettoyage 
du bûcher funéraire » ; on a également évoqué un « ultime 
ramassage sur le bûcher » et un « déversement des restes de la 
crémation » (Janin et al. 1997 ; Pichon et Henon 2005). En effet, 
sauf à n’y voir que des maladresses sémantiques, chacune de 
ces opérations aurait naturellement abouti au dépôt d’un maxi-
mum d’os dans les tombes, ce qui n’est souvent pas le cas ni 
dans les sépultures étudiées par ces auteurs ni à Delémont - En 
La Pran.

La quantité d’os contenue dans les résidus de crémation varie 
de 0 à 34,3% du poids total. Il est par ailleurs frappant de 
noter que, dans les tombes 598, 601 et 633, les résidus com-
portent peu ou pas d’os. Dans la tombe 601, seul du charbon 
de bois, faisant sans doute fonction de résidus de crémation, a 
été déposé dans la fosse. Par ailleurs, les amas des tombes 64 
et 119, qualifiés de complètement triés, ont été accompagnés 
d’un gros charbon de bois et d’autres plus petits pour le pre-
mier et de deux gros charbons dans le cas du second. Ainsi, 
les vestiges osseux retrouvés dans les résidus de crémation ne 

Tombe Age Sexe Poids Os triés Os dans résidus
anthropologique total (g) (g) (%) (g) (%)

50 Adulte Indéterminé 1343,2 1188,2 88,5 155 11,5

596 Adulte très probable Indéterminé 408,1 401,7 98,4 6,4 1,6

58 Adule ou adolescent Gracile 482,2 316,9 65,7 165,3 34,3

584 Adule ou adolescent Plutôt robuste 385,9 368,6 95,5 17,3 4,5

593 Enfant ou adolescent Indéterminé 277,5 196,3 70,7 81,2 29,3

595 Enfant (plus probable 
qu'adolescent) Indéterminé 286,1 231,7 81 54,4 19

48 Enfant en bas âge Indéterminé 86,6 72,9 84,2 13,7 15,8

52 Enfant en bas âge Indéterminé 131,8 115,2 87,4 16,6 12,6

599 Enfant en bas âge Indéterminé 219,2 187 85,3 32,2 14,7

601 Enfant en bas âge Indéterminé 42,5 42,5 100 0 0

607 Enfant en bas âge Indéterminé 72,1 66,5 92,2 5,6 7,8

633 Enfant en bas âge Indéterminé 56,1 56,1 100 0 0

634 Enfant en bas âge Indéterminé 120,6 117,7 97,6 2,9 2,4

203 Enfant Indéterminé 180,4 146,4 81,2 34 18,8

598 Enfant Indéterminé 45,5 44,8 98,5 0,7 1,5

597 Sépulture double Indéterminé 1303,5 1019,4 78,2 284,1 21,8

604 Sépulture double Indéterminé 884 843,7 95,4 40,3 4,6

Fig. 180. Tombes avec des amas osseux triés et accompagnés de 
résidus de crémation.
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semblent pas être au centre de la pratique de ces dépôts. Du 
reste, du point de vue qualitatif, ils ne présentent pas de parti-
cularité notable sauf dans la tombe 58.

Le cas de la tombe 58
Cette sépulture d’un défunt gracile, adulte ou adolescent, pré-
sente un dépôt de résidus de crémation placés dans la fosse 
(34,3% du poids total d’os) et une particularité de la fraction de 
l’os triée (fig. 181). Cette dernière (65,7% du poids total), conte-
nue dans le vase cinéraire, comporte la presque totalité du 
crâne (97,8% d’éléments du crâne présents) mais on y trouve 
aussi des fragments de côtes, de vertèbres et de membres 
supérieurs (fig. 182). 

La quantité d’éléments du tronc et des membres supérieurs 
reconnue dans le vase laisse penser qu’ils ont été triés au 
même titre que le crâne et que c’est toute la partie supérieure 
du corps qui a été triée et déposée dans le vase cinéraire. Néan-
moins, le faible taux d’identification des côtes et vertèbres et 
la proportion élevé d’indéterminés ne permet pas de l’affirmer. 
En tout état de cause, le crâne est la seule région anatomique 
dont on soit sûr qu’elle a été presque complètement triée et 
placée dans le vase cinéraire. Ajoutons que cela suppose un 
ramassage « soigné » attestant qu’au terme de la crémation les 
éléments du crâne n’étaient pas dispersés ; le bûcher n’a donc 
pas été conduit, du moins dans la région de la tête.

Amas non triés accompagnés de résidus de crémation
Deux sépultures ont livré des amas osseux totalement non 
triés et accompagnés de résidus de crémation (fig. 183). La pro-
portion d’os contenus dans les résidus de crémation est élevée, 
particulièrement dans la tombe 57. Elle ne présente toutefois 
pas de particularité du point de vue qualitatif. Le poids total, 
assez modeste dans chacune des deux tombes, atteste là aussi 
que le ramassage des résidus n’avait pour finalité ni de collec-
ter un maximum d’os ni d’assurer une « vidange du bûcher ». Le 
dépôt des résidus de crémation remplissait une autre fonction.

Poids 
total

Crâne Tronc Membres 
supérieurs

Membres 
inférieurs

Membres 
indét.

Indét.

Os dans vase 316,9 143,1 5,7 25,9 42,9 9,4 89,9

Os dans fosse 165,3 3,1 1 9,8 51,8 10,6 89

Fig. 182. Tombe 58. Distribution des ossements dans la sépulture 
(en grammes).

Fig. 181. Tombe 58. 
Ossements triés 
dans le vase ciné-
raire et résidus de 
crémation dans la 
fosse.

Tombe Age Sexe 
anthropologique

Poids 
total

Os dans amas 
non trié

Os dans résidus 
de crémation

(g) (g) (%) (g) (%)

605 Adulte ou adolescent Indéterminé 147,3 85,3 58 62 42

57 Enfant en bas âge Indéterminé 131,2 32,5 24,8 98,7 75,2

Fig. 184. Tombes avec des amas non triés accompagnés d’une frac-
tion d’os triés.

Tombe Age Sexe Poids total Os non triés Os triés
anthropologique (g) (g) (%) (g) (%)

46 Adule ou adolescent Plutôt gracile 91,7 69,4 75,7 22,3 24,3

602 Adule ou adolescent Robuste 382,9 381,5 99,6 1,4 ≈ 0,4

Fig. 183. Deux sépultures ayant livré des amas d’os totalement non 
triés et accompagnés de résidus de crémation.

Amas non triés accompagnés d’une petite fraction d’os triés
Sont concernées les tombes 46 et 602 (fig. 184). On pourrait 
penser, de prime abord, que les 1,4 g d’os triés contenus dans la 
tombe 602 représentent une quantité négligeable et que ce cas 
de figure s’apparente plutôt à celui des amas totalement non 
triés. Cependant, en raison des 22,3 g d’os triés livrés par la 
tombe 46, il y a matière à admettre la réalité de cette pratique 
qui, en revanche, n’a concerné que ces deux sujets adultes ou 
adolescents. A l’inverse de la plupart des cas de dépôt de rési-
dus de crémation, ce sont bien des vestiges osseux du défunt 
qui sont ici au centre de cette pratique.

4.3.4.3.4  Conclusion
Cette étude quantitative et qualitative montre que, d’une part, 
le traitement qui consiste à déposer dans la tombe des vestiges 
osseux triés sans les accompagner de résidus de crémation 
était visiblement réservé surtout à des sujets adultes ou d’assez 
grand format ; ce traitement ne semble pas dépendre du sexe 
ni de la quantité totale d’os destinée à la tombe ou de la nature 
simple ou double de l’incinération. D’autre part, le dépôt d’amas 
osseux triés et accompagnés de résidus de crémation ne montre 
pas une corrélation très étroite avec l’âge au décès, mais, la plu-
part des sujets non-adultes en ont fait l’objet ; cette pratique est 
aussi indépendante du poids total déposé et l’absence d’indica-
tion suffisante sur le sexe ne permet pas d’examiner l’éventua-
lité d’un lien avec ce paramètre. Sont concernées aussi bien des 
sépultures individuelles que deux doubles. Le dépôt des résidus 
de crémation qui, contrairement à une opinion assez répandue, 
ne provient pas d’une simple « vidange du bûcher funéraire », 
a une fonction ou une signification qu’il reste à cerner. 

Excepté dans un cas, les os humains contenus dans les résidus 
de crémation ne présentent pas de particularité notable sur le 
plan qualitatif et ne sont, le plus souvent, pas au centre de la 
pratique de ce type de dépôt. Ce n’est que dans la tombe 58 
qu’un traitement spécifique du crâne est mis en évidence ; ces 
fragments ont été presqu’entièrement triés et déposés dans le 
vase cinéraire, ce qui atteste, par ailleurs, de l’absence du rin-
gardage du bûcher, du moins dans la région initiale de la tête.

5 cm

5 cm
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D’autres configurations, moins nombreuses, ajoutent à la com-
plexité de cette problématique : dans le cas de deux tombes, 
celle d’un adulte ou adolescent et celle d’un enfant en bas âge, 
on observe un amas non trié accompagné de résidus de cré-
mation. Dans deux autres cas, ceux de deux adultes ou adoles-
cents, il a été procédé au dépôt d’une petite fraction d’os trié à 
côté d’un amas non trié.
 
Ainsi donc, on observe, au sein de cette même population et 
sur une courte durée, une certaine variabilité du traitement 
postcrématoire des vestiges osseux. Elle est manifestement en 
partie liée à l’âge au décès mais elle nécessite d’être encore 
mieux documentée. Enfin, contrairement à ce qui a été signalé 
ailleurs, sur des tombes bien moins nombreuses, à Delémont - 
En La Pran, le tri ou non des ossements est sans rapport avec 
la qualité de la crémation.

4.3.5  Données anthropologiques et mode de 
recrutement de la nécropole

L’étude de la répartition des tombes en fonction des données 
anthropologiques a pour but de vérifier si des modalités spéci-
fiques ont régi l’organisation de la nécropole ou si le recrutement 
de cette dernière s’est opéré de façon aléatoire. L’ensemble des 
paramètres abordés dans l’approche anthropologique ont été 
examinés ; néanmoins, seuls trois d’entre eux se sont avérés 
plus ou moins pertinents à cet égard ou requièrent une discus-
sion : l’âge au décès, le sexe et les caractères discrets.

4.3.5.1  Répartition en fonction de l’âge au décès 

L’analyse démographique a montré que le droit d’accès au milieu 
sépulcral n’était pas octroyé en fonction de l’âge au décès et que 
la population ensevelie correspondait à la population décédée. 
La répartition des sujets en fonction de l’âge au décès met en évi-
dence un secteur est du cimetière ne comptant que des tombes 
d’adultes, d’adultes très probables et d’adultes ou adolescents : 
douze tombes individuelles et une double. Il apparaît aussi que, 
exceptée celle de l’enfant en bas âge 607, les tombes des sujets 
non adultes (enfants en bas âge, enfants plus probables qu’ado-
lescents, enfants ou adolescents et adolescents) sont toutes 
localisées dans une zone plus ou moins centrale assez régulière-
ment délimitée (fig. 185) ; les sujets plus matures n’y sont qu’au 
nombre de trois : un adulte très probable en sépulture indivi-
duelle (596), un adulte (597a) et un adulte ou adolescent (604a), 
chacun de ces deux derniers sujets étant accompagné d’un 
enfant en bas âge dans la même tombe. Tout se passe comme 
si, quand un enfant en bas âge côtoie un sujet plus mature dans 
la même tombe, c’est la présence de l’enfant qui détermine le 
secteur d’ensevelissement, en l’occurrence la zone centrale.

4.3.5.2  Répartition en fonction du sexe

Si l’on tient compte des seules estimations anthropologiques 
du sexe, dans la partie est de la nécropole se dessine une zone 
périphérique ne contenant que des sujets à tendance mascu-
line : quatre sujets très probablement masculins, un probable-
ment masculin, deux robustes et un plutôt robuste (55, 64, 
170, 201, 119, 588, 589, 584 ; fig. 185). 

Le sujet 584, un adulte ou adolescent plutôt robuste, a été 
enseveli à la limite ouest de cette zone et le sujet 602, adulte 
ou adolescent robuste est isolé plus loin dans le secteur ouest. 
Cette configuration laisserait néanmoins soupçonner que la 
zone périphérique à l’est était réservée aux hommes.

Les adultes ou adolescents graciles (58, 586, 587) et le sujet 
très probablement féminin 202 ont été ensevelis entre l’aire 
de répartition des « hommes » et la zone des non-adultes. Les 
tombes des adolescents graciles 583 et 585 sont à la limite est 
de la zone des non-adultes. Pour ces deux derniers groupes, du 
fait des réserves liées aux indicateurs de la tendance féminine 
et à l’impossibilité d’une meilleure estimation de l’âge au décès, 
la prudence est de rigueur. Les tombes de ces adolescents gra-
ciles qui semblent s’intercaler entre la zone des « hommes » et 
celle des non-adultes ne sont qu’au nombre de trois. La tombe 
d’un autre adulte ou adolescent plutôt gracile (46) est à l’écart 
par rapport à celles-ci. Le sexe reste indéterminé dans les cas 
des deux adultes 61 et 50, de l’adulte ou adolescent 605 et de 
l’un des deux sujets de 202.

4.3.5.3  Répartition en fonction des caractères discrets

Les tombes des trois sujets ayant en commun des os wormiens 
et celles des cinq individus possédant un vastus notch ne consti-
tuent pas, au sein de l’espace funéraire, des regroupements 
significatifs sauf les sépultures des sujets 64 et 119 partageant 
un vastus notch (fig. 185).

Le partage d’os wormiens peut traduire des liens de parenté 
biologique parmi le petit groupe des trois sujets 52, 170 et 201 ;  
les individus apparentés ne sont pas nécessairement regrou-
pés et nous avons vu que la répartition s’opérait d’abord ou 
exclusivement en fonction de l’âge au décès. 

Sur les cinq sujets porteurs d’un vastus notch, seuls 64a et 119 
ont la particularité d’avoir été ensevelis côte à côte. Ils sont 
aussi les seuls à être accompagnés de gros charbons de bois 
déposés sur l’amas osseux trié ; un pour 64 et deux pour 119. 
Le traitement funéraire paraît similaire dans les deux cas et, 
bien que la stratigraphie ne l’établisse pas directement, il peut 
s’agir d’un dépôt simultané de deux vases cinéraires dans une 
même fosse (chap. 3.2.9). Les deux sépultures constitueraient 
donc un sous-groupe archéologiquement pertinent déterminé 
par les liens de parenté étroits des deux sujets et/ou par leur 
décès simultané. Cela, tout comme l’hypothèse relative au 
partage d’os wormiens, ne constitue qu’une possibilité car 
nous avons vu que la fréquence du vastus notch qui devait être 
importante au sein du groupe, témoigne d’un taux d’apparen-
tement général probablement élevé.

4.3.5.4  Conclusion

Aucun groupe d’âge ne semble exclu de la reconnaissance sociale 
par l’accès à l’ensevelissement dans cet espace sépulcral. En 
revanche, au sein de la nécropole, un secteur plutôt central a 
été réservé aux sujets non adultes. En dépit de certaines autres 
tendances manifestes, il n’est pas possible de trancher quant à 
une éventuelle répartition en fonction du sexe en raison d’effectifs 
restreints et de la faiblesse des indicateurs osseux relatifs au sexe.

Le type d’organisation déterminé par l’âge au décès ne peut 
aller de pair avec des regroupements de nature familiale, sauf 
si de tels liens de parenté sont respectés au sein de chacun 
des groupes d’âge adultes et non-adultes, ce que les données 
ostéologiques ne permettent pas de préciser.

Les trois sépultures doubles présentent la particularité d’être 
dans la zone des non-adultes quand le deuxième sujet est un 
enfant et dans le secteur des matures quand les deux sujets 
sont adultes.
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Fig. 185. Recrutement de la nécropole en fonction de l'âge au décès, du sexe et des caractères discrets.
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4.4 Synthèse

Avec ses tombes à incinération, la nécropole de Delémont - 
En La Pran offre, pour la première fois sur le territoire hel-
vétique, un corpus permettant l’étude d’une population du 
Bronze final issue d’un espace sépulcral et d’un intervalle 
chronologique restreints et bien cernés. La démarche archéo-
anthropologique a consisté en une exploitation optimale des 
vestiges osseux visant à contribuer au mieux à l’interprétation 
de l’ensemble en termes de biologie et de gestes funéraires.

Pour les observations relatives à l’identité des sujets, à l’estima-
tion de l’âge et surtout à la détermination du sexe, le plus grand 
écueil provient du degré de fragmentation élevé conjugué, 
dans certaines tombes, à une quantité d’os modeste. Le taux 
d’identification varie de 8,3 à 61,1% ; il ne dépasse les 50% 
que dans quatorze tombes sur 35. Il atteint 88,4% dans le cas 
particulier d’une tombe d’adulte du fait de la prépondérance 
du crâne dans la quantité déposée. En dépit de ces contraintes, 
une masse de données décisives reste accessible. En premier 
lieu, il a été possible d’estimer que les 38 ou 41 défunts inciné-
rés mis au jour correspondent à un groupe humain vivant dont 
l’effectif, constant sur une cinquantaine d’années, devait être 
de 24 à 30 sujets environ. La population ensevelie correspond 
à la population incinérée. Le rapport des enfants de 0-14 ans à 
l’effectif total et le fait que le groupe reflète une forte mortalité 
infanto-juvénile vont dans le sens d’un cimetière sans sélection 
et du caractère exhaustif de la fouille de l’espace sépulcral. Au 
sein de cette petite communauté, aucun groupe d’âge n’était 
exclu de l’accès à l’espace funéraire de la nécropole.

Une estimation des tendances masculine ou féminine a pu être 
réalisée chez certains adultes, adultes probables et adultes ou 
adolescents. On y trouve des sujets très probablement mascu-
lins (55, 64, 170, 201), probablement masculin (119), robustes 
(588, 589), plutôt robustes (584), très probablement féminins 
(l’un des deux sujets de 202), graciles (58, 586, 587) et plutôt 
graciles (46).

L’incinération simultanée de deux défunts et leur ensevelis-
sement dans la même tombe n’ont été pratiqués qu’à trois 
reprises. Au moins dans deux des trois cas, ces crémations 
ont été réalisées sur un même bûcher. Pour la population 
vivante et l’intervalle d’utilisation estimés, ce nombre de décès 
simultanés est « raisonnable » en ce sens qu’il ne requiert pas 
le recours à des scénarios interprétatifs ne relevant pas d’une 
mortalité naturelle, ce d’autant que dans deux des trois tombes 
doubles, les défunts pouvaient être une mère et son enfant en 
très bas âge. 

La représentation d’un autre sujet dans une tombe est obser-
vée dans trois peut-être quatre cas dont l’une des tombes 
doubles. L’interprétation fonctionnelle proposée d’une simple 
intrusion involontaire de fragments osseux d’un sujet incinéré 
antérieurement sur le même emplacement, donc en termes de 
simple « erreur de ramassage », est a priori convaincante pour 
le peu de cas détectés dans cette nécropole. L’idée de rajouts 
intentionnels de très petites quantités d’os d’un autre sujet est 
à écarter.

Concernant les gestes funéraires abordables par le biais de 
l’ostéologie, on relève tout d’abord que le plus grand soin a 
été porté à la bonne combustion des cadavres. La volonté 
d’obtenir, de façon systématique, une crémation bien aboutie 
est d’autant plus patente que les essences utilisées avaient  

rarement une valeur de combustion élevée. Sans doute le 
bûcher a-t-il été conduit au moins dans certains cas. Ensuite, 
la masse d’os déposée dans la tombe, toujours inférieure au 
poids d’un squelette complet, varie de 42,5 à 1343,2 g dans 
l’ensemble des tombes et de 188,5 à 1343,2 g chez les adultes 
et adultes très probables pour un poids moyen chez ces der-
niers de 694,8 g (σ = 327). Le caractère plutôt continu de la 
variation du poids déposé ne permet pas de considérer que 
certaines quantités ont été voulues symboliquement. De toute 
évidence, le rituel funéraire ne requérait pas de placer la tota-
lité des ossements du défunt dans la tombe. Le dépôt d’une 
quantité très réduite n’était pas proscrit. L’examen des moda-
lités du dépôt des ossements dans la tombe ne fait ressortir 
ni une sélection de certaines régions anatomiques plutôt que 
d’autres (en règle générale les différentes régions anatomiques 
sont représentées) ni une structuration interne reflétant un 
ordre codifié du dépôt du crâne. Dans certains cas, on observe 
des fagots d’os longs et plus rarement des empilements de por-
tions de calotte crânienne attestant une gestuelle de dépôt et 
non de versement. 

Un autre aspect de la pratique funéraire concerne le nettoyage 
des amas osseux avant leur dépôt et leur accompagnement de 
résidus de crémation. Le traitement aboutissant à des amas 
osseux totalement triés et non accompagnés de résidus de 
crémation était manifestement réservé surtout à des sujets 
adultes ou de constitution assimilable à celle d’un adulte. Ont 
bénéficié de ce traitement aussi bien des hommes que des 
femmes quelle que soit la quantité des vestiges déposés. On 
l’observe dans des tombes individuelles et dans une double. 
La pratique qui consiste à trier les amas osseux et à les accom-
pagner de résidus de crémation ne présente pas une corréla-
tion forte avec l’âge au décès, mais la plupart des sujets non 
adultes en ont fait l’objet. Parmi les sépultures concernées, 
deux sont doubles. L’absence d’indications suffisantes sur le 
sexe empêche de vérifier l’existence d’un lien à ce paramètre. 
Cette pratique, également indépendante du poids total déposé, 
ne cadre pas avec l’idée selon laquelle le dépôt de résidus de 
crémation correspondrait à une « vidange » ou un « nettoyage » 
du bûcher funéraire. L’étude des os humains contenus dans les 
résidus de crémation montre qu’ils n’étaient le plus souvent pas 
au centre de cette pratique ; ils sont d’ailleurs absents ou quasi-
absents de certains résidus. Seul le cas de la tombe 58 marque 
à cet égard une particularité ; un traitement spécifique du crâne 
y est mis en évidence. Le vase cinéraire contient quelques frag-
ments du squelette postcrânien mais le crâne constitue la seule 
région anatomique à y avoir été déposée presque en totalité et 
complètement triée. Ajoutons qu’une collecte aussi soignée de 
la quasi-totalité des fragments crâniens atteste l’absence de rin-
gardage au cours de la crémation, du moins au niveau de la tête.

Pour le recrutement de la nécropole, d’éventuels regroupe-
ments de tombes en fonction des liens de parenté ne sont pas 
décelables en raison de la fragmentation et du taux d’apparen-
tement probablement élevé au sein du groupe attesté par une 
fréquence du vastus notch qui devait être élevée. En revanche, 
l’âge au décès intervient dans l’organisation de la nécropole 
puisqu’une zone centrale est dédiée à l’ensevelissement de la 
quasi-totalité des sujets non-adultes ; un seul adulte très pro-
bable en tombe individuelle y est mis au jour et un seul enfant 
en bas âge a été enseveli plus à l’ouest par rapport à cette zone. 
Par ailleurs, quand un enfant côtoie un adulte ou un adulte ou 
adolescent dans une tombe, c’est la présence de l’enfant qui 
détermine le secteur d’ensevelissement, en l’occurrence ladite 
zone centrale. 
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Enfin, sur un plan pratique, deux enseignements peuvent être 
dégagés de cette étude. Tout d’abord, concernant la fouille, 
l’exercice a montré sans conteste que l’allègement de la procé-
dure est possible. En évitant de coordonner les fragments osseux 
individuellement ou quasi individuellement et en les prélevant 
le plus souvent en vrac et par secteur, après une observation 
anthropologique in situ (chap. 2.1.3.2), on accélère le traitement 
des amas osseux sans occasionner de perte d’information. 

Ensuite, quand l’amas osseux, mais aussi le reste du dépôt, est 
réparti entre le vase ossuaire et la fosse ou quand le vase est 
écrasé et la disposition des vestiges perturbée, la bonne lecture 
taphonomique et funéraire nécessite la fouille de la totalité de 
la structure en même temps. Dans ce cas, il n’est concevable ni 
de recommander ni de cautionner le prélèvement du seul vase 
cinéraire avec son contenu, encore moins du seul amas osseux 
dans le but de le fouiller de manière différée.
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5.1 Etude de la céramique

 Valérie Piuz Loubier

5.1.1  Introduction

Le cimetière de Delémont - En La Pran constitue un ensemble 
de tombes dont la répartition sans recoupement de structure et 
la composition du mobilier montre une homogénéité chronolo-
gique. Il illustre la variabilité des pratiques funéraires au début 
du Ha B1 dans le Jura suisse. 

L’étude de la céramique se compose de deux parties, la pre-
mière concerne les récipients découverts dans les tombes, la 
seconde ceux trouvés dans la couche A3 et les structures corres-
pondantes au niveau de circulation de la nécropole, à proximité 
des tombes. 

Elle a pour objectif de présenter le mobilier céramique et de le 
replacer dans son cadre chronologique et fonctionnel. Chaque 
récipient ou fragment trouvé dans les tombes est décrit indivi-
duellement dans le catalogue (chap. 3), en lien direct avec son 
contexte de découverte et son illustration.

Le corpus du cimetière est composé de 159 récipients extraits 
de 39 structures, dont 35 tombes à incinération et quatre 
dépôts partiels (53, 69, 594, 606 : chap. 3.3). Les sépultures 
contiennent de une à onze céramiques. Ces récipients ont été 
retrouvés entiers, parfois incomplets 1 ou représentés par une 
portion de vase uniquement (fig. 186).

La fonction du récipient est définie par son contenu pour le 
vase ossuaire (ossements humains brûlés) et sa position dans la 
tombe, comme couvercle de l’ossuaire, par exemple. Les vases 
d’accompagnement sont présents dans de nombreuses tombes, 
ils contenaient certainement des offrandes dont la nature n’a 
pas pu être déterminée. 

Le mobilier hors structure est représenté par plus de 1600 
tessons trouvés dans la couche A3. Quelques éléments ont été 
sélectionnés 2 (fig. 212) de manière à représenter la variété des 
formes et des décors observés.

5.1.2  Etat de conservation. Taphonomie, 
fragmentation et état des surfaces

Les tombes ne présentent aucun indice de recoupement entre 
elles. Leur état de conservation comme celui des céramiques 
est variable. Le travail méticuleux de restauration et la fouille 
minutieuse établissent avec quasi-certitude l’état du récipient 
lors de son dépôt (fragmentaire ou complet). 

Les surfaces d’une grande majorité des récipients sont érodées 
et la forte fragmentation rend parfois délicate la reconstitution 
des profils.

5 Etude du mobilier

Valérie Piuz Loubier et Robert Michel

L’interprétation des décors est parfois difficile, en raison de 
l’érosion des surfaces qui varie sur chaque pièce et alourdit les 
traits ou les efface. Par exemple, parmi les tessons correspon-
dant au 57-3, nous avions cru observer deux décors distincts : 
deux lignes incisées fines et des sillons (fig. 187) alors que le 
remontage du vase nous a montré qu’il s’agissait en réalité d’un 
seul décor ayant subi une érosion différentielle. Les dessins 
expriment donc notre interprétation du décor, les motifs incom-
plets sont indiqués par des traitillés.

Une vingtaine de tombes montrent des stigmates d’écrêtement 
(chap. 3). Lors de leur analyse, on peut s’attendre à ne pas 
disposer de l’entièreté des vestiges. La découverte de dépôts 
partiels (chap. 3.3) peut être liée à l’écrêtage ancien des tombes 
ou à un mode de dépôt particulier. Le dépôt 606 est un complé-
ment de la tombe 607 et correspond au dépôt secondaire de 
son écrêtage. Les dépôts 53, 69 et 594 peuvent, quant à eux, 
témoigner de tombes détruites plus anciennement. Néanmoins, 
cette proposition n’exclut pas l’hypothèse de dépôts rituels frag-
mentaires de résidus de crémation, d’esquilles osseuses et/ou 
de tessons.

5.1.3  Observations technologiques 

Nous présentons ici quelques observations liées aux techniques 
de façonnage. Dans un contexte funéraire, nous avons cherché 
à mettre en évidence les traces qui pourraient nous rapprocher 
d’un geste rituel, comme la présence des céramiques sur le 
bûcher funéraire, par exemple (chap. 7).

L’argile présente une uniformité frappante. Les caractéristiques 
macroscopiques de cette pâte sableuse se retrouvent d’ailleurs 
très fréquemment au sein des collections plus récentes analysées 
dans la vallée de Delémont 3. Le tri granulométrique fin et la 
répartition homogène du dégraissant laissent supposer qu’il ne 
s’agit pas d’un ajout volontaire mais de la composition naturelle 
d’un sédiment argileux utilisé pour réaliser les poteries. Les com-
posants plus grossiers pourraient correspondre à un ajout anthro-
pique. Les grains de dégraissant sont de très petite taille ; ils sont 

Céramique nb

Ecuelle 30

Coupe 5

Tasse 7

Gobelet 4

Plat creux 7

Pot 4

Jarre 10

Vase à col 14

Vase à épaulement 33

Corne à boire 1

Indéterminé 44

Total 159

Fig. 186. Décompte des céra-
miques des tombes et des 
dépôts partiels par catégorie.
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Fig. 188. Variation de couleur : face interne 
du récipient 46-3.

Fig. 190. Stigmate d’éclatement de la surface du 
récipient.

Fig. 189. Deux vues d’un même tes-
son : tranche avec traces d’une cuisson 
réductrice (en haut) et modification de 
la couleur d’origine (en bas). 

La dernière phase de cuisson semble être généralement en 
atmosphère réductrice pour les récipients de petite taille et oxy-
dante pour les récipients de plus grande dimension. Quelques 
récipients montrent des surfaces localement orange ou brun-
noir. Le plus frappant est l’observation de taches noires bien 
visibles (fig. 188) sur un grand nombre de pièces (42 récipients). 
Elles se situent à l’intérieur ou à l’extérieur du récipient et cor-
respondent à une atmosphère de cuisson réductrice localisée. 
D’autres portions de vases montrent au contraire des couleurs 
orange ou rouges causées par une oxydation des surfaces.

De nombreux tessons montrent des tranches noircies ou oxy-
dées localement. Cette modification est causée par un contact 
avec une source calorifère plus importante que celle qui a per-
mis la cuisson initiale du récipient ; ces fragments ont donc subi 
une recuisson à l’état de fragment (fig. 189). 

Des cupules, stigmates d’éclatement lié à des différences de 
température, sont visibles sur plusieurs vases (fig. 190). Elles se 
localisent souvent à la base du récipient.

Ces différentes traces sont également visibles sur les céra-
miques découvertes en contexte d’habitat, toutefois leur grand 
nombre et particulièrement la présence de tessons recuits sug-
gère que les vases d’accompagnement pouvaient être déposés 
sur le bûcher, à proximité du corps du défunt (chap. 5.1.7.3).

5.1.4  Description des individus

5.1.4.1  Méthode 

La description précise de chaque pièce est livrée dans le cata-
logue (chap. 3.2). Les tableaux qui exposent les différentes caté-
gories (fig. 191 et 192) de récipients présentent l’exhaustivité 
des pièces dont le profil est connu (fig. 192-198). La description 
des catégories de formes est toujours illustrée d’un exemple. 
Quarante-quatre individus (sur 159) n’ont pas pu être classés 
dans une catégorie descriptive. Il s’agit de petits fragments de 
panse ou d’éléments caractéristiques trop petits pour assurer 
leur attribution. Ces éléments, moins bien conservés, sont illus-
trés uniquement dans le catalogue. L’approche quantitative est 
abordée par l’expression de la fréquence d’une caractéristique 
sur le nombre d’éléments observés.

La terminologie utilisée pour la description des céramiques est 
tirée du Cahier d’archéologie jurassienne 4 (Guélat et al. 1993, 
p. 155). Pour la désignation des catégories morphologiques 
(fig. 191), nous avons choisi de nous inspirer du système de 
classification élaboré par V. Rychner, qui se base sur la com-
plexité de leur profil (Rychner 1979, p. 22-23, fig. 8 et 9).

très bien triés et répartis de manière dense et homogène dans la 
matrice. L’ajout de grains plus grossiers se remarque sur quelques 
écuelles (601-2, 601-5, 602-6, 604-2), jarres (588-1, 597-1) et sur 
de nombreux plats creux (601-4, 584-4, 596-1, 633-2 ,586-1).  
La pâte de certains récipients, souvent de grande taille, est 
enrichie de nodules d’argile (chamotte éventuelle). Ces récipients 
sont des pots / jarres (50-1, 585-1, 588-1, 597-1, 605-1, 633-3), un 
plat creux (601-4) et un vase à col (202-1).

Les argiles locales déposées par le ruisseau La Pran ou d’autres 
ruisseaux avoisinants, ne sont pas comparables car elles ne 
contiennent pas de particules fines et bien triées (éléments 
sableux). Le gisement qui correspond à la source en matière 
première reste donc à découvrir (note 3).

Les traces de façonnage ont été recherchées après remontage des 
récipients et sont donc rarement perceptibles. Nous nous limite-
rons à citer quelques observations pour témoigner du potentiel 
de ce corpus. La variation de l’épaisseur des parois peut être liée 
à des choix techniques dans le montage du fond de la céramique. 
De telles observations sont manifestes sur certains récipients 
(46-3, 48-1, 201-2, 601-4) où un rétrécissement est visible sou-
vent au milieu de la panse inférieure. Des finitions très soignées 
sont réalisées sur les surfaces (61-2) alors que certains récipients 
montrent des finitions plus grossières à l’extérieur (586-1, 586-4, 
597-1) ou à l’intérieur (170-1, 46-5, 58-1, 589-1).

Quand elles sont conservées, les couleurs des surfaces, qui 
témoignent de la dernière phase de chauffe du récipient (cuis-
son ou utilisation), varient souvent sur le même récipient. De 
manière générale, les petits récipients sont de teinte sombre, 
d’un brun foncé au noir ébène, alors que la couleur des réci-
pients de taille importante est plus claire et plus orangée.  

Fig. 187. Récipient 57-3 : la description du décor est fortement liée 
à la conservation des fragments. Les sillons fins visibles sur la por-
tion érodée correspondent à une série de doubles lignes incisées.

20 mm

20 mm

20 mm
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La distinction entre catégories est basée sur la morphologie du 
profil et les proportions du récipient. Nous nous sommes éga-
lement aidée d’indicateurs numériques (Rychner 1979, p. 23) 
afin d’assurer nos attributions aux catégories de récipients. 
Toutefois quelques récipients ont été moins aisés à classer, leur 
liste et les explications qui s’imposent sont exposées à la fin du 
chapitre 5.1.4.2. Nous abordons également la description des 
embouchures (fig. 199) et des décors (fig. 200). Bien qu’aucun 
contenu n’ait été retrouvé, nous supposons que la fonction 
ultime des récipients était de renfermer des offrandes funé-
raires ainsi, la morphologie mais également le volume (fig. 207) 
peuvent être considérés comme les critères privilégiés pour 
apprécier la sélection d’un contenant. 

5.1.4.2 Classification des profils et des décors

Les récipients à corps simple

Les écuelles (fig. 192)
Les écuelles ont été utilisées comme vase d’accompagnement 
ou comme couvercle de l’ossuaire. Il s’agit de récipients bas 
et ouverts, dont la panse n’est marquée par aucun point d’in-
flexion 4. L’embouchure s’achève en général par un rebord plus 
ou moins long. Les écuelles sont de taille moyenne (classes 3-4), 
parfois de petite taille (classes 1-2, fig. 207). Nous dénombrons 30 
écuelles ou fragments d’écuelles, six d’entre elles ne permettent 
pas d’en définir le profil ou d’apprécier leurs mensurations.  

595-3 écuelle

604-5 coupe 607-2 corne

50-4 coupe
588-3 tasse46-6 gobelet

46-2 pot

584-1 plat creux

64-1 vase à col

597-1 jarre

52-2 tasse

46-4 vase à épaulement

jarre585-1

corps simple

corps complexe

Désignation sans encolure encolure simple encolure complexe

Fig. 191. Classification des différents types de céramique par catégorie.

601-5

595-2

601-2

202-3 597-4

602-6

598-4

586-4

50-2

599-7

604-2 46-3

597-2

599-5

595-3

202-5

48-3

52-4

604-9

596-3

604-8

598-5

604-6

201-2

profonde

intermédiaire

abaissée

Ecuelle
corps non segmenté

rectiligne convexe sinueux
corps segmenté

Fig. 192. Les écuelles.
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Les écuelles sont classées selon un « indice de hauteur » (dia-
mètre à l’ouverture sur la hauteur 5). Certaines montrent une 
forme profonde et d’autres beaucoup plus ouvertes et abaissées 
correspondent à des assiettes. La morphologie des lèvres est 
très variée (fig. 199), une majorité est munie d’un rebord. 

Le décor, toujours présent sur la lèvre et/ou à l’intérieur du 
récipient, s’observe sur dix écuelles. A l’opposé des écuelles 
profondes, les écuelles abaissées sont fréquemment décorées 
(n=8/17 ; fig. 200) sur la surface intérieure du récipient. De la 
pâte blanche a été appliquée sur le décor de deux récipients 
incisé (46-3, 605-2).

En général, les fonds sont plats, non décorés et sans talon. Deux 
exceptions sont à noter : la partie interne d’un fond est ornée 
de cannelures circulaires (599-5) et un exemplaire en couronne 
est identifié (50-2). 

Plusieurs profils peuvent être distingués :
à corps rectiligne : il s’agit du type le mieux représenté. Deux 
écuelles sont décorées de degrés internes plus ou moins rap-
prochés et d’incisions en zigzag sur le marli (50-2, 596-3). Une 
autre est ornée de degrés internes uniquement (604-8). Nombre 
d’entre elles ne sont pas décorées (586-4, 604-9, 598-5) ;
à corps convexe : la majorité des écuelles à panse convexe 
ne sont pas décorées (597-4). Une seule montre une incision 
en zigzag sur le marli et des triangles hachurés au milieu de 
la panse intérieure surmontant une segmentation légère qui 
s’apparente peut-être à un degré (46-3) ;
à corps sinueux : trois écuelles montrent un profil sinueux. On 
peut ajouter encore deux récipients dont le profil ne semble 
pas totalement rectiligne (201-2, 604-9). Trois d’entre elles sont 
décorées : l’une uniquement de degrés internes (595-3), l’autre 
est ornée d’incisions en zigzag mal conservées sur le haut de la 
panse à l’intérieur du récipient (599-5) et une dernière d’inci-
sions au peigne dessinant un motif sur la face interne (201-2) ; 
à corps segmenté : deux écuelles très fragmentées présentent 
une légère segmentation placée sur le haut de la panse (52-4), 
604-6). L’une d’elles montre un décor en zigzag placé sur la 
lèvre, suivi à l’intérieur du récipient par un degré marqué par de 
petites impressions circulaires (52-4) ;
« en chapeau de cardinal » : une écuelle montre un corps seg-
menté qui forme un pied creux à sa base (202-5). Elle est ornée 
de cannelures larges et jointives.

Les coupes (fig. 193) 
Les coupes, dont la totalité correspond à des récipients d’ac-
compagnement, sont des récipients ouverts, comparables aux 
écuelles, mais munies d’un pied. Des quatre coupes dont l’em-
bouchure est observable, on peut distinguer des bords simples 
(50-4), décorés d’une cannelure (202-6, 604-5) ou ornés d’une 
lèvre outrepassée (596-4). Une seule coupe n’est pas décorée 
(596-4). 

Quatre coupes et un pied de coupe ont été identifiés. Elles 
montrent un profil distinct :
à corps tronconique rectiligne : décorée de degrés internes (604-5) ;
à corps tronconique sinueux : l’une est ornée à l’intérieur de 
fines incisions obliques et d’une segmentation placée au milieu 
de la panse (202-6), l’autre n’est pas décorée (596-4) ; 
à corps complexe, munie d’un épaulement : la localisation du 
décor fait exception, puisque deux cannelures au-dessus de 
l’épaulement figurent sur la face extérieure (50-4).

Les bases sont de deux types : pied annulaire creux (202-6) et 
pied annulaire rehaussé d’un cylindre (50-4, 604-5).

Les tasses (fig. 194)
Les tasses, sont toutes déposées dans la tombe comme conte-
nant probable d’offrande. Il s’agit de récipients ouverts, munis 
d’une anse (n=7). Leurs lèvres sont simples, arrondies ou apla-
ties. Une seule tasse est décorée (52-2). Ces récipients d’accom-
pagnement, sont parfois de très petite taille (chap. 5.1.7.4).

Quatre morphologies sont à distinguer :
à corps tronconique rectiligne : l’une d’elles est ornée de trois 
cannelures non jointives placées sur le haut de la panse, d’un 
feston entourant l’anse, composé de trois cannelures et d’un 
zigzag incisé. L’anse est quant à elle munie sur sa partie infé-
rieure de trois cannelures jointives horizontales (52-2) ;
à corps convexe : cette petite tasse n’est pas décorée (593-5) ;
à corps complexe et petite encolure : la reconstitution de ce réci-
pient non décoré le placerait dans la catégorie des plats creux, 
mais la présence d’une anse nous pousse à la décrire ici (588-3) ;
à profil variable : deux petites tasses ovales montrent un profil 
irrégulier.

604-5

202-6

596-4

50-4

rectiligne

sinueux

Coupe corps simple corps complexe

52-2 601-7

593-5

46-7 599-2

588-3

tronconique

convexe

ovale

Tasse corps simple corps segmenté

Les récipients à corps complexe et encolure simple

Les petits plats creux ou gobelets (fig. 195)
Ces petits récipients d’accompagnement montrent un profil 
complexe (n=4) et des proportions basses. Ils correspondent 
aux petits « plats creux » (voir infra). L’encolure courte qui achève 
leur embouchure est simple. Leurs lèvres sont munies d’une 
facette oblique. 

Deux profils peuvent être distingués : 
profil globulaire : représenté par trois éléments. L’un d’eux n’est 
pas décoré (599-6), un autre est orné de quatre cannelures join-
tives placées sous le bord (604-4). Enfin, un fragment associé à 
cette catégorie de récipient est décoré de cinq cannelures espa-
cées au milieu de la panse (595-6). Les fonds sont ombiliqués 
(604-4, 46-6), rond (599-6) ou pointu (595-6) ;
profil segmenté : l’unique exemplaire montre sur l’épaule un 
bandeau composé de deux cannelures jointives, suivies de 
quatre chevrons incisés incrustés de pâte blanche, soulignés par 
trois cannelures jointives (46-6). Fig. 193. Les coupes.

Fig. 194. Les tasses.
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Les plats creux (fig. 195)
Les plats creux sont en général utilisés comme ossuaire, mais le 
601-4 constitue un vase d’accompagnement.

Il s’agit de récipients aux proportions basses par rapport aux 
jarres, à corps complexe et encolure simple (n=7). Leur dia-
mètre maximum, placé souvent dans la partie inférieure de la 
panse, est proche du diamètre à l’encolure. Les embouchures 
des plats creux sont variées, certaines montrent un bord évasé 
et une lèvre munie d’une facette oblique (593-1, 584-1), d’autres 
ont un bord légèrement cintré qui s’achève par une lèvre aplatie 
(48-1, 596-1) ou épaissie (633-2).

En fonction de leurs proportions 6, deux catégories peuvent être 
distinguées :
– la première regroupe trois éléments non décorés (48-1, 593-1,  

601-4) ;
– la seconde rassemble quatre récipients aux proportions plus 

abaissées que ceux de la catégorie précédente. Ces récipients 

ouverts et à corps complexes présentent une épaule courte 
et légèrement rentrante. Deux d’entre eux montrent un profil 
biconique arrondi (633-2, 586-1). Ces individus ne sont pas 
décorés. Les deux autres éléments, présentent une épaule 
rectiligne, légèrement rentrante (584-1, 596-1). L’un d’eux 
est décoré d’impressions subcirculaires à l’outil placées sur 
l’épaule (584-1) et l’autre est orné d’un bandeau composé de 
deux cannelures non jointives suivies d’un registre de can-
nelures obliques jointives, placées au diamètre maximum du 
récipient (596-1).

Les pots et les jarres (fig. 196) 
Les grands pots, d’allure élancée, sont classifiés dans la catégorie 
des jarres. C’est le rapport entre le diamètre à l’étranglement et 
le diamètre maximum 7, ainsi que la hauteur totale qui permet 
de les distinguer des pots. Ces derniers sont utilisés dans le cime-
tière comme des vases d’accompagnement alors que les jarres 
servent d’ossuaire. Dans quelques cas, un élément fragmentaire 
de jarre (50-7, 55-3, 599-4) a été déposé dans la tombe.

601-4593-148-1

604-4599-6595-6 46-6

586-1 596-1584-1

633-2

non décoré

décoré

Plat creux

globulaire segmentéGobelet

50-1

46-2

170-1

597-1

585-1

588-1

46-5633-3

46-1

589-1605-1

596-5

Pot

Jarre encolure simple encolure complexe

Fig. 195. Les gobelets et les 
plats creux.

Fig. 196. Les pots et les 
jarres.
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Les pots
Les pots ont une épaule bien marquée qui produit un étrangle-
ment significatif. Ils sont munis d’une encolure simple (n=4). 
Les embouchures montrent des petits bords indirects (46-2, 
596-5, 633-3) ou une encolure plus longue (46-5). Les fonds 
sont plats ou légèrement concaves (46-5). Deux exemplaires 
(46-2, 46-5) ont un profil biconique et un bord court. L’un n’est 
pas décoré (46-2) tandis que l’autre (596-5) montre un décor de 
cannelures fines et jointives sur le haut de l’épaule. Le pot 46-5, 
dont la panse est également biconique, présente une encolure 
allongée et droite. Il est décoré de cannelures non jointives sur 
l’épaule. Enfin, le petit récipient 633-3 est orné d’une succes-
sion de quatre lignes imprimées placées à la jonction entre la 
panse et l’encolure. 

Les jarres
Elles forment un ensemble (n=10) dont deux éléments se dis-
tinguent. Le vase 597-1 est remarqué pour son encolure com-
plexe et le 46-1 se démarque avec son profil sinueux.

La panse et l’épaule des jarres forment un profil biconique plus 
ou moins anguleux. L’embouchure comprend un bord indirect 
plus ou moins long qui se termine par une lèvre simple, arron-
die ou aplatie (50-1, 55-3, 585-1, 588-1), ou un biseau (170-1, 
589-1, 597-1, 605-1) parfois marquée d’un rebord (597-1). L’or-
nementation linéaire imprimée se localise sous l’inflexion qui 
annonce l’encolure (50-1, 588-1, 605-1), contre la lèvre (170-1) 
ou sur ces deux emplacements (597-1). Un seul élément est 
décoré de bandes imprimées au doigt placées au niveau du dia-
mètre maximum (46-1) de la panse. Les fonds sont plats (170-1) 
ou légèrement concaves (589-1). 

Ces récipients constituent une catégorie de grande taille dans 
le cimetière de Delémont - En La Pran. Toutefois, leur taille très 
homogène au sein du corpus du cimetière, est réduite au regard 
des grandes jarres mises au jour dans les habitats Bronze final 
des rives du lac de Neuchâtel (Borrello 1993, p. 55-60). 

Les récipients à corps complexe et encolure complexe

Les vases à col (fig. 197)
La majorité des vases à col sont utilisés comme ossuaires 
(n=10/14), mais quatre d’entre eux, de petite taille, correspondent 
à des vases d’accompagnement (48-2, 50-6, 596-2, 601-3). 

Deux catégories sont à remarquer, la première est constituée 
de récipients à panse biconique et la seconde comprend deux 
récipients particuliers, munis d’un épaulement :
profil sans épaulement : ces récipients ont un profil biconique, 
parfois aigu, une encolure cylindrique, moins haute que le corps 
et un bord évasé (n=12). Le point d’inflexion qui marque la 
limite entre l’encolure et l’épaule est angulaire, sauf pour un élé-
ment (596-2). L’embouchure des vases à col (n=10) est variée 
mais montre toujours un rebord court qui forme une facette 
oblique orientée vers l’intérieur du récipient. La lèvre est arron-
die (64-1, 634-1, 201-1), aplatie de manière à former une facette 
(202-1, 596-2), parfois orientée vers l’extérieur (52-1, 604-1). 
L’encolure est souvent cylindrique (58-1, 52-1), évasée (634-1,  
604-1, 201-1) ou encore rentrante (202-1). Des distinctions 
peuvent être opérées au regard de leurs morphologies et de leurs 
proportions 8. Certains récipients montrent un profil biconique 
et un corps abaissé. Il s’agit de récipients parfois richement 
décorés sur le haut de l’épaule et parfois le début de l’encolure. 
Le décor se compose de cannelures non jointives ou jointives, 
de triangles hachurés (58-1), parfois soulignées d’impressions 

circulaires (595-1). D’autres se caractérisent par un profil bico-
nique, une panse plus arrondie et un corps plus élancé. Un élé-
ment est décoré de cannelures jointives sous la jonction avec le 
col et au milieu de l’épaule (604-1), deux autres sont ornés de 
cannelures jointives localisées sous l’encolure (61-1 et 601-3).  
L’individu 48-2 est, quant à lui, décoré d’une alternance de 
bandes cannelées et de lignes d’impressions circulaires. Le vase 
50-6 est orné uniquement d’incisions et se rapproche par cela 
des vases à épaulement. Le profil de l’individu 57-1, décoré de 
cannelures jointives sous l’encolure, puis de triangles hachurés 
soulignés d’un point estampé, n’a pas pu être restitué ; 
profils à épaulement : deux récipients, non décorés, présentent 
un épaulement au-dessus du diamètre maximum de la panse 
(52-1, 201-1). L’un d’eux est muni de quatre anses placées direc-
tement sous la jonction entre le col et la panse (201-1).

Les vases à épaulement (fig. 198)
Les vases à épaulement sont peu utilisés comme vase cinéraire 
(583-1, 587-1, 633-1 et 599-1). Dans les deux tombes dotées de 
deux ossuaires, un vase à épaulement (584-2, 593-2) est choisi 
pour compléter le plat creux qui assure la fonction de vase ciné-
raire principal.

Ces récipients se distinguent des vases à col par une épaule 
réduite, un étranglement moins marqué et une encolure plus 
importante par rapport au corps (n=33). Leurs embouchures 
sont variées. On distingue toujours un rebord, individualisé 
après un point d’inflexion (599-1, 596-6) ou une sinuosité (52-
3, 588-2). Les lèvres présentent une facette oblique orientée 
vers l’intérieur (588-2, 61-2, 202-2, 595-4), deux facettes qui se 
suivent (202-4, 599-1, 604-11, 57-3) ou une facette horizontale 
(52-3, 597-3). Les facettes sont parfois décorées de cannelures 
(52-3, 202-2, 202-4, 595-4).

Ils sont de taille réduite (petite ou moyenne) avec une hauteur 
maximale de 15 cm. La classification des profils, par l’étude du 
rapport diamètre maximum / hauteur 9 permet de distinguer 
quelques vases par leurs proportions larges : 57-3, 599-1, 50-3, 
587-1 et 583-1. La majorité d’entre eux ont des indices de hau-
teur relative supérieur à 100 (diamètre maximum sur hauteur) 
et des indices de grandeur relative de l’encolure inférieurs à 100 
(groupe 3 : Rychner 1979, p. 23). Les embouchures sont droites 
ou fermées, un seul cas d’embouchure ouverte a été observé 
(607-3).

Quatre profils peuvent être distingués :
panse biconique : la segmentation épaule-encolure n’est pas 
exprimée ; la partie supérieure du récipient est concave. Le 
diamètre maximum est marqué par un angle plus ou moins 
saillant. L’épaule est très angulaire (50-3) ou arrondie (46-4). Le 
rapport entre le diamètre maximum et l’ouverture varie (indice 
d’ouverture relative, Rychner 1979, p. 23) : très étranglé (587-
2, 633-1) ou peu étranglé (46-4, 50-3, 585-2). Tous semblent 
décorés. Les cannelures sont toujours placées au-dessus du dia-
mètre maximum, suivies vers le bas d’estampages circulaires, 
ou de peignage alterné. Les impressions circulaires du 50-3 sont 
incrustées de pâte blanche ;
à épaulement court : ces récipients montrent un petit ressaut au-
dessus de l’épaule pour marquer le départ de l’encolure. Celle-ci 
est parfois cintrée (61-2, 586-2) ou rectiligne rentrante (597-3, 
57-2, 596-6). Les décors sont composés d’incisions et/ou de 
cannelures placées au-dessus du ressaut et parfois d’incisions 
alternes sur l’épaule. Certains récipients ne sont pas décorés.
Epaulement marqué : ces récipients montrent un épaulement 
bien individualisé. L’encolure est parfois cintrée (595-4),  
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rectiligne verticale (599-1) ou rectiligne rentrante (604-11). Les 
décors sont composés de motifs horizontaux incisés ou de can-
nelés sur l’encolure et/ou de décors au peigne sur l’épaule.
Atypique : le récipient 52-3 peut être associé aux vases à épau-
lement, mais il se distingue des profils décrits ci-dessus. Il est 
décoré d’incisions sur l’encolure.

Divers

Corne à boire ou rython
Ce récipient d’accompagnement de petite taille a un profil 
simple et ouvert, il est élancé et montre un appendice à sa base 
(607-2). Cet élément n’est pas décoré. Sa lèvre est arrondie.

64-1

202-1 634-1

58-1

601-3

201-152-1

604-1

595-1

596-2

48-2 61-1
57-1

50-6

à épaulement

Vase à col

584-2633-1588-2

585-250-3 595-5

587-2

57-2

596-6 597-3

55-2 586-261-2

599-3

599-1

57-3 58-2

595-4

202-4

604-11587-1

583-1202-2

52-3

589-3

593-2 601-6

46-4
panse biconique

épaulement
court

épaulement
marqué

atypique

Vase à
épaulement

Fig. 197. Les vases à col.

Fig. 198. Les vases à épaule-
ment.
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Eléments de préhension
Les éléments de préhension sont peu nombreux. Les tasses sont 
munies d’une anse qui rejoint la lèvre à la panse (fig. 194) et 
un vase à col (fig. 197) présente quatre petites anses placées 
sous la jonction entre l’encolure et la panse supérieure (201-1). 
Un seul élément est décoré, il s’agit de l’anse de la tasse 52-2, 
ornée de trois cannelures dans sa partie inférieure.

Fig. 199. Tableau des embouchures. Ech. 1 :3.

Eléments divers
Certains éléments dessinés, des fragments de bord ou de fond, 
ne permettent pas de déduire avec assurance la catégorie de 
récipients à laquelle ils appartiennent. Nous pouvons suppo-
ser que les tessons 69-1, 170-3, 203-1, 588-4 et 598-2 sont les 
témoins de vases à épaulement. Le fragment 203-3 témoigne 
de la présence d’une coupe ou d’une écuelle. Les deux bords 
598-3 et 589-4 représentent un pot ou un plat creux et le frag-
ment de panse 599-4 témoigne probablement des restes d’une 
jarre. Quelques éléments décorés sont encore à remarquer : le 
fond 632-1, décoré d’un pastillage sur sa surface extérieure ; 
l’élément 203-2, décoré de cannelures jointives soulignées 
d’une ligne d’impressions circulaires correspondrait à un vase à 
col. Les décors incisés visibles sur le 602-4, ainsi que les impres-
sions observées sur le 589-2 ne permettent pas de proposer la 
reconstitution d’un motif ou de les associer à une catégorie de 
récipients.
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Fig. 200. Tableaux des décors (a, b et c). Les décors sont résumés par catégorie morphologique. La surface grisée indique la surface poten-
tiellement couverte par le/les décors. Pour chaque récipient décoré, son ornementation est organisée proportionnellement au modèle de la 
catégorie morphologique. La ligne verticale indique la portion du vase connue. Les décors internes sont illustrés à droite de la ligne verti-
cale, les décors externes, à gauche. Ech. 1 : 2, sauf 50-6, éch. 1 : 4.

52-3

46-4 50-3 595-5587-2, 633-1 588-2585-2

596-661-255-2 57-2 586-2

595-4 604-11599-157-3 202-258-2, 583-1
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5.1.5  Corpus comparatif

5.1.5.1  Objectifs

La fouille de Delémont - En La Pran qui s’étend sur quatre hec-
tares a mis en évidence une succession d’occupations (Pousaz 
et al. 2009 ; Frei Paroz, Gaume et al. 2012 ; Frei Paroz, Piuz 
Loubier et al. 2013) dont les vestiges se sont accumulés dans 
la couche A3, qualifiée d’horizon archéologique. A l’ouest du 
cimetière, des structures quadrangulaires, mises en évidence 
par la répartition des tessons et des nodules d’argile cuite 
dévoilent une occupation dense de la zone au Ha B (Piuz  
Loubier 2013). Leur datation par le biais de comparaisons 
typologiques montre une présence marquée du Ha B1 au 
début du Ha B3. 

Dans le cadre de l’étude du cimetière, la recherche des compa-
raisons permet de replacer les découvertes dans leur contexte 
chronoculturel et d’envisager ou d’exclure un lien avec les struc-
tures domestiques ou artisanales du Bronze final mises au jour 
à proximité (Frei Paroz, Piuz Loubier et al. 2013). 

5.1.5.2  Introduction 

L’évolution de la perception de la chronologie du Bronze final, 
les terminologies et les définitions sont exposées dans de nom-
breuses publications (David-Elbiali et Dunning 2005, p. 151-
152 ; Maise et Lasserre 2005, p. 35-44 ; Ducreux 2007, fig. 39 ; 
Sperber 1987 ; Grimmer-Dehn 1991). Nous avons décidé d’utili-
ser la chronologie élaborée par Patrick Moinat et Mireille David-
Elbiali (2003, p. 43-51). Celle-ci propose une partition du Ha B 
en cinq phases d’une durée de 50 ans chacune en établissant 
une correspondance avec les sites palaffitiques datés. 

5.1.5.3 Comparaisons par forme et décor

Ecuelles
Les écuelles tronconiques, convexes ou au profil sinueux, sou-
vent munies d’un rebord, correspondent aux descriptions du 
mobilier antérieur à 1000 av. J.-C. (Hauterive - Champréveyres, 
NE, Ha B1 ancien, zone A-B, c.3 : Borrello 1993, pl. 2, 22.1, 25). 
Aucune forme globulaire n’a été identifiée (Hauterive - Champré-
veyres, Ha B1 ancien, zone A-B, c.3 : Borrello 1993, pl. 26.9-11). 
La céramique plus tardive présente rarement un rebord et les 
profils sont plus fréquemment convexes. La différence princi-
pale réside toutefois dans l’expression d’un décor plus abon-
dant.

Les écuelles de notre corpus sont peu décorées : elles montrent 
des zigzags, des triangles hachurés ou parfois du peignage sur 
la panse. Leur rebord est souvent marqué, mais il est peu déve-
loppé. 

La présence de degrés se manifeste durant tout le Ha B1 (Bor-
rello 1993, pl. 16 ; Borrello 1986, pl. 13). Dans la région dijon-
naise, les panses décorées de nombreux degrés semblent être 
plutôt associées à la fin du Ha B1 et au début du Ha B2, alors 
que celles qui ne montrent qu’un seul gradin sont un peu plus 
anciennes (BFIIb ; Ducreux 2007, fig. 24).

La recherche de comparaison pour les écuelles segmentées 
s’est révélée infructueuse dans les corpus des bords de lac 
de Suisse occidentale. En Suisse orientale, une comparaison 
à Zurich-Alpenquai VII (Kunz 2005, pl. 16.7) a été remarquée. 
Ces écuelles tronconiques munies d’une légère carène visible 

uniquement sur l’extérieur du récipient peuvent éventuelle-
ment s’associer aux récipients monosegmentés que F. Ducreux 
place dans sa phase 1, qui correspond au Ha A2/Ha B1 ancien 
(Ducreux 2007, fig. 36 et 47.6-7). Dans le BF IIIb de la moyenne 
vallée du Rhône, plusieurs écuelles segmentées peuvent être 
mises en évidence (Chindrieux, Savoie, F : Billaud et al. 1991, 
fig. 7.3 ; Saint-Sorlin-en-Bugey, Ain, F : Thiériot et al. 2009, 
pl. 3.3 ; Saint-Alban, Isère, F : Guillet et al. 1999, pl. 5.6). 

Les registres de cannelures internes sont placés dans le Ha B1 
classique (Ducreux 2007, fig. 24) et semblent plus spécifiques 
des régions méridionales (Bourson 2007). 

Les décors incisés illustrant des zigzags sont bien représentés au 
début du Ha B1 (Hauterive - Champréveyres, Ha B1 ancien, zone 
A-B, c.3 : Borrello 1993, pl. 17.11, 18.10 ; Cortaillod-Est (NE) : 
Borrello 1986, pl. 19.2). 

La conservation de l’unique décor incisé au peigne à dents 
doubles ou triples (201-2) ne permet pas véritablement d’en 
reconstituer le motif (probablement des chevrons séparés par 
une bande horizontale). Ce motif est connu dès le début du  
Ha B1 (Ducreux 2007, fig. 24 ; Hauterive - Champréveyres,  
Ha B1 ancien, zone A-B, c.3 : Borrello 1993, pl. 125.7). 

Les écuelles en « chapeau de cardinal » (202-5) sont présentes 
dans la vallée du Rhin et sporadiquement plus à l’ouest ou 
plus au sud (Brun et Mordant 1988, type 1 ; Hauterive - Cham-
préveyres, zone A-B, c.3 : Borrello 1993, pl. 124.2). Dans son 
analyse du mobilier au nord des Alpes, L. Sperber classe ce 
type de récipient dans le SBIIc qui correspond à la fin du Ha 
A2 et au Ha B1 ancien (Sperber 1987, pl. 26, type 125). En 
Lorraine ces récipients sont associés à des corpus du BFIIb au 
BFIIIa (Klag et al. 2013, p. 115). 

Coupes
Il s’agit des « écuelles à pied creux » (Brun et Mordant 1988, 
type 2, carte 2) présentes dès le début du Ha A2 qui peuvent 
se retrouver jusqu’au Ha B3 (Ensisheim-  Heidenbodenweg, 
Haut-Rhin, F : Piningre 1988, fig. 7). Les coupes semblent peu 
fréquentes dans les sites lacustres du Ha B1 (Auvernier-Nord 
NE, Ha A2/B1 : Rychner 1979, pl. 68.16-18 et 69.1-3 ; Haute-
rive - Champréveyres, zone A-B, c.3 : Borrello 1993, pl. 24.1,2 ; 
Cortaillod-Est : Borrello 1986, pl. 28.4). Dans les ensembles 
sépulcraux de Suisse occidentale, cette forme n’est pas fré-
quente non plus et n’est pas décorée (Vufflens - En Sency, VD, 
str. 3, Ha A : Mariéthoz 2005 ; Lausanne - Vidy, VD, t. 2-1985, Ha 
B2 : Moinat et David-Elbiali 2003, fig. 95, p. 133 ; Le Boiron, VD, 
t. 11, Ha B3 récent, Beeching 1977, p. 42).

La forme de la coupe 50-4 au profil segmenté se rapproche des 
coupes alsaciennes ou du sud de l’Allemagne, caractéristiques 
du Ha A2 (coupes bitronconiques, Ensisheim - Reguisheimer-
feld, Haut-Rhin, F : Prouin 2007, fig. 41 ; Oberrimsingen, Bade-
Wurtemberg, D : Grimmer-Dehn 1991, pl. 105 et 108 ; Unz 
1973, p. 26-28). Sperber (1987, pl. 56.53, no 133) place ce type 
entre le SBIa et le SBIIa. Les pieds annulaires rehaussés d’un 
cylindre 604-5 et 50-4 trouvent des comparaisons dans des 
régions plus méridionales et soutiennent des coupes ornées de 
degrés internes (Conjux-La Chatière, Savoie, F : Bocquet et al. 
1988, fig. 2.A.4, 2.B.13, B1 ancien, date dendrochronologique : 
1054 av. J.-C.). Les coupes présentes dans les corpus allemands 
(Dobiat 1994 ; Grimmer-Dehn 1991 ; Pachali 1972 ; Sperber 
1987) semblent être munies d’un pied simple, sans segmenta-
tion (202-6), mais parfois plus élancé.
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Tasses
Les tasses à anse partant du bord et à profil tronconique ou 
convexe sont fréquentes dans tout le Ha B. Les petits récipients 
munis d’une anse ont en général un profil simple, mais l’un de 
nos exemplaires montre un profil segmenté.

Dans le corpus de Lausanne - Vidy, une tasse (str. 38, no 162, 
Ha B2 : Moinat et David-Elbiali 2003, fig. 97) à l’épaule ren-
trante est décorée d’incisions. F. Ducreux, dans sa synthèse de 
2007, trouve des récipients à profil biconique munis d’une anse 
dans ses phases une et deux, correspondant au Ha B1 (Ducreux 
2007, fig. 10). 

Les exemplaires tronconiques à base large (601-7) ou les 
exemplaires de toute petite taille trouvent des comparaisons 
dès le Ha B1 ancien (Greifensee - Böschen, ZH : Eberschweiler 
et al. 1987, pl. 3.19,20). Au Ha B3 les profils tronconiques ont 
presque tous disparu au profit des formes globulaires (Mörigen, 
BE : Bernatzky-Goetze 1987, pl. 86).

Le seul exemplaire décoré 52-2 est comparable par son orne-
mentation à une tasse découverte à Hauterive - Champréveyres 
(zone A-B, c.3 : Borrello 1993, pl. 126.9). 

Des tasses décorées uniquement de cannelures sont présentes 
dans le corpus Ha B1 classique de Cortaillod-Est (Borrello 1986, 
pl. 34). Les cannelures qui soulignent la position de l’anse sont 
bien représentées au Landeron (NE ; Schwab 2002, fig. 84 et 
85), où elles ne sont pas associées à un décor linéaire sous la 
lèvre. Les cannelures autour de l’anse sont remarquées au Ha 
B1 (phase 2 : Ducreux 2007, fig. 24). Cette association corres-
pond au décor d’un élément retrouvé dans des tombes Ha B2 
en Suisse orientale (Bauer 1992, tab. 3, no 14, p. 309).

Gobelets
Les gobelets de notre corpus sont de taille très réduite. Le profil 
du gobelet 46-6, orné de cannelures et de chevrons incisés, cor-
respond au type 9 nommé « gobelet à profil segmenté à rebord 
et à décor peigné ou incisé » (Brun et Mordant 1988). Les profils 
de nos gobelets correspondent directement aux exemplaires 
cités par L. Sperber (1987, pl. 26, type 128 et pl. 30, type 142 
pour les profils plus arrondis) et associés au SBIIc (fin Ha A2 et 
B1 ancien). 

A Hauterive - Champréveyres, ils sont incisés (zone A-B, c.3 : 
Borrello 1993, pl. 28.11-13) alors que les éléments cannelés sont 
de taille plus importante. Un exemplaire montre un profil seg-
menté comparable au récipient 46-6 (Borrello 1993, pl. 28.11). 
A Cortaillod-Est, les gobelets sont nombreux et décorés prin-
cipalement d’incisions. Leur profil montre une segmentation 
moins marquée et souvent un bord rentrant (Borrello 1986, 
pl. 44.2, 45.5-6,8). Un gobelet cannelé peut être remarqué au 
Landeron (Schwab 2002, fig. 61.318), mais son profil ne cor-
respond pas à nos exemplaires. Les gobelets de Lausanne - Vidy  
(t 9-1987. 110, st.111, 131-133 : Moinat et David-Elbiali 2003, fig. 99)  
montrent des profils comparables à nos exemplaires. L’un d’eux 
est décoré d’un motif composé de cannelures jointives et de 
lignes incisées (st. 38.160 : Moinat et David-Elbiali 2003, fig. 73).  
Ces derniers sont datés du Ha B2 (950-900 av. J.-C.). 

Plats creux
Les « plats creux » (593-1) non décorés trouvent des comparai-
sons dans le début du Ha B1 (Hauterive - Champréveyres, zone 
A-B, c.3 : Borrello 1993, pl. 43.12, 47.1) mais également dans 
le Ha B2 (Hauterive - Champréveyres : Borrello 1993, pl. 95.3 ; 

Le Landeron : Schwab 2002, fig. 53.259). Le récipient à épaule 
basse et rebord 48-1 ressemble aux exemplaires de Haute-
rive - Champréveyres (Ha B1 ancien, zone A-B, c.3 : Borrello 
1993, pl. 27.6-12 ; Ha B2, zone A, c.1 : Borrello 1993, pl. 91.7) 
ou de Cortaillod-Est (Borrello 1986, pl. 46), bien que l’épaule y 
semble plus rentrante.

Le profil à épaule rentrante et dont la segmentation est plus 
arrondie (586-1) trouve quelques comparaisons au sein des 
ensembles Ha B (Hauterive - Champréveyres, Ha B1 ancien, zone 
A-B, c.3 : Borrello 1993, pl. 30.1 ; Le Landeron, Ha B2 : Schwab 
2002, pl. 78.462). L’individu 633-2, au profil globulaire se com-
pare à des récipients associés au Ha B1 (Hauterive - Champré-
veyres, Ha B1 ancien, zone A-B, c.3 : Borrello 1993, pl. 27.2 ; 
Zug - Sumpf, ZG, ältere Schicht, Abstich oben : Seifert 1997, 
pl. 59.892 ; Cortaillod-Est : Borrello 1986, pl. 68.4,8). 

La forme anguleuse à l’épaule légèrement rentrante (584-1) 
montre des caractéristiques anciennes (Type 78, SBIb : Sperber 
1987, p. 47, pl. 16.64 ; Ensisheim - Reguisheimerfeld, Haut Rhin : 
Prouin 2007, type 1d, fig. 41, p. 91) qui se remarquent au Ha B1 
également (Choisey-Aux Champins, Jura, BF IIb-début IIIa : Bour-
son 2007, structure 670, pl. 5.2 ; Greifensee-Böschen, Ha B1 
ancien : Eberschweiler et al. 1987, pl.  8.2 ; Hauterive - Cham-
préveyres, Ha B1 ancien, zone A-B, c.3 : Borrello 1993, pl. 27.3 ; 
Cortaillod-Est, B1 classique : Borrello 1986, pl. 44.7).

Les décors de cannelures obliques (596-1) s’observent dès le Ha 
A2/B1 sur des vases à col ou à épaulement (type 15 : Brun et 
Mordant 1988) ; Zürich - Grosser Hafner, Primas et Ruoff 1981, 
fig. 2.5  ; Hauterive - Champréveyres, zone A-B, c. 3 : Borrello 
1993, pl. 33.9, 36.1, 2, 130.5 et Borrello 1986, fig. 30.44 ; 
Zug - Sumpf : Seifert 1997, pl. 98.1474,1475 ; Sperber 1987, 
décor 153, SB IIIa, Ha B1 classique/B2). Ils sont fréquents dans 
les tombes Ha B2 en Suisse orientale (Regensdorf - Adlikon, ZH, 
tombe 8 : Matter 1992, pl. 10.9, 12.4) où on découvre des réci-
pients de morphologie comparable (Regensdorf-Adlikon, tombe 
8 : Matter 1992, pl. 11.17). Dans la région dijonnaise, ils sont 
présents sur des pots attribués aux phases qui correspondent au 
Ha B1 (Ducreux 2005, fig. 25). Dans les tableaux récapitulatifs 
du Ha A2, V. Rychner représente deux exemplaires décorés au 
diamètre maximum de cannelures obliques qui se rapprochent 
du 596-1 malgré leur profil plus anguleux, (Rychner 1979, 
p. 318, fig. 37, 8-9). 

Pots
Le pot 46-5 avec son encolure cylindrique démunie de rebord 
montre des caractéristiques anciennes. Des vases comparables 
mais au profil plus anguleux sont observés au bord des lacs de 
Zurich et de Constance (Greifensee - Böschen, Ha B1 ancien : 
Eberschweiler et al. 1987, pl. 7.20 ; Hagnau - Burg, Bade-Wur-
temberg, D, couche A, Ha B1 ancien : Schöbel 1996, pl. 98.13). 
De nombreuses encolures sans rebord sont présentes dans 
les corpus du Bade-Wurtemberg (Dehn 1972, p. 120, fig. 22 
pl. 21.9, 12, 13, 20 ; Schöbel 1996, pl. 13.2). Un exemplaire 
intéressant, au profil et au décor très comparable, a été observé 
dans une tombe datée par L. Sperber du SB IIc (Überackern-
Braunau, Haute-Autriche, tombe 22, pl. 124.2).

On distingue deux pots à panse biconique : l’un ne présente 
pas de décor (46-2) et l’autre, plus petit, est orné de cannelures 
(596-5). Le 46-2 correspond aux « gobelets bitronconiques sans 
col » décrits par Y. Prouin qui sont présents, à Ensisheim, dans 
les deux premières phases d’utilisation du cimetière (Prouin 
2007, p. 126-127). Ils sont fréquents durant le BF IIa (Ha A1) 
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dans le nord-est de la France, le sud-ouest de l’Allemagne et le 
nord de la Suisse. Le 46-2 se compare directement à un pot, 
un peu plus volumineux, issu de la couche 3, zone B, d’Haute-
rive - Champréveyres (Borrello 1993, pl. 129.10).

Des petits pots biconiques décorés (596-5) existent dans le 
Ha B1 ancien (Greifensee - Böschen, Ha B1 ancien : Eberschwei-
ler et al. 1987, pl. 3.7), mais leur décor n’est pas cannelé et se 
situe en bas de l’encolure. Les décors cannelés, placés sous le 
rebord, sont remarqués à Cortaillod-Est, sur des formes de tailles 
plus importantes (Ha B1 classique : Borrello 1986, pl. 50.5,7) 
ou au Landeron sur des récipients au profil plus doux (Ha B2 : 
Schwab 2002, pl. 61.318).

La morphologie du petit récipient 633-3, à l’épaule très peu 
marquée, peut se comparer aux profils des poteries trouvées à 
Hauterive - Champréveyres (Ha B1 ancien, zone A-B, c.3 : Bor-
rello 1993, pl. 44.9-10). Son décor composé de quatre lignes 
d’impressions trouve des comparaisons en Allemagne (Hagnau-
Burg, Bade-Wurtemberg, Schöbel 1996, pl. 92.5 ; Bötzingen 
1971/43, Bade-Wurtemberg, Grimmer-Dehn 1991, pl. 15.3 ; 
Burkheim 1932/33 A2, Bade-Wurtemberg, Grimmer-Dehn 
1991, pl. 30.1-2).

Jarres
De manière générale, l’évolution du profil des jarres passe d’une 
panse biconique vers des formes plus ovoïdes. Dans notre cor-
pus, la morphologie des jarres et leur décor sont assez homo-
gènes et correspondent à ce qu’on trouve dans les ensembles 
datés du Ha B1 ancien et jusqu’à ceux associés au Ha B2 ancien 
(Hauterive - Champréveyres : Borrello 1993, pl. 135.8, 137.4, 
138.2 ; Le Landeron : Schwab 2002, fig. 44.195). L’évolution 
morphologique de cette catégorie de récipients montre, dans la 
région dijonnaise, l’importance des jarres à « col court et décors 
estampés » (Ducreux 2007, fig. 32). Notons qu’aucune jarre à 
cordon n’a été remarquée dans notre corpus et que plusieurs 
jarres sont ornées d’impressions au doigt ou à l’ongle (597-1, 
585-1, 170-1, 601-1). Les encolures complexes (597-1) sont 
présentes au Ha B1 et au B2 (Hauterive - Champréveyres, zone 
A-B, c.3 : Borrello 1993, pl. 61.3, pl. 120.2 ; grotte des Planches-
près-Arbois, Jura, F, horizon D3 : Pétrequin et al. 1985, fig. 45.3).

Les profils biconiques (605-1) sont présents dans le Ha B1 
ancien (Hauterive - Champréveyres, zone A-B, c.3 : Borrello 1993, 
pl. 55.4, 56.1) dans le Ha B1 classique (Cortaillod-Est : Borrello 
1986, pl. 73) et plus rarement dans le Ha B2 (Le Landeron : 
Schwab 2002, fig. 28.111). Le profil légèrement sinueux du 46-1 
semble correspondre à une caractéristique ancienne (Rychner 
1979, p. 94). On le trouve également à Hauterive - Champré-
veyres (Ha B1 ancien, zone A-B, c.3 : Borrello 1993, pl. 45.5). 

La position des ornementations sur le vase 46-1 s’observe dans 
les corpus Ha B1 (Hauterive - Champréveyres, zone A-B, c.3 : 
Borrello 1993, pl. 45.2 ; Zug - Sumpf, ältere Schicht, Abstich 
oben : Seifert 1997, pl. 79.1187, 88.1291 ; Möhlin-Niederriburg, 
AG, T5 : Maier et al. 1986, fig. 5.32 ; Ensisheim - Ratfeld, str. 36 : 
Rohmer 1994, fig. 6), elle semble fréquente au bord du lac de 
Zurich (Bolliger 2001, pl. 1). Un exemplaire qui présente des 
similitudes au niveau de l’organisation et de la localisation du 
décor a été retrouvé en contexte Ha B3 (Grube 70/4, Gündlingen 
1970, Breisach, Bade-Wurtemberg, D : Grimmer-Dehn 1991, 
pl. 41.3 et p. 103).

A Cortaillod-Est, un décor de trois lignes imprimées, comparable 
à celui des exemplaires 605-1 et 633-3, est observé sur un tout 

petit récipient. Il est suivi de trois sillons qui s’organisent sur 
toute l’épaule (Ha B1 classique, Cortaillod-Est : Borrello 1986, 
pl. 46.5). A Zug - Sumpf, un exemplaire décoré d’une bande 
formée de trois lignes imprimées est à noter (Ha B1 classique : 
Seifert 1997, pl. 84.1239). Au Ha B2, les séries d’impressions 
alternes sont également à remarquer (Le Landeron : Schwab 
2002, pl. 54.273). Plusieurs exemplaires au décor comparable 
ont été identifiés en Bade-Wurtemberg, associés au Ha B1/B2 
(Stufe IIb) : un petit récipient de Hügelheim, Grab 1954/1 et des 
récipients de Istein 1922 et de Jechtingen 1961 (Grimmer-Dehn 
1991, pl. 94D.2 et p. 123 ; pl. 52.5 ; pl. 55 A.6, 7). Le décor d’un 
récipient découvert à Hagnau-Burg, couche A (Schöbel 1996, 
pl. 92.5) se compare à nos exemplaires. En France, ce décor 
est observé dans des corpus Ha B1 classique et Ha B2 (BF IIIa, 
Colmar - Diaconat, Haut-Rhin, F, phases 2 et 3 : Maise et Las-
serre 2005, pl. 2.43, 5.94, 8.161). Il est directement associé au 
Ha B1-B2 dans la région dijonnaise (phases 2 et 3 : Ducreux 
2005, fig. 26). 

Vases à col
Les vases bitronconiques décorés de cannelures et à col ver-
tical sont connus depuis le début du Bronze final en contexte 
funéraire ou d’habitat. Bien que les encolures verticales et éva-
sées semblent coexister, Y. Prouin note que les morphologies 
ouvertes apparaissent à Ensisheim - Reguisheimerfeld dans la 
troisième phase du cimetière (BF IIb) alors que celles munies 
d’un col cylindrique sont connues dès le début du Bronze final 
(BF Ib/IIa) (Prouin 2007 p. 126-127). A Hauterive - Champré-
veyres, les deux types sont présents (zone A-B, c.3 : Borrello 
1993, pl. 36-39). Dans la région dijonnaise, les encolures étroites 
semblent mieux représentées au début du Ha B1 (Ducreux 
2007, fig. 31). Les profils biconiques angulaires ou plus arrondis 
sont présents à Hauterive - Champréveyres (zone A-B, c.3 : Bor-
rello 1993, pl. 37). Les encolures rentrantes (202-1) ne semblent 
pas présentes dans les corpus des rives neuchâteloises, tandis 
qu’elles sont illustrées en Suisse orientale ou au nord-ouest de 
l’Allemagne (Zug - Sumpf, ältere Schicht, Abstich unten, Ha B1 
ancien : Seifert 1997, pl. 41.728 ; Regensdorf - Adlikon, T9, 
Ha B2 : Matter 1992, fig. 20.9 ; Stempel, Grabhügel A, pl. 1.2, 
Ha A2/B1 : Dobiat 1994 ; Breisach 1965/1, BF IIb-IIIa : Grimmer-
Dehn 1991, pl. 19.A4). 

Les vases à col sont présents jusqu’au Ha B2, à côté de formes 
plus globulaires à encolures courtes évasées (Le Landeron : 
Schwab 2002, pl. 38.150 ; Elgg - Ettenbühl, ZH, T1-1 : Ruoff 1974).

Les cannelures, présentes sur les vases à col sont caractéris-
tiques du début du Bronze final. Au Ha A2/B1, le décor peut 
se composer d’une série de cannelures placée sous l’encolure 
ou de plusieurs séries de cannelures séparées par une bande 
vierge localisées sur l’épaule (604-1) (Hauterive - Champré-
veyres, zone A-B, Borrello 1993, pl. 38, Zug - Sumpf, ältere 
Schicht, Seifert 1997). Les décors d’incisions sont fréquents 
sur les vases à col à côté des cannelures jointives (c.3, Ha B1 
ancien : Borrello 1993, pl. 36-40, pl. 133) et de motifs qui com-
binent les deux techniques et qui s’étendent du bas de l’enco-
lure à la panse supérieure (épaule). Le 601-3 s’apparente au 
« vase bitronconique à cannelures larges et à col cylindrique » 
(type 17 : Brun et Mordant 1988) dont on trouve une densité 
importante dans le Bade-Wurtemberg. On le retrouve égale-
ment au Ha B1 classique, au bord du lac de Neuchâtel (Cortail-
lod-Est : Borrello 1986, pl. 50.7). Les triangles hachurés, poin-
tés vers le bas et soulignés d’une impression circulaire (57-1)  
sont présents au Ha B1 sur un vase à col ou d’autres formes 
en Suisse orientale (Zug - Sumpf, ältere Schicht : Seifert 1997, 
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pl. 42.738 ; Vinelz-Ländti, BE, untere Schicht (1005 av. J.-C.) : 
Gross 1986, pl. 60.25 ; Zurich - Alpenquai VIII : Roth 2005, 
pl. 27.291) et au début du Ha B2 au bord du lac de Neuchâtel 
(Hauterive - Champréveyres, zone D : Borrello 1992, pl. 24.18). 
Les triangles hachurés (58-1, 595-1) sont bien connus sur ces 
formes (Jechtlingen, Bade-Wurtemberg, Grab 1972, Stufe II  : 
Grimmer-Dehn 1991, pl. 95.B15).

Les décors complexes qui mêlent des impressions circulaires à 
un décor linéaire (48-2) trouvent des comparaisons à Colmar–
Diaconat (Ha B1 classique : Maise et Lasserre 2005, pl. 4.73) et 
à Zurzach - Schlosspark, AG (T1, A2/B1 : Gutzwiller 1994, pl. 3, 
tombe 1.3).

Le petit vase à col 50-6 décoré d’incisions et le fragment de pro-
fil 598-2 trouvent des comparaisons avec des formes à panse 
biconique courte munies d’une encolure évasée (Chindrieux : 
Billaud et al. 1992, ensemble 3, fig. 22.12  ; Hauterive - Cham-
préveyres (Ha B1 ancien) : Borrello 1993, pl. 133.3, 5, 36.3,4) 
ou droite (Achkarren 1968/2, Bade-Wurtemberg : Grimmer-
Dehn 1991, pl. 4.C4).

Le profil des deux vases à col munis d’un léger épaulement 
52-1et 201-1 peut s’associer au type 110 de L. Sperber daté 
du SB IIb (Ha A2) (Sperber 1987, pl. 23.264, 284). Ces exem-
plaires trouvent quelques comparaisons sur le Plateau suisse 
(Hauterive - Champréveyres, zone A, c.1 : Borrello 1993, pl. 5.1 ; 
Zug - Sumpf, ältere Schicht, Abstich unten : Seifert 1997,  
pl. 41.732). Le profil du récipient présenté par J.-F. Piningre 
(1988, pl. 1, p. 180, ensemble 2) pour représenter les ensembles 
funéraires du BF IIb-IIIa alsacien, peut également lui être com-
paré. Cette forme apparaît également en Lorraine où elle est 
associée à des corpus datés du BF IIa au BF IIIa (Klag et al. 2013, 
p. 127, fig. 6). Cependant, les quatre anses présentes sur le vase 
à col 201-1 ne trouvent pas de comparaison. Ces moyens de 
préhension ne semblent pas fréquents pour les récipients à col 
du Ha B1. En effet, les « vases bitronconiques à deux anses » 
(type 26 : Brun et Mordant 1988) montrent une répartition dans 
le Bade-Wurtemberg et le long du Rhin, jusqu’à la confluence 
du Main. 

Vases à épaulement
Cette catégorie de récipients présente une grande variabilité 
morphologique et décorative qu’il est difficile de standardiser. 
L’évolution chronologique montre la transformation des profils 
anguleux à encolure longue vers des formes plus arrondies et 
moins décorées. L’observation des corpus bien datés et homo-
gènes illustre toutefois la coexistence de différents types à la 
même période.

Dans les zones A et B de Hauterive - Champréveyres (c.3 : Bor-
rello 1993, pl. 7-62, 123-128, p. 86), les vases à épaulement 
montrent une encolure rectiligne, légèrement refermée ou 
droite. Seuls deux éléments présentent une encolure ouverte 
(ibid., pl. 34.5, 17). Les encolures cintrées ou concaves ne 
sont pas majoritaires, mais elles sont néanmoins bien repré-
sentées. Les éléments carénés ne sont pas fréquents (ibid., 
pl. 33.5, 13, 15). L’épaule est souvent marquée par un res-
saut ou une cannelure. Un seul élément montre une panse 
globulaire (ibid., pl. 131.14). A Cortaillod-Est (Borrello 1986, 
p. 93), les vases à épaulement sont plus rarement à enco-
lure rectiligne au profit d’une encolure concave qui atteint 
le diamètre maximum, formant une carène et sans marquer 
d’épaulement. Les formes à panse globulaire sont représen-
tées par plusieurs exemples.

Dans la zone D de Hauterive - Champréveyres (Borrello 1992, 
pl. 9-44, p. 81), les encolures rectilignes sont rares, les épau-
lements moins marqués et les panses souvent globulaires. Au 
Landeron (Schwab 2002, p. 259), les panses sont en général 
fortement bombées, mais quelques panses carénées (ibid., 
pl. 63.347) ou à épaulement (ibid., pl. 64.362) subsistent. Les 
encolures sont en majorité concaves. Enfin, à Hauterive - Cham-
préveyres, zone E (Borrello 1992, pl. 45-63, p. 82), à côté des 
gobelets à panse globulaire et encolure concave, on trouve 
encore quelques vases à épaulement marqué (ibid., pl. 57.19) 
ou à carène (ibid. 1992, pl. 57.18). 

L’analyse réalisée par L. Sperber (1987) nous permet d’extraire 
une schématisation de l’évolution des formes. Au sein des pro-
fils à encolure fermée, cet auteur distingue l’évolution chrono-
logique suivante : des profils carénés à encolure rectiligne (type 
76, SB Ib) au tout début du Bronze final, des types à épaulement 
marqué (type 106, 107, SB IIb) au Ha A2, des profils carénés à 
encolure cintrée et à ressaut au Ha B1 (type 135, SB IIc, pl. 28) 
et enfin, au Ha B2, des formes à la panse plus globulaire (type 
148, SB IIIa). En Franche-Comté, P. Pétrequin (1988, fig. 5) 
montre l’évolution du gobelet à épaulement qui passe d’un 
gobelet à col rectiligne rentrant ou vertical au BF IIb aux gobe-
lets à col rectiligne ouvert ou à encolure cintrée et ressaut au 
BF IIIa. F. Ducreux (2007, fig. 29) dans son analyse dijonnaise, 
voit la présence des gobelets larges à col rectiligne, droit ou 
rentrant munis d’un épaulement large dans sa première phase 
(BF IIb) et l’évolution vers des épaulements plus courts (phases 
2 à 3, BF IIIa). 

Les encolures cintrées qui atteignent le diamètre maximum 
pour marquer une carène (50-3, 587-2, 633-1) trouvent des 
comparaisons en Bade-Wurtemberg dans le Ha A2-B1 ancien 
(Konstanz-Raunegg : Schöbel et al. 1996, pl. 13.7 ; Hagnau-Burg : 
Schöbel 1996, pl. 98.1 ; Sperber 1987, pl. 28.241,281, SB IIc). 
Dans le Jura, on les trouve à Glovelier - Les Viviers (Ha A2 : Gué-
lat et al 1993, pl. 13.127). Les deux éléments à l’épaulement 
très abaissé (587-1, 583-1), dont l’un est muni d’une encolure 
rentrante, pourraient se rapprocher des « gobelets à col brisé » 
(type 22 : Brun et Mordant 1988) fréquents dans la région de 
Neuwied et de Sarre Moselle et qui semblent caractéristiques 
de la « province nordique du groupe Rhin Suisse France de l’Est » 
(Ruppel 1986, p. 53, fig. 1.27 et 6.2) datés du BF IIb. Le vase 
595-4 est plus étroit, mais son profil segmenté pourrait l’asso-
cier aux exemplaires cités ci-dessus.

Le récipient 52-3, dont le profil est atypique, peut être com-
paré à un élément de Hauterive - Champréveyres (zone A-B, 
c.3 : Borrello 1993, pl. 131.14) ou à un élément qui compose le 
vase tripode de Greifensee - Böschen (Eberschweiler et al. 1987, 
pl. 7.14, 21).

L’analyse de l’ornementation donne des indications chrono-
logiques. Le décor, présent sur une majorité de vases à épau-
lement, est composé d’incisions, de sillons et de cannelures 
horizontales. 

Les décors riches réalisés au peigne à dents rigides sont suivis 
par un appauvrissement du décor, effectué au peigne à dents 
souples à la fin du Ha B1 (Ducreux 2007, fig. 29). Les vases 
à épaulement, larges et cannelés, dont l’encolure est rectiligne 
verticale seraient à associer au Ha B1 ancien, début B1 clas-
sique (phase 1 : Ducreux 2007, fig. 29). Les cannelures larges 
jointives (596-6) sont présentes à Hauterive - Champréveyres 
(zone A-B, c.3 : Borrello 1993, pl. 32.6).
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Les vases 202-2 et 202-4 ont un épaulement très marqué 
dont le profil peut s’apparenter aux récipients à col rectiligne 
et à panse biconique qui apparaissent à côté des écuelles 
décorées de guirlandes associées au Ha A2. Le motif incisé 
du vase 202-2 trouve des comparaisons au Ha B1 (Haute-
rive - Champréveyres, Ha B1 ancien : Borrello 1993, pl. 33.7 ; 
Hennef - Geistingen, Rhénanie-du-Nord-Westphalie, Ha B1 : 
Ruppel 1986, fig. 2.2). L’encolure légèrement convexe du vase 
202-2 se retrouve dans le corpus de la grotte des Planches-
près-Arbois, (Jura, F ; horizon D2 : Pétrequin et al. 1985,  
fig. 90.2). Les encolures rectilignes ouvertes (607-3) sont rares 
sur le Plateau suisse, mais elles sont bien représentées dans le 
Jura français et la vallée du Rhône (type 10.a : Brun et Mordant 
1988 ; grotte des Planches-près-Arbois, horizon D2 : Pétrequin 
et al. 1985, fig. 93.1,4-5).

Les exemplaires à encolure rectiligne, à épaulement marqué ou 
ressaut au bas de l’encolure et décor au peigne à dents rigides, 
semblent plus anciens (Ha A2). Les profils et les décors des 
vases de cette catégorie, munis d’un ressaut et dont l’encolure 
est rectiligne ou légèrement cintrée, ou les vases à l’encolure 
cintrée qui forme une carène au diamètre maximum, peuvent 
se comparer aux vases associés au HA B1. 

Rhyton ou corne à boire
Les petits récipients élancés, munis d’un fond pointu ou plus 
ou moins arrondi, sont connus au Bronze final (BF III : Ruppel 
1988, fig. 2.20, 35 ; Ha B2 et Ha B3 : Sperber 1987, pl. 36.173, 
pl. 79.48). L’élément le plus ressemblant provient d’Auvernier-
Nord (Ha A-B : Rychner 1979, pl. 70.5). Cette morphologie 
s’approche des récipients bien connus au Néolithique dési-
gnés comme rhyton ou corne à boire (Ramseyer et al. 2000, 
pl. 189.574 ; Wey 2001, pl. 109.1). Ce récipient s’apparente éga-
lement à des ustensiles liés au travail du sel. Dans plusieurs par-
ties du monde et à différentes périodes, les artisans ont utilisé 
des moules en forme de cloche, parfois à fond pointu (Weller 
et Robert 1995, fig. 3.12 ; Castellon Huerta 2008, p. 127 ; Chen 
2008, p. 149-150, fig. 6). Notons que de nombreuses sources, 
mares et champs salés (Pétrequin et Weller 2008, fig. 8) sont 
connus dans le massif jurassien et l’amont des plaines de la 
Saône.

Eléments hors catégorie
Le fond pastillé trouve des comparaisons dès le Ha B1 ancien 
jusqu’au début du Ha B2 (Sperber 1987, pl. 25.121 ; Ducreux 
2007, fig. 18 ; Borrello 1993, pl. 118.3 ; Borrello 1986, pl. 75.9 ; 
Bolliger 2001, pl. 36.10). 

5.1.6  Synthèse

Parmi les 46 structures étudiées dans le périmètre funéraire, 
onze ont fait l’objet de datation au radiocarbone. Les résultats 
des calibrations couvrent une période comprise entre 1430 et 
840 av. J.-C. (chap. 6.2).

Le canton du Jura se situe à l’extrémité septentrionale de l’aire 
d’influence du groupe Rhin-Suisse-France orientale (R.S.F.O.). 
Certains critères donnent des indications d’ordre régional, 
comme les encolures ouvertes des vases à épaulement (Jura 
français et vallée du Rhône), l’absence de jattes (Suisse occi-
dentale), les coupes segmentées à pied (sud-ouest de l’Alle-
magne), les vases à épaulement à « col brisé » (sud-ouest de 
l’Allemagne), etc. Les comparaisons que nous avons proposées 
indiquent que notre corpus se rapproche culturellement des 
ensembles lacustres du Plateau de Suisse occidentale, mais 

certains éléments sont porteurs d’une tonalité plus orientale 
et plus septentrionale.

Chronologiquement, la poterie présente dans les tombes de 
Delémont - En La Pran se rapproche des corpus Ha B1 des 
rives du lac de Neuchâtel. Dans de nombreuses tombes, des 
céramiques montrent des caractéristiques légèrement plus 
anciennes. 

Dans chaque ensemble clos, nous identifions des critères (mor-
phologie ou décor) qui individualisent le Ha A2 10 ou le Ha B1 11. 
Aucun critère n’indique exclusivement des éléments plus tardifs 12. 

Ainsi, les caractéristiques de notre ensemble correspondent 
à la description des corpus Ha B1 ancien, entre 1050 et 1000  
av. J.-C. (David-Elbiali et Dunning 2005, p. 152) : de nombreuses 
écuelles ne sont pas décorées ; celles qui sont décorées sont 
ornées de zigzags et de triangles hachurés, quelques degrés ou 
gradins sont visibles ; notons aussi la présence à côté des vases 
incisés à épaulement anguleux et col rectiligne, de vases à col 
cintré décorés de cannelures et d’incisions, de vases à col cylin-
drique décorés de cannelures, d’incisions ou de motifs incisés 
(triangles hachurés, p. ex.), de pots et de jarres décorés d’im-
pressions à la jonction avec la panse ou/et sur ou contre la lèvre. 
Toutefois, le corpus de Hauterive - Champréveyres (zone A-B, 
c.3) paraît légèrement plus ancien avec la présence de quelques 
décors en guirlande et de bords décrochés. Le corpus de Cor-
taillod-Est semble, quant à lui, trop récent. Notre ensemble se 
situerait donc chronologiquement entre ces deux séries.

Malgré cette apparente homogénéité chronologique, est-il envi-
sageable au sein de ce cimetière de 35 tombes, de mettre en 
évidence à l’aide du viatique funéraire, un ordre de mise en 
terre ? La datation précise d’un récipient isolé ou des quelques 
objets qui composent le mobilier funéraire d’une tombe n’est 
pas aisée. Aussi, lorsqu’il s’agit de placer des objets dans des 
« tiroirs temps » d’une capacité de 50 ans, il est pertinent d’avoir 
à l’esprit la durée de vie des objets déposés avec les restes du/
des défunt(s). Dans ce cadre, bien que certaines catégories de 
récipients soient moins fréquentes dans les sites d’habitats 
(vases à col et micropoteries), nous ignorons si certains d’entre 
eux ont été conçus exclusivement pour accompagner le défunt. 
Nous avons néanmoins tenté de classer les tombes en deux 
catégories 13 : celles dont tout le mobilier trouve des comparai-
sons dans les corpus Ha B1 ancien (tombes 48, 50, 52, 58, 61, 
64, 170, 201, 202, 584, 586, 587, 595, 596, 598, 599, 601, 
604, 633) et enfin les tombes dont un élément au moins ne 
trouve pas de parallèle avant le Ha B1 classique 14 (tombes 46, 
57, 583, 585). La position géographique de ces quatre tombes 
(type II et IV, chap. 7.1.2.1) montrent qu’elles se situent de part 
et d’autre du cimetière parmi les structures avec ou sans résidus 
de crémation.

5.1.7 Céramique et rituel 

Nous abordons ici quelques aspects de l’utilisation des céra-
miques en lien avec les rituels funéraires. Le chapitre 7 détaille 
cette approche en incluant ces différents aspects dans l’analyse 
globale des pratiques funéraires observées dans le cimetière de 
Delémont - En La Pran.

5.1.7.1 Fonction des céramiques

Trois fonctions sont directement déduites des observations de 
fouille (chap. 7.2, fig. 225-228) : 
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vase cinéraire (vase ossuaire, fig. 201) : récipient qui contient les 
restes humains calcinés. Il est présent dans 34 tombes sur 35 
et deux tombes en possèdent deux (584 et 593). La tombe 203 
ne comporte pas de vase ossuaire, il s’agit d’un dépôt en pleine 
terre. Les vases cinéraires correspondent à différentes catégo-
ries. Les vases à col (n=10) sont les plus nombreux avec les 
jarres (n=9) ; les vases à épaulement (n=6) et les plats creux 
(n=6) sont aussi représentés (chap. 7.2.1, fig. 225) ; 
couvercle : récipient ou fragment de céramique qui obstruait 
le vase ossuaire. En raison de l’écrasement important et de 
l’écrêtage fréquent de tombes, il est parfois difficile d’assurer 
que l’ossuaire était muni d’un couvercle. Des couvercles en 
matière périssable ont aussi été mis en évidence (chap. 7.2.1). 
On dénombre dix-neuf couvercles, dont dix sont attestés 
avec certitude (fig. 202 et 225). Ces derniers proviennent de 
tombes d’enfants ou d’adultes et d’une tombe double (604).  

Les récipients utilisés comme couvercle sont des écuelles com-
plètes (n=6), un fragment de fond (170-2) et deux récipients 
incomplets indéterminés (119-2, 589-2) ;
vase d’accompagnement : récipient ou fragment qui accom-
pagne le vase ossuaire (chap. 7.2.2). Les récipients ou les frag-
ments qui ne sont pas directement associés aux deux premières 
fonctions sont considérés comme des contenants d’offrandes. 
Dans aucun cas, l’offrande elle-même n’a pu être identifiée. 
Mentionnons par ailleurs qu’il est difficile d’assurer le caractère 
intentionnel de la présence de certains objets, particulièrement 
lorsqu’il s’agit de pièces de très petite taille, qui auraient pu se 
mêler involontairement au remplissage. Les vases d’accom-
pagnement sont constitués de vases à épaulement (n=27), 
d’écuelles (n=18), de tasses (n=7), de coupes (n=5), de gobe-
lets (n=4), de pots (n=4), de vases à col (n=4), de plats creux 
(n=1), d’une jarre, d’un rython et de 28 fragments dont la caté-
gorie morphologique n’a pu être identifiée. Cinq structures funé-
raires ne possèdent pas de vases d’accompagnement. Il s’agit 
des tombes 64 et 119, 201, 583 et 632. Néanmoins la tombe 
583 a livré un lot important de mobilier métallique. Dans les 
31 autres tombes, il a été découvert entre un et neuf récipients 
d’accompagnement (fig. 203 et 226) et seules trois d’entre elles 
ont plus de cinq offrandes (46, 602, 604). 

5.1.7.2 Perforations et dépôt de bris

Une seule céramique montre une perforation de la base qui 
n’est pas liée à une réparation. Il s’agit d’un vase à col qui a 
servi de vase cinéraire (201-1). Le trou est bien circulaire d’un 
côté mais ébréché de l’autre (fig. 204). Il est peut-être en lien 
avec la fonction sépulcrale du vase et le rituel funéraire (Moinat 
et David-Elbiali 2003, p. 128).

Dans le cadre de l’étude de structures closes, il est possible de 
distinguer les récipients déposés entiers de ceux dont unique-
ment un fragment, un bord par exemple, a été déposé dans 
la sépulture. Le dépôt de bris, observé dans une vingtaine de 
tombes (chap. 7.2.8) a déjà été observé dans plusieurs cime-
tières à incinération (Prouin 2007, p. 245). 

Fig. 201. Différentes catégories de grands récipients utilisés comme 
ossuaire. Le grand vase à col 604-1, contenait les ossements de 
deux individus associés à des offrandes ; la jarre 170-1 d’un adulte 
ou adolescent et le petit vase à col 595-1 d’un enfant en bas âge. 
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5.1.7.3 Céramique et bûcher funéraire

En raison de leur mode de fabrication ainsi que leur éventuelle 
utilisation à des fins culinaires, l’identification des traces de 
chauffe dues au bûcher funéraire s’avère délicate. Par contre, 
la découverte sur les tranches de certains tessons de traces de 
recuisson permet d’assurer que ces fragments ont subi l’ustion 
avant d’avoir été déposés dans la tombe.

Quelque 52% des céramiques du cimetière portent des traces de 
chauffe significatives (traces noires visibles en surface de nom-
breux vases, fig. 188 ; cupules thermiques, fig. 190 ; surfaces 
écaillées ou desquamées). Des caractéristiques comparables ont 
été observées sur des céramiques d’habitat (Maise et Lasserre 
2005, p. 17) et peuvent correspondre à un manque de maîtrise 
ou à des accidents de cuisson. Il est également possible que des 
récipients aient été utilisés à des fins culinaires (cuisson des ali-
ments) avant leur fonction rituelle, ce qui aurait éventuellement 
modifié leur aspect (l’observation de l’usure des fonds, souvent 
mal conservés, n’a pas permis d’aborder cette question). Les 
cupules, en plus d’être le résultat de chocs thermiques, peuvent 
également être causées par des phénomènes taphonomiques. 
Enfin, il est également envisageable qu’un récipient déposé sur 
le bûcher n’en garde pas les traces (Prouin 2007, p. 233-234). 
Toutefois, la proportion d’éléments sur lesquels des traces de 
chauffe ont été observés semble plus importante au sein des 
céramiques du cimetière que parmi les éléments récoltés dans 
les zones d’habitat du site (Frei Paroz, Piuz Loubier et al. 2013). 

De notre point de vue, l’identification de tranches recuites est le 
seul critère qui permet d’affirmer la présence de récipients sur 
le bûcher. Il s’agit d’une modification des couleurs de la tranche 
qui indique sans équivoque que le tesson a été en contact avec 
une source calorifère supérieure à sa température de cuisson 
initiale (fig. 189). 

Presque tous les récipients qui montrent au moins une tranche 
de tesson recuite présentent également des surfaces flammées 
(fig. 188), sauf les individus 607-4, 607-5, 606-1 qui sont de 
petite taille.
 
Les récipients considérés sont principalement des vases d’ac-
compagnement et la plupart sont présents dans la tombe à 
l’état fragmentaire.

La grande majorité des éléments recuits proviennent des 
tombes dans lesquelles des résidus de crémation sont présents 
(tombes 46, 48, 50, 57, 58, 203, 584, 595, 596, 599, 601, 604, 
633), alors que seuls trois ont été mis au jour dans des tombes 
sans résidus (tombes 170, 202, 588). 

Dans certains cas, il semble que les céramiques recuites sur le 
bûcher aient été récoltées, tout comme les os, puis extraites des 
résidus de crémation pour être enfin déposées dans la tombe 
(601). Dans quelques tombes sans résidus de crémation, des 
bris, parfois recuits, ont été placés dans ou sur les ossements 
triés : 55-3 (non recuit), 61-3 (non recuit), 119-3 (recuit), 170-3 
(recuit), 588-4 (recuit). 

Ils ont été déposés à l’état fragmentaire dans la tombe, sauf 
deux récipients, le pot 596-5 et le vase à épaulement 599-3, qui 
ont apparemment été déplacés à l’état de fragments et déposés 
au complet dans la tombe. Dans ces deux cas, nous pouvons 
supposer que les récipients se sont brisés (ou ont été brisés), 
qu’ils ont subi l’ustion et enfin que les officiants ont pris le soin 
de récolter les fragments pour les disposer au complet dans la 
tombe. 

Il est possible d’exclure une recuisson pour quatorze éléments, 
qui ne montrent ni tranche recuite, ni cupule, ni surface  
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flammée (55-3, 57-4, 61-3, 586-3, 589-4, 593-6, 595-1, 597-2,  
597-4, 598-6, 598-7, 599-7, 602-7, 607-2). Il s’agit de quatre 
récipients complets, deux écuelles, un vase à col et un rhyton 
(607-2, 597-4, 597-2, 595-1), ainsi que de quatre petits tes-
sons dont la taille exclut une interprétation et de six éléments 
correspondant à des découvertes fragmentaires.

Notons que les vases cinéraires retrouvés incomplets ne 
présentent pas de tessons recuits. Toutefois deux ossuaires 
montrent des cupules (50-1, 593-1) et d’autres sont marqués 
par les flammes. Ces observations nous permettent de supposer 
que le récipient destiné à recueillir les cendres ne se trouvait 
probablement pas sur le bûcher. Quant aux couvercles, que l’on 
peut considérer comme constitutif de l’architecture de la tombe, 
un seul présente des traces avérées de recuisson : il s’agit du 
170-2 déposé à l’état fragmentaire pour sceller l’ossuaire.

Pour conclure, nous pouvons considérer que 30% des récipients 
sont marqués par une cuisson forte intervenue postérieurement 
à la fracture du récipient (recuisson). Il s’agit principalement de 
bris, mais deux récipients recuits et déposés au complet dans la 
tombe sont à noter (596-5, 599-3). Les ossuaires sont exclus de 
ce phénomène et semblent ne pas avoir subi l’ustion.

5.1.7.4 Classification volumétrique 

Plus de 60% des individus ont pu être placés dans une classe 
volumétrique. Nous avons établi six classes qui caractérisent 
trois catégories de taille : grand, moyen et petit. Dans plusieurs 
cas, une prolongation du profil a dû être réalisée et une appré-
ciation intuitive est proposée pour quelque vingt récipients dont 
le remontage permet d’estimer le volume. Des mesures ont été 
réalisées pour 25 individus (fig. 205 et 206) 15: 
– les récipients dont le volume est inférieur à 0,5 litre ont 

été classés en « petits » (classes 1 et 2, fig. 205). Les micro- 
poteries de la classe 1 sont représentées par deux tasses, deux 
écuelles et une coupe (fig. 206). La moitié des offrandes sont 
placées dans cette catégorie de volume, avec principalement 
des vases à épaulement et des écuelles ;

– les récipients de taille moyenne (classes 3 et 4, fig. 205) sont 
composés principalement de vases à épaulement, d’écuelles 
et de vases à col. Une grande partie des vases cinéraires cor-
respondent à ces volumes (14/32 ossuaires). Plus de 40% des 
offrandes sont associées à cette classe de taille (dont princi-
palement des vases à épaulement et quelques écuelles). Ces 
récipients peuvent contenir entre 0,5 et 3,5 litres ;

– dans la catégorie des récipients de grande taille, les classes  
5 et 6 (fig. 205) sont représentées principalement par des 
jarres et des plats creux. Leur volume s’étend entre 3,5 et 
10 litres environ (classe 5). La majorité des vases cinéraires 
sont placés dans cette classe de taille (17/32 ossuaires). Deux 
très grands récipients sont à remarquer (classe 6, fig. 205). 
Il s’agit des vases à col 202-1 et 604-1 d’un volume compris 
entre 17 et 20 litres. La catégorie des grands récipients est la 
moins bien représentée. 

Les vases cinéraires sont de taille importante (classe 4 ou 5 ;  
fig. 208), ils représentent le plus grand récipient de la tombe. 
Toutefois, trois exemples contredisent cette affirmation : les 
ossuaires des tombes 48, 599, et 633, liés à des incinérations 
d’enfants en bas âge ont des tailles plus réduites que certains 
récipients d’accompagnement.

Le volume du vase ossuaire peut être lié à l’âge du défunt (Prouin 
2004, p. 129). A Delémont - En La Pran, cette proposition  

peut être également évoquée puisque, parmi les tombes indi-
viduelles, les récipients qui recèlent les restes d’enfants sont 
de taille légèrement moins importante que ceux relatifs aux 
adultes (fig. 209).

Le volume alloué aux vases cinéraires est le plus élevé dans les 
tombes 604 et 202 et dans les tombes contenant deux vases 
cinéraires (tombes 593 et 584). Les plus petits vases cinéraires 
correspondent aux individus 48-1 et 633-1 (mis à part le vase 
593-2, qui constitue le deuxième ossuaire de la tombe).

Fig. 206. Poteries de petite taille (50-4, 586-2, 596-6, 604-4,  
599-2, 46-7). Les micropoteries accompagnent les tombes d’adultes 
ou d’enfants.

Récipient Volume intérieur (dl) Classe Catégorie Volume estimé

598-5 0,215 
I

petite

< 1 dl
46-7 0,380 

595-5 1,020 

II 1 - 5 dl

595-6 1,670 

595-4 1,920 

597-3 2,060 

604-4 2,912 

633-3 3,059 

604-2 3,699 

596-4 3,952 

595-2 4,740 

46-2 5,893 
III

moyenne

5 dl - 1 litre
588-3 9,350 

48-1 10,681 

IV 1 - 3,5 litres

595-3 15,370 

595-1 18,960 

202-3 24,932 

599-1 33,031 

52-1 34,854 

601-4 65,429 

V

grande

3,5 - 10 litres
201-1 66,713 

584-1 70,063 

170-1 99,788 

604-1 177,662 
VI 10 - 21 litres

202-1 208,228 

Fig. 205. Volume estimé de 25 récipients répartis en six classes et 
trois catégories. 



CAJ 23 Delémont - En La Pran 2

160

604-9

596-3

604-2

601-5

597-2

598-4

599-1

584-2

57-3

633-1588-2

585-2

58-257-2

596-6 597-3

202-455-2

604-11

587-1

583-1

50-3

586-2

61-2

595-5

52-3

604-5

596-4

50-4

604-8

601-2

599-5

595-3

586-4

202-3

201-2

50-2

46-3

595-2

597-4

602-6

599-7

202-5

598-5

588-3

601-7

599-2

52-2

593-546-7

607-2604-4

599-6
595-6

46-6

587-2

202-2

46-4

202-6

599-3

I

II

III

V

IV

VI

Corne et gobeletVol. Tasse Ecuelle Coupe Vase à épaulement

pe
ti

t
m

oy
en

gr
an

d

595-4

Fig. 207. Classification des céramiques en fonction de leur volume.



Chapitre 5 Etude du mobilier

161

601.1

584-1

202-1

604-1

201-1

601-4

633-2

605.1

46-1

633-3

48-2

593-1

48-1

59-5

634-1

64-161-1

58-1

52-1

46-5

46-2

601-350-6

595-1

596-2

586-1

596-1

50-1

170-1

585-1

588-1

589-1

597-1

Vase à col PotPlat creux Jarre



CAJ 23 Delémont - En La Pran 2

162

La majorité des récipients d’accompagnement sont de petite ou 
moyenne taille (fig. 208 ; classe 1 : n= 5 ; classe 2 : n=29 ; classe 3 :  
n=20 ; classe 4 : n=7 ; classe 5 n=4). Le volume des récipients 
d’accompagnement est le plus important pour les tombes 599, 
604, 46, 202 et le plus petit pour les tombes 593, 52, 589, 585, 
597. Les vases d’accompagnement sont en majorité compris 
dans les classes 2 et 3, quelques exemplaires sont de taille plus 
importante. Deux des quatre tombes qui contiennent des micro-
poteries concernent des enfants (tombes 593 et 598).

Les couvercles sont principalement de classe 4 (n=3) ou de 
classe 3 (n=2). Un seul couvercle de grande taille (classe 5) est 
à signaler (170-2), présent sous forme de bris.

Les tombes qui présentent la composition caractéristique « vase 
cinéraire - couvercle - vases d’accompagnement » montrent une 
organisation des offrandes dans les catégories « petit et moyen » 
sauf les tombes 599 et 601 qui associent des récipients de caté-
gorie « petit » avec de grands récipients.

Parmi les tombes bien conservées, seules les tombes 46, 50, 
596, 599 et 604 contiennent des éléments de chaque catégorie 
de taille ; à l’opposé, le mobilier des tombes 52, 595 et 634 
montre une lacune dans une catégorie de taille.

5.1.7.5 Synthèse

Parmi les 35 tombes à incinération, la fouille permet d’assu-
rer que dix d’entre elles sont composées d’un dépôt complet 
et bien conservé (fig. 222). Le cimetière montre malgré une 
variabilité interne, l’importance d’une composition simple des 
dépôts (vase cinéraire - couvercle - vase d’accompagnement).

L’ossuaire est représenté principalement par des vases à col ou 
des jarres ; l’utilisation de plats creux et de vases à épaulement 
est moins fréquente (fig. 225). Dans les sépultures d’adultes, le 
vase cinéraire est systématiquement le plus grand récipient de 
la tombe.

La présence de couvercle céramique est attestée avec certi-
tude dans dix tombes et suspectée dans neuf cas (fig. 225), il 
s’agit généralement d’une écuelle retournée. Cette pratique est 

attestée dès l’extrême fin du Bronze moyen en Alsace (Prouin 
2004, p. 228) et dès le Bz D2 en Suisse (Moinat et David-Elbiali 
2003, p. 191-196).

Le dépôt de bris au-dessus de l’ossuaire est observé dans plu-
sieurs cas ; nombre d’entre eux présentent des traces de recuis-
son et laissent à penser qu’il s’agit de récipients qui se seraient 
fragmentés à l’exposition de fortes chaleurs sur le bûcher 
funéraire. A l’opposé, les vases cinéraires et les couvercles sont 
rarement marqués par les stigmates d’une recuisson.

L’analyse du viatique funéraire met en évidence des assemblages 
composés d’un nombre réduit d’individus céramique évalué 
à 3,3 en moyenne pour les tombes avec offrandes. Toutefois 
quelques tombes sont mieux fournies, puisque les structures 46, 
50, 202, 598, 599, 601, 602 et 605 contenaient respectivement 
entre cinq et six vases d’accompagnement chacune, et enfin la 
tombe 604, la plus nantie, avec neuf récipients. 

La classification des récipients montre une grande variabilité 
dans la sélection des vases d’accompagnement (fig. 226). Les 
vases à épaulement et les écuelles constituent les contenants les 
plus prisés, viennent ensuite les tasses, les coupes, les vases à 
col de petite taille, les pots et les gobelets. Les récipients, comme 
les grands vases à col, les jarres et les plats creux sont rarement 
utilisés pour contenir des offrandes ; la fonction d’ossuaire leur 
est destinée. Lorsqu’ils ne contiennent pas les ossements du 
défunt, ces grands récipients sont déposés dans la tombe à 
l’état de fragments (dépôt de bris). Les différentes catégories de 
récipients déposés dans la tombe sont représentées en général 
par un unique exemplaire. Toutefois, la composition de la tombe 
604 fait exception avec une série de quatre écuelles, dont trois 
éléments déposés sous forme de bris.

Au début du Bronze final en Alsace, en Lorraine et en Franche-
Comté, les vases d’accompagnement sont peu nombreux, 
moins de trois en général et rarement plus de cinq (Prouin 
2004, p. 239-240 ; Michler 2001, pl. 52-53). Pour les phases 
moyenne et récente du Bronze final alsacien (Piningre et Sainty 
1989, p. 48) une croissance continue de la quantité moyenne 
des récipients par sépulture est manifeste et passe de quatre 
vases par sépulture au BF IIb, à environ dix vases au BF IIb/IIIa 
et même treize vases au BF IIIb. Ce constat est également posé 
par P. Moinat et M. David-Elbiali (2003). En effet, au Ha A2/B1 
ancien en Suisse occidentale, les tombes contiennent de un à 
sept vases d’accompagnement compris dans toutes les classes 
de taille. Au Ha B1 classique, le nombre de récipients d’accom-
pagnement augmente (de 4 à 12) particulièrement dans la caté-
gorie des petits récipients. Enfin, le Ha B2 est marqué par une 
augmentation du nombre de vases d’accompagnement (de 7 à 
12) avec une dominance des écuelles dans la catégorie de taille 
moyenne. C’est dès la fin du Ha B1 et au Ha B2 que l’ébauche 
de services funéraires apparaît, avec la présentation de séries 
de deux à trois récipients identiques. Au Ha B3, cette pratique 
est marquée par une augmentation du nombre de récipients et 
l’apparition de véritables services funéraires (Moinat et David-
Elbiali, 2003, p. 196).

La représentation d’un récipient de chaque classe de volume se 
vérifie presque dans toutes les tombes ; seules quelques struc-
tures (tombes 52, 595, 634) montrent une lacune d’une des 
classes de volume (vase cinéraire et écuelles inclus). La sélection 
volumétrique des vases cinéraires semble varier en fonction de 
l’âge du défunt, les contenants les plus grands étant réservés 
aux individus adultes.

Fig. 208. Différence 
de volume entre les 
vases cinéraires et 
les vases d’accompa-
gnement.

Fig. 209. Différence 
de volume entre les 
vases cinéraires des 
adultes et ceux des 
enfants. 

0

5

10

15

20

25

30

I II III IV V VI

Nb récipients

Classe de volume

vase d'accompagnement
vase cinéraire

0

1

2

3

4

5

I II III IV V VI

Nb récipients

Classe de volume

adulte
enfant en bas âge



Chapitre 5 Etude du mobilier

163

La majorité des offrandes de notre corpus correspond à des 
volumes inférieurs à 0,5 litre. Les grands récipients ne sont pas 
fréquents et si c’est le cas, ils sont présents sous la forme de bris. 
Les jarres (ayant la fonction d’ossuaire) sont les catégories les 
plus représentées pour les récipients de grande taille, mais leur 
volume n’atteint pas celui de certaines jarres présentes dans les 
habitats (Borrello 1993, pl. 55-60). Le décompte des grands réci-
pients contenus dans les tombes à différentes périodes (Moinat 
et David-Elbiali 2003, fig. 135, p. 193) montre que c’est à partir 
du Ha B2 que l’importance des jarres diminue dans les tombes 
au profit d’autres catégories de récipients comme les jattes, les 
plats creux ou les grands pots, dont les volumes peuvent devenir 
très importants. Il semble que l’évolution de la contenance des 
récipients soit comparable dans toute la Suisse, pour passer du 
Ha B1 avec des individus de petite taille vers l’augmentation 
générale des volumes dès le Ha B2 et Ha B3 (Moinat et David-
Elbiali 2003, p. 195).

5.1.8 Le mobilier hors tombes

5.1.8.1 Introduction

Le niveau de circulation correspondant à l’utilisation du cime-
tière équivaut au milieu de la couche A3 (chap. 2.2.1.2). Un 
unique collage entre un tesson issu d’une tombe (48) et un élé-
ment de la couche A3 a été retrouvé. Cette couche composée de 
dépôts relativement fins, liés aux débordements du paléoche-
nal, constitue le niveau archéologique principal, qui s’étend sur 
toute la surface explorée et dans lequel des vestiges de plusieurs 

périodes ont été retrouvés. La densité de céramique est faible 
dans la zone directement occupée par le cimetière (fig. 210). 
La couche a été fouillée à la pelle mécanique et les céramiques 
ont été prélevées par unité. Quelques collages entre les tessons 
issus de la couche A3 sont à noter mais leur cartographie ne per-
met de déduire aucune information. Ils associent des tessons 
trouvés jusqu’à des distances de 40 m (fig. 211).

L’observation des densités de céramique, sur la surface occu-
pée par les tombes, montre des quantités supérieures à 30 
tessons/unité au sud et à l’ouest de la tombe 202 et au sud de 
la tombe  203. Mais aucun lien direct entre ces céramiques et 
celles des structures n’a pu être établi. Il s’agit d’éléments non 
dessinés associés au Bronze final (une jarre décorée d’impres-
sions à la spatule placées contre la lèvre, un fragment de cor-
don imprimé au doigt, des éléments de cannelures fines, des 
écuelles non décorées). 

Les zones denses localisée au sud-est (secteurs 52-68) et celles 
qui s’observent à l’ouest de la nécropole (secteurs 8 et 57) ne 
sont pas en lien avec le cimetière (fig. 210) et le mobilier Bronze 
final qui y a été découvert est exposé dans le CAJ 24.
 
Les céramiques trouvées au sud-est du cimetière semblent être 
en lien avec les découvertes extraites des couches conséquentes 
de l’activité du chenal oriental (Pousaz et al. 2009, chap. 10, 
domaine B) à l’ouest du cimetière. Celles qui marquent la sur-
face à l’ouest du cimetière sont associées aux « alignements de 
mobilier » qui dessinent des structures quadrangulaires et aux 
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Fig. 210. Carte de densité des 
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grandes densités de céramiques observées dans la partie cen-
trale du site (Frei Paroz, Piuz Loubier et al. 2013, chap. 2 et 3).

Deux structures associées (chap. 3.4) ont livré des éléments 
de céramiques caractéristiques. Il s’agit de la structure 60 d’où 
provient un fragment de bord avec une inflexion (non dessiné) 
et la 600 avec la grande écuelle et le petit fragment de bord  
(fig. 145). Des fragments de fond de récipients ont été décou-
verts dans les structures périphériques 73 et 219 (respective-
ment un et deux fragments, non dessinés).

5.1.8.2 Descriptions et comparaisons

L’échantillon des pièces présentées ici provient exclusivement 
de la surface couverte par les tombes. Il est issu de l’horizon 
archéologique A3 reconnu sur tout le site (fig. 212). 

Ecuelles
Les zigzags qui ornent la lèvre (fig. 212.1, DEL 998-19201 EP) 
sont présents au Ha B1 ancien souvent sur des replats bien indi-
vidualisés du corps du récipient (Hauterive - Champréveyres : 
Borrello 1993, pl. 80 ; Greifensee-Böschen : Eberschweiler et al 
1987, pl. 6.8-10). Au Ha B1 classique, ce décor est très fréquent 
et l’étendue du rebord a tendance à diminuer (Cortaillod-Est : 
Borrello, 1986, pl. 25 ; Zug - Sumpf : Seifert 1997, pl. 2.35). Au 
Landeron, les zigzags sont plus rares (Schwab 2002, pl. 91.544). 

Un élément de bord montre un motif finement incisé composé de 
triangles ou de losanges hachurés (fig. 212.2, DEL 998-17982 EP).  
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Fig. 211. Plan de réparti-
tion des collages. La den-
sité des collages (exprimée 
en nombre de collages par 
unité de fouille) est indiquée 
en grisé. Très peu de remon-
tages ont été retrouvés dans 
la zone du cimetière.

Ce motif peu fréquent se compare aux exemplaires des sites 
des rives du lac de Neuchâtel (Ha B1 classique : Borrello 1986, 
pl. 29.20,21 ; Ha B2 : Borrello 1993, pl. 82.5), du Landeron 
(Schwab 2002, pl. 88.526), et ceux présents en Suisse orientale 
(Zug - Sumpf : Seifert 1997, pl. 10.149). Dans la vallée du Rhin, 
ce décor est également observé (Jechtlingen et Königschafheu-
sen : Grimmer-Dehn, Stufe IIb (Ha B1/B2), pl. 54.19 et pl. 57.24).

Bols
Le bol décoré d’incisions (fig. 212.3, DEL 998-17480 EP) corres-
pond aux éléments fréquents durant le Ha B1 sur les rives du lac de 
Neuchâtel (Cortaillod-Est : Borrello 1986, pl. 38-39). Ces bols incisés 
sont rares au Ha B1 ancien (Hauterive - Champréveyres : Borrello 
1993, pl. 28.9-11) et semblent également peu fréquents au Ha B2. 

Coupes
Le fragment (fig. 212.4, DEL 998-18523 EP) correspond peut-
être à un pied de coupe décoré d’incisions. Les coupes sont 
présentes tout au long du Bronze final. Le motif de l’incision est 
fréquent au Ha B1 (Cortaillod-Est : Borrello 1986, pl. 28.4).

Jarres
Les jarres sont identifiées par les bords, le profil de la panse n’est 
jamais reconnu. Il s’agit de bords discontinus, à lèvre parfois 
imprimée (fig. 212.5, DEL 996-8907 EP) et dont la jonction avec 
la panse montre parfois des impressions à l’outil (fig. 212.6,  
DEL 998-17488 EP). Les impressions situées sur le col, juste au-
dessus de la jonction avec la panse (fig. 212.7, DEL 998-18012 EP),  
sont présentes (Gross 1986, pl. 36.13 ; Borrello 1993, pl. 46.6).
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L’étude de F. Ducreux (2007, fig. 26) montre que dans la région 
dijonnaise, les jarres sont munies d’une ornementation digitée 
« quasi-systématique de la lèvre externe » (phase 1, Ha B1 ancien) 
souvent associée à des impressions grossières à la jonction avec 
la panse. Dans la phase suivante, une disparition du traitement 
de la lèvre externe est remarquée ainsi que la prédominance 
des décors estampés sur la panse.

Pots
Les pots évasés à épaule légèrement rentrante (fig. 212.8,  
DEL 996-2932), se retrouvent en quantité sur le site de  
Hauterive - Champréveyres (Borrello 1993, type 10.1, pl. 42-44).  
A Cortaillod-Est, cette forme troque les décors imprimés pour 
des décors incisés ou cannelés (Borrello 1986, pl. 43.16-19). 

Vase à épaulement
Un fragment de vase à épaulement (fig. 212.9, DEL 998-17904 EP)  
est aisément comparable aux exemplaires issus des tombes et 
trouve des parallèles dans les sites du Ha A2-B1 ancien (comme 
p. ex. le 50-3, chap. 5.1.5.3).

2

1

4

97 8

6

5

3

Fig. 212. Sélection de mobilier céramique trouvé à proximité directe du cimetière, dans la couche A3.

Structures
La structure 60 a livré plus de dix tessons dont un fragment de 
bord qui montre une inflexion. La structure 600 recèle une très 
grande écuelle (fig. 145.1) et un bord (fig. 145.2) dont l’absence 
de décor ne permet pas de préciser l’attribution chronologique. 
La structure 73 a livré un fond de céramique. La structure 219, la 
plus riche (une cinquantaine de tessons), a livré deux fragments 
de fond.

5.1.8.3 Conclusions

La zone délimitée par les tombes montre une densité faible de 
mobilier archéologique (fig. 210). Les surfaces riches situées de 
part et d’autre du cimetière (secteurs 52 et 68 à l’est, 8 et 507 à 
l’ouest) ne sont pas en lien direct avec le cimetière. Les quelques 
remontages trouvés associent des tessons de la zone funéraire 
et deux exemplaires montrent un lien avec la zone dense au 
sud-est (secteurs 52 et 68). Les éléments caractéristiques de 
l’échantillon dénotent la présence de céramique contemporaine 
au cimetière. 
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5.2  Parure et outillage : objets en bronze, 
terre cuite, schiste bitumineux, 
matière dure animale, verre et or

 
 Robert Michel

5.2.1 Composition du corpus

Si les poteries représentent de loin les objets les plus abondants 
dans les sépultures de la nécropole de Delémont - En La Pran, les 
artéfacts en bronze et autres matériaux ne sont pas à négliger.  
Ils se trouvent en effet dans quatorze des 35 tombes du gise-
ment (fig. 213). L’association d’objets déposés dans une même 
sépulture est à la base même de la définition « d’ensemble clos » : 
grâce aux sériations effectuées de longue date sur ces matières, 
elles s’inscrivent dans un vaste ensemble de systèmes typo-
chronologiques qui, dans une large mesure, a fait ses preuves. 

Par ailleurs les fouilles des habitats lacustres effectuées ces 
dernières années fournissent un riche mobilier de comparaison 
dont le mérite est de livrer des dates de référence absolues 
obtenues par la dendrochronologie.

En mettant de côté les céramiques mais en incluant les terres 
cuites, le mobilier se répartit dans différentes matières (fig. 214). 
Ces cinq matières ont livré en tout 86 objets, que l’on peut classer 
en dix catégories de mobilier. Bien que l’ensemble de ces artéfacts 
soient caractéristiques du Bronze final, ils ne permettent pas tous 
une datation typologique plus serrée à l’intérieur de la période. 

5.2.2 Anneaux

Sept tombes de la nécropole ont livré au total cinq anneaux 
complets et 130 fragments attribués à dix-sept autres indivi-
dus. Compte tenu de l’état fragmentaire de ce matériel, rien ne 

permet de connaître exactement le nombre originel d’anneaux, 
qui comprend un nombre minimum de 22 individus (fig. 215). 
Les tombes 583 et 586 sont les mieux dotées avec chacune cinq 
exemplaires. Si les anneaux représentent 52% du nombre des 
objets en bronze, ce qui en fait l’artéfact le plus fréquent dans 
cette matière, l’ensemble de leurs vestiges ne pèse pourtant que 
7,98 g, soit 10% du poids des objets en bronze. En estimant le 
poids moyen d’un anneau fermé en bon état de conservation à 
1 g, on peut considérer que le taux moyen de conservation des 
anneaux associés aux sépultures, pour autant qu’ils aient été 
tous entiers à l’origine, est de 35,8%. Cette dégradation somme 
toute importante est vraisemblablement due à leur exposition 
aux flammes du bûcher funéraire. 

On peut répartir les anneaux en deux groupes principaux selon 
que leur arête externe est lisse ou encochée (Rychner-Faraggi 
1993, p. 58). De plus, on distingue cinq types de section : ova-
laire, losangique, circulaire, triangulaire et biseauté. La grande 
majorité présente une arête lisse. Seuls trois anneaux portent 
des encoches sur leur arête externe, tout en présentant néan-
moins des sections différentes.

Tombe Céramique Anneau Epingle Bracelet Rasoir Applique Pendentif Flèche Harpon Perle Indét. Autre Total
46 7 7
48 4 1 5
50 7 7
52 4 4
55 4 4
57 4 1 5
58 3 3
61 3 3
64 1 1
119 3 3
170 3 3
201 2 2
202 6 3 2 1 2 2 16
203 3 3
583 2 5 3 3 13
584 4 4
585 2 1 3
586 4 5 1 1 18 1 30
587 3 1 2 6
588 4 1 5
589 4 4
593 6 6
595 6 3 1 2 1 1 12 1 27
596 6 2 1 1 10
597 4 1 1 6
598 7 7
599 7 7
601 7 7
602 7 1 8
604 11 1 6 18
605 6 1 7
607 5 5
632 2 2
633 3 3 1 7
634 2 2

Total 156 22 7 4 1 3 6 1 2 36 4 8 250
Fig. 213. Tableau récapitulatif 
du mobilier des sépultures.

Type Bronze Schiste 
bitumineux

Matière dure 
animale 

Terre cuite Verre Total

Anneau 22     22

Epingle 7     7

Bracelet 3 1    4

Rasoir 1     1

Applique 3     3

Pendentif 2  3 1  6

Pointe de flèche 1 1

Harpon  2   2

Perle   1 1 34 36

Indéterminé 4     4

Total 43 1 6 2 34 86

Fig. 214. Tableau des différents types d'artéfacts par matière.
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Ainsi, quoique restreints en quantité, les exemplaires de  
Delémont - En La Pran se répartissent pourtant entre huit 
catégories de forme (fig. 216). Forts de sept exemplaires, les 
anneaux lisses à section ovalaire constituent la variété la plus 
représentée. Suivent les anneaux lisses, à section losangique 
(rhomboïdale selon Moinat et David-Elbiali 2003 notamment), 
à section triangulaire ou à section circulaire, les seuls à dénom-
brer plus d’un exemplaire.

La section de l’anneau lisse complet 586-10 est à distinguer de 
la section triangulaire de l’anneau lisse complet 583-3. En effet, 
quoique la section de cet anneau puisse apparaître, de prime 
abord, de forme triangulaire, il faut noter que, dans ce cas, le 
triangle ne se forme pas à partir du rayon de l’anneau mais se 
base sur son plan. Ainsi pour distinguer cette section de l’autre, 
elle a été appelée biseautée. Cet anneau à section biseautée 
présente de surcroît un diamètre de 31 mm, soit une valeur 
sensiblement plus importante que les anneaux courants qui 
culminent à 24 mm. La partie avers est en double biseau alors 
que son verso est plat. En raison de cette forme singulière on 
peut penser que cet objet a été obtenu à l’aide d’un moule uni-
valve. L’aménagement de cette section particulière semble pro-
pice, plus que tout autre, à être appliqué sur une surface plane 
et servir de garniture sur du cuir ou du tissu. Des spécimens de 
forme semblable existent dans les stations palafittiques (Arnold 
1986, fig. 132.1; Rychner-Faraggi 1993, pl. 101.25).

La fonction des anneaux est multiple. On constate qu’ils peuvent, 
en plus de leur usage traditionnel de bague, être employés 
comme appliques sur un vêtement, ou former, en association 
avec des maillons et des pendentifs, des ceintures ou pecto-
raux, voire, comme on le suppose encore, servir de monnaie 
d’échange dans un système de troc (Rychner-Faraggi 1993, 
p. 79). La découverte fréquente d’amas d’anneaux retenus dans 
un même lien n’est pas sans évoquer celle des trésors moné-
taires. On serait ainsi tenté de voir dans ces chaînes d’anneaux 
le témoignage d’une forme de thésaurisation des richesses.

5.2.3 Epingles

Bien que l’on puisse ranger les épingles dans la catégorie des 
objets de parure, leur fonction est avant tout utilitaire, puisqu’en 
l’absence de bouton et avant l’adoption généralisée de la fibule, 
elles permettaient le maintien près du corps, des différentes 
parties du vêtement. Six tombes ont livré chacune le témoi-
gnage d’une ou de deux épingles (T202). Trois épingles, ne sont 
représentées que par des fragments de tige à section circulaire 
non décorée (202-7, 588-5 et 604-12), ce qui empêche toute 
détermination de leur type. En revanche, les quatre autres 
peuvent être analysées typologiquement. 

L’une des deux tiges d’épingles situées dans la tombe 202  
(202-8) porte un décor finement ciselé d’une série de douze 
lignes transversales, limitée à la base par un motif en arêtes 
de poisson très serré. La queue de l’hypothétique poisson est 
située à gauche, ce qui apparaît dans les corpus de comparai-
son comme une orientation moins fréquente qu’à droite. De 
manière générale, les décors ciselés remplacent au Ha B les 
motifs en relief du Ha A. L’agencement des ciselures observé sur 
la tige n’est pas propre à un type particulier d’épingle comme 
le montre la série d’exemples pris dans les sites de référence 
(fig. 217), bien que, dans l’ensemble, les épingles dont le col est 
le plus fréquemment orné d’un décor en arêtes de poisson et 
de stries soient les épingles à tête biconique, cylindro-conique 
et renflée. Deux épingles de notre corpus entrent du reste dans 
ces catégories de forme.

La première, 585-3, est une épingle à petite tête biconique, dont 
la tête est ornée de fines stries circulaires. Des pièces en tout 
point comparables, à petite tête formée de cônes opposés et 
fines stries horizontales, ont été fréquemment mises au jour, 
tant sur le Plateau suisse qu’en Savoie et en Alsace. A Hauterive -  
Champréveyres les exemplaires découverts en stratigraphie 
appartiennent tous à la couche 3 datée entre 990 et 980 av. J.-C. 
(Rychner-Faraggi 1993, pl. 62).

La seconde, 586-5, est atypique et pourrait être rangée sans 
autre dans les épingles variées définies par V. Rychner (1979, 
p. 70 et pl. 82.24-83.5). Bien que cette épingle ne présente pas 
de décor, elle ressemble pourtant, de par ses proportions et 
son allure générale, aux épingles des palafittes, à tête renflée 
de forme vaguement biconique découvertes à Hauterive - Cham-
préveyres (Rychner-Faraggi 1993, pl. 56). Il n’est pas exclu 

Tombe Objet Type Fragments Arcle de cercle Section Diamètre Largeur Epaisseur Longueur Poids
(no) (nb) conservé (mm) (mm) (mm) (mm) (g)

202
9 anneau lisse 1 343° circulaire 20,0 2,0 2,0 0,41

12b anneau lisse 14 ovalaire 2,0 1,2 0,10
12c anneau lisse 14 circulaire 1,8 1,8 79,0 0,54

583

3 anneau lisse 1 360° triangulaire 21,5 2,0 1,7 0,53
5 anneau lisse 6 269° ovalaire 21,0 1,4 2,1 0,23
7 anneau lisse 1 256° ovalaire 20,2 1,5 2,2 0,40
8 anneau lisse 15 267° ovalaire 22,0 1,1 1,5 50,0 0,19
9 anneau à encoches 1 262° triangulaire 15,5 1,9 1,5 0,28

586

7 anneau lisse 1 360° losangique 23,8 1,8 3,0 0,97
8 anneau à encoches 2 147° ovalaire 23,3 1,6 2,0 0,20
9 anneau lisse 1 360° losangique 23,7 1,8 2,8 1,14

10 anneau lisse 1 360° biseautée 31,0 1,3 3,0 0,94
11 anneau indét. 1 230° indét. 18,4 1,1 2,5 0,30

595
9a anneau lisse 3 ovalaire 12,6 2,0 2,0 0,26
9b anneau lisse 17 losangique 1,4 1,8 44,0 0,23
9c anneau lisse 8 ovalaire 1,1 1,4 27,0 0,10

596
9 anneau lisse 20 losangique 1,0 1,5 28,0 0,03

10 anneau lisse 16 ovalaire 1,0 1,5 21,0 0,02
597 6 anneau indét. 9 circulaire 19,0 0,04

633
4 anneau à encoches 1 360° losangique 18,0 1,7 2,7 0,70
5 anneau lisse 1 256° losangique 22,0 1,7 2,5 0,25
6 anneau lisse 1 80° circulaire 22,0 2,0 1,5 0,12

Fig. 215. Inventaire des  
anneaux en bronze.

Surface

Ovalaire Losangique Circulaire Triangulaire Biseautée Indét. Total

Lisse 7 5 4 1 1 18
A encoches 1 1 1 3
Indéterminée 1 1
Total 8 6 4 2 1 1 22

Section

Fig. 216. Répartition des anneaux par catégorie morphologique.
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d’ailleurs qu’un décor puisse avoir été présent sur cet exem-
plaire, mais il a pu disparaître suite à l’usage de l’objet puis à sa 
dégradation lors de la cérémonie funéraire. Cette épingle a en 
effet été volontairement recourbée avant d’être déposée sur le 
bûcher. Une épingle du niveau inférieur de l’habitat palafittique 
de Zug - Sumpf a ainsi son décor presque complètement effacé 
(Seifert 1997, pl. 117.1917), ce qui lui donne un aspect assez 
semblable au spécimen de Delémont - En la Pran.

La dernière épingle, typologiquement attribuable (595-12), 
appartient à la famille bien connue des épingles à nodosités 
et à stries alternes. Cette forme attribuée autrefois au Ha A2 
(Rychner 1979, p. 66-67) est en fait caractéristique du Ha B1 
comme en témoignent les nombreuses découvertes dans des 
stations palafittiques bien datées, en particulier Hauterive-
Champréveyres, couche 3, datée entre 1050 et 1030 av. J.-C. 
(Rychner-Faraggi 1993) et Greifensee - Böschen, daté de 1047-
1046 av. J.-C. (Eberschweiler et al. 1987, p. 89).

L’épingle à nodosités exhumée à Delémont - En La Pran est tout 
à fait caractéristique et pourvue de tous les attributs constitu-
tifs du type, à savoir une tête globuleuse non décorée suivie 
d’une section décorée pourvue de deux gibbosités. La ligne 
incisée est légèrement hélicoïdale et généralement lévogyre. 
Le tronçon inférieur, compris entre la deuxième et la troisième 
nodosité est quant à lui entre 15 et 30% plus court que le tron-
çon supérieur, ce qui se traduit par un indice nodal (hauteur du 
tronçon inférieur/ hauteur du tronçon supérieur x 100) compris 
entre 70 et 85. L’indice nodal de l’exemplaire de la tombe 595 
est de 76. Si on examine la carte de répartition des épingles 
à nodosités (Brun et Mordant 1988, carte du type 48b), on 
remarque que l’exemplaire de Delémont - En La Pran est le seul 
qui se place au nord de la chaîne du Jura et qui se distingue 
de la grande concentration observée sur le Plateau suisse.  

Cette dernière observation apparaît cruciale dans la perspective 
de fournir des liens de parenté à la population de Delémont -  
En La Pran. Comme l’épingle 586-5, elle est recourbée ce qui 
témoigne d’une déformation intentionnelle.

5.2.4 Bracelets

Trois sépultures ont livré des bracelets, trois en bronze et le der-
nier en schiste bitumineux.

Sur les trois bracelets en bronze, l’un se trouve dans la tombe 57 
et deux dans la tombe 595.

Le bracelet solitaire 57-5 est très corrodé et fragmenté au point 
que seul le noyau de la pièce a pu être conservé au terme de 
sa restauration. Notons cependant que lors de son dégage-
ment in situ, on a pu observer qu’il possédait une épaisseur 
plus importante et ne portait pas de décor visible, avant que 
l’exposition à l’air libre ne le dégrade rapidement. De ce fait, 
on peut le rapprocher, tant par l’absence de décor que par sa 
forme filaire à section plano-convexe, de certains exemplaires 
mis au jour à Hauterive - Champréveyres (Rychner-Faraggi 1993, 
pl. 78.5-7) ou à Mörigen (Bernatzky-Goetze 1987, pl. 162.3-33). 
On peut supposer que le bracelet était également ouvert ce qui, 
compte tenu de la faible épaisseur du jonc et de la souplesse du 
métal, devait permettre d’épouser au plus près le poignet de son 
porteur. L’étroitesse de certains de ces bracelets, dont celui de 
Delémont - En La Pran (41 mm de diamètre), les destine cepen-
dant à être portés par un enfant, à moins qu’il ne s’agisse d’une 
sorte de boucle d’oreille comme le suggère en alternative cer-
tains auteurs (Rychner-Faraggi 1993, p. 51; Speck 2004, p. 51).  
Ce type de bracelet est facile à réaliser à partir d’une bande de 
métal coulée dans un moule univalve puis cintrée sur une âme 
en bois au diamètre approprié.

Site Réf. bibliographique Planche Type Orientation Disposition Datation
Auvernier Rychner 1979 72.3 céphalaire gauche non Ha B1
Auvernier Rychner 1979 72.14 céphalaire gauche oui Ha B2
Auvernier Rychner 1979 80.17 à tête biconique gauche oui Ha A2-B1
Hauterive-Champréveyres Rychner-Faraggi 1993 56.5 des palafittes gauche oui
Hauterive-Champréveyres Rychner-Faraggi 1993 56.1 des palafittes gauche non
Hauterive-Champréveyres Rychner-Faraggi 1993 61.24 à tête biconique droite non -1050 à -1030
Hauterive-Champréveyres Rychner-Faraggi 1993 61.25 à tête biconique droite oui
Hauterive-Champréveyres Rychner-Faraggi 1993 61.26 à tête biconique gauche non
Hauterive-Champréveyres Rychner-Faraggi 1993 64.19 à tête cylindro-conique droite non
Zug-Sumpf Speck 2004 2.10 à col renflé gauche non
Zug-Sumpf Speck 2004 2.13 à tête renflée droite non
Zug-Sumpf Speck 2004 3.14 à tête biconique droite non
Zug-Sumpf Speck 2004 3.15 à tête biconique gauche non
Zug-Sumpf Speck 2004 3.16 à tête biconique droite oui
Zug-Sumpf Speck 2004 3.17 à tête biconique droite non
Zug-Sumpf Speck 2004 3.18 à tête biconique droite non
Zug-Sumpf Speck 2004 4.28 à tête biconique gauche non
Zug-Sumpf Speck 2004 4.33 à tête biconique droite non
Zug-Sumpf Speck 2004 4.34 à tête biconique droite non
Zug-Sumpf Speck 2004 5.42 à tête biconique droite oui
Zug-Sumpf Speck 2004 5.44 à tête biconique droite non
Zug-Sumpf Speck 2004 6.60 à tête cylindro-conique droite oui
Zug-Sumpf Speck 2004 6.62 à tête cylindro-conique droite oui
Zug-Sumpf Speck 2004 6.63 à tête cylindro-conique droite non
Zug-Sumpf Speck 2004 6.67 à tête cylindro-conique droite oui
Zug-Sumpf Speck 2004 6.69 à tête renflée gauche non
Zug-Sumpf Speck 2004 8.90 à tête renflée droite oui
Zug-Sumpf Speck 2004 9.91 des palafittes gauche non
Zug-Sumpf Speck 2004 9.92 des palafittes droite non
Mörigen Bernatzky-Goetze 1987 102.7 à tête biconique gauche non
Mörigen Bernatzky-Goetze 1987 102.20 à tête renflée droite non
Mörigen Bernatzky-Goetze 1987 102.29 à tête cylindro-conique droite oui
Mörigen Bernatzky-Goetze 1987 103.1 à tête cylindro-conique droite non
Le Landeron Ruoff 1974 14.14 à tête biconique droite oui
Zurich-Alpenquai Ruoff 1974 20.5 des palafittes gauche oui
Zurich-Alpenquai Ruoff 1974 20.6 des palafittes droite oui

Fig. 217 Exemples de décor d'arêtes de 
poisson et de lignes transversales sur tiges 
d'épingle.
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Les deux bracelets 595-7 et 595-11 livrés par la tombe 595 
sont non décorés et à jonc massif de section plano-convexe. Le 
premier, découvert entier, fermait probablement un contenant 
périssable. Le second est brisé en deux fragments, dont l’un se 
trouvait avec les résidus de crémation et l’autre dans le vase 
cinéraire. Tous deux présentent des extrémités aplaties, visibles 
malgré la corrosion qui affecte la pièce 595-7. Leur grande 
ressemblance permet de conclure qu’ils devaient être portés 
ensemble. Comme leur diamètre intérieur est pareillement 
faible, 44 et 38 mm, on peut également supposer dans ce cas 
un porteur infantile. 

Le dernier bracelet 596-7 est en schiste bitumineux et provient 
de la tombe 596. De forme fermée, il est étroit avec une sec-
tion en D. Bien que ce type de bracelet étroit soit perçu comme 
un marqueur caractéristique du Ha C, distinct des bracelets 
plus large du Ha D, on peut affirmer sans risque de se trom-
per qu’il est déjà bien présent au Ha B, comme le prouvent les 
nombreuses découvertes faites dans les stations lacustres bien 
datées par la dendrochronologie (Hauterive-Champréveyres : 
Rychner-Faraggi 1993, pl. 129.15 ; Zug - Sumpf: Bolliger et al. 
2004, pl. 232.2625, 2627).

Dans tous les cas observés, les bracelets en lignite du Bronze 
final ont un indice toroïdal (rapport diamètre extérieur / largeur) 
égal ou supérieur à 5, alors qu’il est généralement inférieur à 
cette valeur au Premier âge du Fer (fig. 218), tel pour l’exem-
plaire du Mont Terri (Kaenel et al. 1984, p. 100-101, fig. 3) attri-
bué au Ha D1 qui n’est, quant à lui, que de 2. L’indice toroïdal de 
l’exemplaire de Delémont - En La Pran est pour sa part de 6,64. 

Ce bracelet est d’autant plus exceptionnel qu’il a été livré par 
une tombe à incinération, ce qui permet de conclure que, dans 
ce cas, on a bien affaire à une offrande secondaire, puisque, 
compte tenu de la nature inflammable du matériau, on ne peut 
concevoir qu’il ait pu accompagner le défunt ou la défunte sur 
le bûcher funéraire. Afin de déterminer la nature exacte de la 
matière qui, selon sa composition plus ou moins organique, 
peut porter différentes désignations comme celle de jais (ou 
jayet), de lignite, de sapropélite ou de schiste bitumineux, une 
étude a été confiée à Bertrand Ligouis (Frei Paroz et Gaume 
2012, chap. 3.10 et pl. couleur D). Il en ressort qu’il s’agit d’un 
schiste bitumineux de la formation jurassique Kimmeridge Clay 

affleurant en Angleterre et qu’il a probablement été fabriqué 
dans un atelier de la région du Dorset, au sud du pays.

5.2.5 Rasoir

Le dépôt d’un rasoir dans la tombe 602 marque sans équivoque 
le signe d’une sépulture masculine.

L’instrument 602-8 est un rasoir à double tranchant, à lame 
échancrée en forme de fer à cheval et au manche massif en 
forme de langue. Il répond à la forme décrite par A. Jockenhövel 
sous l’appellation générique de Zweischneidige Rasiermesser mit 
Griffangel, que l’on pourrait traduire par rasoir à deux tranchants 
à soie. On peut supposer que l’absence d’ajourage ou de décor 
sur le manche était compensée par la présence d’une garniture 
organique. Pour la forme générale, l’exemplaire de la tombe 
602 ressemble le plus à la variante provenant du gisement de 
Trenčianska Teplá en Slovaquie (Jockenhövel 1971, pl. 27.337). 
Un rasoir trouvé à Orpund dans le canton de Berne (Jocken-
hövel 1971, pl. 27.338) présente également un manche plein 
en forme de langue, ce qui n’est pas fréquent dans la région 
puisqu’il faut aller jusqu’en Hongrie pour découvrir un autre 
parallèle (Jockenhövel 1971, p. 174). Pour la datation, on admet 
généralement à la suite des publications de A. Jöckenhövel que 
les rasoirs à deux tranchants sont plus anciens que les rasoirs à 
tranchant unique, soit à partir du Ha A1 pour les premiers et du 
Ha B2 pour les seconds.

5.2.6 Appliques

Les trois appliques de Delémont - En La Pran sont réparties dans 
trois tombes différentes. Bien que leur forme générale et la pré-
sence d’une bélière les apparentent à certains de nos boutons 
modernes, elles ne sont pas au Bronze final associées à une 
boutonnière, d’où l’usage inapproprié du terme de bouton les 
concernant (Rychner-Faraggi 1993, p. 55). En fait, il faut y voir 
un élément décoratif fixé à un support en matière périssable 
comme le démontre la découverte faite dans le dépôt de Blanot 
en Côte-d’Or d’appliques en bronze cousues sur une parure de 
cuir exceptionnellement conservée (Thévenot 1991, p. 45-58).

L’applique 586-6 mise au jour dans la tombe 586 est plate.  
Sa fragmentation rend difficile sa description complète.  

Site Structure Etat Section Diam. 
ext. 
(mm)

Largeur 
(mm)

Epaisseur 
(mm)

Diam. 
int. 

(mm)

Poids 
(g)

IDL Arc de 
cercle 

conservé

Poids 
théorique 

(g)

Date Bibliographie

La Rivière-Drugeon-Grand 
Communal (Doubs, F) tumulus 2 entier en D 83 60 18 51 1,38 Ha D Kaenel et al. 1992, fig. 9.2

Subingen (SO) entier en D 1,60 650 Ha C Kaenel et al. 1992, fig. 3.2

La Rivière-Drugeon-Grand 
Communal (Doubs, F)

tumulus 2 entier en D 90 46 14 59 1,94 Ha D Kaenel et al. 1992, fig. 9.1

Cornol fragment en D 72 36 9,2 50,4 2,00 180,00 Ha D1 Kaenel et al. 1984, fig. 3.3
Neuchâtel-Les Cadolles entier en D 72,5 27,5 8,8 52,5 2,64 Ha C Kaenel et al. 1992, fig. 4.3
Valangin-Bois de Bussy tumulus I entier en D 70 17,5 8,8 50 4,00 Ha C Kaenel et al. 1992, fig. 4.2
Hauterive-Champréveyres couche 03 entier ovalaire 75 15 12 51 34,30 5,00 360,00 34,30 990-980 Ha B2a Rychner-Faraggi 1993, pl. 129.15
Chaveria tumulus 15 entier en D 82 16 11 60 5,13 Ha B3 Vuaillat 1977, fig. 53
Zug-Sumpf fragment ovalaire 84,6 14 11 62,9 10,42 6,04 92,34 40,62 Bolliger et al. 2004, pl. 232.2628
Hauterive-Champréveyres couche 03 fragment ronde 94,2 15 16 76,3 8,50 6,28 58,48 52,33 990-980 Ha B2a Rychner-Faraggi 1993, pl. 129.19
Hauterive-Champréveyres fragment quadrangulaire 64,7 10 11 48,8 7,50 6,47 127,31 21,21 Rychner-Faraggi 1993, pl. 129.20
Hauterive-Champréveyre fragment en D 71,8 11 11 53,8 9,70 6,53 154,64 22,58 Rychner-Faraggi 1993, pl. 129.16
Delémont-En La Pran tombe 596 entier en D 83 12,5 8,5 65 21,30 6,64 360,00 21,30
Zug-Sumpf fragment ovalaire 90,8 13,5 8 75 4,84 6,73 66,80 26,08 Bolliger et al. 2004, pl. 232.2630
Hauterive-Champréveyres couche 3 fragment quadrangulaire 68 10 11 48,8 9,00 6,80 145,78 22,23 1050-1030 Ha B1 Rychner-Faraggi 1993, pl. 129.17
Hauterive-Champréveyres fragment en D 82,6 11 10 69,8 4,70 7,51 67,71 24,99 Rychner-Faraggi 1993, pl. 129.18
Saintt-Prex-La Moraine demi quadrangulaire 53 7,78 Ha B David-Elbiali et al. 2005, fig. 29.6
Zug-Sumpf ältere S/Unten fragment ovalaire 17,00 7,78 118,16 51,79 1056-1000 Ha B1 Seifert 1997, pl. 116.1914
Zug-Sumpf fragment en D 87 11 8,5 70 10,52 7,91 145,25 26,07 963-950 Ha B2a Bolliger et al. 2004, pl. 232.2626
Zug-Sumpf entier en D 95 11 9 77 32,29 8,64 360,00 32,29 963-950 Ha B2a Bolliger et al. 2004, pl. 232.2625
Zug-Sumpf (ZG) entier en D 86 9 7 71 20,52 9,56 360,00 20,52 963-950 Ha B2a Bolliger et al. 2004, pl. 232.2627

Fig. 218. Comparaison entre bracelets en lignite, ordonnés selon l’indice toroïdal.
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En la restituant de forme circulaire, elle devait avoir un dia-
mètre de 40 mm au moins et pourrait ressembler aux quelques 
appliques plates de Zug - Sumpf (Bolliger et al. 2004, vol. 3/2,  
pl. 23.375,376) et Cortaillod-Est (Arnold 1986, fig. 137.41).

Les deux autres appliques sont de forme conique à bossette 
centrale. Si l’une (595-8) est très mal conservée et ne permet 
pas toutes les observations souhaitées, l’autre (48-5) est en 
revanche en parfait état, bien qu’en partie incomplète et permet 
facilement de lui trouver des semblables dans les complexes de 
référence (Hauterive-Champréveyres : Rychner-Faraggi 1993, 
pl. 85.21-26).

5.2.7 Pendentifs

Sur l’ensemble des sépultures de Delémont - En La Pran, quatre 
ont livré six pièces que l’on peut ranger dans la grande famille 
des pendentifs. Parmi ces objets, deux peuvent être clairement 
classés comme tel. Pour le premier (587-4), il s’agit d’un élé-
ment de collier en terre cuite, en forme de sonnaille décorée 
à sa base d’impressions digitales. On trouve de tels pendentifs 
dans la couche 3 d’Hauterive - Champréveyres (Rychner-Faraggi 
1993, pl. 128.2-4). Le second est réalisé à partir d’une canine 
de chien (595-13) transformée en pendentif par une perfora-
tion dans la racine de la dent. Ce type de parure est ubiquiste 
et récurrente dès le Paléolithique supérieur. De nombreux 
exemples sont présents dans les stations palafittiques du Bronze 
final (Rychner-Faraggi 1993, pl. 125.17-19). A relever que cette 
dent est en relativement bon état de conservation pour un ves-
tige provenant d’une tombe à incinération, car seule manque 
la pointe. Un autre ossement partiellement conservé est plus 
difficile à ranger assurément comme pendentif (633-8). Il s’agit 
d’un petit os court, brûlé, perforé en son centre, que Claude 
Olive a déterminé comme provenant du tarse ou cunéiforme 
d’un bovidé (chap. 9.5). 

Les trois derniers vestiges proviennent d’une même tombe. On 
y retrouve une canine de canidé brûlée (583-10), dont la colora-
tion turquoise est due au contact avec les objets en bronze asso-
ciés. Le très mauvais état de conservation a pu faire disparaître 
l’éventuelle perforation. Restent une rouelle et une spirale ayant 
tout aussi bien pu servir d’amulettes que de parures. La rouelle 
583-6 se présente sous la forme d’un disque central de 19 mm 
de diamètre, d’où partent huit rayons en direction de la cou-
ronne extérieure de 53 mm de diamètre (photo de couverture). 
Le motif de roue est très répandu et semble lié à une forme de 
culte solaire. De nombreuses variantes de rouelles sont réper-
toriées, cependant deux exemplaires de forme semblable pro-
viennent des fouilles d’Auvernier (Rychner 1979, pl. 97.23-24).

La spirale 583-4 est formée d’un fil de bronze de section circu-
laire de 2 mm de diamètre. Elle compte au moins cinq spires. 
Il pourrait s’agir d’un fragment de pendentif en double spi-
rale en forme de lunette. De tels pendentifs, à l’état complet 
ou fractionné, se trouvent dans l’inventaire des découvertes 
faites à Cortaillod-Est (Arnold 1986, fig. 140.13), à Hauterive -  
Champréveyres (Rychner-Faraggi 1993) et à Mörigen  
(Bernatzky-Goetze 1987).

5.2.8 Pointe de flèche

Le vestige, interprété comme armature de flèche (202-10), appa-
raît sous la forme d’un agrégat de tôles de bronze dans la tombe 
202. Compte tenu de la forme générale, de son épaisseur le long 
d’une nervure centrale variant à partir d’un axe de symétrie, 

on peut raisonnablement interpréter l’une des couches de ce 
fragment de bronze comme une pointe de flèche à soie droite 
simple. Ce type d’armature est des plus courants dès le Bronze 
récent et tout au long du Bronze final, ce qui n’amène aucune 
précision pour la datation. Pour comparaison, en restant dans 
les environs de Delémont, on découvre un spécimen dans la 
collection d’objets provenant du Roc de Courroux (Schenardi 
1994, pl. 14.5).

5.2.9 Harpons 

Toujours dans la tombe 202, en complément à l’armature métal-
lique, deux pointes travaillées d’andouiller de cervidé ont été 
mises au jour. Un remontage effectué entre l’une de ces pointes, 
qui porte la trace d’une perforation, et un petit fragment isolé, 
taillé en forme d’ardillon, a permis de reconstituer un harpon 
(202-14). Par analogie de forme, l’on peut considérer l’objet 
202-13 comme l’extrémité fragmentée d’une pièce de facture 
identique, bien que de plus grande dimension. De l’inventaire 
des fouilles d’Auvernier proviennent cinq harpons (Rychner 
1979, pl. 128.3-7), fabriqués soit en bronze, soit en bois de cer-
vidé, aux caractéristiques morphologiques identiques (Rychner 
1979, p. 41). Ainsi dans la tombe 202 de Delémont - En La Pran, 
on retrouve, groupés dans un même ensemble, deux artéfacts 
différents en liaison avec des activités de chasse, voire de pêche.

5.2.10 Perles

Les perles connaissent à Delémont - En La Pran la plus grande 
diversité de matière, puisqu’on en retrouve en verre, en os, en 
terre cuite et en or. En revanche, même si elles sont fréquentes 
à l’époque, aucun exemplaire en bronze n’a été recueilli. D’une 
manière générale, les perles en matière rare et précieuse consti-
tuent les témoins les plus probants des échanges à grande dis-
tance entretenus au Bronze final et elles apparaissent fréquem-
ment dans les sépultures de cette époque. 

Trois tombes (586, 595 et 604) ont livré un total de 34 perles en 
verre au sein desquelles on peut distinguer huit types différents :
– en tonnelet, bleue à filet spiralé blanc : ce sont les plus nom-

breuses avec onze exemplaires, leur longueur varie entre 
7,5 mm (586-13) et 16,3 mm (586-30) et leur diamètre maxi-
mum entre 6 mm (586-18) et 9,1 mm (586-20) ;

– en tonnelet, bleue à filet spiralé en creux, en un seul exem-
plaire (586-24) ;

– tubulaire, bleue à filet spiralé blanc, en trois exemplaires , 
leur longueur varie entre 8 mm (586-23) et 11 mm (586-15) 
et leur diamètre maximum entre 5 mm (586-23) et 6 mm  
(586-15,  26) ;

– tubulaire segmentée, bleue à filet spiralé blanc, en trois exem-
plaires, leur longueur varie entre 10 mm (586-27) et 14,3 mm 
(586-21) et leur diamètre maximum entre 6 mm (586-22,27) 
et 6,5 mm (586-21) ;

– sphéroïde bleue, en un seul exemplaire (595-17) ;
– petite annulaire, bleue, en forme de grain, en douze exemplaires, 

le diamètre de leur perforation varie entre 1 mm (604-16) 
et 3 mm (604-14) et leur diamètre extérieur entre 3,7 mm 
(604-15) et 6 mm (595-15) ;

– quadrangulaire bleue présentant des nodosités blanches et 
bleues dans les angles, en deux exemplaires (586-25, 595-23) ;

– sphéroïde bleue à nodosités blanches et bleues, en un seul 
exemplaire (586-14).

Les deux premiers types sont connus également sous le nom 
commun de Pfahlbauperlen, tandis que les deux derniers le sont 
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Fig. 219. Perle tubulaire en feuille d’or provenant de la couche A3.

Pour terminer cette revue des objets d’accompagnement de la 
nécropole de Delémont - En La Pran, il faut évoquer la décou-
verte exceptionnelle dans la zone funéraire, mais hors struc-
ture, d’une perle tubulaire en feuille d’or (DEL 996/21376 EP). 
Mesurant 11 mm de longueur pour 4 mm de diamètre, elle pré-
sente un motif continu constitué de 21 cannelures transversales 
(fig. 219). Ce type de perle, qui correspond au type A, dit de 
Singen, défini par J.-P. Thévenot (1991, p. 94-95), est fréquent 
dans les sites d’habitats du Plateau suisse (notamment Haute-
rive-Champréveyres : Rychner-Faraggi 1993, pl. 122.10-15 ou 
Mörigen : Bernatzky-Goetze, pl. 121.3), de même que dans des 
sépultures (Lausanne - Vidy: Kaenel et Klausener 1990, pl. 1.6) 
ou des dépôts (Thévenot 1991, fig. 59.2-24).

5.2.11 Artéfacts indéterminés

A l’issue de cette analyse de détail des objets contenus dans les 
tombes, seules quatre séries de fragments en bronze provenant 
de trois tombes n’ont pu être attribuées à un type d’artéfact. 
Il s’agit de fragments de tôles de bronze dans la tombe 202 
(202-11 et 202-12a), d’un nodule de bronze fondu à surface sco-
rifiée dans la tombe 595 (595-10) et d’autres parcelles de bronze 
encore plus indéfinissables dans la tombe 586 (586-12).

5.2.12 Conclusions

La pauvreté relative du contenu des tombes, en particulier de 
celles qui ne contiennent aucun matériel d’accompagnement, 
doit être nuancée par l’observation que la plupart des objets 
conservés sont altérés par le feu. De nombreuses offrandes 
retrouvées dans les sépultures se trouvaient avec le corps sur le 
bûcher funéraire. En l’absence d’un critère de sélection sociale, 
la présence d’un mobilier d’accompagnement dans une sépul-
ture peut aussi être dépendante du soin plus ou moins grand 
avec lequel les vivants auront eu à cœur de collecter les restes 
de la crémation. Il apparaît également que les dégâts observés 
sur les artéfacts ne sont pas dus uniquement à l’exposition au 
bûcher ou à leur séjour prolongé dans le sol. De même que 
d’autres auteurs (Moinat et David-Elbiali 2003, p. 168), nous 
remarquons qu’une déformation ou un bris volontaire sont 
pratiqués sur un certain nombre d’objets de grande dimension, 
telles les épingles et les bracelets en bronze.

En ce qui concerne les éléments de datation, les caractéristiques 
des objets présentés montrent d’indéniables liens avec les sta-
tions palafittiques du Plateau suisse. La plupart, sinon tous les 
objets découverts sur notre site, trouvent leurs correspondants 
dans l’inventaire des gisements lacustres et en particulier dans 
l’ensemble du matériel mis au jour dans la couche 3 d’Hauterive -  
Champréveyres. L’analyse du mobilier que nous avons étudié 
permet de le dater globalement du Hallstatt B1 ancien, soit entre 
1050 et 1000 av. J.-C., même si l’un ou l’autre artéfact trouve 
son archétype plus anciennement ou est encore d’un usage 
fréquent plus récemment. La ressemblance constatée entre les 
objets déposés dans les tombes à incinération de Delémont -  
En La Pran et ceux récoltés dans les habitats lacustres fait que 
l’on serait en droit d’y voir une extension assurément terrestre 
des communautés contemporaines établies autour des lacs qui 
elles, à de trop rares exceptions près, ne nous ont pas livré de 
témoignages de leurs pratiques funéraires.

sous celui de Noppenperlen. En outre, en dehors des sépultures, 
dans les concentrations de céramique liées à la zone d’habitat, 
fut mise au jour une douzième perle en tonnelet bleue, à filet 
spiralé blanc (DEL 997/20326 EP : Frei Paroz, Piuz Loubier et al. 
2013, chap. 4.7, pl. 54.7 et fig. 134).

Comme l’ont révélé les analyses réalisées par B. Gratuze et 
auxquelles ces perles en verre ont été soumises (chap. 9.2), 
elles semblent provenir d’un atelier de fabrication découvert 
à Frattesina, en Vénétie, dans le nord de l’Italie (Henderson 
1993 ; Shortland 2004). De couleur bleue ou parfois verte (sous 
l’effet de l’ustion), on peut supposer que ces perles de diffé-
rentes formes étaient montées en colliers. Celui de la tombe 586 
n’a pas été exposé aux flammes et a été déposé sur les osse-
ments triés dans le vase cinéraire ; par contre les deux perles  
(586-18 et 30) dont une se trouvait sous les ossements, associée 
à une perle en os, devaient être portées par le défunt pendant 
la crémation. Les perles des tombes 595 et 604 ont toutes subi 
l’ustion et proviennent des résidus de crémation. Deux petites 
perles annulaires bleues restées soudées lors de la crémation 
(604-15) démontrent fort bien le lien entre elles.

Une grosse perle en terre cuite en forme de tore au moyeu 
légèrement décentré (604-17) est associée à six petites perles 
annulaires bleues dans la tombe 604. Cette perle ressemble, 
tant par sa forme, ses dimensions et sa perforation excentrique, 
à la perle en pierre de forme circulaire et perforation centrale 
légèrement décalée découverte dans la tombe 70 de la nécro-
pole de Lausanne - Vidy (Moinat et David-Elbiali 2003, p. 116 et 
126, fig. 82 et 85).

Assortie à l’ensemble des perles en tonnelet de la tombe 586, 
se trouve une perle de forme identique en os (586-29). Mis à 
part ses dimensions plus importantes, on serait tenté d’y voir 
une simple copie en matériau moins noble de ses consœurs en 
verre ou en ambre. Mais sa bonne facture et sa finition donnent 
le change et peuvent lui conférer une valeur pour le moins com-
parable, d’autant plus que la conservation de ce genre de perle 
est plutôt rare. A Hauterive - Champréveyres, pour 256 perles en 
verre, on ne compte que trois perles en os en forme de tonnelet 
(Rychner-Faraggi 1993, pl. 127.27-28).
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Notes

1 Récipient déposé complet dans la tombe, mais retrouvé incomplet à 
la fouille pour des raisons de taphonomie (chap. 3.1).

2 Merci à Iann Gaume qui s’est chargé de trier ces éléments.
3 Gisela Thierrin Michael, communication orale.
4 Hormis l’écuelle en chapeau de cardinal (type 1, Brun et Mordant 

1988) qui malgré son pied est dénommée traditionnellement 
« écuelle ».

5 Indice de hauteur relative (selon Rychner 1979, p. 23) ; écuelle pro-
fonde : diamètre maximum sur hauteur entre 150 et 250, écuelle 
abaissées entre 350 et 600.

6 Indice de hauteur : hauteur du corps sur diamètre maximum infé-
rieur ou supérieur à 2.

7 Un indice d’ouverture relative (calcul selon Rychner 1979, p. 23) ; 
diamètre maximum sur le diamètre à l’étranglement inférieur à 150 
et une hauteur inférieure à 20 cm caractérisent les jarres.

8 Diamètre maximum sur la hauteur du corps supérieure à 1,5 correspond 
aux récipients à corps plus abaissé (50-6, 58-1, 202-1, 595-1, 634-1).

9 Indice de hauteur relative (calcul selon Rychner 1979, p. 23) : vases 
à épaulement large : indice plus grand que 145.

10 Quelques critères caractérisant le Ha A2 peuvent être cités : les 
écuelles à profil segmenté (type 3a : Brun et Mordant 1988), les 
coupes et coupelles tronconiques avec gradins à l’intérieur des 
coupelles, les vases à col brisé (type 22 : Brun et Mordant 1988), 
l’écuelle en chapeau de cardinal (type 1 : Brun et Mordant 1988), 
les coupes à pied creux (type 2 : Brun et Mordant 1988), les vases à 
épaulement bien individualisés avec peignage horizontal sur le col et 
vertical sur l’épaule (type 11 : Brun et Mordant 1988), les vases à col 
rectiligne non décorés. Toutefois nous avons constaté l’absence de 
bords décrochés (Rychner 1979, p. 24) et de décors au peigne avec 
motif en guirlande (type 4a : Brun et Mordant 1988 ; Frei Paroz, Piuz 
Loubier et al. 2013, pl. 32.12).

11 Les critères Ha B1, présents dans notre corpus, sont essentiellement 
les vases à épaulement à col concave (type 12a et type 14 : Brun et 
Mordant 1988), l’écuelle ornée d’incisions au peigne bifide et les 
pots au profil plus sinueux. Néanmoins, l’absence de trous de che-
ville placés dans une rainure (type 7 : Brun et Mordant 1988, Frei 
Paroz, Piuz Loubier et al., pl. 10.14), de décors de grecques (type 
8b : Brun et Mordant 1988), de décors très riches à l’intérieur des 
écuelles (zigzags, méandres, ocelles, arêtes de poisson, etc.) sont à 
remarquer. 

12 Les critères qui caractérisent la céramique du Ha B2 n’ont pas été 
identifiés (gobelets à panse globulaire, vases, pots et « plats creux » à 
panse globuleuse, cannelures jointives placées sous le bord de vases 
à col évasé, écuelles parfois richement décorées mais sans zigzag 
incisé sur la lèvre, etc.).

13 Certaines tombes ne présentent pas assez de critères discriminant 
entre le Ha A2 et le B1 (tombes 55, 69, 119, 203, 588, 589, 593, 
597, 602, 605, 606, 607, 632, 634).

14 Tombe 46 : le décor du vase cinéraire de cette tombe ne trouve 
pas de comparaisons avant le Ha B1 classique alors que les autres 
récipients de cette tombe trouvent des comparaisons dans la Ha 
A2/B1 ancien. Tombe 57 : le décor du 57-1 ne trouve pas de com-
paraisons avant le Ha B1 classique. Les autres récipients trouvent 
des comparaisons plus anciennes et l’étude du bracelet ne donne 
pas d’indications complémentaires (57-5). Tombe 583 : l’élément de 
pendentif en spirale (583-4) est présent depuis le Néolithique, mais 
à l’âge du Bronze, il ne se retrouve que dès le Ha B1 en contexte 
d’habitat lacustre. Le petit pot 596-5 ne trouve pas de comparaisons 
hormis des éléments de plus grosse taille dans des corpus datés du 
Ha B1 classique.

15 Nous remercions Yves Maître qui s’est chargé de ces mesures à 
l’aide du logiciel AutoCAD.
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6.1 Chronologie relative

Avec 35 sépultures, la nécropole à incinération de Delémont- 
En La Pran constitue un des rares ensembles funéraires de 
l’époque du Bronze final en Suisse occidentale, en dehors des 
nécropoles lémaniques de Lausanne - Vidy ou de Tolochenaz- 
Le Boiron. Cet ensemble a été préservé des destructions ou 
désorganisations qu’aurait pu engendrer une utilisation de 
cet espace après le Bronze final pour des constructions ou 
d’autres aménagements. Pour la suite du discours logique, 
nous postulons que cet ensemble funéraire nous est parvenu 
dans l’entier de sa superficie, même s’il ne peut être exclu 
que d’autres lieux dévolus au monde des morts soient encore 
préservés dans la plaine de La Pran hors de l’emprise de 
l’autoroute A16 et restent inconnus à ce jour. Bien circons-
crit géographiquement et fouillé dans son intégralité, il s’agit 
d’aborder dans ce chapitre les éléments qui permettent son 
calage dans le temps, en faisant appel aux données intrin-
sèques et extrinsèques.
 
Données intrinsèques – Chronologie interne 
Alors que la superficie du cimetière est relativement res-
treinte avec ses 800 m2, ce qui représente 23 m2 par tombe 
en moyenne, aucun indice d’un recoupement entre structures 
n’a pu être détecté. L’espace funéraire est donc demeuré suf-
fisamment vaste pour accueillir les 35 tombes, probablement 
selon l’ordre de décès et de mise en terre des individus après 
leur crémation. Cela signifie également que le marquage 
physique des tombes est demeuré visible pendant toute la 
période d’utilisation du cimetière. A l’exception des tombes 
64 et 119 qui présentent des indices indubitables d’une mise 
en terre simultanée, aucun élément de chronologie interne 
ne transparaît de manière évidente dans la répartition spa-
tiale (chap. 8). 

La recherche systématique des liaisons de remontage entre 
le mobilier céramique ou non céramique s’est avérée infruc-
tueuse. Cette démarche a porté aussi bien sur le périmètre funé-
raire qu’au-delà, dans les secteurs à forte densité de matériel 
comme les secteurs 8 et 57 (chap. 5.1.8). Cette absence de liens 
entre les ensembles clos implique qu’il faut renoncer à cette 
potentielle source d’information ou en tirer la conclusion que la 
préservation de ces ensembles est optimale.

Le dernier aspect qu’il convient de mobiliser dans ce passage 
en revue des données intrinsèques est celui de la population 
humaine. Comme le montre le volet démographique de l’étude 
anthropologique (chap. 4.3.5), toutes les classes d’âge sont 
représentées et l’analyse ne va pas à l’encontre de l’idée de 
la mortalité « normale » d’une population rurale protohistorique 
durant un laps de temps assez court.

Ces constats parlent plutôt en faveur d’une utilisation du cime-
tière sur une période relativement brève, qu’il convient d’esti-
mer dans les lignes qui suivent. 

6 Chronologie du cimetière
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Données extrinsèques – Chronologie sur la base du mobilier 
L’étude comparative de la céramique de l’ensemble du corpus 
considéré permet de la caler globalement dans le Ha B1 des 
sites palafittiques (chap. 5.1.6), même si quelques pièces pré-
sentent des caractéristiques légèrement plus anciennes ou plus 
récentes. La typochronologie du mobilier non céramique va 
dans le même sens et autorise également une datation au Hall-
statt B1 (chap. 5.2.12), avec la même nuance propre à quelques 
pièces particulières. 

6.2 Chronologie absolue – Datations 14C

Comme le relèvent P. Moinat et M. David-Elbiali (2003, chap. 4),  
les datations 14C d’ensembles funéraires fouillés récemment font 
encore cruellement défaut, les chercheurs favorisant l’approche 
typochronologique autorisée par la présence de mobilier 
d’accompagnement dans les sépultures. A Delémont - En La 
Pran, en raison du caractère exceptionnel de la découverte, 
et au vu de la faible quantité de mobilier datant, il a été fait 
substantiellement recours à la chronologie par le radiocarbone.  
Il s’agissait également de permettre la constitution d’un 
ensemble funéraire de référence pour la Suisse occidentale. 

Sur les 46 structures qui composent le corpus d’étude du présent 
ouvrage, onze ont fait l’objet d’une datation au radiocarbone. Le 
processus de sélection des échantillons à dater est de facto légè-
rement biaisé puisqu’une dizaine de tombes totalement dépour-
vues de charbon de bois en sont d’emblée exclues. Le choix s’est 
alors logiquement porté sur les tombes présentant des spécifici-
tés qui pouvaient s’avérer signifiantes en termes de chronologie. 

Les tombes dont la localisation géographique était remarquable 
ont fait l’objet d’une analyse, comme la tombe 46, en position 
isolée et périphérique, ou encore les deux tombes 64 et 119 
dont la proximité a été interprétée comme l’indice d’une mise 
en terre simultanée. Le choix s’est aussi porté sur les tombes 
dépourvues de mobilier à valeur typochronologique ou dont le 
remplissage se prêtait à une datation. Enfin, le fait que la fouille 
en laboratoire n’ait été entreprise qu’au terme d’une assez 
longue attente a également joué un rôle puisque les échantillons 
provenant de tombes potentiellement « polluées » par leur long 
stockage n’ont pas été mesurés. Il aurait également été judi-
cieux de dater les tombes munies de mobilier métallique afin 
d’étalonner les résultats, comme la tombe 602 avec son rasoir 
(602-8) ou la tombe 585 avec son épingle à petite tête biconique 
(585-3), mais cette démarche sortait du cadre économique et 
temporel du projet. Au final, les sépultures datées sont toutes 
localisées dans la moitié sud-est du cimetière (chap. 8, fig. 233). 

Quant aux structures non funéraires incluses dans le périmètre 
du cimetière, il importait d’en avoir une datation absolue pour 
vérifier leur contemporanéité sensu lato avec les tombes, en 
l’absence de mobilier datant au sein de leur remplissage. Les 
résultats obtenus pour ces trois structures ont confirmé cette 
hypothèse de départ. 
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En dépit de ces réserves préliminaires, le nombre de ces 
datations absolues constitue un référentiel sérieux puisqu’il 
concerne environ le quart du corpus étudié. La figure 220 pré-
sente les données obtenues pour ces onze analyses et la figure 
221 les histogrammes de calibration pour les seules sépultures. 

Force est de constater que ces résultats sont d’une utilisation 
délicate en termes de chronologie du cimetière. L’intervalle cou-
vert par ces datations représente une fourchette comprise entre 
3025 et 2770 BP ou 1426 et 804 cal BC, soit un intervalle de deux 
siècles au moins, situé entre la fin du Bronze moyen et celle du 
Bronze final. Le croisement tombe par tombe avec les éléments 
de chronologie relative ne vient pas confirmer les attentes. 
Un cas emblématique est celui des deux tombes 64 et 119  
dont tout porte à croire que la mise en terre s’est faite simulta-
nément (chap. 3.2.9). Le résultat de 2865 ± 65 BP (Ua-16385) 
pour la tombe 64 et de 3000 ± 55 (Ua 16384) pour la tombe 119,  
ne correspond pas, de fait, à ce qui était attendu. L’écart chrono-
logique peut résulter de dates d’abattage différentes des arbres 
ou de la localisation des échantillons au sein de la bille de bois. 
En l’occurrence les charbons datés proviennent d’espèces dis-
tinctes, un érable pour la tombe 64, un hêtre pour la tombe 119. 
Les deux fourchettes chronologiques se chevauchent pourtant 
sur une période de deux siècles, si l’on considère les dates cali-
brées à 2 sigma. 

En raison de l’imprécision de la méthode, il faut se contenter 
de constater qu’aucune ne vient contredire les éléments de 
chronologie qu’offrent la céramique ou le mobilier métallique, 
et que ces dates absolues ne remettent pas en question le calage 
typochronologique dans le Ha B1.

6.3 Conclusion

Au vu de la concordance remarquable entre l’étude du matériel 
céramique et non céramique, que les autres données de chro-
nologie interne ne viennent pas contester, il paraît raisonnable 
de conclure que la nécropole de Delémont - En La Pran a fonc-
tionné durant une cinquantaine d’années et a recueilli les restes 
des humains dotés de leur viatique, issus d’une population villa-
geoise, entre 1050 et 1000 av. J.-C.

Fig. 220. Tableau des datations 14C mentionnées dans l’ouvrage.

Les autres indices qu’il aurait pu être pertinent d’aborder en 
termes de chronologie sont ceux ayant trait à l’évolution du 
rituel funéraire lui-même. Car, à y regarder de près, en dépit 
d’une apparence relativement uniforme, le rituel funéraire 
témoigne de beaucoup de diversité dans les détails comme 
nous le verrons dans le chapitre 7. Tenter de dégager ceux qui 
sont signifiants en termes d’évolution demeure cependant un 
exercice hasardeux en raison notamment de la taille trop res-
treinte de l’effectif pour qu’il ait une validité statistique. Nous 
ne jugeons pas utile de développer plus avant cet aspect de 
l’analyse en raison notamment des limites imposées par l’état 
de conservation des sépultures. 

En effet, il convient de garder à l’esprit que les propositions 
interprétatives décrites dans le catalogue (chap. 3.2) reposent 
sur un nombre non négligeable de données hypothétiques qu’il 
serait imprudent de considérer comme totalement acquises, 
pour la raison qu’elles sont données à voir au lecteur sous une 
forme graphique.

N° laboratoire Structure Date BP

Ua-15193 Tombe 57 3025 ± 55

Ua-16384 Tombe 119 3000 ± 55

Ua-16381 Tombe 170 2985 ± 85

Ua-15194 Tombe 58 2955 ± 60

Ua-13735 Tombe 52 2910 ± 90

Ua-16380 Tombe 46 2875 ± 65

Ua-16385 Tombe 64 2865 ± 65

Ua-16383 Tombe 48 2865 ± 70

Ua-16382 Dépôt partiel 53 2770 ± 70

Fig. 221. Histogrammes de calibration des datations 14C des tombes.

1500 cal BC 1000 cal BC 500 cal BC

N° inv.
laboratoire

Année N° inv.
(CH-x)

Secteur Unité/m Structure Déc. Couche No Poids
 (g)

Essence Date BP Ecart Dates calibrées (1 sigma) 
(Intcal04)

Dates calibrées (2 sigma)
(Intcal04)

no type de à de à de à de à de à

Ua-16380 1999 1611 10 46 urne cinéraire 20 remplissage b 123 0,2 oui 2875 65 1190 930 1270 890

Ua-16383 1999 1614 11 48 urne cinéraire motte iv remplissage 21 0,5 oui 2865 70 1130 920 1270 840

GrA-9054 1996 524 11 49 amas de charbons 
(tombe?) 6 remplissage 115 0,5 non 2950 50 1257 1237 1221 1044 1257 1237 1221 1044

Ua-13735 1997 1260 11 52 urne cinéraire 17 remplissage c 96 0,6 non 2910 90 1260 930 1390 890

Ua-16382 1999 1613 11 53 dépôt partiel 3 remplissage b 29 0,2 oui 2770 70 990 830 1114 1097 1092 804

Ua-15193 1998 1600 12 quart 
sud-ouest 57 urne cinéraire 13 remplissage 57-2 0,9 oui 3025 55 1390 1210 1420 1110

Ua-15194 1998 1601 12 58 urne cinéraire 4 remplissage 58-2 57 0,1 non 2955 60 1270 1050 1380 1000

GrA-9168 1996 12 12 60 fosse de combustion vid (s) remplissage 18 9,2 non 2850 50 1046 921 1208 898

Ua-16385 1999 1616 13 64 urne cinéraire 7 charbon sur 
amas osseux 158 3,7 oui 2865 65 1120 930 1260 890

Ua-16384 1999 1615 13 119 urne cinéraire 6 charbon sur 
amas osseux 149 6,5 oui 3000 55 1310 1120 1400 1110 1104 1072 1066 1056

Ua-16381 1999 1612 13 170 urne cinéraire 5 charbon sur 
amas osseux 81 0,1 oui 2985 85 1370 1350 1320 1060 1426 996 985 981
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De la tombe à la nécropole 

La première partie de cet ouvrage présente les données réu-
nies puis élaborées durant la fouille minutieuse d’un des rares 
ensembles funéraires de l’âge du Bronze final en Suisse occi-
dentale. Au terme de l’approche descriptive et analytique de la 
totalité des éléments livrés par chacune de ses composantes, 
nous sommes en mesure d’aborder le cimetière dans une 
perspective globale. L’architecture des tombes, la composition 
des dépôts, leur mode de mise en place et leur organisation 
dans l’espace sépulcral sont autant de points qui peuvent être 
confrontés afin de tenter d’en dégager le sens.

7.1  Architecture

7.1.1  Systèmes de couverture et modes de 
signalisation des sépultures

En dépit de l’observation attentive de la couche archéologique 
lors de son décapage extensif, aucun système de couverture ni 
mode de signalisation des sépultures n’a pu être observé dans 
le cimetière. Les rares témoignages physiques de structures de 
signalisation se trouvent dans la partie sud-ouest de la nécro-
pole. Il s’agit de trous de poteau ainsi que d’un grand galet 
quartzitique érigé qui constituent ce que nous avons nommé 
les structures périphériques. Elles représentent probablement 
une délimitation de l’espace sépulcral (chap. 1.2 et fig. 4), 
également assurée par les lits, actif ou fossile, du ruisseau  
La Pran. 

A plusieurs reprises au cours de la description des tombes, nous 
avons évoqué le manque de lisibilité des fosses lorsqu’elles 
sont exemptes de remplissage charbonneux. La préservation 
d’empreintes de poteau ou de piquet dans ces conditions n’est 
pas favorable. Même si de telles superstructures ont pu exister, 
le contexte de préservation dans le sol n’a pas permis qu’il en 
subsiste des témoignages indubitables.

Quelques hypothétiques traces de trous de piquet ont été obser-
vées en coupe, à proximité de fosses ou de vases cinéraires 
(tombes 593, 601, 602, 604). Cependant, les cultures agricoles 
qui occupaient le sol avant les fouilles archéologiques ont laissé 
les empreintes de racines qu’il est parfois très difficile de dis-
tinguer de négatifs de piquet, d’autant qu’on ne les perçoit 
clairement qu’en coupe. Il est possible que ces négatifs soient 
les témoins d’une superstructure qui signalait l’emplacement de 
la tombe ou participait à un aménagement supérieur, mais les 
indices sont trop ténus pour l’affirmer. Seuls les trois petits trous 
de piquet terminant les diverticules de la tombe 50 sont attes-
tés, mais ils appartiennent à la structure interne de la tombe 
puisqu’ils sont comblés de résidus de crémation. 

Malgré une densité assez forte de tombes, aucune n’a été recou-
pée par le creusement d’une autre ou par une des structures 
creuses contemporaines. Ce critère est fréquemment le seul 
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argument en faveur de l’existence d’un mode de signalisation 
des sépultures, surtout en l’absence de niveau de circulation 
dont souffrent nombre de cimetières (Prouin 2007, chap. 5.1.1). 
A Delémont - En La Pran, le niveau de circulation de l’époque 
n’est pas davantage conservé. Toutefois, grâce à la fouille fine 
réalisée sur les alignements de mobilier en d’autres secteurs du 
site (chap. 2.2.1.2), nous sommes en mesure d’inférer la situa-
tion du niveau de circulation à l’époque de l’utilisation du cime-
tière. Ce postulat que le niveau de sol se situe vers le milieu de 
la couche A3 permet de répondre aux interrogations suscitées 
par des observations récurrentes dans les dépôts. En effet, leur 
insertion stratigraphique et leur organisation interne ne peuvent 
s’expliquer que par l’existence de superstructures en matériaux 
périssables, tels des coffres en bois qui devaient être recouverts 
d’un petit tertre de terre. 

Ces observations rejoignent celles émises pour les nécropoles 
protohistoriques en Alsace, élargies à l’espace Rhin-Rhône-
Danube, dont Y. Prouin dresse une vision tout à fait exemplaire 
dans sa thèse (Prouin 2007, p. 215-220).

7.1.2 Aménagement de la fosse et architecture

La publication de la nécropole de Lausanne - Vidy (Moinat et 
David-Elbiali 2003) constitue désormais la référence pour les 
tombes à incinération de l’âge du Bronze de Suisse occidentale. 
Cette étude de synthèse propose une typologie des architectures 
des tombes pour l’ensemble du Plateau suisse. Elle a ouvert 
des pistes de réflexion qui permettent d’apporter des réponses 
aux questions convergentes soulevées à Delémont - En La Pran. 
Les notions de vitesse de comblement, et par là même de pré-
sence ou absence de coffrage dans l’espace de la tombe, sont 
redevables à cette publication (Moinat et David-Elbiali 2003,  
chap. 7, p. 175-180). 

P. Moinat et M. David-Elbiali distinguent trois types archi-
tecturaux :
– type 1 : en fosses avec jarres et / ou petits coffres carrés ;
– type 2 : à petites architectures rectangulaires ;
– type 3 : à grands coffres rectangulaires. 

Le type 1 correspond à l’image traditionnelle des « champs 
d’urnes », c’est-à-dire un dépôt relativement simple, avec ou 
sans jarre, dans une fosse de faible diamètre et de forme cir-
culaire. Il se décline en quatre formes différentes définies par 
trois critères : un comblement rapide ou différé, la présence 
ou l’absence d’un coffre en bois et la présence ou l’absence 
d’une jarre : 
– forme 1 : dépôt simple (sans vase cinéraire) avec ou sans 

récipients dans une fosse de faible diamètre et de forme cir-
culaire ; 

– forme 2 : dépôt simple mais avec un vase cinéraire qui reçoit 
les offrandes et les os humains. Elle peut être fermée par une 
écuelle, par des planches en bois ou des pierres, mais l’espace 
entre la jarre et la fosse est comblé rapidement ; 
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– formes 3 et 4 : sépulture avec un vide interne. Fosse de forme 
quadrangulaire ou circulaire dans laquelle on observe des 
effets de paroi (dépôt dans un coffre en bois et/ou coffrage de 
la fosse) : forme 3 : avec urne (T4, T8 et T9 de Vidy) ; 

 forme 4 : sans urne (T3, T7, St37 et T14A de Vidy).

Dans tous les cas, les dépôts de résidus de crémation et/ou 
d’ossements se trouvent en fond de fosse.
 
7.1.2.1 Les types architecturaux définis pour 

Delémont - En La Pran

Toutes les tombes de Delémont - En La Pran se rapportent au 
premier type de P. Moinat et M. David-Elbiali. Leur organisa-
tion interne présente toutefois des variantes substantielles qui 
nécessitent une classification idoine, de manière à intégrer les 
critères retenus dans l’étude d’Ensisheim - Reguisheimerfeld 
(Prouin 2007). Nous avons ainsi défini quatre types de dépôt 
(fig. 222). Ce système reste descriptif dans le sens où il ne fait 
pas encore intervenir la notion de coffrage ou de coffre en bois, 
puisque ces données-là sont d’ordre déductif et se situent ainsi 
à un autre niveau interprétatif. Ces notions interviendront de 
manière plus précise à l’intérieur de ces quatre grands types.

Type I – Tombe en pleine terre
Elle correspond à la forme 1 de P. Moinat et M. David-Elbiali, à 
savoir un dépôt simple (sans vase ossuaire) avec ou sans réci-
pients dans une fosse de faible diamètre et de forme circulaire. 
Seule la sépulture 203 entre dans cette catégorie.

Type II – Tombe simple
Ce deuxième type représente lui aussi un dépôt simple mais 
avec un ossuaire qui contient l’intégralité du dépôt. C’est la 
forme 2 de P. Moinat et M. David-Elbiali mais sans dépôt de vase 
externe. Ces tombes simples sont la forme la plus fréquente de 
la nécropole avec quinze sépultures. 
 
Type III – Tombe à dépôt étagé
La tombe comprend des objets placés hors de l’ossuaire, sur ou à 
hauteur de l’épaule. Quatre tombes entrent dans cette catégorie.

Type IV – Tombe à dépôt superposé
Il s’agit d’une tombe dans laquelle une partie des objets sont 
déposés au-dessus de l’ossuaire ou de son couvercle. Onze 
tombes appartiennent à cette catégorie qui ne trouve pas de 
véritable correspondance chez P. Moinat et M. David-Elbiali.

Type indéterminé et cas particulier
Parmi les 35 tombes que totalise la nécropole, quatre ne 
peuvent être rattachées strictement aux types décrits ci-dessus. 
Les tombes 602, 605 et 607 peuvent appartenir soit au type III 
soit au type IV mais leur état de conservation rend cette attribu-
tion difficile. La tombe 604, par contre, présente un agencement 
particulier et unique qui se distingue par le nombre élevé de 
vases représentés à l’état fragmentaire, à la fois sous l’ossuaire 
et au-dessus. 

A l’exception du type I qui constitue un unicum, les principales 
catégories définies ci-dessus se déclinent en sous-types et en 
cas particulier.

7.1.2.2 Les tombes simples (type II)

Les quinze tombes classées dans le type II s’ordonnent en deux 
principaux sous-types, selon qu’on puisse ou non y reconnaître 
des indices de la présence d’un coffre : 
1 une fosse de petite dimension reçoit un vase cinéraire qui 

contient un amas osseux, avec ou sans offrande. Le com-
blement est immédiat ou du moins rapide, des résidus de 
crémation peuvent avoir ou ne pas avoir été déposés dans la 
fosse. Les tombes 55, 61, 585, 588, 632 et 634 appartiennent 
à cette catégorie. Notons toutefois que les tombes 55 et 585 
sont très faiblement « enterrées » par rapport à la base de la 
couche A3. Cette situation problématique nous incline à y 
voir un mode de mise en terre particulier ;

2 un vase cinéraire contient un amas osseux, avec ou sans 
offrande, dans un coffre faiblement enterré. 

Les dimensions estimées de ces coffres, mis en évidence par la 
lecture attentive des effets de paroi, sont représentées dans la 
figure 223. 

Type I Type II Type III Type IV Type III ou IV Cas particulier
pleine terre simple étagé superposé indét.

203 52 58 46 602 604

55 202 48 605

61 584 50 607

64 593 57

119 587

170 595

201 596

583 598 

585 599

586 601

588 633 

589

597 

632 

634

nb = 1 nb = 15 nb = 4 nb =1 1 nb = 3 nb = 1

    dépôt complet (10 tombes) 
    dépôt presque complet (8 tombes) 
     dépôt d’intégralité indéterminée (5 tombes) 
  dépôt incomplet (12 tombes) 
  nb = nombre de tombes

Tombe Dimensions (cm)

64 et 119 32 x 52 (un seul coffre)

170 32 x 32

201 33 x 33

583 22 x 25 (au minimum)

586 33 x 34

589 32 x 33

Fig. 223. Dimen-
sions estimées des 
coffres des tombes 
de type II.

Ces coffres sont de taille relativement homogène et corres-
pondent d’assez près aux diamètres maximaux des vases ciné-
raires. Bien que les tombes 52 et 597 aient également montré 
des évidences d’un coffre, elles sont particulières en raison du 
dépôt distinct de deux lots de résidus de crémation dans cha-
cune d’elle.

La tombe 52 possède un coffre d’environ 16 x 20 cm entourant 
l’ossuaire partiellement comblé par des résidus de crémation 
et avec un dépôt de résidus de crémation sur l’amas osseux. 
La tombe 597 possède des résidus de crémation plaqués sur 
la panse inférieure de l’ossuaire avec également un dépôt de 
résidus de crémation au-dessus de l’amas osseux. Un coffre 
d’environ 29 x 34 cm est très probablement présent. 

Fig. 222. Distribution des 35 tombes par type architectural. 
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7.1.2.3 Les tombes à dépôts étagés (type III)

Les quatre tombes classifiées dans cette catégorie offrent des 
variantes d’un même type de dépôt. 

Sur l’épaule de l’ossuaire de la tombe 58, entièrement comblé 
par l’amas osseux, repose un récipient annexe. Le comblement 
sédimentaire est externe avec des résidus de crémation (grosse 
fraction osseuse non triée).

Dans la tombe 202, ce sont trois récipients annexes qui sont 
installés sur l’épaule de l’ossuaire, le tout dans un coffre vide 
faiblement enterré d’environ 40 x 50 cm.

La tombe 584 présente la particularité d’avoir deux amas osseux. 
A la hauteur de l’épaule de l’ossuaire principal est déposé un 
« ossuaire annexe » soit à la faveur d’un surcreusement de la 
fosse soit sur un support. Le tout tient dans un espace vide (un 
coffre d’environ 33 x 45 cm), dans lequel ont été placés des rési-
dus de combustion, sous et sur le vase cinéraire.

Les récipients annexes de la tombe 593 sont posés à hauteur 
d’épaule de l’ossuaire, dans la fosse surcreusée ou sur une 
banquette aménagée. Le comblement s’est fait immédiate-
ment et des résidus de combustion se trouvent sous et dans 
le vase cinéraire.

7.1.2.4 Les tombes à dépôts superposés (type IV)

Les onze tombes qui montrent des dépôts superposés peuvent 
être réparties en deux principaux sous-types, comme les tombes 
simples, selon qu’on puisse ou non y reconnaître les indices de 
la présence d’un coffre.

Les tombes 57, 587, 596, 598 et 599 sont des dépôts dans des 
espaces quadrangulaires qui correspondent à un coffrage de la 
fosse et/ou au dépôt dans un coffre.

Le vase ossuaire de la tombe 57 est déposé dans un coffre 
d’environ 25 x 28 cm avec un vase d’accompagnement sur son 
épaule. Le dépôt de résidus de crémation est placé sur le coffre, 
probablement maintenu dans un sac fermé par un bracelet en 

bronze. Pour expliquer la mise en place de la tombe 587, très 
écrasée, il faut faire intervenir la mise en place de l’ossuaire dans 
un coffre d’environ 28 x 33 cm et les céramiques d’accompagne-
ment sur deux étages. L’ossuaire de la tombe 596 est déposé 
avec un vase à son côté dans un coffre ou coffrage d’environ 
32 x 40 cm. Un second coffre d’environ 26 x 28 cm, posé sur le 
premier, contient les résidus de crémation.

Dans la tombe 598, l’ossuaire sous lequel se trouve un bris de 
céramique est placé dans un coffre d’environ 23 x 25 cm. Vu le 
mauvais état de conservation de la tombe, le dépôt de plusieurs 
céramiques et d’un os long sur le coffre est incertain. 

Quant à la tombe 599, c’est un coffrage ou un coffre d’environ 
24 cm de côté qui contient l’ossuaire et les résidus de créma-
tion au-dessus duquel un coffre d’environ 19 x 24 cm contient 
des résidus de crémation et des bris de céramique, surmontés 
encore d’un vase et d’un bris.

Le deuxième sous-type regroupe les dépôts dans des fosses 
circulaires, sans coffre, avec un comblement plus ou moins 
important. Les tombes 46, 48, 595, 601 et 633 composent ce 
groupe. La présence de contenants en matière périssable n’est 
pas exclue, mais il s’agit alors de matières non rigides (tissu, 
cuir, vannerie, etc.).

Pour la tombe 46, le vase cinéraire et la fosse ont été comblés 
avec des résidus de crémation et des céramiques, après quoi un 
vase contenant des résidus de crémation surmonte l’ossuaire. 
Le dépôt de l’ossuaire de la tombe 601 se fait dans une fosse 
partiellement comblée de résidus de crémation, peut-être 
contenus initialement dans une vannerie ou un sac envelop-
pant l’ossuaire. Des céramiques reposent sur l’écuelle couvrant 
le vase cinéraire. On observe la même organisation dans ce qui 
nous est parvenu de la tombe 48. 

Le vase cinéraire de la tombe 595 est déposé couvert, au fond 
de la fosse, flanqué d’un vase d’accompagnement lui aussi 
couvert. Une partie de la fosse est peut-être comblée avec des 
résidus de crémation avant qu’un second dépôt de résidus de 
crémation ne soit mis en place dans un sac fermé par un brace-
let en bronze. Quant à la tombe 633, l’ossuaire, couvert, s’insère 

Type I Type II Type III Type IV Indét. (III ou IV) Cas particulier
avec résidus de 

crémation
sans résidus de 

crémation
avec résidus de 

crémation
coffrage sans résidus de 

crémation
avec résidus de 

crémation
à côté de 
l’épaule

sur l’épaule sans résidus de 
crémation

avec résidus de 
crémation

coffrage avec résidus de 
crémation

avec résidus de 
crémation

203 55 non 202 58 587 oui 604

61 non 58 202 46 non 602

64 oui 584 584 48 non 605

119 oui 593 593 50 oui 607

170 oui 57 oui

201 oui 595 non

583 oui 596 oui

585 non 598 oui

586 non 599 oui

588 non 601 non

589 oui 633 non

632 non

634 non

52 oui

597 oui
nb = 13 nb = 2 nb = 1 nb =3 nb = 1 nb = 10

nb = 1 nb = 15 nb = 4 nb = 11 nb = 3 nb = 1
nb total = 35

Fig. 224. Distribution des tombes par type architectural avec et sans de résidus de crémation et identification de coffrages. 



CAJ 23 Delémont - En La Pran 2

178

dans une fosse partiellement surcreusée et comblée avec de 
rares résidus de crémation. Un dépôt de céramique se trouve 
au niveau du couvercle. 

La tombe 50 constitue un cas particulier car elle ne corres-
pond pas strictement aux sous-types 1 et 2. Il s’agit d’un amé-
nagement unique sur le site. L’ossuaire contenant trois vases 
d’accompagnement est déposé au centre d’une fosse d’environ 
50 cm de diamètre. Cette fosse est partiellement comblée et on 
y aménage une structure dont on retrouve la trace sous la forme 
de trois diverticules et trous de piquet. Un caisson d’environ 
23 cm de côté est mis en place autour du vase cinéraire et com-
blé avec des résidus de crémation. L’ossuaire et la fosse sont fer-
més puis un coffre d’environ 28 x 34 cm contenant des résidus 
de crémation et des céramiques leur est superposé. 

En conclusion, on peut se demander quelle est la motivation 
d’installer des architectures en bois dans des petites structures 
funéraires destinées à accueillir les restes d’un défunt et le  
mobilier dont on veut le voir nanti pour son voyage dans l’au-
delà. Une hypothèse d’ordre technique est parfois avancée pour 
justifier leur emploi. Les coffrages seraient la solution choisie 
pour consolider des fosses creusées dans un substrat instable. 
Si cette hypothèse est pertinente pour le sable des terrasses 
lémaniques de Lausanne - Vidy, la mise en évidence d’effets de 
paroi et/ou de dépôts en coffre dans le substrat très compact et 
argileux de Delémont - En La Pran montre qu’en l’occurrence 
ce n’est pas la nature du terrain qui nécessite la présence de 
boisages. 

Certains dépôts funéraires de Delémont - En La Pran présentent 
en outre la particularité de ne pas être complètement enterrés. 
Les références bibliographiques de dépôts non enterrés sont 
rares, voire inexistantes. Seul l’ensemble sépulcral 1A/1B de 
Elgg-Ettenbühl (Mäder 2002, p. 108-113) propose une restitu-
tion où le dépôt 1A est faiblement enterré et le dépôt 1B sur le 
sol. La restitution ne propose pas de coffre ou coffrage pour le 
dépôt 1A, néanmoins la fosse est nettement rectangulaire et les 
céramiques sont strictement alignées.

Le dépôt des résidus de crémation dans un contenant périssable 
quadrangulaire que l’on observe dans les tombes 50, 596 et 599 
rappelle les dépôts mis en évidence dans plusieurs tombes de 
Lausanne - Vidy. Toutefois les dépôts de Delémont - En La Pran 
sont localisés au-dessus du vase cinéraire alors qu’ils se trouvent 
toujours au fond de la fosse dans les tombes lausannoises.  
A part cette organisation similaire des dépôts dans les tombes 
en coffre de Lausanne - Vidy et de Pully - Chamblandes, il existe 
très peu d’exemples attestés de dépôts « superposés » dans la 
littérature qui soient comparables aux nôtres. Cela suppose en 
effet une conservation complète de la tombe et surtout une ana-
lyse détaillée des résidus de crémation, de leur composition, de 
leur organisation et de leur mise en place. 

Les éléments d’architectures funéraires évoqués ci-dessus n’ont 
pu être reconnus que par une fouille très fine et une analyse 
poussée, qui font défaut dans les fouilles anciennes. Les études 
réalisées depuis ces dix dernières années apportent elles un 
renouvellement complet de l’image simplifiée et stéréotypée 
des tombes de la période dite « des champs d’urnes ». En ce 
sens les observations de Delémont - En La Pran confirment la 
complexité des pratiques et la volonté de traiter les restes des 
défunts d’une manière structurée en fonction de l’âge, du sexe, 
du statut social ou familial des individus dont l’architecture n’est 
qu’un aspect (fig. 224).

7.2 Composition des dépôts

7.2.1 Vases cinéraires et couvercles

Trente-deux des 35 tombes recèlent un seul vase ossuaire alors 
que deux tombes seulement en comprennent deux, ce qui 
donne le total de 36 vases cinéraires. On dénombre neuf jarres, 
six plats creux, dix vases à col, six vases à épaulement et cinq 
ossuaires indéterminés (fig. 225).

Le vase ossuaire est le plus souvent appuyé contre une des 
parois de la fosse ou du coffrage s’il a pu être mis en évi-
dence. Dans d’autres cas, conséquence de la taille réduite de 
l’une ou de l’autre, juste suffisante pour accueillir le dépôt, le 
vase cinéraire occupe une position centrale. Lorsque la fosse 
de creusement n’est pas visible faute d’un apport anthropique 
dans le sédiment, il n’est pas impossible que celle-ci ait été 
beaucoup plus grande que la taille du vase ossuaire, comme 
c’est le cas pour la tombe 201 par exemple. L’étude de la 
tombe 50 a montré qu’un creusement plus important avait été 
au préalable effectué avant d’être comblé en partie après le 
dépôt du vase cinéraire. Dans ce cas particulier, ce creusement 
semble conditionné par la mise en place d’une superstructure 
unique dans la nécropole.

Le vase ossuaire est fermé par un couvercle en céramique dans 
dix-neuf tombes (dix cas avérés et neuf cas supposés). Pour 
cinq autres ossuaires, dont un très incertain, l’hypothèse d’un 
couvercle en matière périssable est avancée et il est fort pro-
bable que certaines tombes très arasées devaient également en 
posséder, comme par exemple la tombe 55. 

Pour les couvercles attestés, on dénombre six écuelles, deux 
plats creux déposés sous forme de bris et deux formes indé-
terminées. Pour les couvercles supposés, on dénombre sept 
écuelles et deux indéterminés. Les écuelles sont en majorité 
retournées sur le vase cinéraire mais elles sont aussi parfois 
déposées à l’endroit (tombes 52 et 604). L’écuelle est donc le 
type de récipient le plus souvent utilisé comme couvercle, sa 
forme se prêtant bien à cet usage. Tous les types de vases ciné-
raires peuvent être fermés par un couvercle. Cet aménagement 
concerne tous les types de tombes (avec ou sans résidus de 
crémation, simple, étagée ou superposée).

7.2.2 Vases d’accompagnement

Comme évoqué au chapitre 7.1, l’existence de dépôts placés 
au-dessus du vase contenant les restes humains est avérée dans 
quelques tombes qui ont bénéficié d’une bonne conservation. 
D’autres tombes sont incomplètes (55, 602, 605) et/ou mal pré-
servées (598, 607). Il n’est donc pas certain que tous les dépôts 
étudiés soient au complet, dans la mesure où le sommet des 
sépultures a pu disparaître entre le moment de la mise en terre 
et celui de la découverte. 

Néanmoins, en raison du faible corpus étudié et de l’impossibi-
lité de dénombrer avec exactitude les tombes dont l’intégralité 
du dépôt nous est parvenu, le parti a été pris de comptabiliser 
toutes les sépultures. 

Les résultats se rapportent donc au nombre minimum d’indi-
vidus (NMI) pour chaque tombe. Les vases ossuaires et leurs 
couvercles, qu’ils soient attestés ou supposés, ne sont pas pris 
en compte puisqu’ils participent à l’architecture de la tombe, 
à l’instar du décompte effectué par Y. Prouin (2007) pour 
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Ensisheim - Reguisheimerfeld et par P. Moinat et M. David-
Elbiali (2003) pour Lausanne - Vidy. L’ensemble de ces données 
sont réunies dans la figure 226. 

Quatre tombes ne possèdent aucun vase d’accompagnement.  
Il s’agit de dépôts funéraires dans un coffre, l’ossuaire 64-1 qui 
est associé à l’ossuaire 119-1, l’ossuaire 201-1, le 583-1 ainsi 
que le 632-1 qui est très mal conservé. 

Les 31 autres tombes contiennent de un à neuf vases d’accom-
pagnement ce qui représente un nombre de 100 récipients, soit 
64,1% du corpus céramique (156). Le nombre moyen de vases 
d’accompagnement déposés dans les tombes est de 2,9 pour 
la totalité des 35 dépôts et de 3,3 si l’on ne tient compte que 
des structures dans lesquelles au moins un vase a été déposé. 
Les sépultures comprenant des résidus de crémation compta-
bilisent en moyenne plus de céramiques d’accompagnement  
(73 vases pour vingt structures soit 3,6 vases en moyenne) que 
les structures sans résidus de crémation (27 vases pour un total 
de quinze structures soit 1,8 vase en moyenne et 2,4 si l’on ne 
tient compte que des structures dans lesquelles au moins un 
vase a été déposé).

Cette répartition inclut toutes les céramiques répertoriées au 
sein des sépultures, quel que soit le pourcentage de l’individu 
qui en a été préservé. Or un nombre significatif de céramiques a 
été découvert sous une forme très fragmentaire dans les sépul-
tures de Delémont - En La Pran. Il s’agit des « bris », terme qui 
désigne les récipients dont on a pu déterminer avec certitude 
qu’ils ont été déposés déjà fragmentés dans la tombe. Ainsi, 
un seul fragment de bord a été déposé dans l’amas osseux de 
cinq tombes différentes ce qui permet d’exclure le caractère for-
tuit de cette occurrence. Le bris est souvent dû à l’ustion mais 
quelques cas de bris intentionnels sont également suspectés 
comme le vase ossuaire 201-1 dont le fond est percé ainsi que 
l’ossuaire 589-1 et le vase d’accompagnement 589-3. 

En raison du mauvais état de conservation des objets, nous 
avons préféré distinguer les récipients déposés sous forme de 
bris plutôt que ceux qui portent les traces colorées d’un passage 
sur le bûcher funéraire. D’une part, comme le fait remarquer 
Y. Prouin (2007, p. 233-234) un vase peut très bien avoir été 
placé sur le bûcher sans pour autant en porter les stigmates ; 
d’autre part, la mauvaise conservation des surfaces ne permet 
pas toujours de distinguer s’il a subi l’ustion ou non.

Type de vase cinéraire Type de couvercle
jarre pot plat creux vase à col vase à 

épaulement
indét. total céramique 

(sûr)
céramique 

(hypothétique)
matière périssable

Tombe avec résidus de crémation

46 1 1

48 1 1 écuelle

50 1 1 écuelle

52 1 1 écuelle

57 1 1

58 1 1 écuelle

584 1 1 2 x (?)

593 1 1 2 écuelle

595 1 1 écuelle

596 1 1 écuelle

597 1 1 x

599 1 1 écuelle

601 1 1 écuelle

602 1 1

604 1 1 écuelle

605 1 1

607 1 1

633 1 1 plat creux x

634 1 1

nb = 19 5 5 6 4 1 21 7 4 3

Tombe sans résidus de crémation

55 1 1

61 1 1

64 1 1

119 1 1 indéterminé

170 1 1 bris plat creux

201 1 1 écuelle

202 1 1 x

583 1 1 écuelle

585 1 1

586 1 1 écuelle

587 1 1 x

588 1 1

589 1 1 indéterminé

598 1 1 indéterminé

632 1 1 indéterminé

nb = 15 4 1 4 2 4 15 3 5 2

nb = 34 9 6 10 6 5 36 24

Fig. 225. Types de vases ci-
néraires et de couvercles par 
tombe (sans la tombe 203).
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Certains récipients fragmentaires ne portent d’ailleurs pas de 
trace d’une seconde cuisson, par exemple les 55-3 ou 598-7. 
Parmi les 102 vases d’accompagnement, 35 ont été introduits 
sous la forme de bris, ils sont représentés dans vingt tombes. Le 
nombre moyen de céramiques d’accompagnement déposées 
sous forme de bris par sépulture se monte à 1,1 si l’on exclut les 
structures sans vases d’accompagnement. 

Qu’ils soient entiers ou à l’état de bris, toutes les formes de 
récipients du corpus ont été utilisées comme céramique d’ac-
compagnement. Néanmoins, les jarres et les plats creux ne sont 
présents que sous la forme de bris alors que les gobelets et les 
pots ne sont déposés qu’entiers. On constate toutefois une nette 
prédominance des vases à épaulement puis des écuelles, même 
si la forte proportion des vases indéterminés peut biaiser ces 
résultats. Les vases à épaulement sont présents dans 15 des 20 
tombes avec résidus de crémation (fig. 227).

Jarre Pot Plat creux Gobelet Ecuelle Coupe Vase à col Vase à épaul. Tasse Indét. Autre Total Total Total
entier bris entier bris entier bris entier bris entier bris entier bris entier bris entier bris entier bris entier bris entier bris entier bris ext. int.

Tombe avec résidus de crémation

46 1 1 1 1 1 1 5 1 3 3 6

48 1 1 2 2 2

50 1 1 1 1 1 2 3 2 3 5

52 1 1 2 2 2

57 1 1 1 1 2 3 3

58 1 1 1 1

203 2 1 2 1 3 3

584 1 1 1 1

593 1 1 1 3 2 1 3

595 1 1 1 1 3 1 2 2 4

596 1 1 1 1 4 1 3 4

597 2 1 3 3 3

599 1 1 1 1 1 3 2 2 3 5

601 1 1 1 1 1 3 2 2 3 5

602 1 1 1 2 1 5 1 3 3 6

604 1 1 3 1 1 2 5 4 4 5 9

605 1 1 3 5 1 4 5

607 1 1 1 1 1 3 4 4

633 1 1 1 1

634 1 1 1 1

nb = 20 3 1 1 4 6 8 3 1 1 3 13 4 5 14 5 1 50 23 33 40 73

Tombe sans résidus de crémation

55 1 1 1 1 2 3 3

61 1 1 1 1 2 2

64

119 1 1 1 1

170 1 1 1 1

201

202 1 1 1 2 5 3 2 5

583

585 1 1 1 1

586 2 2 2 2

587 1 1 2 1 1 2

588 1 1 1 1 2 3 3

589 1 1 1 1 1 1 2

598 2 1 1 1 3 2 5 5

632

nb = 15 1 4 1 9 1 2 3 6 17 10 5 22 27

nb = 35 1 3 1 1 4 10 8 4 1 1 3 22 5 5 2 17 11 1 67 33 38 62

1 4 1 4 18 5 4 27 7 28 1 100 100 100

Fig. 226. Types, nombre et localisation (extérieur ou intérieur de l’ossuaire) des céramiques d’accompagnement par tombe. 

Fig. 227. Histogramme de distribution de la céramique d’accom-
pagnement.

Jarre

Pot

Plat creux

Gobelet

Ecuelle

Coupe

Vase à col

Vase à épaul.

Tasse

Autre

Indéterminé

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 2930

nb = 100

entier

bris
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Pour les tombes sans résidus de crémation, un vase à épaule-
ment est présent dans huit des onze tombes qui comprennent 
au moins un vase d’accompagnement. Les trois qui n’en 
contiennent pas sont les tombes 170 et 119, mais elles renfer-
ment un fragment de bord indéterminé dans l’amas osseux, et 
la tombe 598 comporte deux récipients indéterminés. Le vase 
à épaulement semble donc la forme privilégiée pour accompa-
gner le défunt. Sur les 27 vases à épaulement comptabilisés, 22 
ont été déposés entiers et cinq sous forme de bris.

Les écuelles figurent dans treize des 31 tombes avec vases 
d’accompagnement. On les trouve dans onze tombes compre-
nant des résidus de crémation, soit sous forme de bris (8x) soit 
entières (6x). A l’inverse, seules quatre écuelles entières sont 
présentes dans deux sépultures sans résidus de crémation.

Les récipients de grand volume (jarre, plat creux) n’appa-
raissent que sous la forme de bris, ce qui s’explique aisément, 
les grands récipients entiers étant réservés à la fonction 
d’ossuaire ; ils ne sont donc pas comptabilisés dans les vases 
d’accompagnement.

A l’inverse, les récipients de petite contenance comme les 
gobelets, les tasses (deux bris) et la corne à boire sont déposés 
entiers et uniquement dans les tombes avec résidus de créma-
tion (sauf les tasses brisées des tombes 588 et 598). Les coupes 
aussi sont en majorité entières (quatre entières et un bris). Les 
pots et les vases à col présents uniquement dans les tombes 
avec résidus de crémation sont soit entiers soit sous forme de 
bris (trois pots entiers et un bris, un vase à col entier et trois bris 
de vases à col).

Le nombre moyen de récipients par tombe est de 4,5 si l’on 
inclut les ossuaires et les couvercles mais n’est que de 3,3 si l’on 
ne comptabilise que les vases d’accompagnement (fig. 228). Ces 
moyennes sont plus faibles que les chiffres obtenus par P. Moi-
nat et M. David-Elbiali (2003, chap. 7, p. 191-192) ainsi que ceux 
présentés par Y. Prouin pour l’Alsace (2007, chap. 5, p. 239).

est essentiellement destiné à recevoir les résidus de crémation. 
Ces derniers peuvent comprendre une fraction d’os non triés 
mais ils accompagnent toujours un amas osseux principal trié 
et déposé dans un ossuaire, si l’on excepte la tombe en pleine 
terre 203. Il s’agit soit de contenants rigides (coffres, récipients 
en bois, vannerie), soit de contenants souples (sacs en tissu, 
en cuir). Grâce aux fouilles réalisées dans les sites en milieux 
humides, nous connaissons bien la richesse et la diversité des 
récipients en bois ou en vannerie employés au quotidien par les 
populations de l’âge du Bronze final. On se référera notamment 
à l’ouvrage consacré à l’usage du bois sur le site d’Hauterive-
Champréveyres (Pillonel 2007, p. 203-237).

L’existence de petits coffres rectangulaires posés au-dessus du 
vase cinéraire est attestée dans cinq cas. Les plus lisibles sont 
ceux des tombes 50 (coffre d’environ 28 x 34 cm), 596 (coffre 
d’environ 26 x 28 cm) et 599 (coffre d’environ 19 x 24 cm). Les 
tombes 52 et 584 présentent également des indices d’un sys-
tème identique de contenant rectangulaire, sans qu’il soit pos-
sible d’en estimer la taille (fig. 224). 

Seule la présence d’un contenant souple permet d’expliquer la 
disposition particulière des résidus de crémation et d’un brace-
let en bronze dans les tombes 57 et 595. Ainsi, un sac fermé par 
un bracelet en bronze recevait les résidus de crémation placés 
au-dessus du vase cinéraire de la tombe 595, de même qu’au-
dessus de l’ossuaire de la tombe 57. 

Deux cas de contenants déposés sur l’amas osseux dans le vase 
cinéraire sont également attestés. Il s’agit d’une partie des os 
non triés de la tombe 602 et d’une fraction des résidus de cré-
mation, incluant une tige d’épingle en bronze, de la tombe 604.

Les résidus de crémation de la tombe en pleine terre 203 
devaient certainement être enfermés dans un contenant orga-
nique, vu leur délimitation assez nette. La présence d’un conte-
nant pour les ossements dans l’ossuaire 634 est également 
possible car l’amas n’a pas totalement épousé l’écrasement de 
l’ossuaire ; la coupe montre en effet un vide autour de l’amas au 
niveau de l’épaule. L’hypothèse d’un récipient en vannerie ou 
en bois pour obturer l’ossuaire de la tombe 597 est également 
proposée pour expliquer l’absence de sédimentation interne et 
l’écrasement important des vases.

Les minces dépôts de résidus de crémation découverts sous 
certains ossuaires ont très certainement dû être également 
renfermés dans des contenants souples (tissu, cuir, vannerie). 
Ces contenants souples pouvaient ainsi envelopper la base 
du vase cinéraire des tombes 597, 601, 605, mais cela reste 
hypothétique.

Dans les sites de comparaison, les contenants périssables 
sont destinés principalement à recevoir les ossements, qu’ils 
soient triés ou non. Seule la tombe en grand coffre rectan-
gulaire 70 de Pully - Chamblandes renferme des résidus de 
crémation isolés dans un contenant périssable « les cendres 
sont situées à la base du remplissage, dans un panier, alors 
que l’urne contient les ossements…» (Moinat et David-Elbiali 
2003, p. 184). Dans les tombes 9 de Vidy - Chavannes et 38 
de Lausanne - Vidy, ce sont des coffres quadrangulaires qui 
contiennent les cendres, les os et les tessons. On retrouve 
ces mêmes types de contenants à Cortaillod - Aux Murgiers 
tombe 2, à Elgg - Ettenbühl tombe 1-1, à Rafz - Im Fallentor 
tombe A et à Regensdorf - Adlikon tombes 8 et 9 (Moinat et 
David-Elbiali 2003, p. 216-227).

Site nb nb moyen/ 
tombe

nb nb moyen/ 
tombe

Delémont - 
En La Pran

Individus 
céramiques 156

4,5

Vases 
d’accompagnement 100

3,3
Tombes 35 Tombes avec vases 

d’accompagnement 31

Suisse occidentale
Ha B1 5,5

Ha B2 11,6

Ensisheim - 
Reguisheimerfeld

phase 1 3

phase 2 3,4

phase 3 5,1

Alsace
BF IIb 4

BF IIb/IIIa 10

Fig. 228. Nombre moyen de céramiques par tombe, à Delémont -  
En La Pran et dans les sites de comparaison.

7.2.3 Contenants périssables

Pour comprendre et interpréter les dynamiques de remplissage 
ainsi que l’évolution postdépositionnelle des structures funé-
raires de Delémont - En La Pran, nous avons été amenées à faire 
intervenir la présence de contenants en matière organique qui 
ont aujourd’hui disparu, appliquant ainsi les méthodes éprou-
vées de l’analyse spatiale à l’échelle de la sépulture individuelle. 
Cette démarche a permis de déduire l’existence de contenants 
en matière périssable dans douze tombes au moins. Leur usage 
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Dans les tombes 270 et 717 d’Ensisheim, les os brûlés ont éga-
lement été déposés vraisemblablement dans un coffre en bois 
(Prouin 2007, p. 230). Dans la même nécropole, des contenants 
souples ou rigides (bois, cuir, vannerie, tissu) sont aussi utilisés 
pour accueillir les amas osseux (Prouin 2007, p. 230-231). 

7.2.4 Mobilier métallique

Treize des 35 tombes de Delémont - En La Pran ont livré du 
mobilier métallique, exclusivement en bronze. Ces sépultures 
contiennent les 39 objets identifiés, selon une densité de un à 
sept objets, si l’on exclut les fragments indéterminés dont on 
ne peut définir s’ils appartiennent à des individus distincts. Le 
nombre moyen d’objets métalliques par tombe est de 1,11 si 
l’on prend en compte la totalité des 35 sépultures et de 3,0 si 
l’on ne comptabilise que les structures ayant livré au moins un 
objet métallique (fig. 229).

De nombreux objets sont incomplets et fracturés ; il est cepen-
dant difficile de juger si ce mauvais état est une conséquence 
de l’ustion ou des conditions de conservation défavorables, 
voire des deux. La majorité sont des éléments de parure ou des 
pièces de vêtement (bracelets, anneaux, épingles, appliques à 
bélière) qui reposent avec les ossements et/ou les résidus de 
crémation. Ils devaient probablement accompagner le défunt 
sur le bûcher. Quand les épingles sont fracturées, c’est un frag-
ment de tige qui a été récolté et non la tête, contrairement à ce 
qui est observé dans l’Est de la France. Deux des trois épingles 
munies de leur tête ne sont pas brisées mais ont été recourbées 
intentionnellement (586-5 et 595-12). 

Le rasoir de la tombe 602 ainsi que la rouelle associée à cinq 
anneaux et un pendentif en spirale de la tombe 583 n’ont pro-
bablement pas subi l’ustion, si l’on se réfère à leur localisation, 
au fond de l’ossuaire sous l’amas osseux et non mêlés aux rési-
dus de crémation. Par contre, dans la tombe 202, la pointe de 
flèche en bronze et les deux harpons en bois de cervidé ont été 
exposés aux flammes. 

De fait, il n’est pas possible de dégager une règle unique que les 
objets de parure ou du costume étaient portés par les défunts 
lors de la crémation, alors que les armes ou les objets utilitaires 
étaient simplement déposés dans la tombe pour accompagner 
le défunt lors de sa mise en terre.

7.2.5 Mobilier non métallique

Associés aux objets métalliques ou en dépôt unique, différents 
types d’objets en verre, en matière dure animale, en terre cuite, 
en bois fossile ou encore en pierre se trouvent dans les tombes. 
Il s’agit principalement de parure. Les plus nombreux sont les 
perles en verre (34) qui sont présentes dans trois tombes. Dans 
les tombes 595 (12 ex.) et 604 (5 ex.), elles sont associées aux 
résidus de crémation et ont subi l’ustion ; elles étaient donc por-
tées par le défunt sur le bûcher. Par contre, dans la sépulture 586, 
quinze des dix-sept perles étaient en parfait état et reposaient sur 
les ossements brûlés dans une position indiquant leur réunion en 
un collier, déposé avec le défunt dans l’ossuaire (fig. 230).

On rencontre le même cas de figure pour le bracelet en schiste 
bitumineux placé sur les ossements de la tombe 596 et qui n’a 
pas subi l’ustion (chap. 5.2.4). Les autres éléments de parure 
portés par les défunts sont plusieurs pendentifs et perles, en 
terre cuite ou en matière dure animale, tous apparemment brû-
lés et associés aux ossements.

Seuls les deux harpons à douille en andouiller de cervidé de la 
tombe 202 représentent des objets utilitaires. Brûlés, ils sont mêlés 
aux ossements avec la pointe de flèche en bronze, ce qui pourrait 
caractériser le ou les défunts comme chasseur ou pêcheur.

Les deux pierres dont l’utilisation comme outil ne peut être 
certifiée (596-8 et 605-7) ne sont pas brûlées et se trouvent en 
dehors du vase cinéraire ; ces objets sont des dépôts secondaires 
qui pourraient aussi singulariser les défunts.

Si le nombre moyen de céramiques par tombe est relativement 
bas à Delémont - En La Pran face à la moyenne suisse, la dota-
tion en objets métalliques et non métalliques accompagnant le 
défunt est par contre plus importante que ce que l’on observe 
en Suisse occidentale (Moinat et David-Elbiali 2003, p. 197).

7.2.6 Faune

L’étude des restes osseux non humains a concerné la vingtaine 
de tombes que l’anthropologue a choisi de soumettre à l’archéo-
zoologue (chap. 9.4). 

En dehors des objets aménagés sur de la matière dure animale 
(voir supra), des restes osseux de diverses espèces animales, 
pouvant correspondre à des quartiers consommables, n’ont été 
identifiés que dans la tombe 202. Cette tombe présente d’autres 
particularités puisqu’elle est également la seule de la nécropole 
à renfermer des armes, deux harpons et une pointe de flèche, et 
qu’il s’agit d’une sépulture double. La pratique du dépôt de restes 
animaux sur le bûcher ou dans la tombe n’est donc attestée que 
pour la tombe 202 qui demeure donc un cas exceptionnel. 

7.2.7 Amas osseux et résidus de crémation

Tout au long de l’examen des composants des sépultures, 
catégorie par catégorie, et de leurs agencements respectifs, il 
a bien sûr été question des restes humains dont la présence 
demeure au centre du « geste funéraire ». Sans entrer dans le 

Fig. 230. Répar-
tition du nombre 
d’objets non métal-
liques par tombe.
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calcinés demeure incorporée aux débris du bûcher, nommés 
dans cet ouvrage « résidus de crémation ». Vingt sépultures com-
prennent ainsi, en plus des ossements nettoyés, une partie non 
négligeable des cendres. 

Les résidus de crémation, tels qu’ils ont été définis dans le cha-
pitre 2.2.2, occupent une place prépondérante dans les gestes 
funéraires. La composition, la localisation et le mode de dépôt 
des résidus de crémation sont variables et reflètent une grande 
diversité des pratiques funéraires.

Vingt tombes (57%) comprennent une fraction de résidus de 
crémation alors que quinze tombes (43%) en sont totalement 
dépourvues. Cette proportion ne montre pas de changement 
notoire si l’on inclut les quatre dépôts partiels (fig. 232).

Composition 
Le plus souvent composés de charbons de bois, d’os brûlés et 
de limon cuit, ils renferment fréquemment des fragments de 
céramiques éclatées au feu (tombes 46, 48, 50, 57, 595, 599, 
602, 604, 607, 633) et/ou d’objets de parure brûlés (tombes 
595, 596, 604). 

Parfois, les résidus de crémation ont été triés et les fragments 
d’objets extraits des cendres. Dans la tombe 601 seuls les char-
bons de bois couvrent le fond de la fosse alors que les fragments 
de céramiques éclatées au feu ont été déposés sur le couvercle 
de l’ossuaire. Dans la tombe 48, des fragments de la céramique 
brûlée 48-4 prennent place sur les résidus charbonneux rem-
plissant la fosse tandis que les fragments de l’individu 48-2 sont 
déposés au-dessus du vase cinéraire. Mentionnons aussi les tes-
sons caractéristiques déposés sur ou au sein des ossements triés  
(55-3, 61-3, 119-3, 170-3, 588-4). Toutefois, pour certaines grosses 
pièces (50-5, 170-2, 588-3, 595-3, 599-7), le fait qu’ils aient été 
brisés et brûlés ne prouve pas qu’ils proviennent du bûcher. Des 
objets non céramiques ont subi également le même traitement 
comme les perles 586-29 et 30 qui sont brûlées alors que les seize 

Tombe Poids 
(g)

Os humains triés Résidus de 
crémation

Cas particulier

dans un dans deux
ossuaire ossuaires

46 91,7 x x

48 86,6 x x

50 1342,2 x x

52 131,8 x x

55 759,1 x

57 131,1 x Pas d’amas osseux mais quelques 
ossements non triés dans l’ossuaire 

58 482,2 x x

61 188,5 x

64 1087,4 x

119 829,9 x

170 722,6 x

201 527,2 x

202 1255,5 x

203 180,4 x x Tombe en pleine terre

583 255,2 x

584 385,9 x x

585 314,1 x

586 382,5 x

587 563,0 x

588 591,1 x

589 596,9 x

593 277,5 x x

595 286,1 x x

596 408,1 x x

597 1303,5 x x

598 45,5 x

599 219,2 x x

601 42,5 x x

602 382,9 x
Une petite fraction d’ossements triés 
dans l’ossuaire; une autre fraction 
d’ossements non triés sous l’ossuaire

604 884,0 x x

605 147,3 x
Absence d’amas osseux imputable à 
un terrier qui a perturbé le contenu 
de l’ossuaire. 

607 72,1 x x

632 51,7 x

633 56,1 x x

634 120,6 x x

Fig. 231. Poids et position des restes humains par tombe.

détail de leur analyse anthropologique et des informations 
qu’elle nous apporte en termes de sexe, d’âge au décès, de 
nombre d’individus et de pathologie, les restes humains ont 
été considérés au même titre que les éléments constitutifs de 
la dotation ou de l’architecture, selon leur traitement après la 
crémation ou leur position au sein de la tombe (fig. 231).

Ces restes humains ont été déposés dans chaque tombe princi-
palement sous la forme d’un amas d’ossements soigneusement 
nettoyés, dont la taille varie d’une dizaine à plusieurs centaines 
de grammes, voire dépassant le kilo. Trente-trois tombes du 
cimetière renferment sous cette forme les restes corporels, 
qu’ils aient été réunis dans un ou deux vases ossuaires voire, cas 
unique, déposés en pleine terre. L’absence de réel amas osseux 
dans les deux cas particuliers (tombes 57 et 605) pourrait être 
causée par les dégradations subies par ces tombes : la tombe 
57 est très écrasée alors que la 605 a été perturbée par un 
animal fouisseur dont le terrier a bouleversé l’intérieur du vase 
ossuaire. Ce mode de traitement du défunt au terme de la cré-
mation ne représente cependant pas l’intégralité des vestiges 
humains mis en terre puisqu’une autre partie des ossements 

Fig. 232. Tombes et 
dépôts partiels avec 
et sans résidus de 
crémation.

Tombe
avec résidus de crémation sans résidus de crémation

46 55

48 61

50 64

52 119

57 170

58 201

203 202

584 583

593 585

595 586

596 587

597 588

599 589

601 598

602 632

604

605

607

633

634

nb = 20 nb = 15

Dépôt partiel
avec résidus de crémation sans résidus de crémation

53 69

606 594

nb total = 22 nb total = 17
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autres de la même tombe ne le sont pas. La paire de bracelets en 
bronze de la tombe 595 est également remarquable puisque les 
fragments du bracelet en bronze brûlé 595-11 se trouvent mêlés 
en partie à l’amas osseux et en partie aux résidus de crémation, 
tandis que le bracelet 595-7, demeuré entier, devait servir à fer-
mer un contenant souple en matière périssable. 

La quantité de résidus de crémation est très variable d’une 
tombe à l’autre. On peut observer aussi bien un comblement 
pratiquement complet de la tombe (46) qu’un simple « saupou-
drage » dans le fond de la fosse (tombe 584). 

La localisation de ces « cendres » est également très diverse. Les 
résidus de crémation peuvent être présents dans la fosse, dans 
le vase cinéraire ou dans les vases d’accompagnement, qu’ils 
soient eux-mêmes à l’intérieur ou à l’extérieur du vase cinéraire.

Ces différentes pratiques, après la restitution hypothétique du 
dépôt initial, sont résumées dans la figure 233.

Quelques combinaisons de localisation se dégagent : 
– dans la fosse exclusivement (tombes 203, 584, 595, 633, 634) ;
– dans la fosse et dans le vase cinéraire (tombes 46, 48, 50, 52, 

593, 597, 601, 602, 604, 605, 607) ;
– dans la fosse, dans l’ossuaire et dans le vase d’accompagne-

ment externe (tombes 57, 596, 599) ;
– dans la fosse et dans le vase d’accompagnement externe 

(tombe 58).

Au sein de ces combinaisons, se dessinent différents modes de 
dépôt tant dans la fosse que dans le vase cinéraire. 

Dans la fosse
Les résidus de crémation peuvent être disposés autour du 
vase cinéraire et combler partiellement ou entièrement la 
fosse (tombes 46, 48, 52, 58, 601, 633, 634). Dans la littéra-
ture, ce type de dépôt est le plus souvent interprété comme 
le comblement final de la tombe avec les résidus du bûcher.  
A Delémont - En La Pran, seule la tombe 634 peut correspondre 
à cette interprétation. Pour les tombes 46, 52, 58 et 633, le 
comblement est partiel et la base de chaque ossuaire s’insère 
plus ou moins profondément dans un limon stérile, ce qui 
s’explique par un premier comblement stérile de la fosse après 
le dépôt de l’ossuaire et/ou par la présence d’un aménagement 
périssable recevant les résidus de crémation. A l’inverse, pour 
les tombes 48 et 601, la moitié inférieure des vases cinéraires 
s’insère dans un comblement charbonneux ; la présence d’un 
contenant périssable type vannerie peut là aussi être envisagée 
pour expliquer ce « placage ».

Les résidus de crémation sont disposés sous le vase cinéraire, 
en couronne sous l’ossuaire (tombes 584, 593, 597, 602, 604, 
605, 607). Ces dépôts se caractérisent par leur faible quantité et/
ou leur localisation uniquement sous la panse du vase cinéraire. 
Leur mise en place reste énigmatique : la lame mince prélevée 
à la base de la tombe 584 ne fait apparaître aucun aménage-
ment particulier. Néanmoins, le fait que ces résidus « épousent » 
la panse de l’ossuaire ne parle pas en faveur d’un simple dépôt 
en fond de fosse après la mise en place du vase cinéraire. Une 
des hypothèses avancées pour la tombe 597 par exemple est 
le maintien des résidus de crémation par un tissu ou une natte 
enveloppant l’ossuaire, mais aucun élément tangible ne permet 
d’étayer cette supposition.

Tombe Fosse Ossuaire Vase externe
limon humifère 

brûlé
charbon  
de bois

os céramique limon humifère 
brûlé

charbon  
de bois

os céramique limon humifère 
brûlé

charbon  
de bois

os céramique

57 xxx xxx 2 bris xx xxx xxx

596 xx xx x x xx xx

633 x x 2 bris — — — —

595 xxx xxx 1 bris

50 xxx xx 3 bris xxx xx — — — —

599 xxx xx xx 2 bris xx x x x x x

52 xx xx xxx x — — — —

46 xxx x 1 bris xx xx xx

48 xxx x 2 bris xx x — — — —

634 x x — — — —

601 xxx xx x — — — —

58 xxx xxx xxx xxx

593 xx xx xx xx 1 bris

597 xx xx xx xx — — — — 

605 xx xx xx xx — — — —

607 xx x xxx xx — — — —

604 xx xx 4 bris x — — — —

602 xx xx xx — — — —

584 xx xx

203 xx xx — — — —

dépôt en couronne sous l’ossuaire

dépôt au-dessus de l’ossuaire

comblement partiel ou total de la fosse

dépôt de l’ensemble ou d’une partie dans un matériau périssable

dépôt sur ou contre l’amas osseux

dépôt dans vase(s) offrande(s)

absence

x  peu     xx  assez     xxx  beaucoup   

Fig. 233. Localisation et composition des résidus de crémation.

—
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Les résidus de crémation sont placés au-dessus du vase ciné-
raire, en majorité dans un contenant en matière périssable 
(tombes 50, 57, 595, 596, 599). Pour toutes ces tombes, les 
résidus de crémation ont été déposés dans un contenant péris-
sable rigide (type coffre en bois) ou souple (type sac ou bourse) 
au-dessus de l’ossuaire couvert et certainement au niveau de 
la fermeture de la tombe. Ce type de dépôt sur la couverture 
de la fosse est attesté, pour quelques tombes du sud-ouest de 
la France (nécropole du Moulin à Mailhac) ou pour la tombe 
099 d’Ensisheim - Reguisheimerfeld (Prouin 2007). La mise en 
évidence de dépôts survenant après la fermeture de la tombe 
ou tout du moins après la mise en place de l’ossuaire et des 
vases d’accompagnement, permet d’isoler un geste funéraire et 
d’approcher un « autre temps » de la cérémonie.

Dans le vase cinéraire
Les résidus de crémation se localisent dans les vases d’accom-
pagnement (tombes 46, 50, 52, 596, 599, 601). Ils peuvent 
combler uniquement le ou les vases d’accompagnement se 
trouvant à l’intérieur de l’ossuaire (tombes 50, 596, 599) ou 
combler également le vase cinéraire (tombes 46, 52, 601). 

Ils se trouvent sur ou contre l’amas osseux, parfois dans un 
contenant en matière périssable (tombes 46, 48, 52, 57, 593, 
597, 601, 602, 604, 605, 607). 

Ils peuvent combler l’ossuaire et recouvrir entièrement l’amas 
osseux (tombes 46, 48, 52, 597, 601, 605, 607), ou encore 
être localisés sur (tombes 57, 602, 604) ou contre (tombe 593) 
l’amas osseux, et probablement contenu dans une enveloppe 
périssable.

A l’exception de la sépulture en pleine terre 203, on constate 
pour la majorité des tombes une multiplicité des dépôts de rési-
dus de crémation. Par exemple, les sept tombes qui présentent 
un dépôt en couronne sous l’ossuaire (tombes 584, 593, 597, 
602, 604, 605, 607) arborent également un dépôt au-dessus, sur 
ou contre l’amas osseux. S’agit-il de gestes en deux temps ou 
représentent-ils deux gestes funéraires distincts ?

Des dépôts distincts sont aussi observables pour les superposés 
et, pour certains d’entre eux, on peut même conclure à trois 
compositions distinctes voire plus (tombes 50, 596, 599).

Ces observations trouvent peu de comparaisons bibliogra-
phiques car elles nécessitent une fouille et une description 
exhaustive des résidus de crémation. Mentionnons néanmoins 
les observations faites dans la tombe S-0/2 de Sainte-Croix-en-
Plaine (Blaizot et Georjon 2005, p. 220). L’étude des tombes 
d’Ungersheim-Lehle aborde elle aussi la gestion des résidus de 
crémation (Boës et al. 2007, p. 196), mais l’accent est surtout 
porté sur le tri des offrandes primaires passées sur le bûcher.

Ce qu’il importe de souligner, c’est la volonté manifeste de sépa-
rer, à l’intérieur de l’ossuaire, les ossements triés des résidus de 
crémation, rassemblés soit dans un contenant périssable soit 
dans une ou plusieurs céramiques. Le tri, l’utilisation de conte-
nants, la localisation ou la multiplicité des dépôts de résidus de 
crémation montrent bien qu’ils font l’objet d’une gestion com-
pliquée dont le sens nous échappe mais que l’on doit considérer 
comme le reflet d’un rituel funéraire au même titre que le dépôt 
de vases ou d’objets d’accompagnement. 

Aller au-delà des catégorisations qui reposent sur l’occur-
rence des observations demeure encore difficile en l’état des 

connaissances. Ce n’est qu’à la faveur de nouvelles découvertes 
d’ensembles funéraires aptes à permettre l’augmentation du 
référentiel des tombes à incinération de l’âge du Bronze final 
qu’il sera sans doute possible de mieux comprendre les rituels 
mis en lumière dans les lignes qui précèdent. 

7.2.8 Pratique du bris

Le terme de bris a été attribué aux récipients dont on a pu 
déterminer avec certitude qu’ils ont été déposés déjà frag-
mentés dans la tombe. Le bris est en majorité dû à l’ustion, 
la chaleur intense du bûcher ayant pu provoquer l’éclatement 
des vases de terre cuite. Toutefois, quelques cas de bris inten-
tionnels sont également suspectés : céramique brisée, perforée, 
découpée, tels le fond percé du vase 201-1, le vase ossuaire 
589-1 et le vase d’accompagnement 589-3 qui sont brisés, tout 
comme le 586-3. 

Le bris concerne essentiellement la céramique mais, qu’il soit 
volontaire ou provoqué par l’ustion, il est plus difficile à iden-
tifier sur la parure. On relève quelques cas comme le bracelet 
595-11 passé au feu et brisé en deux fragments déposés sépa-
rément, ainsi que les deux perles brûlées de la tombe 586 
placées au fond de l’ossuaire. Les déformations volontaires 
(tiges recourbées) des épingles des tombes 586 et 595 parti-
cipent aussi à cette transformation de l’objet utilitaire en objet 
symbolique. 

La présence de bris de céramique est attestée dans dix-neuf 
tombes (46, 48, 50, 55, 57, 61, 119, 170, 588, 589, 593, 595, 
598, 599, 601, 602, 604, 607, 633), dans la fosse 600 et dans 
le dépôt partiel 606. Il est supposé pour cinq autres tombes 
(58, 201, 203, 586, 634). 

Le bris attesté d’écuelles étant fréquent (tombes 46, 593, 595 
et 599) et son usage comme couvercle des vases ossuaires éga-
lement (sept couvercles), la mauvaise conservation de certaines 
tombes fait qu’il est parfois difficile de savoir si les fragments 
retrouvés correspondent à l’un ou l’autre ou éventuellement aux 
deux usages (tombes 57, 58, 201).

Les fragments récupérés sont majoritairement des embou-
chures quand un seul ou peu de fragments d’un individu ont 
été déposés. Pratiquement tous les types d’individus céra-
miques sont représentés : écuelle (8) ; vase à épaulement (4) ; 
vase indéterminé (8 + 1 ?) ; pot et petit plat creux (4) ; plat 
creux, jarre et céramique grossière (7) ; coupe (1) ; tasse (1) ;  
indéterminé (2). 

Certains bris sont mêlés aux résidus de crémation, d’autres en 
ont été extraits. L’individu peut être représenté par un seul frag-
ment, le plus souvent caractéristique, de taille petite, moyenne 
ou atteignant la moitié du récipient. Il peut aussi l’être par 
plusieurs fragments représentant une partie ou la totalité du 
récipient.

Mode de dépôt
Le dépôt de bris relève de différents gestes funéraires. Les frag-
ments peuvent être mêlés aux résidus de crémation ou en être 
exempts :
– dépôt avec ou sans résidus de crémation dans la partie supé-

rieure de la tombe (après la mise en place de l’ossuaire ; 
tombes 46, 48, 50, 57, 598, 599, 601, 633, 634) , le plus 
souvent dans un contenant périssable au-dessus du vase 
cinéraire ;
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– dépôt dans l’ossuaire sur ou contre l’amas osseux (tombes 
50, 170, 586, 588, 589, 593, 599), soit pour couvrir l’amas 
osseux (tombes 170, 588), soit pour le séparer des résidus de 
crémation (593), soit comme récipients d’accompagnement 
(tombes 50, 586 ?, 589, 599) ; 

– dépôt de fragments uniques d’embouchure dans ou sur les 
ossements (tombes 55, 61, 119, 170, 588). A noter qu’il s’agit 
dans tous les cas de tombes sans résidus de crémation ;

– dépôts particuliers :
  – bris intentionnel de l’ossuaire 589 ; 
  – demi-écuelle 595-3 recouvrant le vase d’accompagne-

ment externe 595-4 ; 
  – fragment d’embouchure mêlé aux résidus de crémation 

dans le fond de la fosse (tombe 602) ; 
  – fragments d’embouchures mêlés aux résidus de créma-

tion sur l’amas osseux de la tombe 607 ; 
  – bris avec résidus de crémation enrobant la panse de 

l’ossuaire 604.

Les tombes 50, 170, 588 et 599 présentent deux gestes funé-
raires différents. 

On remarque le même choix d’association dans les types 
de récipients brisés pour les tombes 50, 599, 601 et 633. 
D’une part des fragments d’une céramique de grande taille 
à la pâte semi-grossière ou grossière et d’autre part des  

fragments d’un récipient de petite taille à la pâte fine et décorée.  
Dans tous les cas, le dépôt de ces bris est au-dessus de l’ossuaire. 
Il semble donc que ces dépôts répondent d’un rituel identique 
se déroulant vraisemblablement sur le bûcher funéraire (toutes 
les céramiques ont subi l’ustion et pour les tombes 50, 599 
et 633, les bris sont associés à des résidus de crémation). Les 
témoins de ce rituel sont alors déposés dans la tombe après la 
mise en place du vase cinéraire.

La quantité la plus importante de bris se trouve dans la tombe 
604 (env. 60 prélèvements). Au moins quatre individus ont été 
reconnus mais l’ustion et la mauvaise conservation font qu’il est 
difficile d’être certain du « tri » effectué. Le mode de dépôt de ces 
bris reste énigmatique car ils semblent ceinturer le vase cinéraire ; 
aucune proposition vraiment satisfaisante n’a pu être émise.

Dans la littérature, les mentions de bris sont assez nombreuses, 
leur présence étant très fréquente dans les tombes du Bronze 
final. Comme le fait toutefois remarquer Y. Prouin (2007), 
aucune synthèse n’a encore été publiée à ce sujet. L’analyse de 
la gestion des résidus de crémation et des céramiques brisées 
de Delémont - En La Pran montre combien ces dépôts sont le 
reflet de gestes funéraires et d’un « moment » du rituel, au même 
titre que celui des vases ou des objets, et qu’ils nécessitent une 
attention, lors de la fouille et de l’étude, aussi complète que 
celles portée aux autres éléments de la tombe.
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Cette approche spatiale de l’ensemble funéraire vise à déce-
ler les systématiques ou les principes qui organisent l’espace 
dévolu aux tombes. Si cette démarche va de soi pour tout 
site archéologique, a fortiori pour une nécropole complète, 
il convient, encore une fois, de garder en tête la probléma-
tique de la conservation différentielle de ses composantes. 
L’un des faits mis en évidence lors de la restitution du mode 
de dépôt des sépultures est le faible enfouissement d’une 
bonne partie d’entre elles (chap. 3 et 7). Sur les 35 tombes, 
treize sont définies comme incomplètes et les quatre dépôts 
partiels pourraient représenter les modestes vestiges de 
tombes totalement arasées en raison de la faible couver-
ture sédimentaire qui les a protégées jusqu’à leur décou-
verte. Bien que la couche archéologique dans laquelle elles 
s’insèrent (A3) soit uniformément présente, il faut rappeler 
qu’elle se situe très peu enfouie sous la terre végétale (A1),  
soit entre 20 et 30 cm seulement en dessous du sol actuel  
(Pousaz 2009, chap. 2). On ne peut donc exclure que des tombes 

8 Approche spatiale

Nicole Pousaz et Karine Marchand

faiblement enterrées aient été intégralement arasées par les 
labours. Ces réserves limitent donc le degré de signifiance qu’on 
peut attendre de l’étude spatiale mais il n’en reste pas moins que 
des lignes fortes d’organisation se dessinent dans la nécropole. 
Les paragraphes qui suivent en dressent brièvement le constat et 
n’énoncent que peu d’hypothèses interprétatives.

8.1 Organisation générale et limites 

Les 35 tombes et les quatre dépôts partiels sont inclus dans un 
périmètre elliptique d’une surface d’environ 800 m2. Au nord, 
la localisation des tombes dessine un alignement parallèle à la 
limite du paléochenal (domaine B ; fig. 234). Bien qu’en par-
tie comblé, il pouvait être réactivé occasionnellement et une 
dépression dans le sol devait former une limite physique au 
nord de la nécropole (chap. 1.2). Vers l’est et le sud, les tombes 
s’éloignent progressivement de ce fossé naturel. La proximité 
entre cimetière et cours d’eau, même s’il s’agit ici d’un méandre 

Tombe à incinération

Structures datées 14C Périmètre de la nécropole

Dépôt partiel
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Fig. 234. Plan des structures 
avec la localisation de celles 
datées au 14C.
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fossile, est une caractéristique relevée sur d’autres nécropoles 
contemporaines comme à Ensisheim - Reguisheimerfeld, où 
l’on souligne que « Le fait que l’ensemble funéraire d’Ensisheim-
Reguisheimerfeld se soit implanté à proximité d’un cours d’eau 
ne semble pas anodin puisqu’une proximité, voire un lien, entre 
des nécropoles du début du Bronze final et des paléochenaux 
est régulièrement constatée, dans le Sud-Est du Bassin parisien 
par exemple.» (Prouin 2007). 

Les extrémités de l’ellipse sont matérialisées par deux tombes 
localisées en position isolée et excentrée. Au sud-ouest, la 
tombe 46 se situe à 11 m de distance de la tombe la plus proche 
(tombe 50) alors qu’au nord-est la tombe 201 comptabilise 
8 m environ jusqu’à la tombe 170. A l’intérieur de cette aire, 
les tombes sont disposées assez régulièrement à une distance 
moyenne de 2,5 - 3 m les unes des autres même s’il subsiste un 
espace vide entre les tombes 589, 583, 634, 593 au nord et les 
tombes 201, 170, 202, 61 au sud. 

Tombe avec résidus de crémation
Dépôt partiel avec résidus de crémation

Tombe sans résidus de crémation
Dépôt partiel sans résidus de crémation
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8.2 Organisation spatiale et pratiques 
funéraires

Nous l’avons vu en abordant les pratiques funéraires (chap. 7, 
en particulier 7.2.7), une des composantes fondamentales à la 
compréhension des dépôts est celle du traitement des résidus 
de crémation. Sur la base de ce premier critère, les sépultures 
peuvent être classées en deux catégories selon leur présence 
ou leur absence. Spatialement ces deux catégories dessinent 
deux aires bien distinctes qui scindent la nécropole selon un 
axe schématiquement d’orientation nord-nord-ouest / sud-sud-
est (fig. 235a). 

Cette séparation peut être matérialisée par deux alignements 
formant une « allée » centrale (fig. 235b).

Les tombes 632 et 634 constituent des anomalies au sein de ces 
deux aires. Néanmoins, leur petitesse et leur proximité avec une 

Tombe avec résidus de crémation
Dépôt partiel avec résidus de crémation
Tombe sans résidus de crémation
Dépôt partiel sans résidus de crémation

Fig. 235. a) plan de répartition des tombes 
avec ou sans résidus de crémation ; b) prin-
cipaux axes d’organisation des tombes avec 
ou sans résidus de crémation (SD : sépulture 
double).
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tombe plus importante font qu’elles constituent peut-être des 
dépôts « associés » aux tombes 599 et 583 à l’instar des confi-
gurations observées dans les nécropoles de la région de Castres 
(Giraud, Pons et Janin 2003). Enfin, une troisième anomalie est 
celle de la tombe 584 qui se trouve dans la zone réservée aux 
dépôts sans résidus de crémation.

La zone qui englobe les tombes sans résidus de crémation appa-
raît bien structurée (fig. 235b). Comme évoqué plus haut, on 
y observe au nord un alignement de six tombes, parallèle au 
paléochenal, et un quadrilatère composé de huit tombes (583, 
589, 61, 170, 55, 64, 119) et du dépôt partiel 69. Cette aire 
quadrangulaire définit un espace réservé au centre duquel se 
trouve la tombe 202. Ce quadrilatère est parallèle à l’axe qui 
scinde la nécropole en deux ensembles. L’orientation nord-nord-
ouest /sud-sud-est du quadrilatère rappelle celle des alignements 
parallèles de mobilier 1, 2 et 3 qui ont été dégagés ailleurs sur le 
site (Frei Paroz, Piuz Loubier et al. 2013, chap. 2).

L’ordonnancement de la zone qui comprend les tombes avec 
résidus de crémation est moins lisible. On y retrouve une aire 
réservée autour de la tombe 604 dont la limite est matériali-
sée par les tombes 602, 596, 595 et 593. Au sud, on observe 
deux alignements parallèles de trois tombes (48, 57, 58 et 50,  
53, 203) orientés cette fois-ci nord-est/sud-ouest entre lesquels 
on pourrait voir un axe de circulation ?

Si l’on confronte cette répartition spatiale avec celle des types 
architecturaux définis (chap. 7.1.2.1), on observe une concor-
dance assez nette (fig. 236). Les tombes simples (type II) se 
situent plutôt dans l’aire réservée aux tombes sans résidus alors 
que les tombes superposées (type IV) se trouvent dans la zone 
avec résidus. Cette convergence n’est guère étonnante car les 
tombes les plus complexes sont principalement celles avec des 
résidus de crémation. Rappelons que d’un point de vue métho-
dologique, les cendres jouent bien entendu un rôle important 
dans la lecture des remplissages, qui sans elles, demeurent très 

Fig. 237. Plan de répartition des tombes se-
lon l’âge au décès (avec ou sans résidus de 
crémation).
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Fig. 236. Plan de répartition des tombes 
selon les types d’architecture (avec ou sans 
résidus de crémation).



CAJ 23 Delémont - En La Pran 2

190

Quant aux treize enfants, ils apparaissent essentiellement situés 
dans la partie ouest. Cette convergence met ainsi en exergue 
le traitement réservé aux immatures. Ils sont bien représentés 
dans la population incinérée, leurs tombes figurent parmi les 
plus complexes et sont bien dotées en mobilier.

Le caractère particulier des tombes 202 et 604, localisées au 
centre d’un espace vide, est confirmé par l’analyse anthropolo-
gique : il s’agit de deux des trois sépultures doubles reconnues 
dans la nécropole, qui possèdent de surcroît une riche dotation 
en mobilier. Quant à la troisième sépulture double 597, elle ne 
présente pas de particularité de localisation.

8.4 Conclusion

Vu la bonne préservation de l’espace dans lequel ont été ense-
velis les défunts au Bronze final à Delémont - En La Pran, une 
organisation structurée se laisse percevoir dont nous avons sou-
ligné les faits les plus marquants. En dépit du caractère modeste 
et parfois partiel des sépultures, on décèle sans peine que leur 
localisation n’est pas aléatoire. Cela n’a rien de surprenant au vu 
du soin apporté aux différents stades de traitement des défunts 
tels que l’archéologue peut les percevoir. Le choix par ses 
proches de l’endroit où le mort devra reposer éternellement n’y 
échappe bien sûr pas, comme on le connaît encore de nos jours.

homogènes et difficiles à catégoriser. Il y a donc là une limite 
à l’analyse spatiale dont le franchissement pourrait conduire à 
une surinterprétation de mauvais aloi.
 
8.3 Organisation spatiale et âge au décès 

Bien que l’incinération réduise fortement le potentiel d’iden-
tification des restes humains, l’étude anthropologique exhaus-
tive des esquilles osseuses permet de proposer l’âge au décès 
des 41 individus identifiés à Delémont - En La Pran (chap. 4.3.3 
et 4.3.5). 

Afin de conserver la même résolution que les autres critères 
d’analyse spatiale, nous nous limiterons à illustrer cette donnée 
par trois catégories uniquement : 

1 Enfant (enfant en bas âge, enfant)
2 Adolescent ou adulte (adolescent, adolescent ou adulte)
3 Adulte (adulte, adulte très probable)

La répartition des sujets en fonction de l’âge au décès présente 
une forte similitude avec la répartition entre tombes avec ou 
sans résidus de crémation (fig. 237). Ainsi, les adultes ou les 
adolescents se situent-ils préférentiellement dans la partie est 
du cimetière avec douze tombes individuelles et une double.
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9 Analyses spécialisées

Michel Guélat, Bernard Gratuze, Christoph Brombacher et Marlies Klee (avec la collaboration de 
Danièle Martinoli et Elisabeth Schraner), Werner H. Schoch et Claude Olive

9.1 Approche géoarchéologique du cimetière

 Michel Guélat

9.1.1 Introduction

La dynamique sédimentaire au voisinage de la nécropole 
à incinération a déjà été abordée en détail dans un volume 
précédent de la série (Guélat 2009). Sommairement, le 
cimetière se positionne en milieu alluvial, dans la plaine 
d’inondation 1, mais à proximité du ruisseau 2 : il est délimité 
au nord par le chenal actif du cours d’eau, alors qu’un méandre 
abandonné le circonscrit vers l’est, comme le montre une 
reconstitution du paysage local au Bronze final (fig. 238). Cette 
étude a pour objectif général de compléter les connaissances 
sur les pratiques funéraires à cette même époque en apportant 
des réponses à certaines interrogations formulées par les 
archéologues.
 
Le premier volet s’attache à définir le contexte géochimique du 
cimetière, les analyses se concentrant principalement sur une 
série de profils stratigraphiques localisés à son pourtour. Les 
résultats obtenus permettent de caractériser chimiquement les 
dépôts impliqués dans l’étude et de définir les conditions de 
gisement des sépultures (fig. 239).

Le second volet consiste en l’analyse approfondie de sédi-
ments associés aux tombes par une approche micromorpho-
logique, afin d’en définir la nature et le mode de mise en place.  Fig. 239. Stratigraphie type du cimetière.

Fig. 238. Reconstitution schématique du 
paysage au Bronze final, vers 1000 av. J.-C. 
La nécropole à incinération (forme elliptique 
en grisé) se trouve à proximité du ruisseau.

-
-
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phosphatés 4 contenus par les sédiments ou la roche-mère, ainsi 
que les apports organiques végétaux 5 et animaux 6. Dans les 
sols marqués par la présence humaine, les apports organiques 
sont prédominants et les sources majeures de phosphore assez 
diverses tels que déchets alimentaires, restes végétaux et 
animaux, urines et excréments ; dans les zones cultivées, on 
peut aussi avoir des applications volontaires en fertilisants. Ces 
phosphates sont très peu solubles et peuvent rester inchangés 
durant des milliers d’années (Stäuble et Lüning 1999).
 
La méthode semi-quantitative utilisée par le laboratoire de 
l’IPNA 7 implique que les résultats obtenus sont à considérer 
non pas en valeur absolue, mais plutôt selon l’écart relatif 
entre les différents échantillons. Bien que d’exécution rapide, 
cette méthode présente l’inconvénient d’avoir tendance à 
sous-estimer les phosphates liés à la matière organique, du 
moins en milieu faiblement acide ou à pH neutre, ce qui est le 
cas du site de Delémont - En La Pran (Bühl et al. 1989 ; Stäuble 
et Lüning 1999). Afin de calibrer les données colorimétriques, 
un dosage quantitatif, exprimé en mg/g, a été effectué sur le 
profil COL22. Cette spéciation a été menée au Laboratoire de 
sédimentologie de l’Université de Neuchâtel (d’après Rutten-
berg 1992 ; Anderson et Delaney 2000 ; Tamburini 2002)8.  
Utilisée à l’origine pour les sédiments marins, cette méthode 
est basée sur une dissolution sélective. Outre la mesure 
du phosphore total, elle permet l’identification des phos-
phates liés au fer 9, des phosphates biogéniques de type  
Ca F-apatite 10, mais aussi des fractions détritique 11 et orga-
nique 12 de ces mêmes phosphates.

9.1.2.2 Résultats

9.1.2.2.1 Les profils PRF3 et COL22
Parmi les six profils choisis pour cette approche, le PRF3 localisé 
à une trentaine de mètres au sud-ouest de la nécropole, dans 
le domaine morphosédimentaire A, est des plus représentatifs. 
Les différents tests géochimiques révèlent que les dépôts y sont 
dépourvus de carbonates, du moins dans la partie supérieure 
du profil (fig. 241). La couche A4.201, graveleuse ou sableuse, 
a en effet généralement permis la préservation du calcaire fin 
dans les unités sous-jacentes, à savoir les limons gris du Tardi-
glaciaire (couche A4.301) et le cailloutis pléniglaciaire (Guélat 
2009, p. 48). La teneur en matière organique est maximale dans 
la terre végétale (couche A1), puis elle diminue de moitié dans 
l’horizon archéologique (couche A3) pour s’annuler progressi-
vement dans le substrat alluvial. La faible élévation du taux de 
phosphates dans la partie inférieure peut être attribuée à un 
phénomène pédologique lié aux carbonates 13, mais aussi à la 
présence de grains minéraux phosphatés, d’origine détritique ; 
on ne constate en outre aucun enrichissement dans l’horizon 
archéologique. De même, ce dernier n’est que peu signalé par 
les teneurs en humus, qui décroissent fortement à partir de la 
terre végétale. Quant au pH, il se situe en domaine faiblement 
acide 14 dans la partie supérieure du profil, puis devient neutre 
plus bas, du fait de l’apparition des carbonates.

Examinons encore les résultats de l’analyse géochimique du 
profil COL22 situé à 50 m de l’autre côté du cimetière, au nord-
est du site, dans le domaine morphosédimentaire F. Les carbo-
nates sont absents de toutes les couches analysées (fig. 242). 
Le sommet du profil contient 7-10% de matière organique 
qui se maintient à 5-6% dans sa partie inférieure (présence 
de charbons de bois ?). La teneur en phosphates est relative-
ment élevée dans la terre végétale (couche F1), probablement 
suite à un apport en engrais modernes. Dans le reste du profil, 

Fig. 240. Plan de situation des profils de référence au pourtour 
de la nécropole. Pour éviter toute « contamination » par les dépôts 
funéraires, ceux-ci ont été choisis non pas à l’intérieur même de 
la nécropole, mais à son pourtour, soit dans un rayon maximal de 
75 m par rapport à son centre.

Depuis quelques décennies en effet, cette technique a fait ses 
preuves pour l’étude des dépôts d’origine anthropique. En 
Suisse, plusieurs travaux ont déjà révélé l’intérêt de cet examen 
à l’échelle microscopique pour mieux comprendre les processus 
sédimentaires dans les dépôts funéraires (Moinat et al. 2000 ; 
Guélat et Moinat 2003 ; Ruffieux et al. 2006).

9.1.2 Contexte géochimique

9.1.2.1 Méthode

9.1.2.1.1 Analyses géochimiques
Une série de six profils a fait l’objet d’analyses géochimiques. 
Pour éviter toute « contamination » par les dépôts funéraires, 
ceux-ci ont été choisis non pas à l’intérieur même de la nécro-
pole, mais à son pourtour, soit dans un rayon maximal de 75 m 
par rapport à son centre (PRF1, PRF2, PRF3 et PRF18 ; COL21 et 
COL22: fig. 240). Des échantillons ont été récoltés dans chaque 
couche incluse dans ces profils, mais 20 cm au minimum sous 
la surface actuelle afin de parer à toute pollution due aux engrais 
modernes. A titre comparatif, une dizaine d’échantillons de 
sédiments provenant des sépultures, prélevés lors de la fouille 
fine de ces dernières, ont également été analysés.

Cinq paramètres géochimiques ont été systématiquement 
mesurés par le laboratoire de l’IPNA 3 sur la fraction <0,5 mm 
des sédiments prélevés. La teneur en carbonates a été obtenue 
à l’aide d’un calcimètre de Müller et celle en matière organique 
par perte au feu, résultant d’une combustion au four à 1000°C, 
avec correction du carbone lié aux carbonates. Le taux de 
phosphates a été défini par dosage semi-quantitatif livrant des 
résultats en unités colorimétriques (ou u.c.). Les valeurs de 
matière organique fine (« humus ») ont également été acquises 
par méthode colorimétrique, tandis que le pH a été mesuré au 
pH-mètre sur une solution de chlorure de potassium (KCl).

9.1.2.1.2 Caractérisation des phosphates
L’importance du phosphore pour l’interprétation des sols en 
contexte archéologique a déjà été maintes fois soulignée dans la 
littérature spécialisée (p. ex. Proudfoot 1976 ; Courty et al. 1989). 
Dans les sols naturels, c’est-à-dire exempts d’apport anthropo-
génique, le phosphore a pour origine principale les minéraux 
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Fig. 241. Résultats des analyses géochi-
miques du profil PRF3 (u.c.= unités colori-
métriques).

Fig. 242. Résultats des analyses géochi-
miques du profil COL22.

Fig. 243. Résultats de la caractérisation des 
phosphates dans le profil COL22.
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elle demeure plutôt faible, comparable à celle mesurée pour 
l’horizon archéologique principal dans le PRF3 (couche A3.1). 
La teneur en humus reste très réduite, bien qu’elle ne soit pas 
nulle dans les niveaux d’occupation (couches F3.1 et F3.201). 
Quant au pH, il indique un milieu faiblement acide pour tous 
les échantillons.

Le profil COL22 a également fait l’objet d’une spéciation des 
phosphates (fig. 243). Le dosage du phosphore total révèle des 
teneurs minimes dans tout le profil, avec un maximum de 
0,3 mg/g dans la terre végétale, ce qui confirme l’analyse colo-
rimétrique discutée ci-dessus ; ces phosphates sont essentiel-
lement de type organique et biogénique. Plus bas, cette valeur 
s’abaisse un peu dans les limons d’inondation historiques 
(couche F2), puis s’élève à nouveau dans les niveaux archéo-
logiques (couches F3.1 et F3.201). L’analyse montre que ce 
pic relatif (0,2 mg/g) est dû cette fois aux phosphates d’origine 
détritique, soit un apport en matière minérale. Nous attribuons 
ce signal à la présence de petits fragments d’os brûlés d’origine 
anthropique plutôt qu’à des minéraux phosphatés. En effet, 
seule la partie minérale de l’os 15 subsiste dès que la tempéra-
ture atteint 600°C, la partie organique, constituée de protéines, 
étant totalement détruite (Holden et al. 1995). Plus bas, dans le 
substrat alluvial (couche F4.121), le taux ne dépasse pas 0,15% ; 
ceci provient certainement de l’adsorption du phosphore par les 
argiles et les hydroxydes, comme le montre la légère augmenta-
tion des phosphates inorganiques liés au fer et au manganèse, 
ce qui est compatible avec la faible acidité du milieu.

9.1.2.2.2 Teneurs moyennes des niveaux d’enfouissement 
Une réflexion ciblée sur les couches d’enfouissement des sépul-
tures apporte un complément d’information. Il s’agit nominale-
ment de l’encaissant des tombes (couche A4.101), de l’horizon 
archéologique coiffant ce substrat (couche A3) et, à titre com-
paratif, de la terre végétale actuelle (couche A1). Afin d’éviter 
l’influence des facteurs stationnels, comme les apports en phos-
phates par les solutions du sol, il est en effet capital de com-
parer des unités en position stratigraphique identique, à une 
profondeur relativement constante 16 (Lienemann et Tolksdorf- 
Lienemann 1992).

Les moyennes des valeurs obtenues dans les six profils de 
référence montrent que ces trois niveaux ne renferment pas 
de carbonate et, comme le confirme le pH compris entre 6,2 
et 6,3, qu’ils constituent un milieu faiblement acide (fig. 244 
et annexe 2). La teneur en matière organique la plus élevée 
a logiquement été mesurée dans la terre végétale, mais, avec 
un taux proche 7%, elle n’est pas négligeable dans la couche 
archéologique : celle-ci correspond effectivement à un horizon 
humifère enfoui, son taux d’humus s’élevant encore au tiers 
environ de celui du niveau des labours actuels. La matière orga-
nique contenue par le substrat alluvial, proche de 5%, résulte 
essentiellement de la bioturbation, comme le révèle l’analyse 

micromorphologique (chap. 9.1.3.2). Enfin, à l’instar des résul-
tats de la spéciation (voir supra), l’horizon archéologique ne 
présente aucun enrichissement très marqué en phosphates ; 
autrement dit, à proximité du cimetière, les apports anthropo-
géniques paraissent négligeables.

9.1.2.2.3  Sédiments associés aux sépultures
A titre indicatif, une dizaine d’échantillons prélevés lors de la 
fouille fine des tombes ont également été testés par la géochi-
mie. Ces sédiments proviennent de quatre parmi les cinq types 
de sédiments distingués sur la base de l’analyse optique des 
sables (chap. 2.2.2) ; à savoir :
– remplissage A : sédiment avec apports anthropiques en den-

sité faible ;
– remplissage B : sédiment avec apports anthropiques en den-

sité moyenne ;
– remplissage C : sédiment avec apports anthropiques en den-

sité forte ;
– remplissage E : refus de tamis obtenu lors du lavage de l’amas 

osseux contenu par le vase cinéraire. 

De manière générale, si l’on confronte ces valeurs avec celles des 
sédiments naturels, plusieurs constats peuvent être établis (fig. 245 
et annexe 3). Les sédiments sépulcraux ne renferment également 
aucune trace de carbonates : il semble que les cendres de bois, 
incluses très certainement à l’origine dans les remplissages A, B 
et C, ont été lixiviées par les solutions du sol ; il en va de même 
pour les refus de tamis des amas osseux E : la fraction carbonatée 
contenue dans les microfragments d’os incinérés a été dissoute. 
La teneur en matière organique plutôt élevée de ces échantillons, 
entre 7 à 10%, est comparable à celle des horizons humifères, soit 
la couche archéologique et la terre végétale actuelle.

Les teneurs en phosphates atteignent des valeurs nettement 
supérieures à celle des sédiments « hors nécropole » et dépassent 
parfois 9 u.c. dans le cas des amas osseux (annexe 3) : il s’agit là 
des mesures les plus fortes jamais obtenues sur les sites archéo-
logiques jurassiens fouillés ces 20 dernières années ! Ces teneurs 
exceptionnelles résultent assurément de concentrations en fins 
fragments d’os calcinés et ne paraissent pas liées à des apports 
organiques, vu le comportement indépendant de ce paramètre. 
Selon S.F. Cook et R.F. Heizer (1965), un corps humain de 68 kg 
contient en effet environ 630 mg de phosphore, dont 86% se 
trouve dans le squelette.

En revanche, les taux d’humus sont du même ordre que ceux 
des sédiments naturels, à l’exception des échantillons de type 
C et E : dans ces deux cas, l’élévation considérable de la valeur 
colorimétrique moyenne provient certainement d’une erreur 
dans l’analyse de sédiments très organiques provenant de la 
tombe 52 17. Enfin, le pH se situe entre 5,6 et 5,8, soit légèrement 
en deçà de celui de l’horizon archéologique (pH moyen 6,3),  
mais correspondant encore à un milieu peu acide.

Ech. Carbonates Matière 
organique

Phosphates Humus pH

(nb) (%) (%) (u.c.) (u.c.)

Terre végétale 
(couche A1) 6 0 10,5 1,7 0,5 6,2

Horizon archéologique 
(couche A3) 8 0 6,9 0,7 0,15 6,3

Encaissant des tombes 
(couche A4.1) 11 0 4,9 0,7 0,05 6,3

Fig. 244. Analyses géochimiques. Moyennes des valeurs mesurées 
pour les niveaux d’enfouissement des tombes dans six profils au 
pourtour de la nécropole (u.c.= unités colorimétriques). Les don-
nées analytiques complètes figurent en annexe 2.

Ech. Carbonates Matière 
organique

Phosphates Humus pH

(nb) (%) (%) (u.c.) (u.c.)

Remplissage A 4 0 7,25 1,4 0,15 5,6

Remplissage B 1 0 7,5 4,8 0,2 5,6

Remplissage C 1 0 10 3,6 11,1 5,8

Amas osseux E 4 0 8,13 8,7 1,9 5,8

Fig. 245. Analyses géochimiques. Valeurs mesurées dans les sédi-
ments associés à des sépultures (moyennes de quatre échantillons 
pour les remplissages A et E). Les données analytiques complètes 
figurent en annexe 3.



Chapitre 9 Analyses spécialisées

195

9.1.3 Analyse micromorphologique de sédiments 
associés aux sépultures

9.1.3.1 Méthode

La micromorphologie consiste en un examen microscopique de 
sédiments meubles, préalablement indurés. Lors de la fouille 
fine des tombes, des prélèvements orientés et non perturbés 
ont été extraits à l’aide de bandes plâtrées ou de papier japon 
(chap. 2.1.3). Chacun de ces échantillons a été accompagné d’un 
relevé comprenant une description des couches prélevées et les 
hypothèses de mise en place, auxquelles l’analyse doit apporter un 
diagnostic 18. De caractère dispersé, l’échantillonnage concerne 
six tombes et deux structures non funéraires sur une quarantaine 
découvertes au total (fig. 246): les questions soulevées sont donc 
très spécifiques à chaque cas. Cette problématique s’est vue 
réactualiser à un stade avancé de la réflexion sur l’architecture 
des sépultures, lors de l’élaboration des données 19.

Préalablement séchés à l’étuve, les prélèvements ont subi en 
laboratoire une induration sous vide à la résine époxyde 20. 
Après polymérisation complète, les blocs durcis ont été 
découpés en plusieurs tranches à l’aide d’une scie diamantée, 
ce qui permet de choisir les sections les plus propices en regard 
des questions posées 21. Les lames minces fabriquées ont une 
épaisseur de 30 microns 22 et ont été examinées par l’utilisation 
conjointe d’une loupe binoculaire et d’un microscope polarisant 
à grossissement maximum de 630x 23. Les descriptions 
micromorphologiques se basent sur les principes définis par 
Courty et al. (1989) et Fitzpatrick (1993), adaptés eux-mêmes 
de la terminologie préconisée par Bullock et al. (1985).

A relever que pour chaque sépulture analysée, les séquences de 
couches sont décrites de bas en haut, l’unité la plus profonde 
étant examinée en premier. L’interprétation proposée lors 
de la fouille de ces niveaux ou, autrement dit, l’hypothèse 
archéologique est spécifiée en italique au début de chaque 
description microscopique; dans la plupart des cas, le type de 
sédiment, selon la classification établie, est également précisé 
(chap. 2.2.2). 

9.1.3.2 Tombe 50

Trois prélèvements ont été effectués au cours de la fouille fine 
de cette sépulture (fig. 247). Le premier, T50-M1, a été prélevé 
dans la partie médiane du remplissage de la fosse d’implan-
tation, à travers une hypothétique structure se présentant 
comme un petit diverticule comblé de sédiment charbonneux. 
Le deuxième, T50-M2, provient du bas de cette même trace 
charbonneuse. Le troisième, T50-M3, est un bloc de sédiment 
allongé radialement par rapport à la tombe, prélevé juste au-
dessous d’une autre « structure » du genre diverticule apparue 
lors du décapage horizontal. Des petites mottes d’un sédiment 
noir entourant le vase cinéraire ont également été soumises à 
l’analyse.

9.1.3.2.1 Echantillon T50-M3
Ce prélèvement à partir duquel trois lames minces ont été fabri-
quées incluait à l’origine du sédiment charbonneux en remplis-
sage (type RB), à hauteur d’un diverticule. Malheureusement, 
ces dépôts ne sont pas apparus lors du sciage du bloc, comme 
cela aurait dû être le cas selon les descriptifs de fouille. L’analyse 
se concentre ainsi sur la problématique du substrat naturel et de 
sa transition vers la fosse d’implantation. 

Microscopie
Substrat naturel (couche A4.101) : il s’agit de limons très argileux, 
mal classés, de porosité très faible (5-10%, fissures et cavités) et 
de microstructure massive. Les grains minéraux, plutôt disper-
sés (~3%), sont constitués de sables moyens de quartz, angu-
leux. La matrice argileuse, de teinte jaune-rouille, montre une 
granostriation. Les oxydes ferromanganiques, abondants, se 
présentent sous forme d’imprégnations diffuses ou de nodules. 
On distingue des traces de bioturbation (anciennes racines). 
Ces traits pédologiques sont typiques d’un horizon d’altération 
à caractère hydromorphe (horizon rédoxique Sg selon Baize et 
Girard 1995).

Remplissage de la fosse d’implantation (RA2) : limons argileux 
jaune-beige à taches de rouille, de faible porosité (10%, cavi-
tés et chenaux) et de microstructure à chenaux. Présence de 

Fig. 246. Plan schématique du cimetière avec 
indication des tombes et des fosses ayant fait 
l’objet d’une analyse micromorphologique.

Tombe à incinération
Dépôt partiel
Fosse
Concentration de charbons
Trou de poteau
Céramique isolée
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grains sableux de quartz anguleux (taille : 125- 250 microns). 
La matrice, argileuse, est déferrifiée par endroits (zones blan-
châtres) et montre localement une granostriation. Les impré-
gnations ferromanganiques sont assez nombreuses et bien 
marquées. Dans les chenaux dus à la bioturbation, on observe 
deux types de comblements. D’une part, des limons humifères 
brun-jaune un peu sableux, très riches en microcharbons, avec 
de fins fragments d’os noyés dans la masse ; d’autre part, des 
silts charbonneux brun-noir, avec débris organiques microagré-
gés, structurés « en pile d’assiettes ». Hors de ces chenaux, la 
matrice ne contient pas de charbon de bois.

Interprétation
A l’instar de l’approche macroscopique, l’examen sous micro-
scope de cet échantillon mène à la conclusion que la distinction 
entre encaissant naturel et remplissage de fosse d’implantation, 
de type RA2, n’est pas évidente. Ceci provient de l’homogénéité 
texturale des sédiments, le comblement de la fosse ayant été 
effectué tout simplement à partir du terrain excavé. Les proces-
sus d’évolution sur place, comme par exemple le gonflement-
rétraction dû aux smectites 24 et responsable de la granostria-
tion de la matrice, ont estompé les différences qui auraient 
pu exister au niveau de l’organisation microscopique. Le rem-
plissage de fosse apparaît ainsi de prime abord plus riche en 
microcharbons, mais, après examen approfondi, on remarque 
que ces particules ne sont pas réparties de manière uniforme : 
elles ont été rapportées à partir d’horizons superficiels via des 
chenaux. Cependant, le fait que cette bioturbation ait été plus 
active dans le comblement de fosse pourrait indiquer que le 
sédiment a bien été ameubli, ce qui aurait permis aux orga-
nismes de mieux le brasser, par opposition au substrat naturel 
resté très compact.

9.1.3.2.2 Echantillon T50-M2
Aucune trace charbonneuse n’est apparue lors du découpage de 
ce bloc, bien que celui-ci ait été prélevé en principe à la base du 
diverticule charbonneux. Une seule lame a donc été fabriquée 
dans un sédiment qui, après analyse, ressemble en tous points 
au substrat naturel (couche A4.101) étudié dans l’échantillon 
précédent.

9.1.3.2.3 Echantillon T50-M1
Les résultats de l’analyse micromorphologique de l’unique lame 
mince fabriquée à partir de ce bloc appellent quelques com-
mentaires (fig. 248).

Microcouche 2
Remplissage de la fosse d’implantation : à la base de la microsé-
quence analysée, on trouve un sédiment de nature comparable 
à l’encaissant naturel. Mais certains traits comme la délimita-
tion, voire l’interruption des imprégnations ferromanganiques 
indiquent que ce dernier a subi un remaniement. De plus, l’ana-
lyse montre qu’après mise en terre du vase cinéraire, le sommet 
du remplissage de la fosse a été tassé. L’absence de charbon 
de bois confirme les observations faites dans les échantillons 
précédents : aucun apport particulier, issu par exemple de la 
crémation, n’a en outre été additionné à ce comblement. Ce 
dépôt s’assimile donc au remplissage RA2.

Microcouche 2s 
Sur quelques millimètres, la limite supérieure du niveau 2 a subi 
une réorganisation, marquée principalement par une orienta-
tion préférentielle des particules (fig. 251a). Ce trait pourrait 
s’interpréter comme une préparation d’origine anthropique de 
la surface du remplissage, par tassement et lissage.

Fig. 247. Tombe 50 : plan et localisation en coupe des prélèvements micromorphologiques (M1, M2 et M3) avec les lames minces fabriquées 
(L1 et L2 ; L3.1, L3.2 et L3.3). La vision offerte par la coupe 4 se situe à un niveau légèrement inférieur par rapport à sa trace figurée sur le 
plan à gauche, en bas : le « diverticule » s’étend en effet en profondeur selon un plan oblique, incliné vers l’est.
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Microcouche 1
Remplissage du diverticule : hétérogène, ce sédiment a sans 
doute été récolté sur le lieu de la crémation : les fragments d’os 
sont d’un blanc laiteux assez mat (os « blanchis ») et possèdent 
une biréfringence, ce qui indique une température comprise 
entre 650 et 800°C environ (Holden et al. 1995). Brisés in situ 
lors de la compaction du dépôt, ceux-ci sont accompagnés de 
charbons de bois, de rares macrorestes carbonisés, le tout étant 
mélangé avec du sédiment apparenté au substrat naturel. Les 
cendres blanches, carbonatées, ont probablement été dissoutes 
car le milieu est un peu acide (pH 6,3, chap. 9.1.2.2). Il s’agit 
d’un dépôt d’origine anthropique, du genre RB, mais tassé dans 
un vide aménagé latéralement par rapport à la fosse d’implan-
tation de la sépulture (« diverticule »).

9.1.3.2.4 Analyse du sédiment entourant les vases cinéraires 
Une lame mince a été fabriquée à partir de quatre petites mottes 
de 0,5 -1,5 mm de diamètre issues de ce sédiment particulier de 
couleur noire, gras au toucher, qui a été prélevé lors de la fouille 
des tombes 50 et 48.

Sous microscope, il correspond à un limon sableux gris foncé, 
très hétérogène, de porosité faible (cavités, 10%) et riche en 
charbons de bois émiettés ou non. A l’exception des grains de 
quartz, majoritaires, les constituants sont de petits os « blan-
chis » (T ≅ 700°C), des boulettes de terre cuite associées à des 
microcharbons, des minuscules fragments de céramique et de 
nombreux nodules ferromanganiques, souvent brûlés (sédi-
ment RC). La matrice, argileuse, est granostriée. A noter que 
l’agrégat provenant de la tombe 50 contient le plus de frag-
ments osseux (fig. 251b).

La forte teneur en matière charbonnée, responsable du caractère 
onctueux, mais aussi la présence de fragments d’os incinérés 
montrent que ce sédiment résulte du processus de crémation.

9.1.3.2.5 Conclusions
Le substrat naturel (couche A4.101) est un sédiment argileux 
d’origine alluviale, à savoir des limons d’inondation, affectés 
par les processus de la pédogenèse tels que l’hydromorphie et le 
gonflement-rétraction. La distinction entre cet encaissant naturel 
et le comblement de la fosse d’implantation du vase cinéraire 
(sédiment RA2) n’est pas évidente à la base de la structure : d’une 
part, la nature du dépôt est identique dans les deux cas ; d’autre 
part, l’évolution sur place, durant près de trois millénaires, a 
effacé les éventuelles différences au niveau de l’organisation 
microscopique. La lecture s’améliore vers le sommet du remplis-
sage où l’on peut identifier quelques indices de remaniement. 
De plus, un tassement mis en évidence à la surface de celui-ci 
et donc postérieur à la mise en terre du vase cinéraire, pourrait 
représenter un stade dans l’organisation spatiale de la tombe. 
Enfin, un résidu de crémation (RB) a été déposé au-dessus : l’état 
de ses composants indique que les hautes à très hautes tempé-
ratures ont été atteintes lors de l’incinération.

9.1.3.3 Fosse 60

Bien que traitée avec les sépultures dans le cadre de la présente 
étude, cette petite fosse fait archéologiquement partie des struc-
tures associées découvertes sur le cimetière (chap. 3.4.1.1). 
Creusée dans l’encaissant naturel, elle est apparue en base de 
couche A3 et son remplissage, épais d’un décimètre environ, 
comprend sur le fond des charbons de bois répartis sur une 
épaisseur de 3-4 cm. L’unique prélèvement micromorpho-
logique, à partir duquel trois lames minces ont été fabriquées, 
concerne ainsi une grande partie du remplissage ainsi que son 
contact avec le substrat (fig. 249).

9.1.3.3.1 Microscopie
Substrat naturel (couche A4.101) : limons argileux, un peu sableux, 
mal classés, de porosité très faible et de microstructure massive. 
Sables (10%) composés surtout de quartz anguleux. Matrice de 
couleur jaune-gris-rouille, granostriée suite au phénomène de 
gonflement-rétraction induit par les smectites. Nodules ferroman-
ganiques et imprégnations diffuses dus à l’ hydromorphie; aucun 
gradient de coloration n’est discernable au contact avec le fond 
de la fosse. Comblés par du sédiment charbonneux brun clair, des 
chenaux d’origine biologique recoupent cette limite plutôt nette. 

Remplissage de la fosse (R) : à la base, sur 4 cm d’épaisseur, il se 
compose d’un limon hétérogène, de couleur brun-gris foncé, de 
porosité faible à moyenne et de microstructure à chenaux et 
fissures. L’arrangement originel des constituants est passable-
ment détruit par la bioturbation. On relève toutefois à proximité 
du contact inférieur de nombreux charbons de bois (feuillu), de 
taille centimétrique et bien conservés, très fragmentés plus haut 
dans la couche; on note également la présence assez rare de 
fins macrorestes carbonisés 25. La matrice, finement silteuse et 

Micro-
couche

Micromorphologie Interprétation

1

Limons assez hétérogènes, bioturbés, de couleur 
variant du jaune-rouille au brun-jaune. Porosité faible 
(15 %, fissures et chenaux). Microstructure polyédrique. 
Grains de quartz anguleux. Les fragments d’os, 
biréfringents, sont d’un blanc laiteux assez mat et 
sont fracturés in situ. Localement fragments de terre 
cuite fine, roulés, associés à de la matière organique 
carbonisée. Absence de phytolithe et de cendre. 
Traces de tassement.

Résidus d’une 
combustion à haute 
voire très haute 
température, mélangés 
avec du substrat 
naturel.
Compacté après dépôt. 
Sédiment type RB.

2s 
(3-5 mm)

Limons sableux apparentés à la couche sous-jacente, 
de microstructure fissurale. Les pores sont orientés 
parallèlement au contact inférieur et les grains 
minéraux allongés sont également disposés en 
concordance. La matrice, très argileuse, montre une 
forte biréfringence due à une orientation préférentielle 
des particules. Dans la partie centrale, ce liseré est 
recouvert de silts micacés et de microcharbons lités. 
Des imprégnations d’oxydes de Fe montrent un laminage.

Liseré sommital du 
remplissage ayant 
subi un tassement 
et probablement un 
lissage superficiel. 
Sédiment type RA2.

2

Limons argilo-sableux jaune-rouille, mal classés. 
Porosité faible (10 %, fissures et chenaux), 
microstructure polyédrique. Grains de quartz 
anguleux (10-15 %). Matrice argileuse exempte de 
microcharbons, avec une striation souvent parallèle au 
contact supérieur. Imprégnations d’oxydes de Fe en 
agrégats bien délimités, ou à proximité d’anciennes 
fentes comblées. Peu bioturbé.

Sédiment apparenté au 
substrat naturel, mais 
remanié et compacté. 
Remplissage de la fosse. 
Sédiment type RA2.

Fig. 249. Fosse 60 : coupe et localisation du 
prélèvement micromorphologique (M).

Fig. 248. Tombe 50 : résumé de l’analyse micromorphologique du 
prélèvement M1.
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très microcharbonneuse, est bioturbée. Ce sédiment recèle éga-
lement des constituants limoneux de deux types. D’une part, 
des agrégats argileux jaune-orange à brun clair, un peu sableux, 
de taille maximale de 1 cm, en général subanguleux, très peu 
poreux et entièrement teintés par les oxydes suite à un passage 
au feu ; d’autre part, des agrégats subarrondis brun foncé, de 
taille inférieure à 0,5 cm, humifères et peu poreux ; ceux-ci sont 
certainement aussi passés au feu, mais moins intensément. 
Au-dessus, selon une limite nette, le remplissage devient plus 
homogène : il consiste en des limons argileux brun-jaune de 
porosité moyenne, mais de microstructure massive. Les char-
bons de bois sont plus rares et de taille nettement plus faible que 
dans le fond de la fosse. Cependant, la matrice renferme encore 
une fraction microcharbonneuse importante. Ponctué par des 
nodules ferromanganiques, le comblement montre aussi une 
granostriation due au phénomène de gonflement-rétraction.

9.1.3.3.2 Interprétation
Les indices de température plutôt basse (environ 500°C), mais 
aussi l’absence de fragments d’os indiquent que l’utilisation de 
cette fosse n’est pas en rapport direct avec la crémation mais 
correspond plutôt à un foyer. Ce diagnostic se base principa-
lement sur la présence d’agrégats de terre cuite incorporés à 
la masse : les fragments de type a), de par leur texture, sont 
issus de l’encaissant naturel (A4.101), mais après que celui-ci 
a subi une cuisson superficielle ; les fragments de type b), plus 
roulés, proviennent certainement de l’horizon sommital du sol 
de l’époque (A3). Nous postulons que ces fragments résultent 
de l’effritement des parois de la fosse quelque temps après son 
utilisation. De la combustion, il ne reste que les charbons de 
bois ; les cendres, carbonatées, ont été lixiviées (chap. 9.1.2.2). 

Comment expliquer qu’au fond de cette structure le substrat 
naturel n’ait pas été rubéfié par l’élévation de température ? 
Comme l’analyse micromorphologique de foyers implantés hors 
de la nécropole l’a démontré, ceci se justifie par les propriétés du 
substrat 26 (Frei Paroz, Piuz Loubier et al. 2013, chap. 2.5.2). Le 
niveau de combustion semble avoir été assez rapidement enfoui 
par un dépôt endogène , correspondant sans doute aux déblais 
générés lors du creusement de la fosse. Le comblement a subi 
par la suite les effets du phénomène de gonflement-rétraction, 
responsable de l’écrasement des débris végétaux carbonisés, 
mais aussi de la dislocation des fragments de terre cuite les plus 
fragiles, soit ceux de type b).

9.1.3.4 Tombe 584

Le prélèvement, très difficile à indurer du fait de la présence 
d’argiles gonflantes, a été réalisé au travers d’un dépôt de rési-
dus de crémation disposés en couronne sous le vase cinéraire. 
Quatre lames minces ont été fabriquées à proximité du contact 
entre l’empreinte laissée par le vase une fois retiré et le substrat 
naturel (fig. 250). La micromorphologie doit vérifier la présence 
éventuelle d’un aménagement délimitant ces résidus de cré-
mation, tandis que le caractère remanié ou non du sédiment 
encaissant, sous le vase cinéraire, constitue l’autre question 
posée.

9.1.3.4.1 Microscopie
Substrat naturel (couche A4.101) : limons un peu sableux, 
mal classés, de porosité faible (10%, fissures et chenaux) 
et de microstructure fissurale. Sables (10%) composés 
surtout de quartz anguleux. Matrice de couleur jaune-brun 
rouille, argileuse, granostriée (gonflement-rétraction dû aux 
smectites). Charbons de bois épars ; traces d’hydromorphie 
(nodules et imprégnations ferromanganiques). Bioturbation 
assez faible ; quelques grands pores comblés par du sédi-
ment charbonneux, brun clair. Grosses fentes de rétraction 
(tardives).

Dépôt de fond de fosse (type RC) : sédiment apparenté au substrat 
naturel, mais assez bioturbé et plus riche en microcharbons ; 
on note la présence très locale de petits fragments d’os brû-
lés à haute température (« blanchis »). La matrice, de couleur 
brun clair, a une porosité moyenne (15%, chenaux). Les zones 
bien préservées apparaissent comme identiques au substrat ; 
le contact avec celui-ci, diffus, s’en trouve de ce fait délicat à 
déterminer.

9.1.3.4.2 Interprétation
L’échantillon extrait à la base de la tombe 584 se compose d’un 
limon d’inondation pédogénisé correspondant au substrat natu-
rel tel qu’il a été déterminé précédemment dans la sépulture 50. 
Aucune trace de lissage ou autre préparation ne peut être iden-
tifiée à sa limite supérieure. A proximité de l’empreinte du vase 
cinéraire, la bioturbation a désorganisé cet encaissant qui a été 
mélangé avec un sédiment plus riche en microcharbons. Aucun 
indice de la présence d’un contenant en matière périssable n’a 
pu être détecté.

Fig. 250. Tombe 584 : coupe et  
localisation du prélèvement micromor-
phologique (M) avec les lames minces 
fabriquées (L1 à L4).
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Tombe 50 
Fig. 251a. Echantillon M1 au contact entre la fosse d’implantation (microcouche 2, en bas) et le remplissage du diverticule (microcouche 1,  
en haut). Un fragment d’os brûlé à haute température et brisé sur place souligne cette limite. Au-dessous, le sédiment montre les traces 
d’une préparation superficielle (tassement et probablement lissage). Lumière analysée, lame mince T50-L1.
Fig. 251b. Le sédiment entourant le vase cinéraire riche en charbons de bois (zones noires, en particulier en bas à droite) renferme de petits 
fragments d’os brûlés à haute température (zone claire en haut, à gauche). Lumière analysée.

Tombe 596 
Fig. 251c. Le remplissage du vase à col se compose de limons sableux hétérogènes, bioturbés, renfermant des fragments d’os incinérés (en 
haut à gauche). Lumière analysée, échantillon T596-M1.

Tombe 599 
Fig. 251d-e. Le remplissage de la fosse d’implantation renferme des nodules de limon cuit issus de la couche A3, soit l’horizon humifère de 
l’époque (fig. 251d). Il contient aussi des macrorestes carbonisés (fig. 251e). Lumière analysée.

Fosse 600 
Fig. 251f. Vue sous microscope du contact entre le substrat naturel (partie gauche) et le remplissage basal de la fosse (à droite), constitué 
d’un sédiment riche en charbons de bois. Lumière analysée, échantillon T600-M2. 

Tombe 602 
Fig. 251g. Le remplissage de l’écuelle retournée est formé de deux niveaux limoneux distincts. Le fond du remplissage (en bas) a été généré 
par saturation en eau récurrente et remaniement des résidus de crémation provenant du vase cinéraire. Le sédiment de la partie supérieure, 
mis en place plus rapidement, résulte de percolations à partir du substrat naturel. Lumière analysée.

Tombe 605 
Fig. 251h. Le remplissage de la fosse renferme, à l’exception des grains de quartz (taches claires), des constituants d’origine anthro-
pique : bouts de céramique (au centre, sur la gauche) et fragments d’os brûlés à haute température (au centre et à droite). Lumière 
analysée.
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9.1.3.5 Tombe 596

Au sein de cette structure, deux blocs de sédiments ont été 
extraits pour analyse et chacun d’eux a permis la fabrication 
d’une lame mince. Le premier, T596-M1, constitue la partie infé-
rieure du remplissage d’un vase à col (vase 2), comblement qui 
n’a malheureusement pas pu être observé en coupe (fig. 252). 
Le second prélèvement, T596-M2, provient d’un vase à épaule-
ment de dimensions plus modestes (vase 6) qui se trouvait dans 
le vase cinéraire (vase 1) recouvert par une écuelle. Lors de la 
fouille fine, deux niveaux ont été distingués dans le remplissage 
de ce petit vase : d’une part un limon argileux brun-gris, plaqué 
contre la paroi et dans la partie inférieure du vase ; d’autre part, 
un limon argileux brun-jaune, qui occupe une position plutôt 
centrale.

9.1.3.5.1 Echantillon T596-M1

Microscopie
Remplissage du vase à col 2 (RB) : limons sableux, hétérogènes, 
brun-gris rouille, de porosité moyenne (15%, fissures) et de 
microstructure complexe (fig. 251c). Grains minéraux de quartz, 
un gravillon de quartzite brûlé ; amas charbonneux, macrorestes 
carbonisés, fragments d’os incinérés (« blanchis »): les charbons 
de bois et les os brûlés sont par endroits nettement plus fraction-
nés ; petits fragments de céramique sombre provenant certaine-
ment du vase. Matrice très riche en microcharbons. Nombreux 
nodules ferromanganiques, avec également des imprégnations; 
présence de sclérotes 27. Affecté par la bioturbation : l’organisa-
tion originelle est détruite.

Interprétation
Ce dépôt pourrait représenter le contenu originel du fond du 
vase, riche en éléments provenant de la crémation, peut-être 
déjà mélangés à du sédiment lors de la mise en terre. L’hydro-
morphie peut être attribuée aux conditions de gisement très 
locales, le récipient générant un engorgement temporaire en 
eau. Comme celui-ci n’a pas été couvert, la conservation devient 
de plus en plus médiocre vers le sommet du prélèvement.

9.1.3.5.2 Echantillon T596-M2

Microscopie
Remplissage du petit vase 6, base et parois (RB) : limons sableux 
brun-jaune-rouille, de faible porosité (5-10%, cavités) et de 
microstructure massive. Grains minéraux composés de quartz 
ubiquistes. Assez nombreux charbons de bois, émiettés ; çà et 
là, fragments d’os « blanchis », assez petits ; bouts de terre cuite 
brun sombre et rouges ; fragments de céramique foncée décol-
lée du contact, surtout à la base. Matrice granostriée, ponctuée 
de microcharbons. Hydromorphie bien marquée. Nombreux 
nodules ferromanganiques, souvent en partie démantelés, frag-
mentés par bioturbation.

Remplissage du petit vase 6, zone centrale (RD) : limons sableux 
apparentés au niveau sous-jacent, avec les différences suivantes : 
matrice de couleur brun-jaune clair, moins riche en microchar-
bons ; les charbons de bois et fragments de terre cuite sont net-
tement plus fragmentés ; les os brûlés sont absents. Les nodules 
ferromanganiques sont moins abondants, et se trouvent peut-
être en position secondaire. Le contact entre les deux niveaux 
est assez net, mais très irrégulier, bioturbé.

Interprétation
Les fragments d’os se trouvent surtout au fond du petit vase, 
accompagnés de résidus de combustion. A l’instar du contenu 
du vase à col, ces constituants résultent certainement d’un 
dépôt primaire, marqué par l’hydromorphie due au confine-
ment. Puis le récipient a été comblé par un dépôt plus stérile, 
qui proviendrait d’infiltrations. Ces niveaux représentent ainsi 
deux stades distincts, à savoir un dépôt contemporain de la 
mise en terre de la sépulture et l’autre sédimenté au cours 
de l’évolution postérieure, probablement suite à la fragmen-
tation de l’écuelle recouvrant le vase cinéraire. Ces aspects 
taphonomiques sont abordés en détail plus bas, dans le cas 
de la sépulture 602, mieux préservée du point de vue des 
sédiments.

9.1.3.6 Tombe 599

Une seule lame a été fabriquée à partir du prélèvement 599-M1 : 
elle se place au contact entre deux unités distinguées dans le 
bord de la structure, lors de la fouille fine (fig. 253). Il s’agit, 
d’une part, d’un limon argileux brun-gris à charbons de bois, 
localisé plutôt vers les bords et au fond de la fosse. D’autre part, 
l’encaissant de cette dernière est formé d’un limon argileux 
brun-jaune, dont la nature reste à définir : remblai ou substrat 
naturel ?

Microscopie
Encaissant de la fosse : limons argilo-sableux brun-jaune, mal 
classés, de porosité faible (5-10%, fissures) et de microstruc-
ture fissurale. La fraction sableuse est presque uniquement 
composée de grains de quartz anguleux. La matrice, exempte 
de microcharbons, montre une tendance à la granostriation 
peut-être due au tassement. L’ensemble montre un carac-
tère déstructuré, en agrégats assemblés. Des terriers se 
développent au contact, très net, avec le remplissage de la 
fosse. Des traces d’hydromorphie apparaissent sous la forme 
d’oxydes ferromanganiques en imprégnations ou en nodules 
parfois fragmentés.

Remplissage de la fosse (RB) : limons très hétérogènes, ren-
fermant de nombreux charbons de bois assez gros mais 
un peu fragmentés, ainsi que des macrorestes carbonisés ;  

Fig. 252. Tombe 596 : plan et localisation des prélèvements 
micromorphologiques M1 et M2, ce dernier ayant été prélevé dans 
le remplissage du vase 6.
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on note la présence d’agrégats subarrondis de terre cuite en 
atmosphère réductrice vu leur couleur brun-noir, à dégrais-
sant organique grossier, carbonisé ; fissurés, ces nodules 
semblent alignés sur le contact tandis que des boulettes 
microcharbonneuses apparaissent çà et là (fig. 251d-e). Tous 
ces composants d’origine anthropique sont inclus dans une 
matrice limono-sableuse brun-jaune clair, à microstructure 
en chenaux et fissures, de porosité faible (10-15%) : la bio-
turbation est nettement plus marquée que dans la paroi de 
la fosse.

Interprétation
L’encaissant de la fosse s’apparente au substrat naturel (couche 
A4.101), avec toutefois les indices d’un remaniement probable 
à proximité des parois.

Le remplissage de la fosse correspond à un dépôt anthropo-
génique comprenant des nodules de limons humifères cuits, 
issus sans doute de l’horizon superficiel du sol de l’époque 
(couche A3), additionnés de macrorestes. L’absence totale de 
fragment d’os est surprenante, car à un niveau de décapage 
supérieur au prélèvement, ceux-ci étaient assez abondants. 
Il s’agit peut-être d’un caractère très local de ce dépôt, plu-
tôt riche en boulettes de terre un peu cuite qui ne montrent 
aucune structure interne particulière : il ne s’agit pas d’un 
revêtement de la paroi de la fosse, mais plutôt d’agrégats 
associés à d’autres résidus issus d’une combustion à basse 
température (~500°C). Ces constituants sont enveloppés 
d’un sédiment du même genre que l’encaissant naturel de 
la structure.

9.1.3.7 Fosse 600

A l’instar de la fosse 60, la fosse 600 n’est pas une tombe, 
mais bien une structure associée à remplissage charbonneux 
(chap. 3.4.1.3). Deux prélèvements y ont été réalisés pour la 
micromorphologie, à partir desquels deux lames minces par 
échantillon ont été fabriquées (fig. 254). Le premier, T600-M2, 
provient de la base de la fosse et englobe le remplissage char-
bonneux ainsi que son contact avec le substrat naturel. Le 
second, T600-M1, a été prélevé dans le sédiment en contact 
avec le couvercle en céramique, soit à la limite inférieure du 
remblai sommital.

9.1.3.7.1 Echantillon T600-M2

Microscopie
Substrat naturel (couche A4.101) : limons jaune-brun rouille, de 
porosité fissurale faible, à matrice argileuse granostriée et ren-
fermant des quartz anguleux. L’imprégnation par des oxydes fer-
romanganiques est importante. Ces traits sont caractéristiques 
de l’encaissant naturel (chap. 9.1.3.2.1). A proximité du contact 
avec la fosse, sur 5 cm de largeur, apparaissent des chenaux à 
remplissage silto-sableux et charbonneux, de couleur brun-noir 
(fig. 251f). Parfois microlités, ces sédiments proviennent en par-
tie de l’intérieur de la structure, mais sous une forme « digérée ». 
Quant au bord de la fosse, plutôt net, il ne montre ni trace de 
lissage, ni rubéfaction par un passage au feu.

Remplissage basal de la fosse (RC) : sédiment limoneux très 
hétérogène, charbonneux, de couleur gris-noir, moyennement 
poreux et de microstructure à chenaux. Il se compose princi-
palement d’un amas de charbons de bois (feuillu), souvent très 
fragmentés, mais assez bien conservés à proximité du contact 
inférieur. La matrice, finement silteuse et très microcharbon-
neuse, est intensément bioturbée ; elle renferme de petits agré-
gats de sédiment humifère brunâtre. Ce dépôt ne contient pas 
de fragment d’os, mais de rares phytolithes.

9.1.3.7.2  Echantillon T600-M1

Microscopie
Remplissage sommital de la fosse (RA) : limons sableux brun-
jaune grisâtre, de porosité moyenne à faible (15%, chenaux et 
fissures) et de microstructure à chenaux. Contient des grains de 
quartz et des fragments de céramique brune à la base, décol-
lés du couvercle. On note aussi de petits agrégats de terre cuite 
arrondis. Légèrement humifère, la matrice est bioturbée et ne 
montre qu’une faible tendance à la granostriation. Cette couche 
contient aussi des nodules ferromanganiques parfois un peu rou-
lés ; les imprégnations par ces mêmes oxydes sont assez rares.

9.1.3.7.3  Interprétation
Cette fosse charbonneuse ne présente pas de préparation parti-
culière du substrat naturel avant son remplissage et aucun indice 
ne permet de penser qu’il s’agisse d’un foyer in situ. Son comble-
ment est plutôt assimilable à un résidu de combustion, récolté ail-
leurs puis déposé dans la fosse. Les traces d’une température pas 
très élevée (500-600°C), mais aussi l’absence de fragments d’os 
tendent à montrer qu’il ne s’agit pas d’un résidu de crémation. Le 
dépôt coiffant la structure, au-dessus de l’assiette en céramique, 
correspond à des remblais issus d’un mélange entre les horizons 
supérieur (A3) et inférieur (A4.101) du sol de l’époque.

Fig. 254. Fosse 600 : coupe et localisation des prélèvements micro-
morphologiques M1 et M2.

Fig. 253. Tombe 599 : coupe et localisation du prélèvement micro-
morphologique (M).



CAJ 23 Delémont - En La Pran 2

202

9.1.3.8 Tombe 602

Le prélèvement a été effectué dans un contexte très singu-
lier au sein de cette sépulture qui a subi un fort arasement 
(chap. 3.2.28). Une petite écuelle (602-6) déposée à l’envers, à 
cheval entre la paroi interne et le fond du vase cinéraire, a été 
découverte. Bien conservée, non écrasée, cette écuelle retour-
née était totalement comblée par un remplissage limoneux 
duquel a été délicatement extrait un échantillon pour la micro-
morphologie (fig. 255).

9.1.3.8.1 Microscopie
Une seule lame mince a été fabriquée à partir du prélèvement.

Fond du remplissage (1 cm, RD): limons sableux, hétérogènes, 
très peu poreux (3%, fissures) et de microstructure complexe. 
Se compose de limons sableux jaunâtres perforés de chenaux 
comblés par un dépôt microcharbonneux brun-noir, à fins frag-
ments d’os brûlés (<2 mm, incinérés) et particules silteuses 
rubéfiées (fig. 251g). Par endroits, interstratification d’argiles 
microlitées, assez limpides et riches en oxydes de fer, reprenant 
en partie les comblements de chenaux. Présence également 
de revêtements argileux dans certains pores. Contact supérieur 
abrupt, érosif.

Sommet du remplissage (3 cm, RD) : limons sableux gris-jaune, 
de faible porosité (15%, fissures et cavités) et de microstruc-
ture assez massive. Litage distinct, oblique, en alternance de lits 
argileux et sableux granoclassés. Microcharbons épars. Terriers 
comblés par du sédiment charbonneux. Bioturbé surtout au 
sommet.

9.1.3.8.2 Interprétation
Aussi bien la microstructure complexe que l’hétérogénéité 
montrent que le fond du remplissage provient de la combinai-
son entre deux types d’apports. En premier lieu, ce sont des 
particules plutôt minérogènes qui se mettent en place par infil-
tration. Périodiquement en effet, l’intérieur du vase cinéraire 
pouvait être saturé en eau, surtout dans le stade ayant suivi sa 
mise en terre, lorsque ce récipient n’était pas encore fissuré. 
Des infiltrations sur les côtés de l’écuelle, par simple gravité, 
sont effectivement plausibles vu sa position dans le vase ciné-
raire. Des particules de taille maximale avoisinant celle des 
sables (soit <2 mm), y compris les débris osseux, ont ainsi pu 
y pénétrer. Puis, par décantation et assèchement du milieu, 
des dépôts plus fins, microlités, viennent revêtir les apports 
précédents ainsi que les vides existants. Ce processus de sédi-
mentation « détritique » apparaît comme très intermittent et,  

au cours de ces interruptions, le dépôt limoneux était colonisé 
par la microfaune du sol qui est à l’origine du deuxième apport : 
il s’agit de particules silteuse de diverse nature (surtout micro-
charbons, mais aussi fragments d’os et de terre cuite) qui ont 
été ramenées à l’intérieur du bol. Ces comblements de chenaux 
sont parfois remaniés au cours d’une nouvelle sédimentation 
détritique, ce qui témoigne du caractère polyphasé et vraisem-
blablement très lent, vu les imprégnations d’oxydes, du proces-
sus de comblement à ce premier stade.

La genèse de la couche sommitale du remplissage s’explique 
plus aisément. Ce dépôt paraît s’être mis en place par effet 
« chasse d’eau », responsable également de l’érosion partielle de 
la couche sous-jacente. Plus homogène que cette dernière, ce 
second comblement montre un certain rythme sédimentaire 
indiquant une mise en place en plusieurs épisodes, mais plutôt 
rapide dans l’ensemble. Sa composition est très proche de celle 
de l’encaissant naturel. Plus tardivement, ce dépôt a été affecté 
par la bioturbation.

Grâce à la bonne conservation des sédiments dans cette 
écuelle, les processus de comblement en milieu confiné, 
qui paraissent quelque peu mystérieux lors de la fouille de 
sépultures, se voient ainsi éclaircis et une reconstitution 
des événements peut être tentée. Sommairement, les deux 
niveaux composant le remplissage de l’écuelle retournée 602-6  
résultent d’infiltrations, mais selon des processus et à des 
vitesses de sédimentation différentes. Ainsi, après la mise en 
terre du vase cinéraire, le colmatage interne de l’écuelle, qui 
était certainement vide lors de son dépôt dans la sépulture, 
s’effectue tout d’abord à un rythme plutôt lent. Il s’accomplit 
par combinaison entre une saturation intermittente en eau 
et l’activité biologique, qui toutes deux remanient le résidu 
de crémation déposé au fond du vase cinéraire. Dans un 
deuxième stade, des percolations plus conséquentes viennent 
combler les vides encore existants. Ces apports proviennent 
cette fois du substrat naturel essentiellement et se mettent 
en place assez rapidement, ce qui a pour effet de limiter la 
bioturbation.

9.1.3.9 Tombe 605 

L’échantillon pour la micromorphologie, T605-M1, a été prélevé 
dans la partie médiane supérieure de la sépulture, au contact 
entre la fosse d’implantation et le substrat naturel, zone 
comprenant deux types de remplissages. Cette problématique 
est comparable à celle déjà abordée dans le cadre de l’analyse 
de la tombe 599 (chap. 9.1.3.6).

9.1.3.9.1 Microscopie
Les trois lames minces fabriquées se placent de part et d’autre, 
mais aussi sur le contact entre la fosse et le substrat naturel 
(fig. 256). Elles comprennent un sédiment brun-noir (type 
RA-RB) réparti sur le bord de la fosse, qui localement, vers 
le bas du prélèvement, semble plus concentré et plus noir  
(type RB).

Encaissant naturel (couche A4.101) : sables limoneux brun 
jaune-rouille, de porosité faible et de microstructure fissurale. 
Quartz ubiquistes. Fragments calcédonieux (fossiles). Matrice 
argileuse par endroits abondante, granostriée. Bioturbation 
sous forme de chenaux à remplissage microcharbonneux, un 
peu humifère en particulier dans de grosses fissures verticales, 
subparallèles au bord de la fosse. Le bord de la fosse est assez 
net, mais un peu irrégulier, en concavités.

Fig. 255. Tombe 602 : coupe et localisation du prélèvement 
micromorphologique (M) effectué à l’intérieur de l’écuelle retournée 6.
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Fig. 256. Tombe 605 : coupe et localisation du prélèvement 
micromorphologique (M), placé à mi-hauteur, sur la limite entre le 
substrat naturel et la fosse d’implantation.

Remplissage de la fosse (RB) : limons sableux hétérogènes, 
brun-gris, microcharbonneux, de porosité moyenne à faible 
(15-10%) et de microstructure à chenaux. A l’exception des 
grains de quartz, les constituants sont d’origine anthropique : 
fragments d’os « blanchis », chauffés à haute température ; 
bouts de terre cuite et de céramique brune (plus rares) ; char-
bons de bois souvent disloqués, émiettés (fig. 251h). La matrice 
est hétérogène, bioturbée, en général très microcharbonneuse, 
mais par endroits argileuse : de petites mottes de l’encaissant 
naturel y sont incluses. Le remplissage plus clair, de type RA-RB,  
est une variante plus bioturbée de ce genre de dépôt.

9.1.3.9.2 Interprétation
A l’instar des tombes précédemment étudiées, le substrat 
naturel ne montre pas trace d’une préparation quelconque 
après creusage de la fosse sépulcrale. Les bords de celle-ci  
suivent des concavités, qui peuvent être liées à des tassements 
après enfouissement du vase cinéraire. Les fentes développées 
verticalement au sein du substrat naturel témoignent également 
de tels mouvements, en l’occurrence une extension engendrée 
par le creusement de la fosse. Du fait du gonflement-rétraction, 
ces fentes ont tendance à s’élargir et facilitent l’activité 
biologique : bien que leur remplissage microcharbonneux 
suggère une origine anthropique, il ne s’agit que d’un 
phénomène naturel, contrairement au cas de la tombe 50 
(chap. 9.1.3.2). Quant au remplissage de la fosse proprement 
dit, il correspond à un dépôt bien conservé, particulièrement 
riche en fragments d’os incinérés.

Notes

1 Ou domaine morphosédimentaire A.
2 Ou domaine morphosédimentaire B.
3 Integrative Prähistorische und Naturwissenschaftliche Archäologie, 

Universität Basel. Merci à Béatrix Ritter, laborante, qui a effectué ces 
analyses.

4 Parmi lesquels on peut distinguer deux grands groupes, à savoir 
les phosphates de calcium et de magnésium d’une part et les 
phosphates de fer et d’aluminium d’autre part. 

5 Par exemple sous forme de phytine.
6 Acides nucléiques, protéines et phosphates de calcium des os 

principalement.
7 Méthode d’extraction au molybdate, se basant sur celle de Lorch.
8 Merci à Thierry Adatte pour la réalisation de ces analyses.
9 Par extraction dans une solution de citrate de sodium, bicarbonate 

de sodium et dithionite de sodium. 
10 A l’aide tout d’abord d’une solution d’acétate de sodium, puis de 

chlorure de magnésium.
11 A l’aide d’acide chlorhydrique.
12 Dissolution par de l’acide chlorhydrique après combustion de la 

matière organique à 550°C.
13 Phénomène connu sous le terme « rétrogradation apatitique » : le 

phosphore est fixé par le calcaire actif sous une forme insoluble, à 
condition que le pH ne s’élève pas au-dessus de 7 (Duchaufour 1995).

14 Selon Baize et Girard 1995, un sol faiblement acide a un pHeau 
compris entre 5 et 6,5, et entre 6,5 et 7,5 pour un sol neutre.

15 Cette partie minérale comprend 85% de phosphate tricalcique, 
10% de carbonate de calcium, 2% de phosphate de magnésie, 
des traces de fluorure de calcium, des sels sodiques et de silice 
(Ascenzi 1969).

16 Profondeur moyenne de l’échantillon prélevé dans l’horizon 
archéologique : 44 cm; de celui de l’encaissant des tombes: 72 cm.

17 Dans le cas du remplissage de type RC et de l’amas osseux de la 
tombe 52 (annexe 3), la mesure colorimétrique a été faussée par 
le caractère trouble de la solution-test, vraisemblablement dû à une 
suspension de particules organiques très fines.

18 Nous sommes reconnaissant à Laurent Bays, Yves Maître et 
Karine Marchand qui ont effectué les prélèvements et établi la 
documentation s’y rapportant.

19 Cette mise au point a été effectuée grâce à de fructueux échanges 
avec Karine Marchand, responsable de l’approche archéologique.

20 Mélange d’Araldite DY026SP, de Laromin C260 et d’acétone.
21 Ces opérations ont également été effectuées au laboratoire de l’IPNA 

(Université de Bâle). En outre, la microphotographie a été réalisée 
grâce à l’appareillage aimablement mis à notre disposition.

22 Fabrication assurée de manière impeccable par T. Beckmann 
(laboratoire indépendant, Braunschweig).

23 Microscope de type Leica DMLS.
24 Smectites : argiles ayant la propriété de gonfler lorsqu’elles sont 

hydratées.
25 La teneur totale en matière organique, incluant ces débris végétaux 

carbonisés, atteint 12% au maximum dans la fraction inférieure à 
0,5 mm (analyse géochimique pratiquée sur deux échantillons du 
remplissage de la fosse ; mode opératoire : voir chap. 9.1.2.1).

26 Grâce à des foyers expérimentaux, nous avons effectivement pu 
vérifier que l’auréole de rubéfaction ne se marque souvent que vers 
le sommet des parois de la fosse, mieux aéré, alors que son fond, 
souvent humide, n’est pas rubéfié.

27 Sclérotes : champignons du sol, de taille microscopique.
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Profil Carbonates Mat. organique Phosphates Humus pH
(%) (%) (u.c.) (u.c.)

Terre végétale, horizon labouré (couches A1, B1 et F1)
PRF1.1 0 10 1,3 0,6 5,7
PRF2.1 0 12 1,6 0,6 6,2
PRF3.1 0 10 1,5 0,6 6,4
PRF18.1 0 9 1 0,25 6,6
COL21 0 11,5 1,5 0,6 6
COL22 0 10,5 3,4 0,3 6,3
Moyenne 0 10,5 1,7 0,49 6,2
Horizon archéologique (couches A3, B3.1 et F3.1)
PRF1.1 0 6,5 0,5 0,25 5,8

PRF2.1, s2 0 9,5 0,6 0,25 6,2

PRF2.1, s3 0 7,5 0,5 0,15 6,3
PRF3.1 0 6,5 0,7 0,075 6,4
PRF18.1 0 6 0,8 0,15 6,4
COL21 0 5 0,8 0,1 6,6
COL22, s3 0 7,5 0,7 0,15 6,4
COL22, s4 0 7 0,7 0,15 6,1
Moyenne 0 6,9 0,7 0,16 6,3
Encaissant des tombes (sommet couches A4.1, B3.2 et F4.1) 
PRF1.1, s3 0 4,5 0,4 0,05 6
PRF1.1, s4 0 4 1 0 6
PRF2.1, s4 0 6 0,4 0,025 6,4
PRF2.1, s5 0 7 0,4 0,01 6,3
PRF3.1, s4 0 4,5 0,4 0,025 6,6
PRF3.1, s5 0 4 1,2 0,01 6,8
PRF18.1 0 5 0,8 0,15 6,6
COL21, s4 0 4,5 0,7 0,1 6,5
COL21, s5 0 4,5 0,8 0,05 6,4
COL22, s7 0 5 0,6 0,025 6
COL22, s8 0 5 0,9 0,01 6
Moyenne 0 4,9 0,7 0,04 6,3

Annexe 2 – Analyses géochimiques des niveaux d’enfouissement des tombes

Tombe Localisation Carbonates Mat. organique Phosphates Humus pH
(%) (%) (u.c.) (u.c.)

Remplissage de type A
202 Fosse 0 7 1,7 0,075 5,6
202 Vase externe 2 0 7,5 1,5 0,1 5,3
52 Fosse 0 7,5 1,3 0,25 5,8
201 Fosse 0 7 1,1 0,1 5,8
Moyenne 0 7,25 1,4 0,13 5,6
Remplissage de type B
58 Fosse 0 7,5 4,8 0,2 5,6
Remplissage de type C
52 Sommet vase cinéraire 0 10 3,6 11,1 5,8
Amas osseux de type E
202 Vase cinéraire 0 7 9,1 0,15 5,9
58 Vase cinéraire 0 8,5 9,5 0,2 5,5
52 Vase cinéraire 0 9,5 9,1 7,1 5,9
61 Vase cinéraire 0 7,5 7,1 0,05 5,8
Moyenne 0 8,13 8,7 1,88 5,78

Annexe 3 – Analyses géochimiques de sédiments associés à des sépultures
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9.2 Etude de perles en verre et en faïence 

 Bernard Gratuze

Parmi les éléments de parure en verre retrouvés à Delémont-
En La Pran, seules trois perles ne se rattachent pas à l’âge du 
Bronze final. Bien que ces objets n’appartiennent pas à la nécro-
pole, leur petit nombre nous a incité à les faire figurer ici avec 
l’ensemble du matériel en verre provenant du site. Sur les 37 
perles et fragments de perles en verre ou en faïence, quinze ont 
été choisis pour être analysés (fig. 257). 

Onze exemplaires proviennent de la nécropole (tombes 586, 
595 et 604 ; chap. 3), une perle a été retrouvée parmi les ves-
tiges domestiques du Bronze final (Frei Paroz, Piuz Loubier et al. 
2013, chap. 4.7) et trois sont associées aux occupations de l’âge 
du Fer (Frei Paroz, Gaume et al. 2012, chap. 3.10 et 4.5).

Les onze perles provenant de tombes du Bronze final sont : 
– cinq tonnelets à filet spiralé parmi les dix-huit provenant des 

tombes, trois en verre bleu turquoise à filet blanc et deux en 
très mauvais état de conservation (en matière vitreuse ver-
dâtre fondue et partiellement dévitrifiée) ;

– trois petites perles annulaires en verre bleu turquoise parmi 
les douze découvertes dans les incinérations, deux d’entre 
elles présentant des traces de fusion partielle ;

– deux perles quadrangulaires bleu turquoise à quatre nodosi-
tés bleues et blanches ;

– une perle sphéroïde bleu turquoise à trois nodosités bleues et 
blanches.

Quatre autres perles proviennent :
– d’un alignement de mobilier daté du Bronze final pour un 

tonnelet en verre bleu foncé à filet spiralé blanc ;
– de la couche archéologique A3, dans le périmètre de la nécro-

pole à incinération, pour une demi-perle côtelée en faïence 
bleu turquoise ;

– de la couche archéologique A3, dans une zone où sont plutôt 
concentrés des vestiges du Premier âge du Fer, pour une perle 
annulaire noire décorée de trois ocelles ;

– d’un fossé moderne, en position secondaire pour une demi-
perle sphéroïde bleu foncé.

L’état de conservation de l’ensemble des perles étudiées est très 
variable. Pour celles qui proviennent des tombes à incinération, 
il est probablement lié aux chocs thermiques subis lors de la 
combustion. Le verre d’autres perles présente des traces de 
fusion partielle en atmosphère réductrice, comme l’atteste la 
présence de plages de verre rouge sur une partie de leur surface 
(Angelini et al. 2004). Cette coloration, due à la réduction du 
cuivre contenu dans le verre bleu, se retrouve en effet assez 
souvent sur les perles de ce type retrouvées dans des contextes 
d’incinération.

9.2.1 La méthode d’analyse 

Les objets sélectionnés ont tous été analysés par LA-ICP-MS 
(spectrométrie de masse couplée à un plasma inductif avec pré-
lèvement par ablation laser) au centre Ernest-Babelon (IRAMAT, 
UMR C5060 CNRS / Université d’Orléans).

Cette méthode est particulièrement bien adaptée aux objets 
composites ou de petite taille comme les perles. Lors de l’ana-
lyse, ces derniers sont placés à l’intérieur d’une cellule en quartz. 
Un microprélèvement, invisible à l’œil nu, est effectué par un 

rayon laser. La matière prélevée (quelques microgrammes) 
est transportée vers une torche à plasma par un flux gazeux 
d’argon. La haute température du plasma (8000°C) dissocie et 
ionise la matière, dont les différents constituants sont identifiés 
selon leur masse. Un détecteur électronique permet leur quanti-
fication. L’étude des objets est réalisée sans aucune préparation 
de l’échantillon (Gratuze et al. 1997 et 2001 ; Gratuze 1999).

9.2.2 La composition des verres

Les résultats obtenus montrent que les onze perles en verre 
de la nécropole à incinération du Bronze final de Delémont-
En La Pran ainsi que le tonnelet retrouvé avec le mobilier daté 
du Bronze final ont été élaborées à partir d’un même type de 
verre. Ce verre, très riche en silice, a probablement été obtenu 
en mélangeant des galets de quartz relativement purs à un 
fondant mixte sodo-potassique, lui aussi assez pur. En raison 
de la corrosion et de la dévitrification importante des tonnelets  
586-18 et 595-24, il n’a pas été possible d’obtenir une com-
position représentative de celle du verre utilisé à l’origine pour 
fabriquer le corps de ces perles. Les résultats obtenus pour les 
filets spiralés de ces dernières, qui semblent moins corrodés et 
dévitrifiés, permettent cependant de regrouper ces perles avec 
les autres perles provenant des incinérations.

Le verre ou la phase vitreuse des trois autres objets a une com-
position calco-sodique. Ce matériau a probablement été élaboré 
à partir de soude minérale comme l’indiquent les faibles teneurs 
mesurées pour les oxydes de magnésium et de potassium.

En ce qui concerne la Protohistoire et l’Antiquité, une classifi-
cation construite à partir de l’ensemble des études effectuées 
sur le verre permet de mettre en relation compositions, aires 
de production et chronologie (Sayre et Smith 1961 ; Foy et al. 
2003 ; Billaud et Gratuze 2002).

Les verres peuvent ainsi être répartis en trois principales 
familles chimiques (fig. 258), selon le type de fondant utilisé : 
dépôts minéraux ou cendres de plantes. Nous distinguerons 
ainsi successivement : 
– les verres calco-sodiques à cendres végétales dont la produc-

tion massive débute vraisemblablement en Mésopotamie et 
en Egypte vers le milieu du deuxième millénaire avant notre 
ère, soit pendant l’âge du Bronze moyen européen. Ce type 
de verre caractérise la verroterie égyptienne et mycénienne. 
Sa production semble connaître un déclin, qui s’amorce à 
partir du 10e siècle avant notre ère, pour presque disparaître 
vers le 8e siècle avant notre ère. En Europe, cette composi-
tion caractérise les perles en verre du Bronze moyen et final. 
Cette technologie connaîtra un nouvel essor vers la fin du 
premier millénaire de notre ère et caractérise, à partir de 
cette époque, les productions des centres verriers du littoral 
méditerranéen ;

– les verres sodo-potassiques qui, d’après les données dont 
on dispose actuellement, sont apparus en Italie du Nord 
(Frattesina) vers le 11e siècle avant notre ère. Leur production 
s’arrête vers le 8e siècle avant notre ère, lorsque les verres 
calco-sodiques à soude minérale, fabriqués au Proche-Orient, 
arrivent massivement dans la partie occidentale du Bassin 
méditerranéen. Cette composition est caractéristique d’une 
partie de la verroterie du Bronze final que l’on rencontre en 
Europe occidentale;

– les verres calco-sodiques à soude minérale (tel le natron des 
dépôts égyptiens), dont les premiers exemplaires apparaissent 
entre le 10e et le 8e siècle avant notre ère au Proche-Orient.  
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Références et descriptions Perles étudiées

586-14
Perle sphéroïde bleue à trois nodosités 
blanches et bleues 
(DEL 000/10016 EP)

586-17
Perle en tonnelet bleu turquoise  
à filet spiralé blanc 
(DEL 000/10019 EP)

586-18
Perle en tonnelet verte  
à filet spiralé blanc 
(DEL 000/10020 EP)

586-20
Perle en tonnelet bleu turquoise  
à filet spiralé blanc 
(DEL 000/10022 EP)

586-21
Perle en tonnelet bleu turquoise  
à filet spiralé blanc 
(DEL 000/10023 EP)

586-25
Perle sphéroïde bleue à quatre nodosités 
blanches et bleues
(DEL 000/10027 EP)

595-15 
Perle bleue annulaire
(DEL 001/10064 EP)

595-23 
Perle sphéroïde bleue à quatre nodosités 
blanches et bleues 
(DEL 001/10072 EP)

5 mm
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Fig. 257. Présentation des quinze perles analysées. Ech. 2,5 : 1.

Références et descriptions Perles étudiées

595-24
Perle en tonnelet verte  
à filet spiralé rouge 
(DEL 001/10073 EP)

595-25
Perle bleue annulaire 
(DEL 001/10074 EP)

604-14
Perle bleue annulaire
(DEL 000/10093 EP)

CAJ 24, pl. 54.7 
Perle en tonnelet bleu foncé  
à filet spiralé blanc 
(DEL 997/20326 EP)

CAJ 25, pl. 13.8 
Perle noire annulaire décorée de trois ocelles 
(DEL 997/20333 EP)

CAJ 25, pl. 17.1 
Demi-perles sphéroïde bleue
(DEL 996 / 20724 EP)

CAJ 25, pl. 17.1 
Demi-perle côtelée turquoise (faïence) 
(DEL 996/21791 EP)

5 mm



CAJ 23 Delémont - En La Pran 2

208

Cette composition caractérise alors les verres produits en 
Syrie-Palestine et en Egypte. En Europe occidentale, elle est 
typique des verres fabriqués à partir du début de l’âge du Fer. 
Bien que les objets fabriqués à partir de ce verre font preuve 
d’une composition chimique relativement stable et homo-
gène de l’âge du Fer à la fin de l’Antiquité, plusieurs sous-
groupes peuvent être individualisés au sein de cette famille 
au cours du Hallstatt et de La Tène. Ceci permet de proposer, 
dans certains cas, une datation relative des objets retrouvés 
hors contexte.

L’un des objets étudiés ici est en faïence (DEL 996/21791 EP) et 
ne rentre pas dans cette classification des objets en verre. Pour 
ce type d’objets, nous ne disposons pas à ce jour de données en 
nombre suffisant pour construire un modèle de diffusion.

Il est caractérisé par une teneur élevée en silice (SiO2 de l’ordre 
de 75%), faible en calcium et aluminium (CaO et Al2O3 de l’ordre 
de 2%) et par l’utilisation d’un fondant mixte sodo-potassique 
(avec K2O+Na2O de l’ordre de 15% et K2O>Na2O). 

Le colorant utilisé pour teinter en bleu le verre de onze de ces 
perles est l’oxyde de cuivre. Les tonnelets 586-18 et 595-24 
étaient probablement bleu turquoise à l’origine. La température 
atteinte par ces verres au sein du foyer a entraîné leur des-
truction partielle et une modification de leur couleur. Le cuivre 
colore les verres en bleu turquoise, vert ou rouge selon la recette 
de fabrication utilisée et l’atmosphère (oxydante ou réductrice) 
du four. Le tonnelet 595-24 et les perles annulaires 595-15 et 
595-25 ont dû se trouver dans une zone fortement réductrice du 
foyer, comme l’atteste la présence de verre rouge sur certaines 
parties de leur surface. Cette coloration, due à la réduction du 
cuivre contenu dans le verre bleu, se retrouve en effet assez 
souvent sur les perles de ce type retrouvées dans des contextes 
d’incinération.

Le cuivre provient habituellement du bronze et amène souvent 
de l’étain. Les teneurs en étain mesurées pour les perles de 
Delémont - En La Pran dénotent l’utilisation d’alliages conte-
nant entre 0,1 et 9% d’étain, c’est-à-dire des cuivres presque 
purs pour sept perles (< 1,3% d’étain), des bronzes contenant 
entre 3 et 5 % d’étain pour deux échantillons et des bronzes 
contenant entre 7 et 9% d’étain pour les deux derniers. Cette 
amplitude importante, observée pour les teneurs relatives en 
étain, va dans le sens d’une coloration du verre par l’utilisation 
de déchets d’atelier de bronzier, et non d’une matière colorante 
spécifique.

Le verre du tonnelet DEL 996/20326 EP est coloré en bleu foncé 
par l’oxyde de cobalt. Cent parties par million (ou ppm) de 
cet oxyde suffisent pour donner une teinte bleu pâle au verre.  
La teneur mesurée est ici de 4300 ppm. Une telle concentration 
explique à elle seule la teinte bleu nuit de la perle. Le cobalt 
est accompagné par le nickel (3900 ppm) et, dans une moindre 
mesure, par l’arsenic (1400 ppm). On peut donc supposer qu’un 
minerai composé d’arséniures mixtes de cobalt et de nickel  

586-14 586-17 586-18 586-20 586-21 586-25 595-23 595-24 DEL 996/20326 EP 595-15 595-25 604-14
oxyde corps décor corps décor corps décor corps décor corps décor corps décor corps décor corps décor corps décor

Na2O % 5,6 5,5 5,9 5,4 0,1 6,8 5,3 5,1 6,0 6,0 6,2 2,0 4,5 6,0 0,10 5,8 3,3 3,8 3,8 5,1 5,8

MgO % 0,42 0,52 0,68 1,07 0,38 0,51 0,51 0,56 0,38 0,64 0,57 0,63 0,98 0,56 0,28 0,73 0,45 0,75 0,71 0,64 0,68

Al2O3 % 3,7 4,1 1,8 3,2 1,4 2,1 1,6 2,1 2,3 3,0 2,0 2,0 5,7 2,7 1,33 2,7 2,4 4,8 2,0 3,3 2,6

SiO2 % 74,0 71,8 74,7 68,7 92,7 75,6 78,4 77,2 80,7 73,8 76,5 89,2 76,3 78,9 92,2 69,1 81,5 74,7 76,0 71,7 75,8

P2O5 % 0,18 0,30 0,22 0,41 0,22 0,23 0,22 0,24 0,14 0,26 0,21 0,17 0,49 0,21 0,28 0,31 0,14 0,36 0,23 0,20 0,18

Cl % 0,17 0,44 0,18 0,37 0,08 0,17 0,02 0,21 0,31 0,22 nd 0,21 0,18 0,12 0,30 0,25 0,09 0,30 0,14 0,15 0,14

K2O % 9,3 8,1 10,4 7,4 0,5 8,5 9,2 8,6 5,8 6,5 9,0 3,2 5,0 8,4 0,11 9,3 8,5 8,6 11,0 12,2 8,2

CaO % 2,9 4,9 2,0 11,5 1,5 5,0 2,0 3,9 1,9 6,6 1,6 1,3 2,1 1,6 1,1 7,6 1,8 3,7 1,9 2,3 2,8

TiO2 ppm 806 1100 765 1700 585 898 699 893 808 1500 758 836 2180 1124 532 1143 626 1733 733 812 953

MnO ppm 187 205 161 210 117 144 129 144 160 322 179 168 378 1200 1529 898 173 222 149 208 206

Fe2O3 % 0,71 1,4 0,80 1,4 0,89 0,81 0,66 0,80 0,72 1,27 0,80 0,94 2,5 1,1 0,98 1,3 0,97 2,2 0,83 0,94 0,99

CoO ppm 49 54 194 15 32 17 20 18 17 32 12 4,65 28 14 56 49 4300 17 24 72 24

CuO % 3,0 2,0 2,9 0,22 2,1 0,26 1,9 1,1 1,7 1,5 2,7 0,08 2,0 0,12 2,8 1,1 0,37 0,35 3,2 3,4 2,6

SnO2 ppm 30 1500 1300 21 34 22 31 94 206 524 2100 86 195 21 2500 14200 34 116 1000 19 266

Sb2O3 ppm 25 27 895 8,84 20 12 15 13 18 35 19 2,8 52 9,6 46 33 85 49 13 58 30

PbO ppm 43 6600 298 16 28 27 6,55 13 19 65 56 86 58 12 123 160 22 44 49 5,93 18

NiO ppm 158 145 343 71 nd nd 67 52 74 119 21 18 165 27 nd nd 3900 56 21 194 66

As2O2 ppm 68 88 219 22 nd nd 32 23 27 108 39 2,36 82 4,75 nd nd 1400 17 19 83 36

Fig. 258. Les trois principaux groupes chimiques de verre de la 
Protohistoire et de l’Antiquité d’après les fondants utilisés (teneurs 
en % pondéraux). 

Groupe chimique % Na2O % K2O % CaO % MgO
soude potasse chaux magnésie

Verre calco-sodique à 
soude végétale 12 - 18 > 1,5 et < MgO 4 - 9 > 1,5 et > K2O

Verre sodo-potassique 4 - 12 4 - 13 (≥ Na2O) 2 - 4 < 0,5

Verre calco-sodique à 
soude minérale 12 - 23 < 1,5 4 - 9 < 1,5

9.2.3 Les perles en verre sodo-potassique du 
Bronze final

Le verre sodo-potassique utilisé pour fabriquer ces douze 
perles est un matériau de composition très spécifique (fig. 259 
et 260), qui caractérise les perles de verre datées du Bronze 
final que l’on retrouve sur des sites européens tant en Suisse 
qu’en Angleterre, Irlande, France, Belgique, Allemagne ou Ita-
lie (Angelini et al. 2002 ; Azemar et al. 2000 ; Bellintani et al. 
1998 ; Bellintani et al. 2000 ; Biavati et Verità 1989 ; Brill 1992 ; 
Guilaine et al. 1991 ; Gratuze et al. 1998 ; Hartman et al. 1997 ; 
Henderson 1988, 1989 et 1993 ; Raftery et Henderson 1987).  

Fig. 259. Résultats des analyses de douze perles en verre (teneurs en % et en ppm, 1ppm =1.10-4%, nd : non détecté).
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a été utilisé. On notera aussi que, même si les teneurs rencon-
trées sont plus faibles, le cuivre reste présent à l’intérieur du 
verre (0,37%). Contrairement au cuivre, le cobalt n’a pas été uti-
lisé par l’homme avant l’époque moderne. Par contre, son utili-
sation en tant que colorant est relativement ancienne, puisque 
les premiers objets colorés à l’oxyde de cobalt sont datés de 
l’âge du Bronze moyen pour la partie orientale du Bassin médi-
terranéen. On notera que le minerai de cobalt utilisé pour les 
verres sodo-potassiques, attribués aux ateliers de verriers d’Ita-
lie du Nord, présente des caractéristiques chimiques différentes 
de celles des minerais de cobalt utilisés dans la partie orientale 
du Bassin méditerranéen (absence d’arsenic et présence de zinc 
pour ces derniers), ce qui suppose une origine différente de ces 
minerais.

La coloration du corps de la perle 586-17 est due à la fois aux 
oxydes de cuivre et de cobalt. Le verre ayant servi à l’élabo-
ration de cette perle contient environ 2,9% d’oxyde de cuivre 
pour 0,02% d’oxyde de cobalt. Une telle concentration est suf-
fisante pour donner au verre une teinte bleu pâle, même si le 
cuivre reste, ici, le colorant principal.

Certains minerais de cuivre, comme les cuivres gris, peuvent 
renfermer des quantités non négligeables de nickel et de cobalt. 
A cette époque, on peut penser que les minerais de cobalt ne 

sont pas exploités en tant que tels. L’association assez systé-
matique cuivre-cobalt-nickel indique peut-être une origine com-
mune pour le cuivre et le cobalt. Les propriétés colorantes des 
fractions de minerais plus riches en cobalt, peut-être impropres 
à la métallurgie, ont été remarquées par les verriers de l’époque. 
Le cobalt provient donc peut-être des mêmes circuits de distri-
bution que certains des minerais de cuivre employés par les 
bronziers nord-italiens.

Le verre blanc des décors spiralés ou des nodosités renferme 
plus de chaux que le verre bleu (5% ± 3% en moyenne par rap-
port à 2% ± 0,5% pour les verres bleus). La nature de l’agent 
colorant, voire opacifiant, utilisé n’est pas mise en évidence 
par l’analyse. On peut noter, en plus de la teneur plus élevée en 
chaux (CaO), l’aspect cristallisé de ce verre par rapport à celui 
du corps de la perle. Ce matériau a un aspect plus proche de la 
faïence que du verre. Une étude en diffraction X permettrait de 
mettre en évidence la présence ou l’absence de phase cristalline.  
Une teneur en chaux nettement supérieure dans le décor blanc 
opaque a également été mise en évidence dans les analyses du 
matériel d’Hauterive - Champréveyres (NE ; Henderson 1993). 
On remarquera enfin que des teneurs en cuivre relativement 
importantes sont souvent mises en évidence à l’intérieur du 
décor spiralé blanc. La présence de cet élément colorant au 
sein du décor blanc peut paraître surprenante et l’on peut 
faire l’hypothèse que le cuivre a diffusé du corps sous-jacent 
de la perle vers l’intérieur du décor. Les analyses réalisées sur 
les perles colorées par le cobalt montrent que les teneurs en 
cuivre sont équivalentes entre les zones bleues et blanches, 
alors que le cobalt est absent du décor blanc. Le cuivre tend 
en effet à diffuser plus facilement que le cobalt à l’intérieur 
du verre.

On notera enfin que certains tonnelets ressemblent plus à des 
perles en faïence qu’à des perles en verre. C’est ainsi que, si la 
nature vitreuse du tonnelet 586-21 ne fait aucun doute, la perle 
586-17 est, elle, plus proche d’une faïence. Le corps des deux 
autres tonnelets, DEL 996/20326 EP et 586-20, ressemble à 
un matériau intermédiaire et pourrait être interprété comme 
une faïence très vitreuse (Santopadre et Verità 2000 ; Artioli  
et al. 2008).

L’origine des perles
L’origine nord-italienne des objets en verre sodo-potassique 
bleu, décorés de filets, nodosités et cercles blancs et retrou-
vés sur de nombreux sites européens du Bronze final, est 
aujourd’hui l’hypothèse la plus fréquemment avancée (Billaud 
et Gratuze 2002). En effet, pour cette période, le travail du verre 
et de la faïence est reconnu sur le site de Frattesina di Fratta 
Polesine (RO) qui a livré, entre autres, plusieurs creusets (Bellin-
tani 1997). Pour l’Europe occidentale, ce site semble être le seul 
atelier de verriers de cette époque attesté à ce jour. L’exportation 
de perles à partir de cette région est une hypothèse plausible, 
si l’on considère la grande similitude de composition que l’on 
observe entre le verre des perles retrouvées sur l’ensemble des 
sites européens de cette période, et celui travaillé par les ateliers 
de Frattesina (fig. 261). 

La distribution, à l’échelle européenne, de ces éléments de 
parure en verre en fonction de leur typologie fait apparaître 
un certain nombre de spécificités régionales. C’est ainsi qu’en 
Suisse, les tonnelets, aussi appelés Pfahlbauperlen, sont de loin 
les objets les plus fréquemment rencontrés. Ils constituent près 
des trois-quarts du matériel retrouvé sur le site d’Hauterive-
Champréveyres. La situation est totalement inversée en France, 

Fig. 260. Diagramme ternaire Na2O-MgO+K2O-CaO mettant en 
évidence la spécificité de la composition des verres produits par les 
ateliers nord-italiens (groupe 3) par rapport à l’ensemble de la pro-
duction verrière orientale et occidentale, de l’âge du Bronze à nos 
jours. Les perles ainsi que le tonnelet appartiennent au groupe 3,  
les trois autres perles font partie du groupe 1. La zone interne de 
la perle en faïence DEL 996/21791 EP ne contient pas assez de fon-
dant pour que son classement soit significatif. 
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où les petites perles annulaires bleues représentent près de 98% 
du matériel, tandis que les tonnelets se retrouvent principale-
ment dans l’est du pays. Avec un peu plus de 20 exemplaires, 
ils représentent moins de 1,5% des objets répertoriés à ce jour. 
Les tonnelets sont aussi présents en Belgique, où ils forment 
plus de 40% du matériel découvert à Trou-de-Han (Han-sur-
Lesse ; Cosyns et al. 2005) tandis qu’ils ne semblent pas avoir 
été signalés en Angleterre et en Irlande.

Bien que retrouvées en nombre moins important, les perles à 
nodosités présentent une distribution proche de celle des ton-
nelets. Ces perles semblent en effet cantonnées principalement 
à la Suisse, l’est de la France et la Belgique. L’exemplaire le plus 
oriental de ces perles pourrait provenir du site mycénien d’Elateia  
(Nikita et Henderson 2006). 

9.2.4 Les perles en verre calco-sodique 

Nous traiterons ici de deux perles en verre DEL 997/20333 EP et 
DEL 996/20724 EP et de la perle en faïence DEL 996/21791 EP  
pour laquelle un fondant sodique à été identifié dans la zone 
vitreuse superficielle. Les résultats obtenus sur ces trois perles 
montrent que l’on est en présence d’un verre à fondant sodique 
assez pur, donc probablement d’origine minérale (fig. 260 et 262).  
Ce type de verre est un matériau de composition assez courante, 
apparu au début du premier millénaire avant notre ère (fin de 
l’âge du Bronze ? - début de l’âge du Fer). Il connaît un essor très 
important à partir du Premier âge du Fer et sera le type de verre 
prédominant dans le Bassin méditerranéen jusqu’à la fin du pre-
mier millénaire de notre ère. Il caractérise les productions des 
centres verriers syro-palestiniens. Il est importé, soit sous forme 
de produits finis, soit sous forme de lingots, dans l’ensemble de 
l’Europe occidentale. Les importations de verre brut sont bien 
attestées dès le 3e siècle avant notre ère par la découverte, en 
Méditerranée, d’épaves renfermant des lingots de verre (épaves 
des Sanguinaires, Corse). Ce type de verre est marqué par les 
teneurs moyennes suivantes :
 SiO2  60-70%
 Na2O  15-22%
 CaO 6-10 %
 K2O <1,5%
 MgO <1,5%
 Al2O3  2-3%

Les agents colorants
Pour la perle DEL 997/20333 EP, le principal agent colorant uti-
lisé est le fer. Cet élément colore les verres en bleu pâle, vert ou 

jaune s’il est présent à de faibles concentrations, sinon, la satu-
ration de la couleur donne un aspect noir. Le fer provient habi-
tuellement du sable employé mais peut aussi parfois être ajouté 
intentionnellement : c’est le cas ici avec une concentration de 
6,6% d’oxyde de fer. Cette perle possédait un décor ocellé qui 
a disparu. Si l’on rapproche cet objet d’autres perles provenant 
de contextes identiques, on peut penser que ses ocelles étaient 
en verre opaque blanc.

Ce type de matériel est fréquent à la fin de l’âge du Bronze final 
et au début de l’âge du Fer. En France, des éléments de parure, 
de compositions chimiques ou de typologies similaires, ont été 
retrouvés dans des contextes datés de l’âge du Bronze final ou 
du début du Hallstatt. Parmi les sites qui ont livré ce matériel, 
on peut citer : 
– Mons - Saint Georges (Cantal), deux petites perles décorées 

d’une ligne équatoriale blanche ;.
– Roche Noire - Montagnieu (Ain), petite perle annulaire en 

verre noir ;
– Lac du Bourget (Savoie), nombreuses perles en verre noir de 

typologie variée ;

DEL 997/20333 EP DEL 996/20724 EP DEL 996/21791 EP

oxyde
Zone externe 
vitrifiée bleu

Zone interne
non vitrifiée

Na2O % 9,9 15,6 8,6 1,8

MgO % 0,31 0,44 0,17 0,43

Al2O3 % 1,1 2,3 1,5 3,3

SiO2 % 74,8 71,0 82,1 89,3

P2O5 % 0,10 0,095 0,097 0,11

Cl % 0,61 0,48 0,38 0,26

K2O % 0,41 1,3 0,57 0,58

CaO % 3,9 6,9 1,81 0,81

TiO2 ppm 709 851 598 1200

MnO ppm 340 231 449 134

Fe2O3 % 6,6 1,3 1,00 1,5

CoO ppm 20 1100 55 24

CuO % 0,076 0,38 3,14 1,4

SnO2 ppm 110 75 1818 1600

Sb2O3 ppm 2600 9,92 45 44

PbO ppm 2,0 35 2986 1623

NiO 20 65 12 18

As2O2 203 11 19 15

Fig. 262. Résultats des analyses de trois perles en verre calco- 
sodique.

France Iles britanniques Allemagne Italie

Sites Compiègne
Armissan
Sénailhac-Lauzès

Rathgall
Freestone Hill
Lough Gur
All Canning’s Cross

Borken-Kleinenglis
Lohfelden-Vollmarshausen

Frattesina Frattesina Frattesina 

Réf. biblio. Guilaine et al.1991 Henderson 1988 Hartmann et al 1997 Gratuze, non publié Brill 1992 Biavati et Verità 1989

Analyse FNAA MEB MEB, ICP-AES, ICP-MS LA-ICP-MS AAS, OES AAS, MEB

SiO2 75,3 71,9 74,8 75,2 75,8 75

Al2O3 1,9 1,8 1,7 1,9 1,8 1,6

Fe3O4 0,63 0,6 0,56 0,59 0,61 0,65

K2O 8,7 8,5 10,6 9,1 9,9 9

Na2O 6,8 7,7 4,6 5,6 5,9 5,5

CaO 2,15 1,98 2,3 2,05 1,85 1,5

MgO 0,72 0,7 0,58 0,6 0,58 0,6

Cl 0,35 0,05 0,02 0,11

CuO 3,4 4,2 3,2 4,2 3,6 4,97

SnO2 0,082 0,23 0,67 0,44 0,81

Fig. 261. Compositions moyennes de diffé-
rentes perles de l’âge du Bronze final trou-
vées en Europe.
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– Tumulus de Courtesoult (Haute-Saône), perles annulaires en 
verre noir ;

– Quintigny - Champ-de-Mont (Jura), perles en verre noir en 
contexte de sépulture à incinération ;

– Mez Notariou (Finistère), perles noires, l’une avec un décor 
équatorial, l’autre avec des ocelles ; 

– Mulhouse (Haut-Rhin, travaux sur la rocade ouest) et 
Kurzgeländ (Bas-Rhin, tumulus 5, tombe V) : sur chacun de 
ces deux sites, une perle noire de typologie et de composi-
tion quasi identiques a été trouvée (Ploin et Gratuze, étude en 
cours) ;

– des perles de composition identique ont aussi été retrouvées 
sur le site iranien d’Hasanlu, dans des contextes datés du 
9e  siècle avant notre ère.

La perle DEL 996/20724 EP est colorée par le cuivre et par le 
cobalt. L’agent principal est ici le cobalt, qui possède un pouvoir 
de coloration très supérieur à celui du cuivre. Cette perle est pro-
bablement plus récente que la perle noire. D’après sa typologie 
et sa composition, elle est proche du matériel retrouvé sur des 
sites datés entre le 7e et le 1er siècle avant notre ère. 

L’origine des perles
Le verre en tant que matière première est originaire de Syrie-
Palestine ou d’Egypte. Ces perles résultent soit d’une fabrica-
tion locale (des sites de fabrication d’objets – ateliers secon-
daires – sont connus en Europe dès l’âge du Fer), soit d’une 
importation. Ce type de verre semble apparaître, au Proche-
Orient, entre le 10e et le 8e siècle avant notre ère. Sa date 
d’apparition en Europe se situe vers la fin de l’âge du Bronze 
final ou au début du Hallstatt. Il n’est pas impossible qu’il soit 
contemporain des dernières productions de Frattesina, et 
que l’on doive situer son apparition en Europe pendant la fin 
du Bronze final plutôt qu’au début du Hallstatt. D’après les 
données disponibles dans la littérature, les objets renfermant 
peu ou pas de manganèse sont probablement antérieurs au 1er 
siècle avant notre ère. Il est à noter que l’utilisation de ce type 
de verre à soude minérale persiste en Europe jusqu’à la fin de 
l’époque mérovingienne.

9.2.5 La perle en faïence 
 (DEL 996/21791 EP)

La perle étudiée est une perle globulaire côtelée bleu turquoise 
en faïence. D’un point de vue typologique, ce type de matériel 
est très répandu au Second âge du Fer. 

Les résultats montrent que le fondant employé pour la partie 
vitreuse de la faïence est du même type que celui utilisé pour 
le verre des perles DEL 996/20724 EP et DEL 997/20333 EP : 
il s’agit d’un fondant d’origine minérale comme le natron. Ces 
résultats sont en accord avec une attribution probable de l’objet 
à un contexte du Second âge du Fer.

Contrairement aux objets en verre, les objets en faïence sont 
poreux et fortement hétérogènes. L’analyse par LA-ICP-MS 
s’applique essentiellement aux objets constitués d’une matrice 
homogène. Par ailleurs, elle est limitée en profondeur aux 200 
premiers micromètres de l’objet, ce qui, dans certains cas pré-
cis, permet de caractériser uniquement la couche vitrifiée de 

la perle. La perle en faïence étudiée au cours de ce travail ne 
présente pas de couche vitreuse homogène et suffisamment 
épaisse. Ceci implique que les résultats obtenus doivent être 
considérés avec beaucoup de précaution.

Il faut aussi garder à l’esprit que le faible volume prélevé lors 
des analyses, pour des phases très hétérogènes, peut ne pas 
être représentatif de la matrice étudiée : en effet, on peut se 
trouver en présence d’un excès de silice dû à la phase siliceuse 
ou d’un excès d’éléments alcalins liés à la phase vitreuse. Enfin, 
pour l’ablation laser, la faïence peut être assimilée à une pas-
tille compressée composée de grains de silice et de verre, deux 
phases qui ne vont pas subir de manière identique l’interaction 
avec le laser. 

On peut toutefois savoir, grâce à l’analyse, que le colorant utilisé 
est le cuivre. Celui-ci a probablement été introduit sous la forme 
de déchets de bronze au plomb, comme semblent l’indiquer 
les teneurs élevées en étain et en plomb de la partie vitrifiée :  
3,1% CuO, 0,18% SnO2, 0,30% PbO, soit un alliage de compo-
sition approximative 86% Cu, 9% Pb, 5% Sn. 

9.2.6 Conclusion

Les résultats obtenus sur cet ensemble de perles mettent en 
évidence la présence de trois groupes d’objets. Le premier, qui 
réunit la majorité des objets, est caractéristique du Bronze final : 
ce sont les petites perles annulaires bleues, les perles à nodo-
sités et les tonnelets à spirale. Ces objets sont probablement 
originaires d’Italie du Nord (région de Frattesina).

Le deuxième groupe est représenté par la perle noire à ocelles. 
Ce type de perle semble apparaître à la fin du Bronze final ou 
au début de l’âge du Fer pour disparaître assez rapidement. 
Ces objets caractérisent la période de transition entre l’âge du 
Bronze et l’âge du Fer et, d’après les données disponibles à ce 
jour, ne semblent pas perdurer au-delà du 5e siècle avant notre 
ère. Des perles de typologie et de composition identiques ont 
été retrouvées en France sur des sites Hallstatt du Bas-Rhin et 
du Haut-Rhin.

Les deux derniers objets, la perle sphéroïde bleu foncé en verre 
et la perle en faïence, peuvent provenir de structures de l’âge 
du Fer :
– en ce qui concerne la perle en verre, l’existence de ce type 

d’objet est attestée dès le 7e siècle avant notre ère et est très 
courante tout au long de la fin du Premier âge du Fer et au 
cours du Second âge du Fer ; 

– la perle en faïence semble, elle, plutôt caractéristique du 
Second âge du Fer, mais pourrait aussi appartenir à un 
contexte plus récent. 

Contrairement aux objets du premier groupe, les trois dernières 
perles sont probablement originaires du Proche-Orient. Seule la 
perle sphéroïde bleu foncé peut éventuellement avoir été fabri-
quée en Europe à partir de verre brut importé du Proche-Orient. 
Des officines de verriers travaillant à partir de verre importé 
sont en effet connues en Europe durant le Second âge du Fer.  
Le commerce de blocs de verre brut de couleur bleu foncé est, 
lui, attesté en Méditerranée dès le 3e siècle avant notre ère.
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9.3  Analyses carpologiques des tombes 

 Christoph Brombacher et Marlies Klee
 avec la collaboration de Danièle Martinoli et Elisabeth Schraner

9.3.1 Introduction 

Dans ce chapitre, nous présentons les résultats de l‘analyse 
archéobotanique de 34 tombes 1, quatre dépôts partiels et trois 
autres structures appartenant à la nécropole (chap. 1 et 3).
 
Sur le même site, un ancien méandre du ruisseau La Pran a 
déjà fait l’objet d’études environnementales, incluant des 
analyses carpologiques (Brombacher et Klee 2009). Plusieurs 
autres structures archéologiques de l’âge du Bronze décou-
vertes dans l’emprise du gisement ont également fait l’objet 
d’études archéobotaniques (Brombacher et al. 2013).

Il n’existe jusqu’à présent aucune analyse archéobotanique 
systématique d’une nécropole à incinération du Bronze final. 
Cela tient surtout au fait que de telles structures – contraire-
ment aux tombes à incinération romaines par exemple – ne 
renferment généralement que très peu ou pas du tout de 
semences. Les analyses de charbons de bois, qui pourraient 
fournir des indications sur les essences sélectionnées et per-
mettre d’en déduire la composition des forêts proches, sont 
également assez rares 2. De plus, même si des restes carpo-
logiques sont présents dans les sépultures, seule une faible 
quantité d’entre eux ont subi l’action du feu dans des condi-
tions pauvres en oxygène, permettant leur carbonisation et 
non leur combustion complète. Les restes végétaux carbonisés 
constituent donc toujours une infime fraction de ceux présents 
initialement. 

Des études préliminaires de la nécropole de Delémont - En La 
Pran (Brombacher et Martinoli 2000 ; Martinoli et Bromba-
cher 2001) ont montré que la densité en restes végétaux était 
plutôt faible et que de nombreuses tombes n’en contenaient 
pas. Toutefois, les études ont été poursuivies afin d’observer 
systématiquement un minimum d’échantillons par sépulture 
et d’obtenir ainsi un nombre statistiquement représentatif de 
restes de plantes.

L’ensemble des vestiges botaniques découverts dans les 
tombes a été conservé dans un milieu sec, milieu dans lequel 
les graines et les fruits survivent exclusivement sous forme 
carbonisée.

9.3.2 Méthodes : prélèvement et traitement des 
échantillons

Au total, 1685 échantillons provenant des tombes et du sédi-
ment encaissant ont été prélevés et analysés. L’étude comprend 
également l’analyse de 44 échantillons de structures associées 
(fig. 263). Les prélèvements ont été tamisés à l’eau sur une 
colonne de tamis à mailles de 5, 2, 1 et 0,5 mm, puis triés à 
l’aide d’une loupe binoculaire avec un agrandissement compris 
entre 6,5 et 40 fois 3. 

La plupart des échantillons pesaient moins d’un kilo et ils ont 
été intégralement tamisés pour en extraire les os, les charbons, 
les graines et les fruits. Les vestiges botaniques ont été identifiés 
grâce à la collection de référence de l’IPNA à l’Université de Bâle 4  
et à la littérature spécialisée 5.

Total 
échantillons

Echantillons 
avec restes Remarque

nb poids (g) nb poids (g)

Tombe ou dépôt partiel avec résidus de crémation

46 85 21879 51 16769

48 23 16175 5 Poids total estimé car 12 éch. notés en litre

50 155 56457 51 21396 Poids inconnu pour 27 éch.

52 28 16535 5 6210

53 27 21680 7 Dépôt partiel 

57 69 12860 9

58 38 10000 12 6325

203 69 8761 7

584 52 44081 16 30960

593 72 8295 7 1153

595 107 44730 34 25002

596 46 19040 16 17132

597 102 17260 50 8028

599 49 12735 32 11386

601 47 15741 22 10011

602 93 20363 12 6956

604 54 31594 5 11155

605 47 29626 31 24480

606 9 9153 7 5753 Dépôt partiel 

607 19 11357 9 8310

633 13 3571 4 2198

634 24 5996 5 3040

sous-total 1228 437889 397 216264

Tombe ou dépôt partiel sans résidus de crémation

55 Pas de sédiment tamisé

61 9 2040 Pas de reste carbonisé

64 21 20890 5

69 12 948 1 Dépôt partiel

119 48 8410 9

170 16 6360 1

201 10 6980 1

202 41 15212 6

583 32 3208 7 923

585 39 12277 2 516

586 47 11150 9 3899

587 21 5656 4 3446

588 73 9344 1 315

589 58 8854 Pas de reste carbonisé

594 6 8820 5 Dépôt partiel

598 14 5793 3 1631

632 10 1902 2 880

sous-total 457 127844 56 11610

Total 1685 565733 453 227874

Structure associée

49 8 6745 1 Concentratrion de charbons

60 12 44350 1 Fosse

600 24 12955 1 Fosse

Total 44 64050 3

Fig. 263. Nombre et poids des échantillons analysés provenant des 
tombes ou dépôts partiels, et des structures associées.

Le poids total des échantillons examinés atteint environ 565 kg 
pour les tombes et 64 kg pour les structures associées. Quatre 
cent cinquante-trois échantillons des tombes et trois des struc-
tures associées (fig. 263) ont fourni des graines ou des fruits en 
quantités variables, tandis que 1232 échantillons des tombes et 
41 des autres structures ne comprenaient aucun reste végétal à 
l’exception de charbons de bois.
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Tombe ou dépôt partiel Structure 
associée

Total
 avec résidus sans résidus total

Tombes avec restes 22 14 36 3 39
Echantillons avec restes 397 56 453 3 456
Taxons 27
Graines / fruits /
restes de battage déterminés 463 43 506 16 522

Moyenne 21,0 3,1 14,1 5,3 13,4
Indeterminata (sans OAC) 622 54 676 25 701
Total 1085 97 1182 41 1223

9.3.3 Résultats 

9.3.3.1 Généralités
 
Les échantillons tamisés ont livré au total 1223 restes carbo-
nisés de plantes, charbons de bois exclus (fig. 264). Il s’agit 
pour la plupart de graines ou de fruits, plus sporadiquement de 
restes de battage de céréales ainsi que de parties végétatives de 
plantes comme des fragments de bulbes ou des segments de 
tiges d’herbacées. Les échantillons contenant un nombre impor-
tant d’objets amorphes carbonisés, appelés OAC, à l’aspect de 
croûte et non identifiés, étaient particulièrement nombreux 6. 
Plusieurs échantillons comprenaient, en plus de semences 
carbonisées, des graines et des fruits épars et non carbonisés 
appartenant aux genres de la laîche (Carex sp.), du chénopode 
(Chenopodium sp.) et du sureau (Sambucus sp.). Ils n’ont pas 
été pris en compte dans l’étude, car il s’agit de contaminations 
récentes. La conservation de restes botaniques non carbonisés 
sur ce site de plein air n’est en effet pas envisageable.

Toutes les tombes à l’exception des 61 et 589 contenaient des 
diaspores carbonisées, même si ces dernières étaient parfois 
très peu nombreuses. Le nombre d’échantillons analysés par 
tombe, comprenant des restes de plantes, varie fortement (de 
1 à 51). Les échantillons les plus riches proviennent des tombes 
46, 50, 597 et 599. Les tombes 52, 58, 595 et 605 se situent 
également au-dessus de la moyenne. Le solde n’a livré que peu 
de restes de plantes.

Au total, nous avons identifié 28 taxons 7, dont 17 au niveau de 
l’espèce, le reste au niveau du genre ou de la famille. La conser-
vation est mauvaise, ce qui explique le nombre important de 
restes indéterminés (Indeterminata 701).

Les taxons de plantes, regroupés selon leur importance et leur 
origine, se répartissent en deux groupes : les plantes alimentaires 
(plantes cultivées et de cueillette) et les plantes sauvages (adven-
tices, plantes des prairies et des pâturages, divers) 8. Les indétermi-
nés n’ont pas été pris en compte dans cette étude (fig. 265-267).

9.3.3.2 Les différents groupes de plantes 

Les plantes cultivées 
Les céréales sont les seules plantes cultivées représentées avec 
29 restes de battage et 40 graines (sans compter les graines 
dont la détermination n’est pas certaine, notées «cf.»). L’orge 
(Hordeum vulgare), l’épeautre (Triticum spelta), l’engrain (Triti-
cum monococcum), le millet commun (Panicum miliaceum) et le 
millet des oiseaux (Setaria italica) ont été identifiés. L’épeautre, 
une espèce d’hiver typique, figure parmi les céréales les plus 
cultivées dans nos régions depuis les âges des métaux. L’orge 
est également une céréale importante depuis le Néolithique 
(Brombacher 1995).

Les plantes de cueillette
Quatre taxons pourraient faire partie du spectre de cueillette. 
Les fragments de noisette (Corylus avellana) sont les plus fré-
quents avec cinq restes, suivis du sureau (Sambucus sp.) et du 
genre Prunus, probablement des prunelles (P. spinosa) avec 
deux restes, l’aubépine (Crataegus monogyna) étant attestée par 
un seul noyau de baie.

Les plantes rudérales et adventices 
Elles comptent seize restes appartenant à neuf taxons. Pour les 
plantes rudérales, il s’agit du chénopode blanc et polysperme 
(Chenopodium album et Chenopodium cf. polyspermum), de la 
vaccaire (Vaccaria sp.) et de la renouée à feuille de patience 
(Polygonum lapathifolium). Ces plantes pouvaient aussi bien 
pousser en bordure de chemins que dans des dépotoirs. Le 
sétaire glauque (Setaria glauca), les petites vesses (Vicia sp.), 
le mouron des champs (Anagallis arvensis), la vrillée faux-
liseron (Fallopia convolvulus) et la luzerne lupuline (Medicago 
lupulina) font partie des adventices. Nous attribuons également 
la sous-espèce de fromental élevé (Arrhenatherum elatius ssp. 
bulbosum), pratiquement absente de la région aujourd’hui, aux 
plantes compagnes des céréales.

Les plantes des prairies et des pâturages 
Les plantes appartenant à ce groupe ne comprennent que deux 
taxons : le plantain lancéolé (Plantago lanceolata) et les trèfles 
(Trifolium sp.). Le plantain peut aussi provenir de milieux piéti-
nés et très fréquentés.

Divers et indéterminés 
Le groupe des « divers » comprend le plus grand nombre de 
restes, avec 193 diaspores. Dans ce cas, l’espèce n’a pas pu être 
identifiée précisément et il est donc impossible de savoir de 
quel milieu elle peut provenir. L’oseille (Rumex sp.) domine dans 
ce groupe avec 163 restes. La plupart des espèces appartenant à 
ce genre poussent dans des prairies et des pâturages, quelques-
unes colonisent aussi des milieux rudéraux. Ce groupe com-
prend encore d’autres taxons comme des laîches (Carex sp.), 
du gaillet (Galium sp.), des graminées (Poaceae) et des polygona-
cées (Polygonaceae), mais toujours en faible nombre.

En plus des 701 semences non identifiables, les objets amorphes 
carbonisés (OAC) forment un groupe important (chap. 9.3.4).

9.3.3.3 Les plantes issues des tombes ou des dépôts 
partiels avec résidus de crémation (fig. 265)

L’analyse carpologique montre que la plupart des plantes identi-
fiées sont issues des 22 structures comprenant des résidus de cré-
mation. Les 463 restes identifiés et les 622 restes non identifiés 
proviennent de 397 échantillons, représentant ainsi une partie 
importante des trouvailles, en comparaison avec les tombes sans 
résidus de crémation et les structures associées. En moyenne,  
21 restes ont été identifiés par tombe, contre trois par tombe sans 
résidus de crémation et cinq dans les structures associées.

Tombe 46 
Cette tombe est l’une des plus riches avec 91 semences identi-
fiées et 32 restes dont l’identification est imprécise. Les plantes 
proviennent d’un lot de 51 échantillons. Cette tombe rassemble 
le plus grand nombre de restes de plantes cultivées : 21 grains 
de céréales et 60 grains de céréales dont l’identification est 
incertaine. La part des plantes sauvages est faible. Elles sont 
représentées par quelques graminées ainsi qu’un unique reste 
d’oseille et de trèfle. Fig. 264. Aperçu global des analyses carpologiques.
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Tombe ou dépôt partiel 46 48 50 52 53 57 58 203 584 593 595 596 597 599 601 602 604 605 606 607 633 634
nb éch. (397) 51 5 51 5 7 9 12 7 16 7 34 16 50 32 22 12 5 31 7 9 4 5

Plantes cultivées Type de reste Total
Cerealia caryopse 29 21 1 1 2 1 2 1
Cerealia cf. caryopse 106 60 24 3 19
Cerealia cf. internode 3 2 1
Cerealia reste de battage 6 1 3 1 1
Panicum miliaceum caryopse 1 1
Panicum sp. caryopse 1 1
Setaria italica caryopse 2 1 1
Triticum dicoccon / spelta reste de battage 1 1
Triticum sp. reste de battage 2 1 1
Triticum monococcum reste de battage 9 2 1 1 1 1 3
Triticum spelta reste de battage 2 1 1
Baies, noix
Corylus avellana graine/fruit 3 3
Crataegus monogyna graine/fruit 1 1
Prunus spinosa graine/fruit 1 1
Prunus sp. graine/fruit 1 1
Sambucus sp. graine/fruit 2 1 1
Messicoles et plantes rudérales
Chenopodium sp. graine/fruit 2 1 1
Verbena officinalis graine/fruit 1 1
Anagallis arvensis graine/fruit 1 1
Setaria glauca caryopse 1 1
Vicia spec. (petit) graine/fruit 3 2 1
Fallopia convolvulus graine/fruit 1 1
Vaccaria sp. graine/fruit 1 1
Polygonum hydropiper graine/fruit 1 1
Polygonum lapathifolium graine/fruit 3 1 2
Prairies, pâturages
Arrhenatherum elatius internode 38 13 25
Arrhenatherum elatius bulbe 47 19 28
Plantago lanceolata graine/fruit 2 1 1
Trifolium sp. graine/fruit 1 1
Divers
Brassicaceae graine/fruit 1 1
Fabaceae graine/fruit 1 1
cf. Fabaceae graine/fruit 1 1
Galium sp. graine/fruit 7 1 6
Poaceae caryopse 10 5 1 2 1 1
Polygonum sp. graine/fruit 3 1 2
Polygonaceae graine/fruit 3 2 1
Rumex sp. graine/fruit 163 1 2 112 8 5 5 1 1 4 3 1 16 1 1 2
Setaria sp. caryopse 1 1
cf. Vicia sp. graine/fruit 1 1
Sous-total 463 91 5 120 35 10 8 23 3 5 4 11 5 36 74 4 2 6 12 5 1 3
Indeterminata graine/fruit 564 32 82 3 5 3 11 4 69 41 22 119 71 18 11 27 17 16 3 10
Indeterminata bulbe 19       19  
Indeterminata tige 39 2 29 8
Indeterminata OAC  x xx x x xx xx x xxx xxx xx x x x xxx xx xx xx
Sous-total 622 32 0 82 3 5 3 13 4 69 41 70 119 71 18 11 27 17 16 11 10
Total 1085 123 5 202 38 10 13 23 6 18 8 80 46 106 193 75 20 17 39 22 17 11 13
Plantes cultivées 162 83 26 4 1 20 4 3 2 1 2 1 2 4 5 3 1
Proportions plantes cultivées (%) 91,2 74,3 40 12,5 87 80 27,3 40 2,8 2,7 25 100 66,7 41,7 60 100

Tombe 48 
Cette tombe a fourni seulement cinq graines et fruits, provenant 
exclusivement de plantes sauvages, ne pouvant pas être inter-
prétées comme des offrandes. Seule la présence d’un reste car-
bonisé de sureau pourrait être considérée comme non fortuite.

Tombe 50 
La tombe 50 a livré le plus grand nombre de graines et fruits, 
mais il s’agit essentiellement de plantes sauvages, dont beau-
coup appartiennent à un même taxon. Sur 120 paléosemences, 
112 appartiennent au genre de l’oseille. Les plantes appartenant 
à ce genre sont des herbacées sauvages provenant le plus proba-
blement de stations rudérales ou des prairies et des pâturages. 

Tombe 52 
Cette tombe a livré 35 restes de plantes, avec une proportion éle-
vée de plantes cultivées (74%) ; 25 grains de céréales (incluant 
les cf.) accompagnés de restes de battage de blé (Triticum sp.) 
ont été identifiés. A signaler aussi la présence d’un grain de baie 
d’aubépine.

Dépôt partiel 53 
Les sept échantillons provenant de ce dépôt ont livré très peu de 
plantes : dix restes en tout. Toutefois, quatre sont des céréales 
(trois grains de céréales et un grain de millet). Les plantes sau-
vages sont représentées par un reste d’oseille et quatre restes 
de sureau. 

Tombe 57
Cette tombe est elle aussi pauvre en restes botaniques : seuls 
huit en ont été extraits. Il s’agit d’un reste de battage de blé 
vêtu (amidonnier ou épeautre) et de sept restes de plantes sau-
vages. Ces dernières comprennent des plantes adventices ou 
des plantes des prairies et des pâturages (verveine - Verbena sp. 
et oseille). 

Tombe 58 
Comme la tombe 52, cette tombe a livré un nombre modéré 
de restes (23), mais avec une proportion importante de plantes 
cultivées (87%). Il s’agit de grains de céréales et d’un fragment 
de paille. 

Fig. 265. Analyses carpologiques des tombes ou dépôts partiels avec résidus de crémation.
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Tombe 203 
Cette tombe peut être considérée comme quasi dépourvue de 
restes archéobotaniques avec seulement trois diaspores et trois 
indéterminés. Un fragment de prunelle pourrait indiquer une 
utilisation de cette plante comme offrande. Les deux autres 
restes de plantes sauvages, d’oseille et d’une crucifère (Brassi-
caceae), ont pu arriver fortuitement dans le feu. 

Tombe 584 
Seuls cinq restes ont été identifiés dans cette tombe, presque 
exclusivement de plantes cultivées, dont un grain de céréale, 
un grain de millet des oiseaux (Setaria italica) et deux restes de 
battage d’engrain. Un certain nombre d’OAC pourrait suggérer 
la présence de restes culinaires.

Tombe 593 
Cette tombe contenait uniquement quatre diaspores d’oseille et 
un nombre plus important d’OAC.

Tombe 595 
Avec onze restes, cette tombe appartient au groupe présentant 
un assemblage de plantes un peu plus important. Elle com-
prend deux grains de céréales, un reste de battage d’engrain et 
trois fragments de noisette. Des graminées et de l’oseille sont 
attestées parmi les plantes sauvages.

Tombe 596 
Dans cette tombe, il n’y a que quatre restes de plantes identifiés, 
dont un reste de battage d’engrain et une graminée. Il convient 
de signaler le très grand nombre d’OAC trouvés, indiquant la 
présence d’éventuels restes culinaires. 

Tombe 597 
L’éventail des espèces trouvées dans cette tombe est restreint, 
mais le nombre de restes identifiés se situe nettement au- 
dessus de la moyenne. Le nombre important de bulbes et de 
tiges de fromental élevé est surprenant (chap. 9.3.4). Les plantes 
cultivées sont absentes, mais le grand nombre d’OAC indique la 
présence probable de restes culinaires.

Tombe 599 
A l’instar de la tombe 597 située à proximité, un grand nombre 
de restes de tiges et de bulbes de fromental élevé (Arrhenathe-
rum elatius) y ont été mis au jour. Les plantes cultivées sont 
représentées par un reste de battage d’épeautre et un caryopse 
de millet des oiseaux. Une graine de mouron des champs et 
une graine d’oseille ont apparemment été carbonisées avec les 
céréales.

Tombe 601 
Les échantillons provenant de cette tombe ont livré 71 indé-
terminés et seulement quatre restes identifiés. Parmi eux, un 
reste de battage de céréale et un fragment de noyau du genre 
Prunus sp. ont été déterminés.

Tombe 602 
Seul deux restes identifiables sont présents dans la tombe 602. 
Il s’agit d’un grain de millet (Panicum sp.) et d’un reste de bat-
tage d’engrain.

Tombe 604 
En dépit d’un faible nombre de restes de plantes (seulement 
six), les restes de battage de céréales et d’épeautre représentent 
les deux tiers des restes identifiés. Deux taxons de plantes sau-
vages (oseille et légumineuses) s’ajoutent à ce corpus.

Tombe 605 
Cette tombe a livré douze restes, dont des céréales. Il s’agit 
de restes de battage de céréales, de blé et d’engrain, ainsi que 
diverses adventices (vrillée faux-liseron, oseille et renouée à feuille 
de patience). On peut signaler la présence importante d’OAC.

Dépôt partiel 606 
Ce dépôt partiel figure parmi les pauvres en restes botaniques, 
avec cinq restes identifiés. A trois céréales (deux grains et un 
reste de battage) s’ajoutent des restes de plantes compagnes 
des cultures, le chénopode et une vesse, venues probablement 
avec les céréales.

Tombe 607 
Les échantillons de cette tombe étaient pratiquement dépour-
vus de restes botaniques. Un seul grain de céréale a été identi-
fié, auquel s’ajoutent seize indéterminés et quelques OAC.

Tombe 633 
Cette tombe n’a livré aucun reste de plante identifiable : elle com-
prend quelques indéterminés ainsi qu’un certain nombre d’OAC.

Tombe 634 
Très pauvre en restes botaniques, cette tombe n’a livré que deux 
graines d’oseille, une de chénopode et dix restes indéterminés.

9.3.3.4 Les plantes issues des tombes ou des dépôts 
partiels sans résidus de crémation (fig. 266)

En comparaison avec les tombes traitées précédemment, celles 
dont il est question ici ont livré relativement peu de restes bota-
niques, avec 97 restes de plantes au total. Seules quatre tombes (64, 
119, 202 et 586) contenaient au moins cinq vestiges de plantes, 
toutes les autres n’ont livré que des restes botaniques épars ou 
pas de restes du tout. Nous traiterons les tombes très pauvres 
ensemble. La proportion de restes identifiés représente 44%  
(43 restes), tandis que les indéterminés atteignent 56% (54 restes).

Tombe 64 
Les restes de plantes extraits des sédiments de cette tombe ne 
sont pas nombreux. Les six restes comprennent exclusivement 
des plantes cultivées, soit deux restes de battage de blé et quatre 
grains de céréales, dont l’identification reste incertaine (cf.).

Dépôt partiel 69 
Ce dépôt partiel ne contient que des restes, probablement de 
céréales, soit quatre grains identifiés comme cf.

Tombe 119 
Avec dix restes de plantes, cette tombe contient la plus impor-
tante quantité de restes botaniques des tombes sans résidus. 
Ces derniers proviennent tous de plantes cultivées. Il s’agit de 
neuf grains de céréales (cf.) et d’un reste de battage.

Tombe 202 
Cette tombe a livré les restes les plus abondants pour ce groupe 
après la tombe 119. Trois grains de céréales (en partie cf.) et 
quatre restes de battage de blé sont présents. Une plante messi-
cole et une petite vesse ont également été identifiées.

Tombe 583 
Trois restes de plantes sauvages ont été identifiés dans cette 
tombe, soit deux graines de chénopode et une graine de renouée. 
La présence de quelques OAC est à souligner, car ceux-ci sont 
absents de la plupart des tombes sans résidus de crémation.
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Structures associées 49 60 600
nb éch. (3) 1 1 1

Plantes cultivées Type de reste Total
Hordeum vulgare caryopse 1 1

Messicoles et plantes rudérales
Chenopodium album graine/fruit 5 5

Chenopodium sp. graine/fruit 7 7

Chenopodium cf. polyspermum graine/fruit 1 1

Medicago lupulina graine/fruit 1 1

Rumex sp. graine/fruit 1 1

Sous-total 16 8 5 3
Indeterminata graine/fruit 25 3 1 21

Indeterminata OAC  xx

Sous-total 25 3 1 21
Total 41 11 6 24
Plantes cultivées 1 1

Proportions plantes cultivées (%) 6,2 33,3

Tombe 585 
Cette tombe n’a livré que deux restes identifiés. Il s’agit de deux 
grains de céréales dont un grain d’orge. Les plantes sauvages 
sont absentes.

Tombe 586 
Cette tombe a livré exclusivement des plantes cultivées et de 
cueillette avec un grain de céréale, deux grains de millet des 
oiseaux et deux fragments de noisette. Les plantes sauvages 
sont encore absentes et se dissimulent vraisemblablement 
parmi les cinq indéterminés.

Tombes ou dépôt partiel comprenant seulement un reste 
identifiable de plante (170, 201, 587, 588, 594) 
A chaque fois, seul un reste de plante carbonisé et identifiable y 
a été trouvé. Il s’agit de restes de céréales dans les tombes 170 
et 201 et de restes de plantes sauvages dans les tombes 587 et 
588, et dans le dépôt partiel 594.

Les tombes sans graines ni fruits identifiables (598, 632) 
Les deux tombes 598 et 632 n’ont livré quasiment aucun reste 
identifiable de plante, toutefois quelques indéterminés ont été 
trouvés, dont un fragment de tige de graminée dans la tombe 632.

9.3.3.5 Les plantes issues des structures associées (fig. 267)

Seuls trois échantillons prélevés dans ces structures (49, 60 et 
600) ont livré des restes de plantes, toujours en très faible quan-
tité. Au total, seize restes ont été identifiés tandis que 25 restes 
(61%) sont indéterminés.

La structure 600 est la plus riche avec trois taxons identifiés 
et 21 indéterminés. Un grain d’orge et une graine de luzerne 
lupuline, l’une des rares attestations d’adventice d’hiver, ainsi 
qu’une graine d’oseille, ont été mis au jour. Il faut également 
mentionner la présence de quelques objets amorphes (OAC) 
dans cette structure.

Les deux autres structures comprenaient exclusivement des 
restes de chénopode, soit des plantes de stations rudérales, et 
un faible nombre d’indéterminés, ne permettant aucune inter-
prétation supplémentaire.

9.3.4 Discussion et synthèse

9.3.4.1 L’origine des restes végétaux

Un des objectifs essentiels des analyses archéobotaniques était 
de déterminer la présence possible d’offrandes de plantes dans 
les tombes. 

A Delémont - En La Pran, les tombes peuvent être divisées en 
deux catégories principales : celles avec résidus de crémation et 
celles sans résidus de crémation.

Dans le premier cas, les ossements humains ont été nettoyés 
des restes du bûcher funéraire et déposés dans le vase cinéraire. 
Mais les officiants qui ont procédé à l’incinération du défunt ont 
également collecté une partie des restes du bûcher funéraire 
et les ont disposés à divers endroits de la tombe. Ces résidus 
reflètent partiellement l’image de ce qui était déposé sur ou 
dans le bûcher funéraire, à savoir le combustible, le corps du 
défunt avec sa parure ou d’autres objets utilitaires, les poteries, 
vides ou renfermant des offrandes alimentaires. L’origine des 
restes botaniques retrouvés est ainsi diverse. Ils peuvent avoir 
été apportés sur le bûcher à titre de combustible (foin, paille, 
branches, bois, etc.) ou à titre d’offrandes alimentaires, déposées 
ou non dans les poteries d’accompagnement.

Tombe ou dépôt partiel 64 69 119 170 201 202 583 585 586 587 588 594 598 632
nb éch. (56) 5 1 9 1 1 6 7 2 9 4 1 5 3 2

Plantes cultivées Type de reste Total
Cerealia caryopse 3 0 0 0 0 0 1 0 1 1 0 0 0 0 0
Cerealia cf. caryopse 19 4 4 9 0 0 2 0 0 0 0 0 0 0 0
Cerealia reste de battage 1 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Hordeum vulgare caryopse 1 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0
Setaria italica caryopse 2 0 0 0 0 0 0 0 0 2 0 0 0 0 0
Triticum sp. reste de battage 8 2 0 0 1 1 4 0 0 0 0 0 0 0 0
Baies, noix
Corylus avellana graine/fruit 2 0 0 0 0 0 0 0 0 2 0 0 0 0 0
Messicoles et plantes rudérales
Chenopodium album graine/fruit 2 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 1 0 0 0
Chenopodium sp. graine/fruit 1 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0
Vicia spec. graine/fruit 2 0 0 0 0 0 1 0 0 0 1 0 0 0 0
Divers
Carex sp. graine/fruit 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0
Polygonum sp. graine/fruit 1 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0
Sous-total 43 6 4 10 1 1 8 3 2 5 1 1 1 0 0
Indeterminata graine/fruit 53 0 0 0 0 0 0 2 1 5 14 0 20 10 1
Indeterminata tige 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1
Indeterminata OAC  0 0 0 0 0 0 xx 0 0 0 0 0 x 0
Sous-total 54 0 0 0 0 0 0 2 1 5 14 0 20 10 2
Total 97 6 4 10 1 1 8 5 3 10 15 1 21 10 2
Plantes cultivées 34 6 4 10 1 1 7 2 3
Proportions plantes cultivées (%) 100 100 100 100 100 87,5 100 60

Fig. 266. Analyses carpolo-
giques des tombes ou dépôts 
partiels sans résidus de cré-
mation.

Fig. 267. Analyses carpologiques des structures associées.
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Fig. 268. Exemples d’objets 
amorphes carbonisés (OAC). 
Photos : G. Haldimann,  
La Chaux-de-Fonds.

Plusieurs types d’offrandes alimentaires, dont les chances de 
conservation varient, sont à prendre en considération : les grains 
de céréales et les restes de battage ont une probabilité de conser-
vation relativement grande, tout comme les produits dérivés 
(OAC, restes culinaires). Les fragments de fruits et de noix se 
conservent également bien. Il est par contre beaucoup plus diffi-
cile ou quasi impossible d’attester la présence de parties végéta-
tives de plantes, d’huiles, de boissons fermentées voire d’encens.

Les céréales présentes dans les tombes de Delémont - En La 
Pran peuvent être considérées comme des offrandes, en rai-
son de la faible quantité de restes de battage, liée au nettoyage 
précis des grains. On ne peut toutefois pas totalement exclure 
qu’elles aient été apportées avec le combustible. 

Les plantes sauvages par contre ne doivent pas être considé-
rées comme des offrandes alimentaires car il s’agit surtout de 
plantes rudérales provenant de champs, de zones habitées, de 
bords de chemins et de remblais. Elles n’ont certainement pas 
été apportées volontairement, mais se sont retrouvées sur le 
bûcher, carbonisées au moment de la crémation puis déposées 
dans les tombes. Dans ce cas, elles fournissent une image de 
la végétation aux abords du lieu d’incinération. Nous devons 
aussi considérer la possibilité que certaines plantes sauvages 
aient été utilisées comme matériel d’allumage.

Dans le cas des tombes sans résidus de crémation, l’interpré-
tation des ensembles botaniques est plus difficile. Les restes 
charbonneux du bûcher n’ont en effet pas été collectés en vue 
de leur dépôt avec l’incinéré et sa dotation. En conséquence, 
la pauvreté en restes botaniques de ces tombes est en relation 
directe avec l’absence de résidus de crémation et ne signifie 
pas leur carence totale sur le bûcher funéraire. 

Dans ces sépultures, des restes de céréales apparaissent tou-
tefois de façon régulière. Il peut s’agir dans ce cas de restes 
botaniques disséminés et introduits de manière fortuite 9. 

9.3.4.2 Les offrandes potentielles de plantes

Les céréales
Parmi les taxons évoquant des offrandes, nous considérerons 
tout d’abord les céréales, plantes cultivées les plus fréquentes 
et constituant les aliments les plus importants. Avec une pro-
portion de 83%, les grains de céréales dominent par rapport 
aux restes de battage. Les espèces céréalières les plus impor-
tantes de l’âge du Bronze sont attestées, avec l’orge, l’épeautre, 
l’engrain, le millet commun et le millet des oiseaux. L’absence 

de légumineuses est surprenant, compte tenu de leur impor-
tance à cette époque (Jacomet et al. 1998). Cette absence peut 
être due à un problème de conservation.

Les produits dérivés des céréales et les restes culinaires OAC  
(fig. 268)
Les objets amorphes carbonisés à l’aspect de croûte, présents 
dans plusieurs tombes et parfois en quantités non négligeables 
(chap. 9.3.3.3 et 9.3.3.4), peuvent refléter des restes de pro-
duits céréaliers grillés ou cuits, ou d’autres restes culinaires. 
Ces résidus organiques ne possèdent pas de forme définie et il 
est impossible – même lorsqu’une identification plus précise 
est entreprise – de les attribuer à un seul taxon.

D’après S. Jacomet (2003) et G.B. Narten (1999), il est possible 
de discerner différents groupes parmi ces résidus, du moins 
quand l’état de conservation le permet :
– la bouillie est composée d’éléments différents, sa structure est 

souvent irrégulière. Elle est fréquente au fond de récipients ;
– la galette (ou le pain) a des trous de type « cellulaire » qui, au 

contraire de la chair de fruit, ne présentent pas d’orienta-
tion. Les parois des pores sont irrégulières et épaisses (plus 
épaisses en moyenne que les parois cellulaires) et montrent 
souvent des structures « filamenteuses » provenant de l’ami-
don. Pour les résidus de céréales non fermentées, on ne 
reconnaît aucune orientation « schématique » des « cellules » 
de la couche extérieure vers la couche intérieure. Les pâtes 
cuites fermentées, au contraire, comportent en règle géné-
rale une croûte plus dense et une mie riche en gaz, ce qui est 
parfois encore visible sur les fragments carbonisés ;

– la chair de fruit possède souvent une structure très régulière 
avec des parois cellulaires fines et des groupes de cellules de 
même taille. Des structures caractéristiques peuvent se succé-
der de l’extérieur vers l’intérieur du fruit. La distinction avec des 
pâtes cuites peut toutefois être délicate, en particulier lorsque 
les morceaux conservés sont très petits (moins de 5 mm).

L’analyse des objets amorphes carbonisés (OAC) provenant des 
tombes montre – également en comparaison avec d’autres objets 
identifiés à l’IPNA à Bâle au cours des dernières années (Narten 
1999 ; Jacomet 2003) – qu’il pourrait s’agir, pour une partie des 
restes du moins, de produits dérivés de céréales. Beaucoup de 
ces résidus organiques sont toutefois très petits, rendant impos-
sible une identification plus précise. L’accumulation évidente de 
tels objets amorphes carbonisés dans des tombes comprenant 
des résidus de crémation et un grand nombre d’autres restes de 
plantes constitue une preuve qu’il s’agit pour une bonne part de 
restes d’aliments, et donc probablement d’offrandes.

2 mm
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A Koppigen - Usserfeld (BE), l’analyse du contenu de réci-
pients de tombes à incinération du Bronze final a également 
livré quelques OAC représentant probablement des restes de 
galette ou de pain (Ramstein et Cueni 2005). Toutefois, aucun 
reste de graines ou de fruits n’y est attesté, et seulement deux 
fragments de paille indiquent la présence possible de céréales.

Fruits charnus et fruits secs 
La noisette, retrouvée sous forme de trois fragments de 
coques dans la tombe 595, peut aussi avoir été utilisée comme 
offrande. Deux autres fragments proviennent d’une tombe sans 
résidus de crémation (586) mais leur présence est probable-
ment fortuite. Les noisettes tiennent une place non négligeable 
dans l’alimentation des populations depuis le Mésolithique.  
La présence de restes de sureau, sous forme de deux frag-
ments de graines (plusieurs espèces sont ici possibles : Sambu-
cus ebulus, S. nigra ou S. racemosa), de restes du genre Prunus 
(dont des prunelles), et d’un reste de Crataegus monogyna sont 
également à signaler. 

Parties végétatives de plantes (fig. 269)
Les tombes 597 et 599 comprennent une quantité remar-
quable de bulbes carbonisés de fromental élevé 10, dont la 
signification peut faire l’objet de spéculations. De telles trou-
vailles se retrouvent sur d’autres sites néolithiques et de l’âge 
du Bronze, surtout en Europe occidentale (Roehrs et al. 2013), 
en particulier en Grande-Bretagne (van der Veen 1985 ; Jones 
1978 ; Gale et al. 1995). Cette espèce a également été retrou-
vée en Suisse dans plusieurs sites préhistoriques du canton 
de Neuchâtel (Akeret et Geith-Chauvière 2011). De plus, des 
restes de cette plante ont aussi été trouvés dans des tombes à 
incinération romaines (Preiss et al. 2005 ; Cooremans 2008).

Différents avis quant à l’utilisation de ces bulbes de 3 à 5 mm 
coexistent. H. Godwin (1975) considère ces restes comme des 
plantes de cueillette destinées à l’alimentation. M.R. Robinson 
(1988) pense au contraire que ces bulbes, qui apparaissent 
souvent dans des tombes à crémation (p. ex. Jones 1978), ser-
vaient, avec les tiges séchées de cette graminée, de matériel 
d’allumage pour le bûcher funéraire. Ceci pourrait aussi être 
le cas pour les deux tombes de Delémont - En La Pran dont il 
est question.

Parmi les restes végétatifs d’autres plantes, on compte aussi 
quelques fragments de paille de céréales trouvés dans les 
tombes 46 et 58 et aussi des fragments de cf. Poaceae dans les 
tombes 584, 597, 633 et 632.

9.3.4.3 Conclusion

La présente étude a révélé que l’analyse d’un nombre suffi-
samment important d’échantillons livre assez de restes de 
plantes pour obtenir des résultats significatifs. La connaissance 
des offrandes de plantes à l’âge du Bronze étant très incom-
plète, des analyses supplémentaires dans ce type de contexte 
seraient souhaitables.

L’analyse carpologique de la nécropole de Delémont - En La 
Pran montre que les céréales sont les aliments les plus impor-
tants parmi les offrandes potentielles, ce qui va de pair avec le 
rôle essentiel qu’elles jouent dans l’alimentation quotidienne 
des populations de l’époque. Il semble donc que les plantes 
alimentaires qui accompagnaient les morts ne différaient 
pas considérablement de celle consommées par les vivants. 
Toutes les céréales importantes de l’âge du Bronze final sont 
attestées. Les faibles quantités de restes de battage de céréales 
indiquent que celles-ci étaient triées avec soin avant leur uti-
lisation comme offrande. Nous n’avons trouvé aucune plante 
exclusive, pouvant indiquer un statut différent d’un défunt par 
rapport à un autre.

Notes

1 Les sédiments d’une tombe n’ont pas été tamisés (T55). 
2 Des exemples d’analyses similaires sont décrits par Hajnalova 1978.
3 Les échantillons ont été triés principalement par Catherine de Herdt 

et Dominique Hecker de l’Office de la culture.
4 Institut de Préhistoire et Science en Archéologie de l’Université de 

Bâle (IPNA). 
5 Cappers et al. 2006 ; Beijerinck 1947 ; Brouwer et Stählin 1975. La 

nomenclature utilisée pour les espèces botaniques est celle d’Aeschi-
mann et Heitz 1996.

6 OAC : objets amorphes carbonisés. Ceux-ci représentent probable-
ment des restes culinaires (chap. 9.3.4).

7 On comprend par taxon les unités taxonomiques décrivant l’appar-
tenance d’une plante à une espèce, un genre ou une famille. Des 
espèces très semblables ont été rassemblées en un type et décrits 
comme taxon.

8 Le regroupement des plantes sauvages a été effectué à l’aide de la 
classification sociologique des plantes d’Ellenberg (1991).

9 Les restes botaniques carbonisés sont disséminés sur l’ensemble du 
site (bruit de fond) et se retrouvent soit agrégés aux constituants de 
la tombe en dépit de leur nettoyage ou intégrés au sédiment par 
infiltration ou comblement.

10 Il s’agit de la sous-espèce de Arrhenatherum elatatius ssp. bulbo-
sum, aujourd’hui rare dans nos régions. A. elatius ssp. bulbosum 
était cependant une espèce répandue jusqu’au Haut Moyen Age, ce 
qu’indiquent des exemplaires d’herbiers anciens.

Fig. 269. Bulbes de fromental élevé (Arrhe-
natherum elatius). Photos : G. Haldimann, 
La Chaux-de-Fonds.

2 mm
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9.4 Bestimmung der Holzkohlen aus dem 
spätbronzezeitlichen Gräberfeld

 Werner H. Schoch 

9.4.1 Einleitung

Aus dem Bereich des spätbronzezeitlichen Urnenfeldes wurden 
Holzkohlen geborgen, Holzkohlen aus den Gräbern mit Überres-
ten des Scheiterhaufens (tombes avec résidus de crémation), aus 
Gräbern ohne solche Überreste (tombes sans résidus de créma-
tion), oder aus nur teilweise erhaltenen Befunden (dépôts par-
tiels). Einige Proben stammen aus den assoziierten Strukturen 
(structures associées, chap. 3.4). Bei diesen handelt es sich nicht 
um Gräber. Sie werden in der Auswertung separat aufgeführt.

9.4.2 Das Material

Die untersuchten Holzkohlen sind zum Teil aus dem Sedi-
ment ausgelesen worden (individu), oder es handelt sich um 
Schlämmreste (refus de tamisage). 

9.4.3 Bestimmungsmethode

Unter der Stereolupe wurden die Hölzer nach Makrostruktur 
untersucht, um anschliessend unter dem Mikroskop, einem 
Olympus BX 60, mit den Objektiven UMPlanFL 5 x, 10 x, 20 x, 
50 x anhand der arttypischen Strukturen von Quer-, Radial- und 
Tangentialbruchflächen bestimmt werden zu können.

9.4.4 Resultate

In der Tabelle fig. 270 sind die Holzkohlen der einzelnen Struk-
turen aufgeführt, getrennt nach individu und refus de tamisage, 
sowie der Summe beider Gruppen.

Aus den Gräbern sind 4616 Holzkohlen, aus den assoziierten 
Strukturen 958 Holzkohlen bestimmt worden. In der Summe 
von insgesamt 5574 Holzkohlen sind die unbestimmbaren 
Holzkohlen und unbestimmbare Rindenfragmente nicht mit 
einbezogen, in den folgenden Abbildungen sind diese aufge-
führt, werden aber in den Auswertungen nicht berücksichtigt.

Bei acht Proben sind sowohl aus dem Sediment ausgelesene 
Holzkohlen (individus) als auch die aus den geschlämmten 
Sedimentproben gewonnenen Holzkohlen (refus de tamisage) 
bestimmt worden. Da die Anzahl Partikel aus den Sedimentpro-
ben rund fünf mal grösser ist als die ausgelesenen Holzkohlen, 
stellt sich die Frage, wie sich diese Tatsache auf das Verhältnis 
der Holzarten in den Proben auswirkt. Dazu sind die beiden 
Probenserien verglichen worden (fig. 271).

Die Zusammensetzung der individuellen Proben (580 Holzkoh-
len) scheint sich nicht wesentlich von jener der Schlämmrück-
stände (2857 Holzkohlen) im Hinblick aufs Artenspektrum und 
dessen mengenmässigen Anteile zu unterscheiden. Während in 
den 580 Holzkohlen der individu 12 Holzarten nachgewiesen 
werden konnten, sind bei den refus de tamisages in 2857 Holz-
kohlen 16 Holzarten vertreten. Die vier zusätzlichen Holzarten 
sind Ligustrum (4 Stück), Picea (1 Stück), Rhamnus (19 Stück) 
und Tilia (2 Stück). Ligustrum, Picea und Tilia sind dabei nur in 
je einer Probe, Rhamnus in 5 Proben nachgewiesen. Aufgrund 
dieser Werte darf man davon ausgehen, dass die aus dem Sedi-
ment ausgelesenen Holzkohlen ein repräsentatives Bild der 
Vegetation der bronzezeitlichen Siedlungslandschaft darstellen. 

Proben der einzelnen Kategorien
Die Holzkohlen stammen aus vier verschiedenen Befundkate-
gorien : Gräber mit résidus de crémation, Gräber ohne résidus 
de crémation, teilweise erhaltene Befunde (dépôts partiels) und 
assoziierte Befunde (structures associées). Die folgende Tabelle 
fig. 272 zeigt die Zusammensetzung der Holzarten und deren 
Anteile.

9.4.5 Interpretation der Resultate

Eine einfache Interpretation der Resultate ist nicht möglich. Die 
untersuchten Proben unterscheiden sich in vieler Hinsicht sehr 
stark. Unterschiedliche Strukturen wie Gräber mit résidus de 
crémation, Gräber ohne résidus de crémation, teilweise erhaltene 
Befunde und assoziierte Befunde werden miteinander verglichen. 
Die Anzahl der analysierten Holzkohlen umfasst einige wenige 
(sieben Partikel) bis zu mehrere hundert (697 Stück) pro Probe. 
Während in einer Probe mit 35 Holzkohlen nur eine Holzart 
vetreten ist (T64, Acer), konnten in einer anderen Probe (T202, 
tamisage) mit 192 Holzkohlen 12 Holzarten erfasst werden.

In einigen Proben überwiegen eine bis wenige Holzarten. 
Aufgrund der geringen Grösse der Holzkohlen lässt sich aber 
nicht feststellen, ob es sich dabei um viele Partikel, die von 
ursprünglich einem Ast oder Scheit stammen, oder ob es sich 
tatsächlich um Reste des gesamthaft verwendeten Feuerholzes 
handelt. So stammt der hohe Anteil von Pappel in der Gesamt-
menge der Holzkohlen lediglich aus zwei Teilproben (tombe 
avec résidus de crémation 58 und 58 tamisage), daneben finden 
sich in diesen Proben 9 andere Holzarten in geringem Anteil. 
In anderen Proben, in denen mehrere Holzarten vorkommen, 
ergibt sich keine eindeutige Dominanz einer oder weniger Arten.  

Individus
(nb)

Refus de tamis 
(nb)

Total

Tombe avec résidus de crémation

46 180 697 877
48 12 12
50 397 397
52 57 312 369
57 69 414 483
58 101 572 673

203 47 201 248
584 46 46
593 18 18
595 217 217
596 14 14
597 29 29
599 15 15
601 15 15
602 61 61
604 56 56
605 22 22
607 55 55
633 4 4
634 7 7

Dépôt partiel
53 46 251 297

606 18 18
Tombe sans résidus de crémation

61 19 19
64 35 35

119 64 218 282
170 8 8
201 131 131
202 16 192 208

Total 1609 3007 4616
Structure associée

49 280 280
51 283 283
60 351 351

600 44 44
Total 958 958

Fig. 270. Liste des 
tombes et des struc-
tures associées, 
avec décomptes des 
charbons.
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Echantillon individuel 

Tombe Abies Acer Alnus Betula Corylus Cornus Fagus Fraxinus Maloideae Ligustrum Picea Pinus Populus Prunus Quercus Rhamnus Salix Sambucus Tilia Indét. Total

46 1 1 18 82 17 60 1 180

52 1 40 8 1 7 7 57

53 8 33 5 46

57 37 2 29 1 69

58 91 10 101

119 3 4 3 54 64

202 1 3 12 6 16

203 2 3 5 5 3 7 22 47

Total 41 43 16 1 36 0 174 22 36 0 0 0 91 78 20 0 22 0 0 13 580

Refus de tamisage

46 4 322 29 4 338 697

52 7 256 13 2 1 10 13 1 7 2 5 312

53 19 5 8 39 142 18 13 6 1 251

57 240 3 3 137 22 2 7 136 414

58 53 5 5 1 44 427 24 1 12 572

119 29 4 1 162 1 4 17 218

202 40 3 1 1 21 5 11 1 91 14 3 1 192

203 22 5 11 7 6 24 6 50 70 201

Total 410 272 42 1 61 0 653 61 230 4 1 0 427 568 23 19 83 0 2 141 2857

Tombe avec résidus de crémation : individus et refus de tamisage (r)

Tombe Abies Acer Alnus Betula Corylus Cornus Fagus Fraxinus Maloideae Ligustrum Picea Pinus Populus Prunus Quercus Rhamnus Salix Sambucus Tilia Indét. Total

46 1 1 18 82 17 60 1 180

46 r 4 322 29 4 338 697

48 11 1 12

50 2 96 213 3 8 1 70 1 3 3 397

52 1 40 8 1 7 7 57

52 r 7 256 13 2 1 10 13 1 7 2 5 312

57 37 2 29 1 69

57 r 240 3 3 137 22 2 7 136 414

58 91 10 101

58 r 53 5 5 1 44 427 24 1 12 572

203 2 3 5 5 3 7 22 47

203 r 22 5 11 7 6 24 6 50 70 201

584 4 6 10 1 19 5 1 46

593 17 1 1 18

595 3 1 22 7 67 31 12 74 1 217

596 3 11 1 14

597 5 1 8 1 14 29

599 13 2 15

601 9 4 2 15

602 1 26 5 2 12 15 1 61

604 3 30 3 17 3 56

605 1 1 20 22

607 5 2 48 55

633 1 3 4

634 6 1 7

Total 409 440 340 11 125 37 522 92 348 4 518 621 11 15 122 1 2 155 3618

Dépôt partiel : individus et refus de tamisage (r)

53 8 33 5 46

53 r 19 5 8 39 142 18 13 6 1 251

606 1 17 18

Total 19 5 8 47 0 175 5 19 30 6 1 315

Tombe sans résidus de crémation : individus et refus de tamisage (r)

61 r 4 2 2 10 1 19

64 35 35

119 3 4 3 54 64

119 r 29 4 1 162 1 4 17 218

170 5 3 8

201 r 32 5 23 7 13 3 38 8 2 131

202 1 3 12 6 16

202 r 40 3 1 1 21 5 11 1 91 14 3 1 192

Total 106 46 9 1 9 265 15 31 4 156 35 3 3 6 683

Structure associée : individus

49 5 15 260 280

51 90 59 134 283

60 175 1 8 85 3 73 6 351

600 3 3 22 16 44

Total 265 6 77 145 85 25 260 89 6 958

Fig. 271. Comparaison de huit échantillons individuels et de huit refus de tamisage provenant des mêmes tombes.

Fig. 272. Résultats de l’analyse anthracologique par structure.
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Vorsichtig interpretiert drängt sich mindestens teilweise eine 
gezielte Bevorzugung einer Holzart auf, welche aber von Probe zu 
Probe unterschiedlich ist. Aufgrund der Analysen lässt sich keine 
eindeutige Selektion von Baumarten für die Feuer festlegen.

Versucht man aus den Holzkohlen ein Vegetationsbild abzulei-
ten, drängt sich aufgrund der unterschiedlichen Stückzahlen 
eine Auswertung anhand der Frequenz des Vorkommens der 
Holzarten in den Strukturen auf.

Prunus ist am stetigsten und kommt in mehr als 65% der 32 
Befunden vor, gefolgt von Abies, Maloideae, Alnus, Corylus, 
Fagus. Diese Holzarten kommen noch in mehr als der Hälfte 
der Befunden vor, knapp darunter liegen Acer und Fraxinus, 
diese erscheinen in je 18 der Befunde (46,8%). Quercus und 
Salix sind noch in neun (28%) und sieben (22%) von den 32 
Befunden vertreten. Rhamnus und Betula in fünf, resp. vier von 
32 Befunden erreichen noch Werte von knapp 16, resp. 12,5% 
im Vorkommen. Cornus kommt noch drei mal, Picea noch zwei 
mal vor. Ligustrum, Pinus, Populus, Sambucus und Tilia finden 
sich nur noch in je einem Befund (fig. 273).

Zum Vergleich der Artenverteilung der im Zusammenhang mit 
den Bestattungen verbrannten Hölzer wurden Holzkohlen aus 
anderen Strukturen, ausserhalb des Gräberfeldes, aus folgenden 
Proben beigezogen (fig. 274):

Hier zeigt sich deutlich eine Dominanz von Abies. Diese Werte 
beziehen sich auf die Stückzahlen der untersuchten Holzkohlen. 
Abies neigt in verkohltem Zustand zu einer starken Fragmentie-
rung im Sediment und bei der späteren Aufarbeitung. Deshalb 
ist diese Holzart sicher übervertreten. Alnus, Fraxinus und Pinus 
sind in grösserer Anzahl vertreten, wobei auch für Pinus durch 
ebenfalls starke Fragmentierung eine Übervertretung angenom-
men werden kann.

Obwohl ausserhalb der Nekropole nur acht gegenüber 32 Struk-
turen innerhalb vorliegen, zeigt sich hier eine Dominanz von 
Abies, Alnus, Fraxinus, gefolgt von Corylus, Fagus und Quercus. 
Dieses Artenspektrum deutet auf eine Auswahl hin, aufgrund 
der bevorzugten Arten dürfte es sich dabei um Konstruktions-
holz von Bauten handeln. Abies, Alnus, Fraxinus, Fagus und 
Quercus dürften als tragende Elemente, Corylus wahrscheinlich 
als Wandflechtwerk verbaut worden sein.

9.4.6 Zusammenfassung

Aus der Nekropole Delémont - En La Pran sind insgesamt 5574 
Holzkohlen aus 32 Strukturen analysiert und mit 2387 Holzkoh-
len aus acht Strukturen, die ausserhalb der Nekropole liegen, 
verglichen worden. Die Frage, ob für den Leichenbrand eine 

Structure Abies Acer Alnus Betula Corylus Cornus Fagus Fraxinus Maloideae Ligustrum Picea Pinus Populus Prunus Quercus Rhamnus Salix Sambucus Tilia Indet. Total

104
épandage 
de mobilier

16 16

158
fosse de 
combustion

660 71 110 1 842

159
fosse de 
combustion

1067 40 20 1127

192 fosse 5 13 2 27 26 73
249 fosse 43 2 12 7 11 2 77
578 fosse 10 6 5 181 202
641 fosse 26 2 3 3 34

654
trou de 
poteau

4 12 16

1779 71 175 2 18 34 93 2 181 3 11 13 2 3 2387

Fig. 274. Charbons analysés en dehors de la nécropole.

Holzart aus traditionellen oder ethischen Gründen bevorzugt 
verwendet wurde, kann nach den vorliegenden Ergebnissen 
verneint werden. Wie in einer Untersuchung von Ensisheim - 
Reguisheimerfeld (Haut-Rhin, F), in der Holzkohlen aus einer 
ebenfalls spätbronzezeitlichen Gräberserie analysiert wurden, 
scheint sich in der Nekropole von Delémont - En La Pran im 
Artenspektrum die natürliche Vegetation der Umgebung 
widerzuspiegeln. Einzig Picea dürfte nicht aus der unmittel-
baren Siedlungsumgebung stammen, diese Art ist aber nur 
in sehr geringer Stückzahl (vier Holzkohlen) aus zwei Proben 
vorhanden. 

Die nachgewiesenen Holzarten können grob dem Wald (Abies, 
Acer, Alnus, Fagus, Fraxinus, Maloideae, Picea, Pinus, Populus, 
Prunus, Quercus, Salix und Tilia), Waldrändern (Cornus, Corylus, 
Ligustrum und Sambucus) und Hecken (Cornus, Corylus, Ligus-
trum, Maloideae, Rhamnus und Sambucus) zugeordnet werden.

Fig. 273. En haut : fréquence des essences dans les 32 structures analy-
sées de la nécropole ; en bas : fréquence dans les structures hors nécropole.
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9.5 Analyse archéozoologique de restes 
osseux de quelques sépultures 

 Claude Olive 

L’analyse a été pratiquée sur les restes osseux incinérés d’une 
vingtaine de tombes. Ces restes osseux carbonisés sont totale-
ment fragmentés, réduits le plus souvent à l’état d’esquilles, la 
plupart dépassant rarement le gramme (fig. 275). Parfois même 
ces reliquats sont rendus à l’état de grains de sable. Cependant 
en partant du postulat que des restes osseux humains, quoique 
également très calcinés, ont été reconnus dans ces sépultures, 
il devrait en être de même pour des ossements d’animaux s’ils 
ont été déposés sur le bûcher.

La présence de ces restes osseux peut représenter un dépôt 
d’offrande carnée évoquant un viatique accompagnant le 
défunt dans l’au-delà, mais aussi correspondre aux restes d’un 
repas funéraire pris lors de la crémation. 

Ces vestiges se composent essentiellement de lames osseuses 
appartenant aux os longs des membres et de quelques frag-
ments de côtes ; la détermination spécifique n’a pu être menée 
à bien faute de caractères distinctifs. En tenant compte de leur 
robustesse, ils ont été classés, soit dans le groupe des mam-
mifères de taille moyenne comprenant les suidés et les petits 
ruminants domestiques ou sauvages, soit dans le groupe des 
grands ruminants, bœuf ou cerf élaphe. Pour certains cepen-
dant il a été possible d’aller un peu plus loin dans la détermi-
nation anatomique : un fragment de mandibule et une section 
d’un fémur gauche ont été attribués à la catégorie des petits 
ruminants – mouton, chèvre, chevreuil. Un autre fragment de 
mandibule concernant la région de la symphyse a été classé 
dans le groupe des suidés – porc ou sanglier.

Les restes de bois de cervidés – pointes d’andouillers pouvant 
appartenir au cerf élaphe ou au chevreuil – correspondent à des 
éléments façonnés (chap. 5.2.9).

Par ailleurs, on note la présence d’autres éléments manufactu-
rés en matière animale, déposés dans les tombes 583, 595 et 
633, après leur passage par l’incinération.

Dans le premier cas (tombe 583) il s’agit d’une canine d’un 
canidé de forte taille – gros chien ou loup – éclatée en plusieurs 
fragments, légèrement colorée en vert. Cette coloration provient 
probablement des objets en métal déposés à proximité.

Le second cas (tombe 595), se présente également sous la forme 
d’une dent de carnivore, une canine de taille plus modeste que 
la précédente et que l’on peut attribuer à un chien de taille 
moyenne. Une perforation pratiquée dans la racine de la dent 
indique qu’elle a été utilisée en pendeloque.

Une incinération du Bronze final à Montot (Haute-Saône, F), 
renfermant les restes de deux très jeunes individus, contenait 
également les restes d’une canine de chien transformée en pen-
deloque (Pétrequin 1985).

La tombe 633 renfermait un petit os court du tarse (cunéiforme), 
appartenant à un bovin. Cet os a été aménagé. Une perforation 
traverse l’élément osseux dans le sens de l’épaisseur, approxi-
mativement en son milieu. 

Si l’on s’en tient à l’analyse archéozoologique pratiquée sur 
cette vingtaine de sépultures à incinération de la nécropole de 
Delémont - En La Pran, le rite des offrandes alimentaires accom-
pagnant les défunts pour cette période de l’âge du Bronze ne 
semble pas appartenir à la tradition et paraît plus ponctuel que 
marqué par la coutume.

Fig. 275. Inventaire 
des restes osseux 
non humains conte-
nus dans les vingt 
tombes étudiées.

Espèce Restes Poids (g)

Mammifères de 
taille moyenne 

11 fragments d’os longs 
 4 fragments de côtes 30,8

Petits ruminants 1 fragment de mandibule (diastème)
1 fragment de fémur gauche 13,3

Grands ruminants bœuf /
cerf élaphe

4 fragments d’os longs 
1 fragment de fémur gauche 37,3

Suidés porc /  sanglier 1 fragment de mandibule droite 3,5

Cervidés cerf élaphe /
chevreuil 3 fragments de bois (pointes d’andouillers) 5,6

Fig. 276. Description des restes de faune dans la tombe 202.

Après examen minutieux, on peut conclure à l’absence de dépôts 
d’offrandes alimentaires carnées dans dix-neuf de ces tombes. 

Malgré l’état de conservation très médiocre, il a été possible 
d’identifier dans la tombe 202 divers vestiges pouvant être attri-
bués à des espèces animales et correspondant peut-être à des 
restes de quartiers consommables (fig. 276). 

Tombe Restes osseux

46 Indéterminés

48 Indéterminés

50 Indéterminés

55 Indéterminés

57 Indéterminés

58 Indéterminés

61 Indéterminés

64 Indéterminés

119 Indéterminés

170 Indéterminés

201 Indéterminés

202 Mammifères moyens, petits ruminants, suidés, 
grands mammifères, bois de cervidé

203 Indéterminés

583 Canine de canidé (gros chien ou loup)

588 Indéterminés

589 Indéterminés

595 Canine de canidé

602 Indéterminés

604 Indéterminés

633 Cunéiforme de bovin perforé
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Du processus de fouille à la publication des résultats

Arrivés au terme du parcours qui a débuté avec la découverte 
d’une modeste tombe à incinération sur un site dont la localisa-
tion ne laissait espérer que des vestiges en position secondaire 
(Pousaz et al. 2009, chap. 11), il nous paraît opportun de revenir 
sur les choix méthodologiques qui ont permis une recherche 
aussi fine et aboutie que celle dont on a pu suivre le dévelop-
pement dans le présent ouvrage. Pour une fouille qui s’était 
initialement mise en place dans l’urgence, puis s’est conduite 
en permanence sous la pression des délais dictés par le pro-
gramme de construction de l’autoroute A16, les résultats scien-
tifiques ont dépassé les attentes initiales. En raison de l’urgence 
sur le terrain, le choix de prélever la quasi-totalité des sépultures 
s’est avéré tout à fait pertinent. Le répit que permettait le stoc-
kage sous contrôle des blocs de terre contenant les sépultures, 
a permis de définir un programme de recherche avant même 
que le démontage archéologique des vestiges ne débute. Au pré-
alable, il s’agissait de mettre en place un protocole de fouille qui 
optimise le potentiel scientifique de la quinzaine de sépultures 
découvertes en 1996 tout d’abord, que vinrent rejoindre la ving-
taine découvertes en 1998 lors d’une extension de la fouille hors 
emprise de l’A16. Ce protocole devait être posé surtout à l’atten-
tion des collaborateurs ou des chercheurs peu familiers avec 
l’archéologie funéraire, qui n’avait eu que très peu d’occasions 
d’être pratiquée dans le territoire cantonal et en tout cas encore 
jamais sur le tracé de l’autoroute A16. Et quand les sépultures 
recèlent des humains dont les corps ont été incinérés, avant que 
d’être collectés et mis en terre dans une urne funéraire, il y a de 
cela 3000 ans environ, expliquer en quoi le processus technique 
est fondamental, relève du défi. A cette situation qui limite bien 
sûr les possibilités d’exploitation en termes d’identification des 
humains par rapport à des inhumations, il fallait encore ajouter 
le facteur péjorant de la mauvaise conservation des tombes due 
à des conditions d’enfouissement a priori mauvaises. 

Il est fort à craindre que si cette démarche de fouille, de traite-
ment de l’ensemble des témoins puis in fine d’élaboration de 
l’ensemble des données enregistrées lors du démontage des 
prélèvements selon des techniques « classiques », n’avait pu être 
mise en place de manière anticipée et prédictive, bien des hypo-
thèses qui sont exploitées dans le présent ouvrage n’auraient 
pu être suivies voire validées pour certaines d’entre elles. Delé-
mont - En La Pran n’aurait été ainsi qu’un nouveau petit champ 
d’urnes du Hallstatt B1 sur une carte archéologique avec une 
série d’objets en céramique, en bronze, en verre ou d’autres 
matières moins usitées. Cela eût certes constitué une déjà 
exceptionnelle découverte, mais nous ambitionnions de pouvoir 
aller plus loin, à l’instar des récentes découvertes alsaciennes 
ou lémaniques qui avaient été exploitées selon une démarche 
exemplaire d’archéo-anthropologie funéraire. A cet égard la 
Table ronde de juin 1998 à Sens-En-Bourgogne où s’exprimaient 
nombre de chercheurs fondateurs de la discipline, a été une riche 
source de réflexions (Mordant et Depierre 2005). Nous espérons 
que l’élaboration des données dont les résultats sont présentés 

10 Synthèse et conclusion

Nicole Pousaz

ici constitue la démonstration que cette démarche, qui a pu être 
taxée de maximaliste, valait les considérables investissements 
humains, financiers et temporels consentis.

Si cette recherche a pu être menée à son terme, c’est bien 
sûr grâce aux importants financements consentis par l’Office 
fédéral des routes. Ces ressources pécuniaires ont permis la 
formation d’une équipe de chercheurs aptes à conduire un pro-
cessus scientifique jusqu’à la publication à l’intention du public 
scientifique. Sans de tels investissements, il est fort à craindre 
que des fouilles d’urgence même accomplies par des cher-
cheurs émérites ne puissent livrer tout le potentiel que le sous-
sol recèle encore dans des régions encore faiblement touchées 
par l’urbanisation. Et un cimetière comme celui de Delémont- 
En La Pran, n’aurait que très peu de chances d’être traité avec 
tous les soins nécessaires pour en extraire des résultats encore 
inédits.

Les pratiques funéraires à l’âge du Bronze final :  
ce que nous disent les morts du monde des vivants 

En préambule au bref texte dans lequel nous entendons mettre 
en exergue les principaux acquis livrés par les sépultures de 
Delémont - En La Pran, il importe de revenir sur le déroulement 
de l’acquisition des données puis de leur étude qui ont préludé à 
la publication. L’analyse archéo-anthropologique de la nécropole 
à incinération s’est réalisée selon deux parcours parallèles, l’un 
archéologique, qui visait à reconnaître l’ensemble des témoins 
pour tenter d’en comprendre les interrelations et leurs signi-
fications, avec le recours aux analyses spécialisées, et l’autre 
anthropologique, qui s’est focalisé sur les restes osseux inciné-
rés, donc très fragmentés. 

Cette décision prise par l’archéologue cantonal de l’époque, ne 
saurait être passée sous silence, car elle a eu des conséquences 
jusque sur l’élaboration et la présentation des résultats de cet 
ouvrage. Le lecteur attentif des pages qui précèdent, en parti-
culier celles du chapitre 7 consacré aux pratiques funéraires, 
en viendra naturellement à se poser la question de pourquoi les 
restes humains n’apparaissent que sous l’appellation d’« amas 
osseux et résidus de crémation ». Le même lecteur se deman-
dera également pourquoi deux chapitres distincts traitent de 
l’analyse spatiale des spécificités anthropologiques (chap. 4.3.5 
et 8.2, organisation spatiale et âge au décès) ou comment 
d’apparentes contradictions ont pu échapper aux relectures 
de la responsable du projet. En particulier, le point crucial de 
la gestion des ossements et des résidus de crémation laisse à 
voir qu’il n’y a pas eu d’échanges entre archéologues et anthro-
pologue. La réponse réside donc dans ce cheminement voulu 
en parallèle des deux approches, sans qu’elles puissent donner 
lieu à des échanges ou à des confrontations de résultats aptes à 
dégager ou à invalider de nouvelles hypothèses.

Ces aléas dont la recherche archéologique n’est hélas pas 
exempte, ne devraient pas porter préjudice à la valeur de cette 
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publication, nous l’espérons, puisque l’ensemble des données 
est désormais mis à disposition de la communauté scientifique 
que ce soit dans la partie descriptive ou dans la partie graphique, 
appuyées toutes deux par une terminologie et une sémiologie 
claires et explicites. 

Comme le temps de la convergence entre les deux approches ne 
se fait qu’à l’heure de rédiger la synthèse, il serait dès lors fas-
tidieux voire redondant d’exposer dans les détails les pratiques 
funéraires déjà abordées dans le chapitre 7. C’est la raison pour 
laquelle nous nous limiterons dans cet ultime chapitre à mettre 
en relation les principaux résultats de l’analyse archéologique 
avec ceux de l’anthropologie. Les caractéristiques essentielles 
de chaque tombe y compris les données anthropologiques sont 
réunies dans un tableau de synthèse de manière à disposer 
d’une vision la plus complète possible de chacune des tombes 
composant la nécropole (fig. 277). La forme de ce tableau est 
calquée sur ceux présentés par P. Moinat et M. David-Elbiali 
(2003, chap. 7, fig. 142-148). Ce choix de présentation quasi 
à l’identique, à l’exception des spécificités architecturales 
mises en évidence à Delémont - En La Pran, permet d’accroître 
le référentiel des 50 tombes sélectionnées par P. Moinat et  
M. David-Elbiali. On peut désormais y ajouter les 35 de Delé-
mont, qu’il suffirait d’insérer entre 1050 et 1000 av. J.-C. pour 
avoir sous les yeux l’ensemble des données funéraires publiées 
pour le Bronze final suisse en attendant la parution des récentes 
découvertes faites à Tolochenaz - La Caroline en 2009-2011 
(Menna et Gallay 2010) et l’intégration du site d’Alle - Les Aiges 
(Othenin-Girard et al. 2012). 

La nécropole à incinération qui nous occupe est celle d’une com-
munauté villageoise établie dans la plaine de La Pran entre 1050 
et 1000 av. J.-C. La localisation de son habitat reste encore à pré-
ciser car les vestiges domestiques mis au jour dans le périmètre 
touché par l’autoroute A16 ont livré des éléments de datation 
qui permettent de les caler plutôt postérieurement au cimetière 
(Frei Paroz, Piuz Loubier et al. 2013). On ne peut toutefois exclure 
la possibilité que les objets accompagnant les défunts aient eu 
une durée de vie plus longue que celle des objets d’usage quo-
tidien voire qu’ils aient eu une fonction particulière. On citera à 
titre d’exemple les petites, voire très petites, poteries présentes 
dans nombre de tombes dont on ne retrouve que très peu ou 
pas d’exemplaires dans le corpus céramique provenant des aires 
d’habitation. A l’identique, les espaces dévolus à l’habitat peuvent 
avoir servi plus longtemps que ce que nous en disent les objets 
chronologiquement pertinents abandonnés par leurs proprié-
taires une fois hors d’usage, comme les vases de stockage. C’est 
toute la difficulté à laquelle est confronté l’archéologue qui tente 
de dater des événements inscrits dans un continuum, de surcroît 
au sein d’un contexte sédimentaire terrestre peu discriminant. 

Cette communauté dispose d’objets qui lui parviennent via 
des réseaux d’échanges avec de lointaines contrées comme en 
témoignent les bracelets de schiste bitumineux provenant du 
sud de l’Angleterre ou les perles en verre fabriquées en Italie 
du Nord voire au Proche-Orient. Les analogies entre les objets 
déposés dans les tombes et ceux retrouvés dans les habitats 
palafittiques contemporains sont nombreuses. Les influences 
décelables dans les formes et les décors de la céramique 
indiquent clairement que les relations sont sans doute étroites 
avec les sociétés résidant autour du lac de Neuchâtel, avec les-
quelles on trouve le plus d’éléments de comparaison. 

Les 35 tombes et les quatre dépôts partiels qui composent le 
corpus étudié ont livré les restes de 41 individus incinérés. 

L’étude anthropologique permet d’estimer que la communauté 
des vivants devait être d’une trentaine de sujets environ et d’un 
effectif constant sur une cinquantaine d’années. Si l’on admet 
que le cimetière a pu être exploré dans son intégralité, il est dès 
lors possible de se pencher sur le traitement qui est réservé à 
chaque individu de la communauté. 

Premièrement, aucun âge n’est exclu de l’espace funéraire. La 
forte mortalité infanto-juvénile correspond à ce que l’on connaît 
des populations anciennes, dont l’espérance de vie à la naissance 
était comprise entre 25 et 30 ans. Chaque individu décédé se 
voit donc traiter de manière identique : le corps, que ce soit celui 
d’un enfant en bas âge ou d’un adulte, est incinéré. Même si les 
vestiges indubitables des bûchers funéraires ont échappé aux 
recherches sur le terrain, l’analyse anthracologique des structures 
nanties de résidus de crémation montre que le combustible cor-
respond aux espèces présentes dans les forêts environnantes 
(sapin, érable aulne, frêne, etc.). Bien qu’en recul entre 1200 et 
800 av. J.-C. à cause de l’influence humaine croissante, la forêt 
demeure toutefois présente avec un développement de l’aulne à 
la faveur des zones humides de la plaine comme l’ont montré les 
études environnementales réalisées grâce au matériel organique 
des paléochenaux de La Pran (Pousaz et al. 2009, chap. 8.5).

A l’issue d’une préparation dont nous ignorons tout, le corps du 
défunt est déposé sur le bûcher en compagnie d’objets interpré-
tés comme des offrandes (poteries) ou qui appartiennent à son 
costume (épingles, anneaux, appliques à bélières, bracelets). La 
présence d’offrandes alimentaires est attestée par l’analyse des 
macrorestes carbonisés. Parmi les restes identifiés, les céréales 
sont les aliments les plus importants et toutes les céréales signi-
ficatives de l’âge du Bronze final sont attestées.

Les faibles quantités de restes de battage indiquent qu’elles 
étaient triées avec soin et l’on peut donc écarter que les graines 
soient parvenues avec de la paille utilisée comme combustible. 
L’accumulation évidente d’objets amorphes carbonisés (OAC) 
dans certaines tombes peut également témoigner de la présence 
de préparations d’aliments (galettes ou bouillies). Les récipients 
déposés sur le bûcher ont pu servir de contenant à ces offrandes 
alimentaires bien qu’aucun indice ne l’atteste. 

L’examen archéozoologique des esquilles osseuses d’une ving-
taine de sépultures révèle l’étonnante rareté d’offrandes carnées 
puisque seule la tombe 202 a livré des restes de faune en rela-
tive abondance. Cette tombe présente plusieurs particularités 
sur lesquelles il s’agira de revenir. 

Une fois la crémation bien accomplie, comme en témoigne la 
couleur généralement blanc-gris de la majorité des ossements, 
une portion variable du squelette est collectée parmi les cendres 
du bûcher avant d’être soigneusement nettoyée pour être dépo-
sée dans le vase ossuaire et/ou dans la fosse qui constituera la 
tombe qui nous est parvenue. Dans le même temps, on procède 
à la sélection des objets qui vont accompagner le défunt dans 
sa dernière demeure après l’avoir suivi pendant son exposi-
tion aux flammes. D’autres offrandes sont tenues à l’écart des 
flammes (le bracelet en schiste bitumineux de la tombe 596, 
l’un des deux bracelets de la tombe 57, les perles en verre) mais 
suivront leur propriétaire dans le cimetière. 

C’est à cette étape de la « chaîne opératoire » qu’apparaît une 
disparité de traitement des restes humains selon que l’indi-
vidu est un adulte ou qu’il est un immature. La plupart des 
tombes d’enfants (12), ainsi que quelques tombes d’adultes ou 
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adolescents (5) ont livré non seulement des esquilles osseuses 
parfaitement nettoyées mais également des résidus de créma-
tion dont la localisation dans la sépulture définitive se décline 
en différentes variantes. 

De manière schématique, il existe deux grandes catégories 
parmi les 35 sépultures, les tombes avec résidus de crémation 
qui correspondent plutôt aux immatures et celles sans résidus 
qui contiennent les restes des adultes. Si l’on continue à suivre 
le parcours du corps depuis le bûcher jusqu’à son dépôt définitif 
dans la tombe, deux options se présentent. 

Si le défunt est un immature, on réunit les ossements nettoyés 
dans un vase cinéraire et l’on collecte aussi une partie des 
cendres du bûcher que l’on transfère au moyen d’un vase ou 
d’un contenant périssable jusque vers le périmètre sépulcral. 
A une distance suffisante des tombes précédentes pour ne pas 
les perturber, une petite fosse circulaire est creusée dans le sec-
teur réservé aux immatures. On y dépose le vase cinéraire, les 
résidus de crémation, les offrandes passées sur le bûcher et/
ou celles qui n’ont pas été exposées aux flammes. L’ordonnan-
cement du tout dans la fosse nécessite parfois le recours à un 
système d’obturation voire la mise en place d’un coffrage de 
bois. La fosse est finalement comblée avec la terre extraite lors 
de son creusement, laissant à voir un petit tertre.

Si le défunt est un adulte, seuls les ossements nettoyés sont réu-
nis dans le vase ossuaire pour être acheminés dans la partie du 
cimetière réservée aux adultes. La mise en terre suit les mêmes 
pratiques que pour les immatures. 

Cette différence de traitement que l’on perçoit à l’analyse de 
l’ensemble des composantes des tombes permet de souligner 
deux faits essentiels, même si le schématisme voulu nous 
contraint à passer sous silence les incertitudes et les exceptions :
– les immatures sont traités avec les mêmes soins que les 

adultes. On se préoccupe même d’accompagner leurs restes 
osseux d’une partie des cendres précautionneusement collec-
tées sur le bûcher ;

– leurs sépultures sont aussi bien voire mieux dotées que celles 
des adultes, puisque la plupart des objets de parure ont été 
découverts, soit dans des tombes d’enfants, soit dans des 
tombes d’adolescents ou adultes. 

Au-delà de cet énoncé simplifié des pratiques funéraires à  
Delémont - En La Pran, nous avons donné à voir dans le chapitre 
dédié aux pratiques funéraires la multiplicité des gestes et des 
modalités de dépôt des restes humains que vouloir catégoriser 
à outrance serait par trop hasardeux.

Avant que de conclure le dernier bref chapitre de cette longue 
monographie, il convient de parler des trois structures parti-
culières que sont les tombes 202, 597 et 604, les sépultures 
doubles de la nécropole. 

La femme et l’homme réunis dans la tombe 202 ont été inciné-
rés ensemble. Les seuls objets utilitaires de la nécropole, deux 
harpons en andouiller de cervidé et une pointe de flèche en 
bronze sont mêlés aux ossements qui renferment, cas unique 
encore, des restes d’offrande carnée. Le caractère particulier de 
cette tombe est souligné par sa localisation centrale dans le sec-
teur de l’espace sépulcral réservé aux adultes. La tentation est 
grande d’y voir un couple et de caractériser l’homme comme un 
chasseur-pêcheur au sein d’une population plutôt marquée par 
les caractéristiques d’une société agricole. 

Un adulte et un enfant en bas âge sont réunis dans les tombes 
597 et 604. Il est donc probable qu’il s’agisse dans les deux 
cas d’un enfant et de sa mère, décédés et incinérés simultané-
ment. L’imposant vase à col 604-1 renferme l’amas osseux et 
le mobilier d’accompagnement tandis que plusieurs vases frag-
mentaires sont déposés au-dessus et en dessous de l’ossuaire 
qui s’est écrasé dans un espace vide. Là encore, le caractère par-
ticulier de cette tombe est renforcé par sa localisation à bonne 
distance des autres tombes du secteur dévolu aux immatures. 

Des hypothèses à valider

L’étude pluridisciplinaire de cette petite nécropole à incinération 
au cœur d’une vallée jurassienne a permis de pousser assez loin 
l’exploration des gestes rituels et la restitution architecturale 
de ces sépultures de l’âge du Bronze final. Néanmoins, l’aspect 
interprétatif est demeuré volontairement assez circonspect tant 
il est difficile voire dangereux de mettre en lien les faits, déduits 
de l’analyse approfondie de chacun de ces petits ensembles 
clos, avec le statut familial, social ou le monde des croyances, 
qui ont bien entendu régi l’accompagnement réservé aux 
morts dans leur ultime voyage pour l’au-delà. D’autres pistes 
pourraient encore être explorées que ce soit dans le domaine 
de l’ethnologie, de l’anthropologie sociale ou, pour rester dans 
notre domaine de la préhistoire, des comparaisons supra- 
régionales ou supranationales. 

Au vu de l’état de conservation de certaines tombes, la prudence 
est de mise et il convient de rappeler que les hypothèses de 
restitution architecturale notamment, ne pourront être validées 
que mises à l’épreuve de nouvelles découvertes, que nous nous 
réjouissons de voir arriver dans de prochaines fouilles préven-
tives ou programmées. L’essentiel est que les données de ce 
corpus soient désormais accessibles au monde scientifique afin 
que les futures recherches puissent en tirer des enseignements. 

Nicole Pousaz, 
le 17 mars 2014

Fig. 277. Tableau de synthèse des caractéristiques essentielles de chaque tombe, 
y compris les données anthropologiques (pages suivantes).
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Résumé
Nicole Pousaz

Dernier site archéologique découvert sur le tronçon Porrentruy- 
Delémont de l’autoroute A16 Transjurane, Delémont - En La Pran a 
été fouillé entre les années 1996 et 2002 sous la direction de Nicole 
Pousaz. L’exploration extensive de ce vaste gisement localisé dans 
la plaine alluviale du ruisseau La Pran, à une altitude moyenne de 
426 m, a révélé la présence d’horizons successifs du Mésolithique, 
du Néolithique, des âges du Bronze et du Fer.

Ce deuxième volume des quatre publications (CAJ 22 à 25) réalisées 
au terme de dix années d’étude par une équipe multidisciplinaire 
sous la même direction, est entièrement consacré à la petite nécro-
pole à incinération de l’âge du Bronze final. Découverte en deux 
temps, d’abord au début de l’opération en février 1996, puis en 
août 1998, cet ensemble funéraire comprend un corpus de trente-
cinq tombes et quatre dépôts funéraires partiels. Dix-sept autres 
structures sont incluses dans la présente étude en raison de leur 
localisation à l’intérieur ou aux abords directs du périmètre funé-
raire. Dans ce secteur, la quasi-absence de structures plus récentes 
et la faible densité de mobilier dans la couche A3 où s’insèrent les 
structures, parlent en faveur d’une homogénéité chronologique du 
corpus défini, daté du Hallstatt B1.

En raison de leur état de conservation médiocre et des délais extrê-
mement courts sur le terrain, les tombes ont toutes été prélevées 
en blocs de sédiment pour être fouillées ultérieurement en labora-
toire. Ces conditions optimales ont permis de définir au préalable 
les techniques de fouille, de documentation ainsi que les processus 
de conservation-restauration permettant d’exploiter tout le poten-
tiel scientifique de ces petites sépultures. L’exposé de ces méthodes 
est le sujet du chapitre 2.

Le chapitre 3 qui est la partie centrale de l’ouvrage, accueille le 
catalogue détaillé de toutes les structures selon le modèle exposé 
en préambule. Chaque tombe fait l’objet d’une description par-
tant de son état de conservation pour ensuite en appréhender le 
contenu tel qu’il est apparu au moment du démontage attentif du 
bloc de sédiment la renfermant. Une restitution du dépôt funéraire 
est ensuite proposée, plus ou moins hypothétique en fonction de 
l’état de conservation des objets ou de la structure. Les principales 
données anthropologiques et l’inventaire complet des objets consti-
tuant le dépôt funéraire sont exposés. Plans, coupes et planche de 
mobilier de chaque tombe sont réunis, de même qu’une restitution 
graphique du mode de mise en terre quand la complexité et le degré 
de compréhension de la sépulture l’ont autorisé.

L’étude des ossements humains est développée dans le chapitre 4. 
Grâce à l’application des méthodes anthropologiques éprouvées 
pour les incinérations, il est possible d’aborder les paramètres 
démographiques, les variations anatomiques et pathologiques, 
et les caractéristiques de l’os. Le nombre minimum des individus 
identifiés est de 38 ou 41 selon qu’il soit tenu compte des esquilles 
osseuses déterminées dans les quatre dépôts partiels. La plupart 
des sépultures sont individuelles puisque trois tombes seulement 
renferment les restes de plus d’une personne. Le profil démogra-
phique de la population incinérée est normal pour une communauté 
préhistorique, dans le sens où toutes les classes d’âge sont repré-
sentées, avec une proportion élevée d’enfants en bas âge. L’analyse 
des caractères discrets et des pathologies tente de révéler les liens 
de parenté ainsi que l’état sanitaire de cette petite population dont 
les défunts fournissent une image représentative des habitants de la 
région jurassienne au Bronze final.

Les différentes catégories de mobilier sont étudiées dans les deux 
volets du chapitre 5, le premier traitant de la céramique, le second 

de la parure et de l’outillage. Les 156 céramiques qui composent 
le corpus issu des tombes sont classées et décrites sous l’angle de 
leur morphologie et de leurs décors. Les comparaisons avec les sites 
lacustres de Suisse occidentale ou orientale, le sud de l’Allemagne, 
l’Alsace, la Franche-Comté et la Bourgogne mettent en évidence les 
fortes analogies de cet ensemble avec le Hallstatt B1 ancien lacustre 
du Plateau suisse. Les récipients sont ensuite examinés d’un point 
de vue fonctionnel qui permet d’aborder le rituel dont témoignent 
aussi les stigmates de leur éventuelle exposition au feu du bûcher 
funéraire. A la différence de la céramique, composante incontour-
nable de toutes les sépultures y compris la seule en pleine terre, les 
objets de parure et d’outillage ne concernent que quatorze tombes. 
Ils comprennent 43 objets de bronze, 6 de matière dure animale, 
34 de verre, 2 de terre cuite et 1 de schiste bitumineux. Leurs carac-
téristiques montrent également des liens avec les stations palafit-
tiques du Plateau suisse qui permettent de les dater globalement 
du Hallstatt B1 ancien, soit entre 1050 et 1000 avant J.-C. Cette 
concordance entre le matériel céramique et non céramique n’est 
pas contestée par l’examen de la chronologie relative, voire celui de 
la plus large fourchette donnée par les dates 14C.

Au terme de l’approche descriptive et analytique de la totalité des 
éléments livrés par chacune de ses composantes, le cimetière est 
abordé dans une perspective globale. L’architecture des tombes, la 
composition des dépôts, leur mode de mise en place et leur organisa-
tion dans l’espace sépulcral sont autant de points qui sont confrontés 
pour tenter d’en dégager le sens. Une classification des sépultures 
est proposée, qui s’inspire largement des modèles de Patrick Moinat 
et Mireille David-Elbiali ou de ceux de Yannick Prouin, avec les adap-
tations nécessaires pour répondre aux singularités de Delémont - En 
La Pran. Les quatre principaux types de tombes font intervenir les 
notions de localisation tridimensionnelle des éléments, de gestion 
des esquilles osseuses et des résidus de crémation. Le recours à des 
coffres ou coffrages de bois, à des contenants souples ou rigides 
en matière périssable, est proposé pour expliquer la disposition 
singulière des divers objets et résidus de crémation. Malgré la taille 
relativement réduite de ce cimetière, la petitesse et la faible dota-
tion a priori de ces sépultures, c’est le grand soin apporté à la mise 
en terre des défunts ainsi que la récurrence de certaines pratiques 
liées probablement au statut social qui émergent. L’organisation 
spatiale de la nécropole laisse également percevoir une structura-
tion de l’espace dont les faits les plus marquants sont la répartition 
des sujets selon l’âge au décès qui coïncide avec la répartition des 
tombes avec ou sans résidus de crémation. Ainsi, les adultes ou les 
adolescents se situent-ils préférentiellement dans la partie orientale 
du cimetière alors que les enfants sont essentiellement situés dans 
sa partie occidentale.

Les résultats des analyses spécialisées sont développés dans le 
chapitre 9. Les questions propres à la taphonomie de certaines 
sépultures particulières sont abordées par la micromorphologie et 
la géoarchéologie fine. L’analyse physico-chimique des objets impor-
tés, perles de verre ou bracelet en schiste bitumineux, permet de 
préciser leur lieu d’origine et d’illustrer les réseaux commerciaux de 
l’âge du Bronze final. Enfin, les macrorestes botaniques, charbons 
ou restes de graines, ont été déterminés de même que les éléments 
de faune extraits des esquilles osseuses. 

L’ensemble de ces abondantes données collectées tout au long du 
parcours pluridisciplinaire qui a constamment sous-tendu le proces-
sus de fouille puis d’élaboration, est réuni dans le chapitre final de 
synthèse. Pour en rendre l’accès plus agréable, nous avons choisi de 
le rédiger dans un style plus littéraire qui vise à restituer les gestes 
et les soins qu’ont prodigués les habitants du village de Delémont- 
En La Pran aux défunts de leur communauté entre 1050 et 1000 
avant J.-C. In fine, un tableau de synthèse compile les données 
essentielles du catalogue des tombes pour les rendre facilement 
accessible à la communauté scientifique.
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Delémont-En La Pran ist der letzte archäologische Fundort auf dem 
Abschnitt Porrentruy-Delémont der Autobahn A16 Transjurane. 
Seine Ausgrabung erfolgte von 1996 bis 2002 unter der Leitung 
von Nicole Pousaz. Bei der umfangreichen Untersuchung der flä-
chenmässig ausgedehnten Fundstelle (mittlere Höhe 426 m.ü.M.) 
in der Schwemmebene des Baches La Pran konnten Horizonte des 
Mesolithikums, des Neolithikums, sowie der Bronze- und Eisenzeit 
freigelegt werden.

Der zweite Band der insgesamt vier Monographien (CAJ 22 bis 25), 
die die Resultate von zehn Jahren multidisziplinärer Auswertung 
unter gleicher Leitung zusammenfassen, ist dem kleinen Urnenfeld 
der Spätbronzezeit gewidmet. Seine Entdeckung und Ausgrabung 
erfolgte in zwei Etappen, zu Beginn der Arbeiten im Februar 1996 
und im August 1998. Der Korpus umfasst 35 vollständige Brand-
gräber und 4 Teilbestattungen; ebenfalls aufgenommen wurden 
17 weitere Strukturen, deren Lage innerhalb des Bestattungsareals 
oder unmittelbar daran angrenzend eine Besprechung rechtferti-
gen. Da im näheren Umkreis jüngere Befunde weitgehend fehlen 
und aufgrund der geringen Funddichte in der gräberführenden 
Schicht A3, darf ein chronologisch homogenes, in die Stufe Hallstatt 
B1 zu datierendes Ensemble angenommen werden.

Aufgrund ihres fragilen Erhaltungszustandes und dem sehr knap-
pen zeitlichen Rahmen bot sich eine Blockbergung der Gräber 
mit anschliessender Laborgrabung an. Die dadurch geschaffenen 
optimalen Untersuchungsbedingungen erlaubten es, spezifische 
Freilegungs- und Dokumentationstechniken zu definieren sowie 
adäquate Massnahmen für die Konservierung und Restaurierung zu 
entwickeln und somit das wissenschaftliche Potential voll auszu-
schöpfen. In Kapitel 2 werden die jeweils angewandten Methoden 
dargestellt.

Kapitel 3 ist der umfangreichste Beitrag, in dem der vollständige 
Befundkatalog, nach vorangehender Erläuterung seines Aufbaus, 
ausführlich dargelegt wird. Jedes Grab enthält zunächst Angaben 
zum Erhaltungszustand, gefolgt von der Beschreibung des Inhaltes 
im Moment der sorgfältigen Freilegung sowie einer, je nach Erhal-
tungszustand mehr oder weniger hypothetischen Rekonstruktion 
des Befundes. Darauf folgen die wichtigsten Resultate der anthro-
pologischen Analyse, ein vollständiges Inventar der Grabbeigaben, 
Grundrisse, Schnitte und Abbildungstafeln sowie, bei genügend 
Anhaltspunkten, eine zeichnerische Rekonstruktion der ursprüng-
lichen Niederlegung.

Kapitel 4 ist der Analyse der menschlichen Gebeine gewidmet. 
Die Verwendung von für Brandgräber bewährten Auswertungs-
methoden ermöglicht Aussagen zu demografischen Parametern, 
zu anatomischen und pathologischen Unterschieden sowie zu 
spezifischen Knochenmerkmalen. Die Zahl der identifizierten 
Individuen beträgt mindestens 38, bzw. 41, je nachdem ob das 
kalzinierte Knochenmaterial der vier Teilbestattungen mitgezählt 
wird. Es handelt sich überwiegend um Einzelbestattungen, nur 
drei Gräber enthalten unterschiedliche Leichenbrände. Die Bevöl-
kerungsstruktur der Bestatteten entspricht durchaus einer urge-
schichtlichen Lebensgemeinschaft, in der alle Altersklassen, mit 
einem erhöhten Anteil von Kleinkindern, vertreten sind. Durch 
die Analyse der anatomischen Varianten und der krankhaften 
Erscheinungen konnten Aussagen zu verwandtschaftlichen Bezie-
hungen und Gesundheitszustand der kleinen Lebensgemeinschaft 
gewonnen werden, deren Toten uns ein repräsentatives Bild der 
spätbronzezeitlichen Bewohner des heutigen Kanton Jura und sei-
ner angrenzenden Gebiete geben.

Die verschiedenen Kategorien von Grabbeigaben werden in zwei 
getrennten Teilen von Kapitel 5 besprochen, zuerst die Keramik und 
anschliessend Schmuck sowie persönliche Gerätschaften. Ordnung 
und Beschreibung des Korpus der Gefässkeramik mit 156 Frag-
menten folgen formellen und stilistischen Kriterien. Vergleiche mit 
Seeufersiedlungen der West- und Ostschweiz, mit Süddeutschland, 
dem Elsass, der Franche-Comté und dem Burgund lassen zahlrei-
che Analogien zur Keramik des älteren Hallstatt B1 des Schweizeri-
schen Mittellandes erkennen. Die funktionelle Analyse der Gefässe 
ermöglicht Aussagen zum Bestattungsritual, wie z.B. die Brandmale 
auf den Gefässkörpern, die von einem direkten Kontakt mit dem 
Feuer während der Kremation zeugen. Im Unterschied zur stetigen 
Geschirrbeigabe in den Urnengräbern sowie dem einzigen Brand-
schüttungsgrab, enthalten nur 14 Gräber Schmuck und persönli-
che Gerätschaften : 43 Bronzeartefakte, 6 beinerne Gegenstände, 
34 aus Glas, 2 aus Keramik und 1 aus bituminösen Schiefer. Auch 
das nichtkeramische Fundmaterial lässt insgesamt den Vergleich 
mit Pfahlbaustationen des Schweizerischen Mitellandes und eine 
Datierung in das ältere Hallstatt B1, d.h. zwischen 1050 und 1000  
v. Chr zu. Die Übereinstimmung zwischen keramischem und nicht-
keramischem Fundgut wird auch von der Relativchronologie und 
dem breiteren chronologischen Rahmen der 14C-Daten gestützt.

Nach der ausführlichen Beschreibung und Untersuchung der Einzel-
bestandteile folgt eine Gesamtschau des Friedhofes. Darin werden 
Grabbau, Beigaben- und Bestattungssitten sowie die Organisation 
des Gräberfeldes untersucht. Die Einteilung der Bestattungen folgt 
weitgehend den von Patrick Moinat und Mireille David-Elbiali oder 
Yannick Prouin entwickelten Modellen, mit einigen für Delémont-En 
La Pran spezifischen Anpassungen. Aufgrund der dreidimensiona-
len Lokalisierung der Objekte sowie der Verteilung des kalzinierten 
Knochenmaterials und der Kremationsreste lassen sich vier Haupt-
grabtypen definieren. Die Annahme von Holzkisten und Brettern 
oder von anderen Grablegen, sowohl aus weichem als auch festem 
vergänglichem Material, erlaubt ein besseres Verständnis für die 
besondere Verteilung der Objekte und Kremationsreste. Obwohl es 
sich um eine verhältnismässig kleine Nekropole mit bescheidener 
Grabausstattung handelt, fällt die sehr sorgfältige Bestattungsweise 
auf sowie das Auftreten von gewissen Riten, die wahrscheinlich 
mit dem sozialem Status der Verstorbenen in Verbindung gebracht 
werden müssen. Die räumliche Organisation der Nekropole erfolgte 
hauptsächlich nach Sterbealter der Individuen und entspricht der 
Verteilung der Gräber mit bzw. ohne Kremationsreste : Erwachsene 
und Jugendliche liegen im östlichen Teil des Friedhofes, während 
Kinder mehrheitlich im Westteil ihre letzte Ruhe gefunden haben.

Die Resultate der naturwissenschaftlichen Analysen werden in 
Kapitel 9 dargestellt. Zuerst wird die Taphonomie einiger besonde-
rer Bestattungen mit Hilfe der Mikromorphologie und Geoarchäolo-
gie untersucht. Darauf folgt die physikalisch-chemische Analyse der 
Importstücke, Glasperlen oder Armreifen aus Asphaltschiefer, die 
Lokalisierung ihres Herkunftsortes und die Veranschaulichung der 
Handelsnetze in der ausgehenden Bronzezeit. Die Bestimmung der 
verkohlten oder samenfesten botanischen Makroreste sowie der 
faunischen Überreste des Leichenbrandes schliessen das Kapitel ab. 

Eine Übersicht über die Gesamtheit der zahlreichen von der plu-
ridisziplinären Forschung erarbeiteten Daten, die während der 
gesamten Untersuchungszeit kontinuierlich in den Grabungs- und 
Auswertungsprozess einflossen, ist im letzten Kapitel als Synthese 
zu finden. Es wurde bewusst ein bildlich-erzählender Redaktionsstil 
gewählt, um das Verständnis für die Handlungen im Bestattungsri-
tual zu erleichtern, mit dem die Bewohner des Dorfes Delémont-En 
La Pran ihre Verstorbenen im Zeitraum zwischen 1050 und 1000 
v.Chr. beisetzten. Für das Fachpublikum folgt in fine eine Zusam-
menstellung der wichtigsten Resultate aus dem Gräberkatalog in 
Form einer Synthese-Tabelle.

Zusammenfassung
Übersetzung Monika Kleiner
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Riassunto
Traduzione Maruska Federici-Schenardi

Ultimo sito archeologico rinvenuto sul tracciato Porrentruy-
Delémont dell’autostrada A16 Transjurane, Delémont - En La Pran 
è stato indagato tra il 1996 e il 2002 sotto la direzione di Nicole 
Pousaz. L’esplorazione su larga scala di questo vasto giacimento 
archeologico situato nella pianura alluvionale del ruscello La Pran, 
ad un’altitudine media di 426 m, ha rivelato la presenza di orizzonti 
del Mesolitico, del Neolitico, dell’età del Bronzo e dell’età del Ferro.

Questo secondo volume della serie di quattro pubblicazioni  
(CAJ 22-25) realizzate a coronamento di dieci anni di studio da 
un team multidisciplinare sotto la stessa direzione, è interamente 
consacrato alla piccola necropoli a incinerazione dell’età del Bronzo 
finale. Scoperto in due momenti differenti, nel febbraio del 1996, 
poi nell’agosto del 1998, questo insieme funerario comprende 
35 tombe e quattro depositi funerari parziali. Altre 17 strutture 
sono incluse nel presente studio in ragione della loro localizzazione 
all’interno o nelle immediate vicinanze del perimetro funerario.  
In questo settore la quasi assenza di strutture più recenti e la scarsa 
densità di reperti nello strato A3, nel quale s’inseriscono le strutture, 
parlano in favore di un’omogeneità cronologica del corpus, datato 
all’Hallstatt B1.

A causa del loro stato di conservazione mediocre e dei termini 
estremamente serrati sul terreno, tutte le tombe sono state 
prelevate in blocchi di sedimento per lo scavo in laboratorio. Queste 
condizioni ottimali hanno permesso di definire preliminarmente le 
tecniche di scavo e di documentazione, come pure i processi di 
conservazione-restauro atti a sfruttare tutto il potenziale scientifico 
di queste piccole sepolture. La presentazione di questi metodi si 
trova nel capitolo 2.

Il capitolo 3 costituisce la parte centrale dell’opera, accogliendo 
il catalogo dettagliato di tutte le strutture secondo il modello 
presentato in preambolo. Ogni tomba è descritta partendo dal suo 
stato di conservazione per poi affrontarne il contenuto apparso al 
momento dell’attento smontaggio del blocco di sedimento che la 
racchiudeva. In seguito è proposta una restituzione del deposito 
funerario, più o meno ipotetica in base allo stato di conservazione 
degli oggetti o della struttura. Sono presentati i principali dati 
antropologici e l’inventario completo degli oggetti che costituiscono 
il deposito funerario. Inoltre sono riuniti schemi, profili e tavole 
dei reperti di ogni tomba, unitamente ad una restituzione grafica 
del modo di dare sepoltura, quando la complessità e il grado di 
comprensione della struttura l’hanno permesso.

Lo studio delle ossa umane trova posto nel capitolo 4. Grazie 
all’applicazione dei metodi antropologici collaudati per le incine-
razioni, è possibile affrontare i parametri demografici, le variazioni 
anatomiche e patologiche, e le caratteristiche delle ossa. Il numero 
minimo degli individui identificati è di 38, oppure di 41 conside-
rando i frammenti ossei determinati nei quattro depositi parziali.  
La maggior parte delle sepolture è individuale dato che solo tre 
tombe racchiudevano i resti di più di una persona. Il profilo demo-
grafico della popolazione risulta normale per una comunità prei-
storica, nel senso in cui sono rappresentate tutte le classi di età, 
con un’elevata percentuale di bambini in tenera età. L’analisi dei 
caratteri discreti e delle patologie tenta di rivelare i legami di paren-
tela come pure lo stato sanitario di questa piccola popolazione i cui 
defunti forniscono un’immagine rappresentativa degli abitanti della 
regione giurassiana durante il Bronzo finale.

Le differenti categorie di reperti sono studiate nelle due sezioni 
del capitolo 5. La prima tratta la ceramica, la seconda gli 

oggetti di ornamento e gli utensili. I 156 recipienti ceramici che 
compongono l’insieme proveniente dalle tombe sono classificati 
e descritti dal punto di vista della loro morfologia e delle loro 
decorazioni. I confronti con i siti lacustri della Svizzera occidentale 
o orientale, il sud della Germania, l’Alsazia, la Franca Contea e la 
Borgogna mettono in rilievo le forti analogie di questo corpus con  
l’Hallstatt B1 antico lacustre dell’Altipiano svizzero. I recipienti 
sono in seguito esaminati da un punto di vista funzionale, che 
porta ad affrontare il tema del rituale, di cui testimoniano pure i 
segni derivanti da un loro eventuale contatto con il rogo funerario. 
A differenza della ceramica, componente imprescindibile di 
tutte le sepolture, compresa quella, unica, in piena terra, gli 
oggetti d’ornamento e gli utensili si riferiscono a sole 14 tombe. 
Comprendono 43 oggetti di bronzo, 6 in materia dura d’origine 
animale, 34 di vetro, 2 di terracotta e 1 di scisto bituminoso.  
Le loro caratteristiche mostrano anch’esse dei legami con le 
stazioni palafitticole dell’Altipiano svizzero che permettono di 
datarli globalmente all’Hallstatt B1 antico, ossia tra il 1050 e il 
1000 a.C. Questa convergenza tra il materiale ceramico e quello 
non ceramico non è contestato dall’esame della cronologia 
relativa, né dalla forchetta più ampia stabilita dalle date 14C.

All’approccio descrittivo e analitico della totalità degli elementi 
forniti da ognuna delle sue componenti, fa seguito la presentazione 
del cimitero in una prospettiva globale. L’architettura delle tombe, 
la composizione dei depositi, il loro assetto e la loro organizzazione 
nell’area sepolcrale sono tutti punti messi a confronto per tentare 
di svelarne il senso. È proposta una classificazione delle sepolture, 
largamente ispirata ai modelli di Patrick Moinat e Mireille David-
Elbiali o a quelli di Yannick Prouin, con gli adattamenti necessari 
per rispondere alle particolarità di Delémont - En La Pran. I quattro 
principali tipi di tombe fanno capo alle nozioni di localizzazione 
tridimensionale degli elementi, di gestione dei frammenti ossei e 
dei residui di cremazione. L’impiego di cofani funebri di legno, di 
contenitori flessibili o rigidi in materia deperibile, è proposto per 
spiegare la singolare disposizione dei diversi oggetti e dei residui 
di cremazione. Malgrado le dimensioni relativamente ridotte del 
cimitero, la piccolezza e lo scarso equipaggiamento a priori di queste 
sepolture, emergono comunque il grande riguardo con cui i defunti 
sono stati deposti e il ricorso a certe pratiche legate probabilmente 
allo stato sociale. L’organizzazione spaziale della necropoli lascia 
anche intravedere una strutturazione dello spazio il cui punto 
saliente è la distribuzione dei defunti in base all’età che coincide 
con la ripartizione delle tombe con o senza residui di cremazione. 
Così gli adulti e gli adolescenti si trovano di preferenza nella parte 
orientale del cimitero, mentre i bambini sono essenzialmente 
situati nella parte occidentale.

I risultati delle analisi specializzate sono esposti nel capitolo 9. 
Le questioni legate alla tafonomia di certe sepolture particolari 
sono affrontate dalla micromorfologia e dalla geoarcheologia fine. 
L’analisi fisico-chimica degli oggetti d’importazione, perle di vetro 
o braccialetto in scisto bituminoso, permette di precisare il luogo 
d’origine e di illustrare la rete commerciale dell’età del Bronzo 
finale. Infine, i macroresti botanici, carboncini o resti di grani, sono 
stati determinati come pure gli elementi riferibili alla fauna estratti 
dal corpus dei frammenti ossei.

L’insieme di questi abbondanti dati raccolti nel percorso 
pluridisciplinare che si è esteso dallo scavo all’elaborazione dei dati, 
è riunito nel capitolo finale di sintesi. Per facilitarne l’accesso, si è 
optato per una redazione in uno stile più letterario che vuole restituire 
i gesti e le attenzioni che gli abitanti del villaggio di Delémont-En 
La Pran hanno prodigato ai defunti della loro comunità tra il 1050 
e il 1000 a.C. Infine, una tabella sintetica riunisce i dati essenziali 
del catalogo delle tombe per renderli facilmente accessibili alla 
comunità scientifica.
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Translation Robert Fellner

Delémont - En la Pran, last of the many archaeological sites 
discovered along the section of the A16 motorway linking the 
towns of Porrentruy and Delémont, was the object of extensive 
excavations directed by Nicole Pousaz between 1996 and 2002. 
This large site, located in the flood plain of the La Pran stream at 
a mean altitude of 426 m, revealed traces of repeated occupations 
dating to the Mesolithic, Neolithic, Bronze Age and Iron Age. 

This second of four volumes (CAJ 22 to 25) assembled after ten 
years of an interdisciplinary research program directed by the 
same person is entirely dedicated to the small Late Bronze Age 
cremation cemetery or urnfield. Excavated in two phases, at the 
beginning of the dig in February 1996 and during August 1998, 
the cemetery comprises thirty-five graves and four partial funerary 
deposits. Seventeen other features, situated within or immediately 
adjacent to the cemetery, are also included in this publication. The 
absence of more recent features and the low density of artefacts 
in the archaeological layer A3 argue in favour of a chronological 
homogeneity of the archaeological remains located in this sector, 
dated to the Halstatt B1 phase.

Given the strict planning constraints imposed on the fieldwork 
and the mediocre conservation of the features, it was decided 
that all graves should be lifted as blocks with the surrounding 
sediment and excavated later in the laboratory. This allowed the 
application of clearly defined excavation and documentation 
methods and provided optimal conditions for the conservation 
and restoration of the finds. The scientific potential of these little 
features could thus be exploited in full. The methods used are 
described in chap. 2. 

The detailed catalogue of all the features is at the heart of this volume 
and is presented in chap. 3. The presentation follows a model intro-
duced at the beginning of the chapter. For each grave we have first 
described its state of preservation, followed by a presentation of its 
principal elements as observed during the careful excavation of the 
blocks. There follows a hypothetical reconstruction of the original 
form of the funeral deposit, whose accuracy depends largely on the 
preservation of the feature. The principal anthropological data and 
a comprehensive inventory of the finds complete the presentation. 
It is illustrated by various plans and sections, drawings of most of 
the finds and, whenever both the complexity of the feature and our 
understanding of its origins permitted, a graphical reconstruction 
of the initial deposit.

The study of the human remains forms the subject of chap. 4. 
Through the application of tested methods for the study of cre-
mated remains, demographic parameters, anatomical variations 
and pathologies as well as the characteristics of the bone can be 
examined. The minimal number of individuals varies between 38 
and 41, according to whether or not the bone fragments found 
in the four partial deposits are included. Most of the graves are 
single, as only three contained the remains of more than one per-
son. The demographic profile of the cremated population appears 
to correspond to a normal prehistoric community; all age groups 
are represented and the proportion of young children is relatively 
high. The analysis of discrete characteristics and pathologies throws 
some light on the relationships and the state of health of this little 
community, considered representative of the late Bronze Age popu-
lation of the Jura region. 

The two parts of chapter 5 present the analyses of the various finds, 
the first section treating the pottery, the second section the orna-
ments and tools. The 156 pots found in the graves are classified and 
described according to their shape and decoration. The comparison 
with late Bronze Age assemblages from the lake shore villages of 
both western and eastern Switzerland as well as from terrestrial 
sites in southern Germany, Alsace, Franche-Comté and Burgundy 
show close parallels to early Hallstatt B1 assemblages from the lake 
shore villages of the Swiss Plateau. The function of these pots and 
their role in the funeral ceremony is examined; traces of fire may 
well speak of an eventual placement on the funeral pyre. While all 
of the tombs contain pottery, including the one earth burial, orna-
ments and tools were only found in fourteen graves. They are rep-
resented by 43 bronze, 1 clay, 1 shale and 6 bone or antler objects, 
as well as 34 glass and 1 clay beads. Here are again close parallels 
are found to finds from the lake side villages of the Swiss Plateau 
dating to the early Hallstatt B1 phase, between 1050 and 1000 BC. 
This chronological homogeneity of the pottery and the other finds 
is neither contradicted by the relative chronology of the features 
nor by the 14C dates, although these do cover a larger span.

After the description of the individual tombs and the analysis of their 
contents, we attempt a global approach to the cemetery as a whole. 
The architecture of the graves, the composition of the grave goods, 
the sequence of deposit and the spatial organisation of the deposited 
objects are all examined and compared. A classification of the graves 
is proposed, based on the models advanced by Patrick Moinat and 
Mireille David-Elbiali and by Yannick Prouin, but adapted to the 
particularities observed at Delémont-En la Pran. The four main tomb 
categories are based on the three-dimensional placement of the 
grave goods, the location of the bone fragments and the disposition 
of the cremation residue. The singular disposition of various objects 
and of cremation residue implies the use of wooden boxes or 
separations, as well as the presence of flexible or rigid containers 
made of perishable materials. In spite of the limited size of the 
cemetery and the smallness and comparative poverty of its tombs, 
great care was taken during the burial and a repetitive use of certain 
practices linked probably to the social status of the departed could 
be observed. The spatial disposition of the various tombs within the 
urnfield also reveals an underlying organizing principle : the location 
of the deceased corresponded apparently to their age, which also 
appears to have determined the presence or absence of cremation 
residue. Adults and adolescents are generally found in the eastern 
half of the cemetery, the children in its western half.

The results provided by the environmental and material sciences 
are presented in chap. 9. Micromorphology and geoarchaeology are 
used to explore the taphonomy of selected tombs. The physical and 
chemical analysis of the imported glass beads and shale bracelet 
identified the origin of these objects and serves to illustrate the 
extensive exchange networks active during the late Bronze Age. 
Finally, botanical remains, wood charcoal and faunal remains are 
identified and described.  

All of the numerous data collected within the multidisciplinary 
framework characterising both the excavation itself and the sub-
sequent research project is reviewed and synthesized in the final 
chapter 10. We’ve used a somewhat more literate and hopefully 
more readable style to describe the gestures and rites used by the 
living inhabitants of the village of Delémont-En la Pran towards 
their dead, between 1050 and 1000 BC. A table at the end of this 
chapter lists the main characteristics of each tomb, rendering the 
detailed information contained in the catalogue more accessible to 
the scientific community.

Abstract
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